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INTRODUCTION. 

,En vue d'etudier dans son ens~mble le prob/eme des transports, 
ie Conseil National Economique a charge sa Commission perma
nente, augmentee de ceux des membres du Q>nseii qui, a raison 
de leur competence, ont par.u particulierement qua.lifies pour I' aider 
dans ses travaux, de proceder a une enquete prealable destinee a 
permettre aux representants des divers, inteJ$ts en presence de 
faire connaitre leur opinion sur ia politique des transports. 

La Commission a entendu le 3 juillet 1933 ~ JossE, Maitre des 
Requetes au Conseil d'Etat, ·dans son rapport eliminaire et com
munique ce rapport aux principaux Groupem nts et Administra
tions interesses pour a voir leurs observatio s. Elle · a procede 
ensuite a !'audition des personnalites ci-apres 'numerees dont les 
declarations sont reproduites en annexe : \ 

M. LE BARON PETIET, President de la Feder~ion nationale de 
!'Automobile, du Cycle, de l'Aeronautique t 'des Industries 
qui s'y rattachent; 

M. Rene MusNIER, President de la Federatio nationale des 
Transporteurs de France; 

M. Louis RENAULT, President d'hoimeur de la syndi-
cale des Constructeurs d' Automobiles; 

M. BLUM, President de l'Union des Vehicules in . striels; ·. 
1 

M. MARIAGE, President de la Federation generale~es Transports 
automobiles; . 

M. GuFFLET, President de Ia Conference des .·recteurs des 
Grands Reseaux; ' 

M. BEGHIN, President de l'Union des Voies ferrees e des Trans-
ports automobiles; ' 

M. JouRDAIN, President de l'Union technique des Ch 
d'interet local et des Tramways de France; 

M. BouLLE, President du Groupement Tramways de I' 
Voies ferrees et des Transports automobiles; 

M. CELLE, President de !'Union des Offices de Transpo 
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M. GARNIER, President de la Chanibre de Commerce de Paris; 
M. CnAIX, President du Touring-Club de France; 
M. le Docteur BEHAGUE, Secretaire general de l'Union nationale 

des Associations de Tourisme; 
M. Henry LAPIERRE, President de l'Office central du Rail et de 

la Route; · 
M. LAIIBERT-RIBor, Delegue general du Comite des Forges de 

France; 
M. PARENT, Vice-President du Comite central des Houilleres de 

France; 
M. LHEsPITAou, Secretaire general de la Federation industrielle 

des Materiaux de construction; 
.M. GoUNon, Vice-President delegue de l'Union des Industries chi

miques; 
M. MoucBET, Directeur de !'Administration departementale et 

communale au Ministere de l'lnterieur; 
M. QUENOT, Directeur du Service central au Ministere des P. T. T. 

La Commission a, en outre, recueilli, par l'intermediaire de 
son rapporteur oa . a re~u directement, les observations et sug
gestions des Groupements suivants qui n'avaient pu etre entendus 
par elle~meme : • 

Chambre Syndicale des Wagons industriels; 
Syndicat natioDal des Proprietaires de Wagons-reservoirs; 
Chambre Syndicale des llarchands de Bestiaux de France; 
Comite Centra~ des Fabricants de Sucre de France; 
Federation des Chambres Syndicales des Fabricants de Chaux 

et Ciments ;Je France. 

D'autre pa:rt, la Commission a pris connaissance des travaux 
parlementaires sur la question, notamment de la proposition de 
loi tendant .l Ia coordination generale des transports, presentee 
par M. Julf! }loco, depute. (Documents parlementaires, Chambre 
des Deputis, annexe a la seance du t6 mai t933, no t885.) 

La Cm:qnission a poursuivi alors, dans ses seances des t4, t8, 
28 decenbre t933, 8, 22 et 23 janvier t934, la discussion gene
rale du probleme qui lui etait pose, et, sur le rapport presente 
en son nom par M. JossE, le Conseil National Economique a 
adoptq·les t6 et t7 fevrier t934, les conclusions suivantes. 

J 
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I 

PRINCIPES G~"ERAUX. 

Lee transports service public. 

Le transport par fer, par route, par eau ou aerien, presente le 
caractere d'un service public. Indispensables a 1a prosperite eco
nomique du pays et jouant un role primordial pour Ia Defense 
Nationale, les moyens de transport doivent apporter dans toutes 
les regions, meme detavorisees par Ia nature, les facilites de 
comm"!!Ilications qu'exige Ia vie moderne et que les progres tech
niques developpent sans cesse. Le transport, service public en 
lui-meme, est de plus le support d'autres services publics essen
tiels, tels que Ia Poste dont le fonctionnement normal exige qu'elle 

. trouve a tout moment le moyen qui transportera le courrier dans 
les meiHeures conditions. 

Les considerations de rendement financier sont sans doute 
moins imperieuses que .cette necessite d'assurer a tous et partout. 
des moyens de transport efficaces. Mais Ia determination dea 
tarifs reste de Ia premiere importance puisque ie prix du trans
port influe, et souvent dans une proportion considerable, sur Ia 
valeur des produits. · , 

Le caractere obligatoire du service doit done etre combine avec 
Ia regie d'apres laquelle, en exigeant de chaque transport tout 
ce qu'H pent payer, il ne faut demander a aucun plus que le 
produit transporte ne pourrait supporter, pour realiser une poli
tique economique et sociale des transports, pour faire, a vrai dire, 
" nne politique des transports ,,_ 

Le prix de revient des transports. 
\ 

Les tarifs sont fonction du prix de revient des transports. 
1\lais, au regard de Ia collectivite, ce prix comprend, eri. sus des 
frais qui incombent au transporteur lui-meme et qui coi\stituent 
le prix de revient apparent du transport, toutes les charges sup
portees par la coUectivite, directement on indirectement~ sous 
fonne de subventions, de participation aux resultats de l'ex\oi-
lation ou aux dOpenses du service. \ 
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. La presence simultanee pour un meme trafic et sur une meme 
relation de moyens de transport differents augmente natureHe
ment, sinon le prix de revient apparent de chaque transport, du 
moins le cout general des transports envisages dans leur ensem
ble. Dans Ia mesure ou cette multiplication des moyens de trans
port n'est pas indispensable pour satisfaire Ies besoins reels des 

. usagers, dans Ia mesure ou ii y a inflation des moyens de trans
port, cette inflation est done contraire a l'interet general. D'ou 
l'utilite d'une coordination des moyens de transport ayant pour 
but de donner Ie maximum de services au public aux moindres 
frai·s pour Ia coHectivite, ce qui ne peut etre obtenu qu'en assn
rant a chaque mode de transport le trafic pour Iequel il est le 
plus apte. 

La liberte des transports. 

Peut-on croire que la concurrence suffira pour amener, d'une 
part, l'harmonie entre les differents moyens de transport par l'eli
mination, pour chaque trafic, du concurrent le moins apte, d'au
tre part, les abaissement de tarifs et de prix de revient neces
saires a l'economie nationale? Le Conseil National Economique 
ne le pense pas pour plusieurs raisons." 

En premier lieu, cette solution porte en elle-meme sa contradic
tion; si le prix de revient apparent d'un transport a pu permet
tre, dans le regime actuel, a l'un des concurrents, d'affirmer sa 
superiorite, c'est le plus souvent, sinon toujours, parce que cette 
concurrence s'effectuait aux frais de la coHectivite, qui, sans 
profiter entierement des benefices du moyen de transport victo
rieux, supportait les deficits croissants des autres concurrents. 
Ainsi, dans l'ensemhle, le prix de revient reel des transports 
n'etait pas diminue. 

En second lieu, la libre concurrence suppose une lutte a armes 
egales, or, aucun des moyens de transport n'est actuellement 
soumis a un ineme regime fiscal, administratif et de police, et il 
parait pratiquement impossible de realiser et encore plus de main
tenir cette egalite. Tout au plus peut-on esperer un certain equi
libre des charges. 

En troisieme lieu, il faut souligner qu'au cours. des debats qui 
se sont engages personne n'a reclame Ia liberte absolue des trans
ports. Les representants de !'automobile eux-memes, s'ils ont pris 
comme base de leurs observations ce principe de liberte ont, dans 
ia suite de leurs developpements, admis une certaine intervention 
de j'autorite, notamment en matiere de police et de securite, et 
ils ont, en fait, dans leurs conclusions, considere comme une chose 
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definitivement acquise, le regime de service public auquel est 
soumis un moyen d~ transport, en l'espece le chemin de fer, ton
chant notamment !'obligation de transporter. 

La liberte des transports est, en effet, absolument incompatible 
avec leur caractere de service public. Ce serait une renonciation 
a toute intervention, en ce domaine, de la puissance publique, 
dans le but economique et social qui a ere mis plus haut en 
lumiere. 

Le Conseil National Economique estime done indispensable une 
reglementation generale des transports. 

L'objet de cette reglementation est double. 

La reglementation generale des transports; son double aspect. 

• 
EHe comprend, en premier lieu, des mesur~s de police s'appli-

quant indistinctement aux transports publics et prives et ayant 
essentiellement pour but d'assurer a tous les usagers et aux tiers, 
la securite et la facilite de la circulation, ces deux termes etant 
pris dans le sens le plus etendu. 

Mais une telle reglementation, si accentuee soit-eHe - tout en 
constituant un progres sur la situation actuelle si l'on tient la 
main a son application - serait inoperante pour remedier a 
l'anarchie des transports resultant de la superposition des moyens 
de transport et de la concurrence desordonnee a laquelle ils se 
livrent aux frais de la collectivite. D'ou la necessite, a cote des 
mesures de police, d'une reglementation de !'exploitation des 
transports, dont le chainp d'application sera plus restreint, limite 
aux transports publics - sauf a definir largement cette expres
sion - ayant pour but de repartir rationnellement le trafic entre 
les differents transporteurs. 

Les regles a adopter etant differentes selon les moyens de 
transports envisages - en raison de Ia diversite de leurs regimes 
respectifs et de leur degre d'evolution technique - chacun des 
moyens de transport devra etre examine separement du point de 
vue des reformes a apporter dans cet esprit au statut actuel. Mais 
des regles generales communes doivent etre posees. . 

La repartition du trafie. -

/! i o L'organisation a etablir doit etre souple et progressive. Sou
{ pie, en ce sens que le systeme des transports ne doit pas etre fixe 
, dans un cadre rigide qui, en le supposant meme adapte parfai-

tement aux necessites de l'heure presente, sera vite desuet. II 
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taut prevoir les progres de l'industrie, non seulement des indus
tries jeunes comme l'aviation et l'automobile, mais aussi du che
min de fer et de la bateHerie, ces progres etant susceptibles de 
modifier completement certaines techniques, certains procedes 
d'exploitation. Progressive en ce sens qu'il faut tenir compte des 
situations acquises, menager les transitions. On ne peut Songer, 
par exemple, a fermer du jour au lendemain des centaines de 
gares, a arreter le trafic ferroviaire sur des miUiers de kilometres. 
II faut une adaptation progressive des populations comme aussi. 
du personnel; 

2° La coordination des transports ne peut, a aucun point de 
vue, etre regardee comme une protection d'un moyen de trans
port au detriment des autres, ou comme une arme dirigee contre 
l'un d'eux. EHe doit conduire, bien au contraire, a up harmonieux 
equilibre de tous les moyens de transport, appuyes les uns sur 
les autres, lies les uns aux autres, integres dans une organisation 
d'ensemble assurant a chacun sa place dans l'economie nationale 
et a tous leur developpement le plus complet dans le cadre de l'in
teret general; 

3o La puissance publique devra s'efforcer, avant d'agir par voie 
d'autorite, de susciter des ententes entre les transporteurs inte
resses, ententes d'autant plus faciles que les moyens de transport 
seront plus concentres; on peut citer, a cet egard, l'exemple de 
!'aviation et des chemins de fer d'interet general. Mais, de toute 
facon, !'intervention de la puissance publique, soit qu'elle sanc
tionne un accord Iibrement conclu, soit qu'elle repartisse le trafic 
a defaut d'accord, apparait indispensable afin de donner a Ia 
repartition du trafic un caractere suffisamment stable pour eviter 
la superposition des moyens de transport, les services parasitaires 
et les doubles emplois actuels; 

4° Les aptitudes speciales theoriques de chaque moyen de 
transport etant bien souvent modifiees par des circonstances locales, 
Ia coordination des transports doit, tout en s'inspirant de direc
tives generales, s'effectuer dans le cadre du departement ou de la 
region. Un organisme consultatif a deux degres, le premier en 
contact etroit avec les populations, l'autre apportant dans le plan 
general des transports les vues d'ensemble indispensables, appa
rait ainsi comme le pivot de !'organisation future. 

Le Conseil National Economique envisage done comme une neces
site Ia constitution d'un Conseil National des transports oil seront 
representes tous les interets en presence selon la formule tripartite 
(un tiers de representants de la puissance publique et des interets 
generaux, un tiers de representants des usagers, un tiers de repre-
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sentants des transporteurs et du personnel). Cet organisme, place 
aupres du Ministre des Travaux publics, donnerait obligatoirement 
son avis sur toutes les questions posees par la coordination des 
modes de transport,· y compris ceHes touchant les tarifs, les condi
tions de transport et de travail du personnel. 

Dans chaque departement, ou dans chaque region, un Conseil 
compose de fa~_;on analogue (un tiers de representants de la puis
sance publique et des interets generaux, un tiers de representants 
des usagers, un tiers de representants des transporteurs et du 
personnel), et ayant des attributions identiques, assurerait dans 
le cadre du departement Ia repartition du trafic. Le Prefet, sur. 
l'avis de ce Conseil, ne se prononcerait toutefois qu'en premier 
ressort, !'affaire pouvant toujours etre portee ensuite devant le 
Ministre sur !'avis du Conseil National. Ce dernier fonctionnerait 
ainsi a la fois comme organisme consultatif du premier et dernier 
degre pour toutes les questions touchant aux grands courants de 
trafic et comme organisme statuant au deuxieme degre pour les 
questions d'interet regional. Une politique d'ensemble pourrait 
ainsi etre degagee et son observation imposee a tous les transpor
teurs. 

Le Conseil National Economique soulignera que parmi les repre
sentants des interets generaux et des usagers, tant aux Conseils~ 
departementaux ou regionaux qu'au Conseil National, devront 1 
figurer un representant de la Defense nationale et un represen- · 
tant de la Poste, les depositions qui ont ete faites devant la Com
mission perm~nente ayant mis en lumiere !'interet primordial que 
presente a ce double J)Oint de vue la coordination des transports. 
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II 

REGLEMENTATION 
DES DIFFERENTS MOYENS DE TRANSPORT. 

A 

L'AUTOMOBILE. 

1° Reglementation de police. 

Un accord unanime s'est etabli pour recommander une revision, 
dans le sens d'une reglementation plus stricte, des dispositions de 
police contenues dans le Code de Ia route et les arretes ministe
riels pris pour son application. 

La reglementation doit tendre a assurer Ia facilite de Ia circu
lation et Ia securite des automobilistes eux-memes comme de tous 
les usagers ·des routes : 

1 o Par une limitation du tonnage et de l'encombrement, cette 
limitation presentant d'aiHeurs un interet particulier pour Ia 
Defense nationale, puisque les voitures excedant un certain gaba
rit sont d'une utilisation difficile pour les armees; 

2° Par Ia fixation de vitesses maxima applicables a certains 
types de vehicules. Cette question se relie a celle d'un meilleur 
amenagement des voies en fonction des besoins de Ia circulation. 
Un tres grand progres a deja ete realise en ce sens, mais il doit 
etre accelere notamment par !'installation de garages sur les voies 
trop etroites et le doublement des voies a grand trafic qui parait 
preferable a leur elargissement; de meme, !'utilisation des credits 
disponibles a !'amelioration de tout le reseau existant parait bien 
preferable a Ia construction de voies specialisees telles que les 
autostrades; 1

' -

3o Par !'institution et surtout !'observation de regles precises 
sur la circulation, !'interdiction des doublements ou croisements 
aux points dangereux ou en position dangereuse, les signaux 
avertisseurs, les amplificateurs de sons, etc. 



-17-

Le Conseil estime qu'il n'a pas en cette matiere a entrer dans 
le detail, mais il. ti~nt a souligner gue Ia regl~IJl~nt!!_tlQILi~eil
i~ure est celle qui est .strictement....appli<m.~ Or, des exemples 
ont ete cites d'apres lesquels. !.'observation par certains services 

. de transports automobiles des horaires annonces a l.'avance, soit 
pour des services de voyageurs, soit pour des transports de ~ar
chandises,· suppose necessairement la violation des prescriptions 
du Code de la route et de l'arrete ministeriel du 17 aout 1932, 
touchant les vitesses· maxima. L'obligation pour les poids lourds 
de comporter, soit un tachymetre enregistreur, soit des enregis
treurs de vitesse serait un des meilleurs moyens d'assurer sur 
ce point le respect de la reglementation. D'autre part, le renfor
cement de toutes les mesures de police sera accueiHi d'autant · 
plus facilement que !'ensemble du reseau routier sera de mieux 
en mieux amenage. 

2° Exploitation des transports automobiles. 

Ala difference de la reglementation de police applicable a tous 
les vehicules qui a recueiHi l'approbatiQn de tousles membres du · 
~onseil, !'institution d'un nouveau regime d'exploitation des· 
transports automobiles soumettant. ces derniers . a une autorisa-:· 
tion en vue de realiser la coordination des transports, a rencontre 
une opposition en ce qui touche notamment le champ d'applica
tion des regles a instituer, et la portee de l'autorisation a exiger. 

A. Champ d'application du nouveau regime. 

Plusieurs propositions ont ete presentees. 

Transports publics. 

L'accord s'est etabli sans difficultes pour soumettre a l'autori
sation les transports effectues pour le public (voyageurs et mar
chandises) par des entrepreneurs de transport dans des condi
tions de regularite comportant la desserte habituelle de parcours 
determines et qu'on peut qualifier de transports publics. 

Transports prives. 

Vaceord s'est fait en sens inverse pour exclure de cette regie
mentation les transports prives, c'est-a-dire les transports effec-

J. 107~-3~. II 
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tues par tout industriel, commer~nt; agriculteur ou particulier, 
pour son compte exclusif, avec des vehicules lui appartenant ou 
pris en location. 

Transports prives exceptionnels. 

Dans les transports prives, le Conseil propose neanmoins de 
faire un sort special a tous ceux qui, par le nombre ou le poids 
des vehicules mis en service, le parcours IJ'un meme itineraire, 
font un usage de Ia route sinon anormal du moins exceptionnel, 
et il recommande pour ces transports une extension des dispo
sitions de Ia loi du 21 mai 1836, article 14, relatives aux subven
tions pour degradation aux chemins vicinaux. 

Transports professionnels occasionnels. 

Cette categorie vise les entreprises effectuant pour le compte 
d'autrui des transports non reguliers de voyageurs ou de mar
chandises, par exemple en cas d'excursions, de ceremonies, etc. 
Certains de ces transports n'en portent pas moins sur des masses 
importantes, et le caractere de regularite du service pouvant 
preter a discussion surtout pour des transports saisonniers H a 

. paru que de nombreux transporteurs echapperaient aux regles 
de coordination si les transports dits cc occasionnels ,, n'tHaient 
pas assimiles aux transports publics. 

-La majorite du Conseil a done estime qu'H convenait de sou
mettre a Ia reglementation a instituer tous les cc transporteurs ))' 
c'est-a-dire tous ceux dont Ia profession est d'effectuer un trans
port pour autrui (de voyageurs ou de marchandises), le transpor
teur occasionnel etant bien souvent celui qui offre le moins de 
garanties pour le public et ne pouvant, des lors, rester en dehors 

. du champ d'application du nouveau regime. 

B. Regime de l' autorisation. 

L'autorisation a paru le regime le plus souple et comportant 
!'intervention Ia moins accentuee de Ia puissance publique dans 
!'exploitation des transports automobiles. Son principe a ete 
adopte a. une tres grande majorite. Mais en ce qui touche les 
conditions auxquelles l'autorisation sera subordonnee, conditions 
plus ou moins nombreuses et imposant a l'exploitant des sujetions 
plus ou moins lourdes, en ce qui touche, en d'autres termes, le 
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cc contenu ,, de ce regime, des divergences de vues se sont mani
festees. 

La minorite a propose d'instituer un regime dit cc d:.antorisatiqg 
' prealable ))' c'est-a-dire qu'un certain nombre de conditions etant 

posees dans une reglementation generale, toute entreprise satis
faisant a ces conditions aurait ete reputee autorisee. Ce regime 
se rapprochant beaucoup de celui de la simple declaration h'au-· 
rait eu d'autre but que d'imposer. a l'exploitant des mesures se 

· rapprochant beaucoup de Ia police de la securite, envisagee lar
gement, des regles precises de responsabilite et notamment l'obli .. 
gation de !'assurance. 

La grande majorite du Conseil National Economique a ete d'avis 
par C{Lntre que l'autorisation, moyen efficace d'assurer au mieux 
de !'interet general la coordination des transports, ne serait 
accordee en principe que dans le cas oil, sur une relation donnee, 
les moyens de transports existants n'assureraient pas le service 
a Ia satisfaction des interesses. C'est de l'autorisation ainsi envi
sagee et non de l'autorisation, simple· formalite assimilable a une 
declaration qu'il sera parle ci-apres. 

Une double reserve doit toutefois etre faite. 
En premier lieu, les conditions dims lesquelles l'autorisation 

sera accordee seront essentiellement variables suivant les circon
stances. Bien souvent - et ce sera le cas general en dehors des 
grands itineraires, le ca:s de la plupart des petits transporteurs 
dans les campagnes, des services de tourisme, et de tres nom
breux transports occasionnels, - bien souvent l'autorisation · 
demimdee par l'entreprise sera accordee ipso facto en conside
ration des conditions normales et habituelles de son exploitation, 
si bien qu'on se rapprochera beaucoup du regime de l' « autori
sation prealable ), envisagee par Ia minorite, mais avec cette dif
ference- qui marque !'opposition des conceptions- que l'auto~. 
risation n'en pourra pas moins en principe etre refusee pour des 
c~nsi~e;ations ne. tenant. pas seulemen.t a des ~on~i~eratio~s de l 
secunte et ·de pohce, mats pour des ratsons de JUdiCteuse repar
tition du trafic entre les divers moyens de transport. 

En deuxieme lieu, le regime de l'autorisation n'est pas exclusif 
dans cet1aines hypotheses, et notamment lorsque ne se presentera 
aucun demandeur en autorisation, d'un regime comportant des 
relations plus· etroites de !'entrepreneur et de la collectivite inte
ressee, engendrant des droits et des obligations reciproques, insti
tuant meme une association financiere, c'est-a-dire du regime de 
Ia concession. 

Sous cette double reserve, voici quels seraient les traits essen
tiels du regime de l'autorisation. 

J. 107~34. 
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1° Possibilite d'autorisations concurrentes. 

L'autorisation serait exclusive au regard du beneticiaire mais 
non au regard de la puissance publique. En d'autres termes, Ia 
puissance publique pourra toujours accorder une autre autorisa
tion pour assurer le meme service sur la meme relation, mais 
!'entrepreneur autorise est neanmoins protege en ce sens qu'il 
aura l'assurance qu'aucun concurrent ne pourra surgir s'il n'est 
lui-meme autorise. 

Par consequent, aussi longtemps que le service tel qu'il est 
effectue satisfait le public exploitani - ou les exploitants si plu
sieurs autorisations ont ete accordees - se trouveront en fait 
investis d'un privilege. Et Ia possibilite de voir accorder une auto
risation concurrente sera un des meilleurs stimulants de l'activite 
de !'entrepreneur autorise en vue d'un service sans cesse ame
liore. 

2° Duree de l'autorisation. 

L'autorisation pourra; bieri entendu, etre retiree a tout moment 
s'il y a violation des conditions de l'autorisation. 
. Mais en dehors de ces circonstances dans lesquelles le retrait 
apparait comme une sanction, il a paru indispensable de fixer en 
tout etat de cause une limite a _Ia duree des autorisations pour 
eviter !'institution de quasi-monopoles resultant d'autorisations 
definitives. Un juste milieu est a observer. II faut que l'entre
preneur demandeur en autorisation puisse retirer apres une 
periode de mise en train, le benefice de ses efforts et, a cet egard, 
interviennent "des considerations d'amortissement touchant cUes
memes a Ia nature du service effectue; il ne faut pas, en sens 
inverse, que son autorisation fasse obstacle au progres resultant 
de Ia necessite de renouveler des methodes ou un materiel. 

Le Conseil estime en definitive que l'autorisation doit etre de 
courte duree dans Ia limite de trois a cinq ans. 

,, 
3° Conditions de l'autorisation. 

a. Horaires et tari{s. 

L'entrepreneur sera tenu de publier les horaires du service et 
les tarifs. Les tarifs seront approuves, mais comporteront des 
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numma et des maxima dans la limite desquels suivant les cas 
particuliers qui s.e presenteront, l'exploitant aura la faculte de 
se mouvoir. La fixation de minima apparait au moins aussi impor
tante que ceBe de ·maxima sous peine de voir se continuer « l'ecre
mage du~raftc ,, qui est un des effets les plus prejudiciahles a 
ITriier~general de la concurrence actuelle faite par l'autolllobile 

. I 
aux chemins de fer. 

b. Egalite des usa.gers. 

L'entrepreneur sera tenu de faire ies m~mes conditions de prix 
et de delais a tous les transports se presentant dans les memes 
conditions (de volume, de tonnage), mais ·avec possibilite de faire 
varier les tarifs et notamment de proposer des tarifs speciaux 
conditionnes par !'expedition de certaines quantites de marchan
dises pendant des periodes determinees. 

c. Responsabilite _et ·assurance. 

L'entrepreneur sera responsable de la securite du transport 
aussi bien en ce qui touche les voyageurs que les marchandises 
et !'obligation pour les entrepreneurs de transport de justifier 
qu'Hs ont couvert cette responsabilite par une assurance, parait 
a la Commission le seul moyen de rendre cette responsabilite 
effective. La surveillance generale et periodique de l'etat des vehi
cules devra etre organisee. 

d. Obligation d'assurer le service. 

L'entrepreneur sera tenu de faire le service. Toutefois, il ne 
sera pas oblige d'effectuer sans aucun delai tous les transports 
qui se presentent. Une semblable sujetion, par !'augmentation du 
prix de revient qui en serait la consequence, serait en definitive 
contraire a !'interet des usagers. 

e. Conditions de travail du personnel. 

L'entrepreneur devra assurer a son personnel un statut du tra
vail etabli tant dans !'interet ·des agents que dans l'interet des 
usagers. On a souligne, a:u cours de l'enquete, devant la Commis
sion permanente, les inconvenients et dangers que presentait pour I 
le public la presence au volant d'un poids lourd d'un seul homme I! 
pendant une duree excessive. La reglementation a etablir en 
faveur du personnel des transports routiers, sans etre en tous 
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points identique a celle qui existe pour le personnel des reseaux 
8e chemin de fer, doit tendre a s'en rapprocher. 

f. Absence de redevance a caractere fiscal. 

II a paru contraire au· but poursuivi de subordonner l'autori
sation au payement d'une certaine redevance. Cela reviendrait a 
assimiler a une licence fiscale que les collectivites beneficiaires 
auraient tendance a multiplier, un regime dont l'objet essentiel 
est au contraire d'adapter les moyens de transports aux besoins, 
avec le souci d'un prix de revient reel des transports aussi reduit 
que possible: 

g. Obligation d'assurer certains services. 

En revanche, l'autorisation peut etre subordonnee a d'autres 
conditions que celles ci-dessus enumerees, mais se rapportant a 
Ia meme politique generale des transports. C'est ainsi en parti
culier que !'obligation de transporter le courrier postal est une 
de ceHes qui parait au Conseil la plus propre a eviter la super
position d'un circuit de poste automobile a un service deja auto
rise. D'autre part, il parait tout a fait legitime de . subordonner 
une au~orisation sur un itineraire particulierement favorable a 
l'engagement du beneficiaire de desservir un centre moins bien 
situe, de prolonger A cet effet un itineraire, .de creer un autre 
service, etc. 

En sens inverse, les conditions pourront, comme il a ete dit 
plus haut, etre des plus reduites et ne comporter qu'un minimum 
d'obligations imposees au transporteur lorsque le service, par sa 
d'obligations imposees au transporteur lorsque le service, par sa 
nature - et ce sera bien souvent le cas - ne paraitra pas sus
ceptible d'exiger une intervention plus accentuee des Pouvoirs 
publics. 

4° Comhinaison des services automoblles 
et des chemins de fer. 

Le Conseil National Economique est d'avis qu'une distinction 
tres nette est a faire entre les services substitues ou paralleles A 
Ia voie ferree d'une part et tous les autres services automobiles 
d'autre part. 
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a. Services paralleles a la voie {erree ou de substitution. 

Le developpement de la circulation automobile et les avantages 
incontestables de ce moyen de transport pour les petite~ et 
moyennes distances amene de plus en plus les collectivites inte
ressees, notamment pour les voies ferrees d'interet local. a substi
tuer des services routiers aux trains. Au point de vue de la coor~ 
dination des transports, les services paralleles a une voie ferree, 
sur la totalite ou une partie seulement de leur itineraire, sont 
egalem{mt ceux dont la reglementation presente la plus grande 
importance en raison de la concurrence souvent abusive qu'Hs 
font aux chemins de fer. 

Le Conseil estime que le meilleur moyen de realiser a cet egard 
une coordination complete consiste a reconnaitre aux exploitants 
du chemin de fer (d'interet general ou local) un droit de preference 
pour obtenir a egalite d'offre.s l'autorisation soit d'exploiter eux-. 
memes les services routiers paralleles ou de substitution, soit tout 
au moins d'organiser sous leur responsabilite ces services au 
moyen de traitea de factage passes avec des entrepreneurs. Les 
chemins de fer !'interet local, en particulier, habitues a une exploi
tation adaptee aux necessites de !ignes peu etendues, paraissent 
particulierement qualifies pour assurer directement les services 
dont s'agit. Cette solution permettra aux Administrations compe
tentes d'assurer en toute hypothese eta tout moment !'exploitation 
la plus economique et repondant le mieux aux besoins des popu
lations. La puissance publique, si elle ne prefere - comme elle 
en a toujours Ia possibilite ainsi qu'il a ete dit plus haut - user 
du regime de la conce.ssion, devra done, avant de donner une suite 
a des demandes d'autorisation de services automobiles emanant 
d'autre.s entrepreneurs, mettre en demeure les exploitants du che
min de fer d'assurer Ie nouveau service automobile et ce n'est 
qu'a defaut d'acceptation du chemin de fer que l'autorisation sol
licitee pourra etre accordee. 

Ce systeme presente ce second avantage de ne porter aucune 
atteinte aux droits que les concessionnaires de chemins de fer 
tiennent de leurs contrats, droits qui, ainsi que cela a ete reconnu 
par Ia jurisprudence du Conseil d'Etat en matiere de substitution 
pour l'eclairage de l'electricite au gaz, s'etendent a toute exploi
tation du service en conformite d'inventions nouvelles. En outre, 
par la facilite ainsi offerte aux chemins de fer de poursuivre 
l'amortissement des depenses de premier etablissement et des 
charges financieres de la concession initiale par !'affectation des 
reccttes provenant de !'exploitation des services automobiles, lea 



charges de Ia eollectivite se trouvent diminuees d'autant et par 
voie de consequence il en est de meme du prix de revient reel du 
transport envisage dans son ensemble. 

En troisieme lieu, le droit de preference ainsi reconnu aux 
exploitants des chemins de fer permet d'une part de realiser dans 
les meilleures conditions techniques Ia liaison du rail et de Ia 
route par l'emploi de cadres ou de vehicules automobiles suscep
tibles d'ctre charges dans certaines gares-centres sur des wagons 
amenages a cet effet, d'autre part de donner a !'organisation nou
velle un earactere reversible absolument indispensable; l'emploi 
sur les reseaux ferres de vehicules nouveaux tels que les auto
rails ou les michelines est susceptible en effet de rendre au che
min de fer, sur certains parcours, sa superiorite technique, de 
meme que de nouvelles ameliorations peuvent etre envisagees 
ramenant Ia faveur des usagers au chemin de fer. Les observa-

~ tions qui ont ete presentees par Ia Chambre Syndicate des 1\lar
chands de bestiaux de France sont particulierement interessantes 
a cet egard. II en resulte tres nettement que les expediteurs de 
bestiaux et de viande abattue apres avoir employe de fa~on 
intensive le camion et les services routiers ont marque un revi
rement tres net et reconnaissent aujourd'hui que le chemin de 
fer combine le cas ecbeant avec le camion pour le (( ramassage ,, 
dans les centres de production est seul a meme de leur donner 
toutes les garanties et facilites dont leur commerce a besoin. 

En quatrieme lieu cette solution permet de prevoir et de re
aliser assez facilement un · « glissement ,, absolument necessaire 
du personnel de !'exploitation ferroviaire vers les services auto
mobiles; cet aspect de la question presente un interet social evident 
qui a eta parfaitement mis en lumiere par les representants du 
personnel. 

b. Autrea services. 

Pour tous les services automobiles ne presentant pas les carac
teres des services paralleles au chemin de fer (la definition de 
ces derniers devant etre assez large, et comprendre notamment 
les services qui, sans suivre exactement le trace de la voie ferree, 
assurent en fait les memes relations) et des services de substi
tution, tous les demandeurs en autorisation se presenteront par 
contre dans des conditions de stricte egalite et l'autorisation sera 
aceordee apres enquete en consideration non pas de Ia personne 
du demandeur mais de Ia qualite du service et de son utilite, 
compte tenu de tousles autres moyens de transport existant deja 
sur la meme relation. 
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5° ·Services automobiles existants. 

Sous peine de conduire a une quasi expropriation qui n'est 
nullement dans la pensee du Conseil National Economiqu~, le 
nouveau regime doit comporter une periode transitoire pendant 
laquelle tous les !Services automobiles existants seront reputes 
auto rises. 

Mais d'une part ces services se trouveront ipso facto soumis 
aux conditions de fond subordonnant !'octroi de l'autorisation : 
tarifs, responsabilites, etc., si bien qu'en Cll!S de m"eco.nnaissance 
de ces regles le service pourra etre immediatement suspendu. 

D'autre part, tout en reconnaissant que les entrepreneurs doi
vent etre mis a meme de poursuivre l'amortissement de· leur 
materiel, le Conseil National Economique, considerant que beau-[ 
coup de ces services ont un caractere nettement parasitaire con
traire a !'interet general, estime que cette periode transitoire doit . 
etre courte, sinon Ia reforme envisagee serait tout a fait inope
rante et elle propose que Ia duree de cette periode n'excede pas 
un delai de 18 mois a compter du 1 .. janvier 1934. Bien entendu, 
dans l'esprit du Conseil, les entrepreneurs des services existant,s 
devraient, toutes conditions egales d'ailleurs, obtenir par· prefe
rences les autorisations necessaires. Et, dans !'hypothese ou, sur 
certains parcours, des services automobiles presentant actuelle
ment un caractere parisitaire indiscutable seraient appeles a dis
paraitre, il serait souhaitable que les entrepreneurs fussent re
portes, avec le meme droit de preference, sur les itineraires qui 
seront, par contre, exclusivement reserves a !'automobile. Les 
Administrations et les Compagnies de chemins de fer, dans la 
conclusion des traites de factage envisages par le Conseil National 
Economique pour les services paraHeles a Ia voie ferree ou de 
substitution, dcvront faire preuve a cet egard du-plus large esprit 
de conciliation. · 

6° Procedure de l'autorisation. 

a. Les Conseils consultatifs. 

La coordination des transports posant le plus souvent des ques
tions d'espece qui ne peuvent etre bien etudiees que dans le cadre 
local, le Conseil National Economique est d'avis que l'autorite 
chargee d'accorder l'autorisation soit en principe le Pretet assiste 
d'un conseil departemental ou regional des transports. ' 
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Si, neanmoins, le service envisage deborde le cadre local, !'auto
rite qualifiee sera le Ministre sur l'avis du Conseil National des 
Transports. 

Mais pour assurer une politique d'ensemhle, il faut, dans le 
premier cas, que les decisions du Prefet puii!sent etre deferees au 
Ministre, le droit d'appel appartenant aussi bien aux entrepreneurs 
qui se seraient vu refuser l'autorisation sollicitee qu'aux repre
sentants des autres moyens de transport qui estimeraient que 
l'autorisation a ete accordee a tort. 

II a ete indique plus haut de queUe fa\!On le Conseil National 
Economique envisageait la composition des Conseils departe
mentaux ou regionaux et du Conseil National des transports. II 
faut ajouter que !'intervention de ces organii!mes qui appellent 
a collaborer en presence des representants des Pouvoirs publics, 
les usagers d'une part, tous les transporteurs interesses et leur 
pensonnel d'autre part, et qui permet ainsi a des ententes de se 
realiser plus facilement, est une des garanties du succes de la 
reforme, aussi le Conseil National Economique exprime-t-ille vreu 
que, pour que cette reforme soit realisee dans l'esprit en vue 
duquel elle est. proposee, des membres de sa commission perma
nente soient appeies a collaborer a Ia reforme envisagee, p~is a 
participer aux t~avaux du Conseil National des transports. 

b. L'instruction des dema:ndes. 

II est indispensable de prevoir une procedure rapide et le moyen 
le plus sur d'obliger les Administrations interessees a respecter 
les delais impartis consiste a assimiler !'expiration des delais a 
une decision formelle. 

Le Conseil a done a:dopte les regles suivantes : 
Dans le delai d'un mois a dater du depot de la demande, le 

Conseil depa:rtemental ou regional - ou, le cas ecbeant, le Conseil 
National des transports - devra etre saisi, et dans les trois mois 
a dater du depot de la demande, une decision devra intervenir. 
Celle-ci pourra etre une decision d'ajournement pour enquete 
complementaire, mais, dans ce Ca$ la decision definitive devra 
etre prise dans un nouveau deiai de trois mois. En toute hypothese, 
si .un refus n'intervient pas dans les six mois suivant le depot 
de la demande, l'autorisation sollicitee sera reputee accordee. 

Une fois la periode d'organisation du nouveau regime pa~ee, 
H serait souhaitable que ces delais fussent abreges et ramenes 
respectivement a deux et quatre mois au maximum. 
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7° Generalite du regime de l'autorisation. 

Le Coru;eil s'est pose les. questions de savoir s'il ne convenait 
pas en premier lieu de limiter en etendue le regime de l'autori
sation tel qu'il a ete detini ci-dessus a certains itineraires qui 
seraient determines par les Prefets et le llinistre sur l'avis des 
Conseils de transports suivant qu'ils debordent ou non le cadre 
departemental ou regional, Ia liberte actuelle etant maintenue 
partout ailleurs; en second lieu d'exclure du regime les services 
de poste automobile rurale. 

Le Conseil s'est prononce dans le sens de Ia negative, Ia gene
ralite du regime de l'autorisation paraissant le seul moyen de 
realiser la cordination recherchee des moyens de transport. 

Sur le premier point, en effet, il serait facile aux traru;porteurs 
d'echapper ala reglementation en empruntant des itineraires exclus 
du regime et en continuant par ce moyen a faire, meme sur de 
grands parcours constitues par la soudure d'itineraires partials, 
une concurrence desordonnee aux autres moyens de transport et 
aux services automobiles reglementes. 

Sur le second point, le Conseil National Economique estime 
que le service postal devra etre assure le plus souvent par les 
entreprises autorisees, I' obligation de transporter le courrier devant 
etre une des conditioru; de l'autorisation. Si, dans certains cas 
d'espece, les services autorises ne peuvent servir utilement Ia 
Poste, l'obligation pour l'Administration des Postes, avant d'orga
niser un circuit independant, de demander l'autorisation qui 
presente un grand interet pour qu'aucun service ne reste en 
dehoriS du plan general des transports, ne peut constituer pour 
elle un inconvenient serieux. Le but poursuivi etant manife~te
ment d'interet general, l'autorisation dont s'agit sera toujours 
accordee et la "procedure rapide envisagee pour finstruction des 
demandes ne peut vraiment entraver en quoi que ce soit le 
fonctionnement regulier du service postal. II est d'autre part 
bien certain que si !'Administration des POtStes se borne a transpor
ter le courrier postal, sans offrir ses services au public comme 
transporteur, elle n'a nul besoin de l'autorisation ci-dessus en
visagee. 

so L'instrument juridique neeessaire pour realiser Ia reforme. 

Les etapes possibles. 

Une loi parait sans doute necessaire pour realiser dans son 
entier Ia reforme envisagee. Mais comme il importe essential-



-28-

lement en cette matiere d'aller vite, -des etapes successives pour
raient opportunement etre suivies. 

La premiere consisterait en une modification de !'article 34 
du Code de Ia route qui prevoit une simple declaration pour 
!'exploitation de services de transports en commun de voyageurs, 
et dans la substitution a ce regime de celui de l'autorisation 
qui est deja tout au moins en puissance dans l'article 62 
du meme reglement. Une autorisation delivree par l~ Prefets 
serait ainsi d'ores et deja necessaire pour la creation des services 
envisages par le Code de Ia route. La loi du 30 mai 1851 sur 
la police du roulage, telle qu'elle est interpretee par la .iurispru
dence concordante du Conseil d'Etat et de la Cour de Cassation, 
ne fait pas obtStacle a cette modification qui constituerait deja 
un sensible progres. Elle ne fait pas obstacle davantage, semble
t-il, a une reforme plus complete de la reglementation en vue 
de soumettre au meme regime de l'autorisation tousles transports 
de voyageurs et de marchandises presentant le caractere de 
transports publics, c'est-a-dire ofl'rant ce double caractere d'etre 
reguliers et ofl'erts au public et cette reforme, qu'il serait egale
ment desirable de pouvoir realiser par un reglement d'admi
nistration publique, pourrait faire l'objet d'une seconde etape. 

Ce n'est qu'ensuite que l'ensemble des transports profession
nels, tels qu'Hs ont ete definis ci-dessus, serait soumis au regime 
general de l'autorisation. 
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B 

LE CHEl\fiN DE FER. 

La realisation d'une politique des transports conduit a pro
poser pour le chemin de fer, d'interet general comme d'interet 
local, des solutions inverses de celles qui ont ete mises en avant 
pour !'automobile. II ne s'agit pas de lui imposer une regie
mentation plu.s rigoureuse que ceHe qui existe actuellement, mais 
au contraire de le liberer de certaines entraves, de certaines 
regles incompatibles avec une exploitation a caractere commer
cial qui appelle une reglementation assouplie et nuancee. 

II n'est pas dans l'esprit du Conseil National Economique de 
voir reconnaitre aux Reseaux une liberte complete qui serait 
inconciliable avec le caractere de service public qu'ils possMent 
a un degre plus accentue encore que les autres moyens de 
transport. En proposant cet allegement de leurs obligations, le 
Conseil suit exactement la meme ligne de conduite que lorsqu'il 
a estime qu'un minimum de reglementation etait indispensable 
pour !'automobile. 

Si les solutions sont differentes, c'est parce que le regime 
actuel du chemin de fer est a l'oppose de celui fait aux transports 
automobiles. Les services automobiles sont entierement libres; 
les exploitants sont maitres des horaires, des tarifs, du choix 
des itineraires, d'accepter ou de refuser des transports, de des
servir en permanence les memes localites, comme d'abandonner 
du jour au lendemain un trafic pour se deplacer a la recherche 
de courants de trafic plus remunerateurs; leur interet parti
culier seul commande !'organisation de leurs services. Les che
mins de fer, au contraire, sont t~oumis a une reglementation 
portant aussi bien . sur la police que sur l' exploitation eUe-meme, 
qui ne leur laisse pour ainsi dire aucune liberte, aucune ini
tiative. Les pouvoirs de !'Administration sont extremement 
etendus et portent sur toutes les conditions et lea details du 
service : etablissement, entretien et surv~illance de Ia voie~ 
passages a niveau, signaux, materiel roulant, composition,. cir
culation, vitesse des trains, recrutement et travail des agents, 
obligation d'assurer un service regulier comportant Ia mise en 
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marche, meme s'il n'y a pas de voyageurs, d'un nombre minimum 
de trains chaque jour, obligation de transporter tous Ies voya
geurs qui s~ present~nt et toutes Ies marchandises qui ,sont 
apportees au chemin de fer, obligation de faire approuver tous 
Ies tarifs et de les appliquer indistinctement sans aucune faveur 
ni traitement particulier a tous Ies usager.s, etc. Si l'on ajoute 
que, dans Ia pratique; cette reglementation a 1ete, a certains 
moment, appliquee de fa~on extremement stricte, il n'est pas 
exagere d'en conclure qu'en face de I'automobile, libre, le chemin 
de fer etait etroitement paralyse. 

Assouplissement necessaire de Ia reglementation. 

Tous les groupements entendus ont ete unanimes pour deman
der un aS~Souplissement de cette reglementation, une simplification, 
une modernisation des conditions d'exploitation du chemin de 
fer regie~ par des textes en bien des points desuets, pour recla
mer la substitution d'un esprit nettement commercial a l'esprit 
administratif, pour faire en sorte qu'il n'y ait plus, au lieu 
d'usagers du chemin de fer, que des clients. 

Le but poursuivi par le Conseil National Economique en accueil
lant ces suggestions et en proposant un relachement de la regie
mentation d~ chemins de fer, est en definitive toujours le meme : 
assurer a chaque moyen . de transport son plein developpement 
dans la mesure et dans Ia limite ou ce developpement importe 
a !'interet general. En astreignant les services automobiles a 
une reglementation, d'ailleurs reduite au minimum, et en assou
plissant le regime actuel du chemin de fer, le resultat ~era de 
placer ces deux moyens de transport dans des conditions sinon 
egales, du moins sensiblement comparables. Le partage du trafic 
entre eux se fera de fa~on plus conforme a leurs aptitud~ 
techniques reelles et sera mieux adapte par suite aux besoins 
economiques. 

Bien entendu, il n'est pas dans l'e~Sprit du Conseil de restreindre 
en quoi que ce soit les pouvoirs de controle de la puissance 
publique et de diminuer en rien les garanties de securite qui 
sont essentielles pour un service comme celui des Chemins de 
fer. La securite d'abord, ·une bonne exploitation commerciale 
ensuite. Mais toutes les fois que des mesure.s ne sont pas neces
saires ou simplement utiles pour la securite, toutes les fois qu'elles 
ne presentent pas· un interet reel pour l'U!Sager, ou bien toutes 
les fois que cet interet ne peut etre serieusement mis en balance 
avec les charges que sa satisfaction imposerait au chemin de 
fer, il a paru que !'interet general bien entendu doit conduire 
/ 
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a ne plus imposer au chemin de fer Ia persistance de telles 
charges. . . 

Cet assouplissem(mt desirable de la reglementation du chemin 
de fer doit se faire ·a Ia fois !lans l'ordre commercial et tarifaire 
et dans l'ordre technique. La loi du 8 juillet 1933 approuvant 
l'avenant du 6 juiHet 1933 a Ia convention du 28 juin 1931 a 
tres heureusement permis de realiser la reforme pour les grands 
reseaux d'interet general. Mais, pour Ies chemi~ de fer d'interet 
local, Ia question est tout aussi importante et les developpements 
qui vont suivre s'appliquent a !'ensemble des chemins de fer. 

Obligation de transporter. 

1 o Assouplissement commercial et tarifaire. 

L'obligation de tra~porter dans des delais imperatifs imposes 
au chemin de fer est une charge particulierement lourde en raison 
des irregularites de trafic au moment des cc pointes )). II ne peut 
ctre question de supprimer cette obligation qui, malgre !'effa
cement du monopole de fait du chemin de fer est essentielle 
pour le public, mais elle peut etre entendu~ raisonnablement. 

En ce qui concerne les voyageurs, il ne parait pas y · avoir 
un interet tres reel pour Ia grande majorite des ~agers a main
tenir strictement !'obligation a laquelle sont tenus aujourd'hui 
les reseaux de mettre en marche un train supplementaire pour 
le transport, les jours d'affiuence, d'un petit nombre de voyageurs 
se presentant inopinement a la derniere minute et ne trouvant 
pas de place dans les trains prevua. 

En ce qui concerne les bagages, on pourrait envisager une 
revision du regime actuel de !'expedition en franchise par Ie 
meme train que le voyageur, a Ia condition que des dispositions 
soient prises pour l'enlevement des bagages a l'avance de telle 
sorte que les voyageurs soient en tout cas assures de les trouver 
des leur arrivee. 

En ce qui concerne les marchandises, !'obligation pour !es 
reseaux de les expedier dans leur ordre d'inscription et de 
faire face brusquement a un affiux massif et exceptionnel de mar
chandises, du par exemple a la fermeture brusque et totale d'une 
voie navigable est une sujetion extremement onereuse. Cette obli
gation peut etre temperee notamment pour les marchandises 
soumises a des conditions differentes de tarifs ou necessitant 
l'emploi d'un materiel particulier et combinee, avee Ia possibilite 
de demander un preavis des expediteurs et une revision des 
delais de transport. II serait cependant contraire a l'interet general 
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et. A l'inter~t m~me des reseaux de i)revoir un allongement des 
delais actuels; la revision do it se faire dans le sens d'une re
duction generale des .delais de transport .sauf a prevoir, en cas 
de circonstances exceptionnelles, Ia suspension des dtHais normaux 
qui devront, eux, ~tre resolument abreges. 

Le decret du 19 .i anvier 1934 a, sur plusieurs de ces points, 
donne par avance isatisfaction aux desirs du Conseil, en ce qui 
touche les grands reseaux. C'est dans cet esprit que doit ~tre · 

. poursuivie la reforme pour tous les chemins de fer. 

Homologation des tarifs. 

La reforme sur ce point etait capitale pour les reseaux, des 
exemples nombreux ayant ete donnes de tarifs proposes en temps 
utile mais mis en vigueur trop tard pour conserver leur effet. Le 
decret du 30 decembre 1933, pris en execution de Ia loi du 8 j~iHet 
1933, a deja apporte aux lenteurs de la procedure anterieure d'ho
mologation les remedes desirables, notamment en ce qui touche 
la mise en vigueur a titre provisoire des tarifs nouveaux pro
pos6s par les reseaux, en prevoyant que les tarifs d'application 
peuvent comporter·l'indication d'un prix maximum et d'un prix 
minimum, et en reglant la question des tarifs applicables aux 
services que les reseaux pourront ~tre autorises a etablir en 
remplacement des services par fer. 

·ces dispositions permettent deja aux reseaux d'inter~t gene
ral, a Ia condition ·de percevoir les prix indistinctement et sans 
aucune faveur, de faire une differenciation dans les conditions 
de transport suivant le tonnage apporte par un meme expediteur. 
II n'y aurait que des avantages a prevoir en outre la possibilite 
d'accorder, pour une periode donnee et pour certaines relations, 
des reductions de prix aux expediteurs qui prendraient, en contre
partie, !'engagement de remettre la totalite de leur trafic au 
chemin de fer sur les relations considerees, tous les expediteurs 
se trouvant dans les memes conditions et acceptant les memes 
obligations, beneficiant bien entendu des memes reductions. 

Tarification. 

La nouvelle procedure d'approbation des prix permet de poser 
le problema d'une revision souhaitable de la tarification par fer 
dont on connait !'extreme complexite. II ne parait pas possible, 
certes, d'abandonner le principe de la tarification ad valorem, 
bien qu'il tSOit deja atteint par tels tarifs, comme celui du wagon-
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kilometre; cet abandon entrainerait en etl'et un relevement des 
tarifs des matieres industrielles contraire a !'interet general. L'un 
des buts de Ia coordination des transports est en etl'et, par Ia 
suppression de « l'ecremage >> _du trafic, de maintenir, _,pour le 
transport des riiarchandises necessaires au dev-eloppement .. de 
l'industrie et de !'agriculture, iestarifs bas du chemin de fer1 ~ 

Mais des formules plus simples et -plus souples que -celles de 
"Ia tarification actuelle, tout en. conservant le principe d'une ditl'e
renciation tenant a Ia nature de Ia marchandLse, doivent etre 
trouvees en combinant la valeur, le tonnage et l'encombrement 
des marchandises transportees, mais en prenant soin toutefois 
de ne pas modifier les regles de Ia libra concurrence entre tous 
les usagers du chemin de fer et en adoptant autant que possible 
des regles communes pour tous les reseaux. Un regime de vitesse 
unique peut etre avantageusement substitue au regime de grande 
et petite vitesse pour les expeditions de marchandises repondant 
a certaines definitions de poids, nature ou dimensions, ce qui 
permettrait de simplifier la tarification des colis de detail. 

Le chemin de fer devra egalement chercher a elaborer et it. 
developper des tarif!B mixtes speciaux avec les autres moyens 
de transport (automobile, batellerie, navigation aerienne), permet
tant l'etablissement rapide d'un prix de bout en bout, facilement 
controlable par le public. 

Enfin, les exces d'un contentieux manquant le plus souvent 
d'esprit commercial ont ete reproches au chemin de fer par de 
nombreux groupements d'usagers. Des rapports directs entre 
les reseaux et leiS chambres syndicales interessees sont, a cet 
egard, a recommander particulierement et sont susceptibles de 
ramener au chemin de fer Ia faveur de toute une categorie de 
clients. L'unification des services du contentieux des grands re .. 
seaux, realisee depuis le f•• octobre 1933, permet de penser qu'on 
est deja entre dans cette voie et qu'une orientation nouvelle a 
ete donnee de ce fait a tous ces services. 

2° Assouplissement technique. 

Au point de vue technique, beaucoup des obligations imposees 
au chemin de fer. en ce qui touche notamment le nombre de trains 
a assurer sur les lignes, l'etablissement et l'entretien des clotures, 
le gardiennage · des passages a niveau, sont sans a vantage reel 
pour le public. ll est desirable qu'elles soient reduites ace qui est 
indispensable pour satisfaire les besoins veritables du public a 
Ia condition que Ia securite soit garantie. A cet egard, de!B retormes 
sont susceptibles, tout en rendant moins onereuses les obligations 
imposees au chemin de fer, d'ameliorer Ia securite. Par exemple. 

J. 1074-34. 3 
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Ia signalisation des passag~ a ·niveau et l'amelioration de Ia 
visibilite a leur approche sera souvent preferable a leur gar
diennage. 

D'autre part, les grands reseaux doivent etre autorises et meme 
incites a modifier le service sur les lignes a faible rendement 
par l'emploi d'autoraits ou michelines ou eventuellement a en 
assurer l'exploitation dans les conditions des chemins de fer 
d'interet local. Le decret du 19 janvier 1934 permet de faire 
beaucoup en ce sens. Tous Ies reseaux d'interet general et d'in
teret local - et ces derniers dans Ia plus large mesure -
devront etre autoris~s meme a supprimer le cas echeant, totale
ment ou partiellement, les services par fer, pour y substituer des 
services automobiles. 

L'un des grands avantages du droit de preference que le Conseil 
National Economique a Teconnu en ce cas aux reseaux pour 
obtenir l'autorisation de faire ou tout au moins d'organi,ser sous 
leur responsabilite des services routiers, c'est precisement de ne 
pas opposer en Ia circonstance l'exploitant du service automobile 
au chemin de fer. D'autre part, le Conseil ayant prevu, comme 
une des conditions de l'autorisation, !'obligation d'assurer le ser
vice, i'ecoulement regulier des produits agricoles n'en sera pas 
'moins garanti. En toute hypothese, d'ailleurs, ces transformations 
et suppressions ne devront pas se faire sans des enquetes preala
bles, au cours desquelles lflS interesses auront toute facilite de 
se faire ·entendre et !'intervention, en pareille matiere, des Conseils 
des transports envisages par Ia Commission est une garantie 
suppiementaire que i'interet general sera rflSpecte. 

Enfin, les chemins de fer devront, en tout etat de cause, pour
suivre une amelioration de leur outillage technique, des progres 
incessants en cette matiere etant le meilleur moyen de conserver 
Ia faveur de Ia clientele (1). 

Le Conseil National Economique fait remarquer qu'H s'est 
volontairement abstenu de discutel' le montant des impots que 
les differents moyens de transport payent a l'Etat et aux collec
tivites locales sous des formes diverses et en echange Ia valeur 

(1) Navigation interieure. - Navigation au cabotage. - Aviation. 
~ La repartition du trafic entre Ia route le chemin de fer et Ia voie 
d'eau n'est pas moins necessaire qu'entre le rail et Ia route. 

L'etude des mesures de coordination que le Conseil National Eco
nomique estime a cet egard indispensables n'a pu etre achevee, en 
meme temps que celles qui interessent Ia liaison entre l'automobile et 
le chemin de fer; les mesures a envisager pour Ia navigation inte
rieure, le cabotage et l'aviation feront !'objet d'un rapport comple
mentaire qui sera tres prochainement public. 
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des prestations qu'ils en re~oivent, en d'autres termes, le Conseil 
n'a pas voulu rechercher ce que les moyens de transport «rap
portent ,, et ce qu'ils << coutent ,, a Ia collectivite. Dans son esprit, 
ce qui importe, c'est le prix- de revient reel de !'ensemble des 
transports. , 

Quel que soit le regime qui sera finalement $anctionne par: les 
pouvoirs publics, il doit tendre evidemment a assurer entre les 
divers moyens de transport un certain equilibre des charges con- · 
duisant a tout le moins a une « concurrence coordonnee )). Toute 
solution rapide du probleme des _transports tSera preferable en 
toute hypothese a une solution, meilleure peut-etre en theorie, 
mais qui tarderait a etre appliquee et laisserait s'aggraver l'anar
chie actuelle des transports. 

Le Conseil National Economique a conscience que Ia solution 
qu'il propose, soumettant a un regime rSensiblement analogue les 
transports par fer et par route, est ceHe qui realise au mieu:i 
de l'interet general cet equilibre souhaitable des charges. Si 
elle porte atteinte a certains interets, ce n'est qu'une apparence. 
QueUes que soient les mesures a prendre a l'egard des traDtSports 
automobiles - et des mesures soot a prendre sans conteste -
il ne faut pas se dissimuler en effet ·que certainetS- entreprises 
actuelles dont les services sont d'une qualite inferieure et vont 
a l'encontre des interets bien entendus des usagers doivent 
disparaitre ou se transformer. llais ce sera a l'avantage des autres 
entreprises dont le champ d'activite se trouvera elargi. Une regie
mentation limitee a Ia police de Ia route, difficile a etablir et 
dont Ie controle presenterait des difficultes quasi insurmontables, 
serait en tout cas imjmissante a realiser Ia coordination des 
traDtSports. 

Or, cette coordination, et le Conseil a, sur ce point, une con
viction profonde, est absolument indispensable et appelle de Ia 
part des pouvoirs publics des mesures immediates. En apportant 
de l'ordre dans les transports, Ia coordination remediera aux 
inconvenients multiples que presente actuellement, pour l'eco
nomie nationale, Ia lutte anarchique des differents moyens de 
transport. Cette lutte qui se poursuit de plus en plus apre aux 
frais croissants de Ia collectivite, lutte qui est directement con
traire a !'interet general, ne peut pas continuer. La coordination 
ne peut plus etre differee. En conduisant a l'abaiStSement reel et 
non pas seulement apparent du prix de revient des transports, 
et par voie de consequence, a une diminution de Ia cherte des 
produits fran~ais sur tous les marches, Ia coordination des 
transports favorisera Ia reprise de Ia vie economique et donnera 
son plein epanouissement a toutes les branches de Ia production 
nationale. 

J. 1074-34. 3. 
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INTRODUCTION. 

La question des transports, plus exactement de Ia coordination des 
transports, est a l'ordre du jour. II en est peu qui interessent a un plus 
haut point Ia vie economique car on sait dans queUe proportion les 
frais de transport interviennent pour Ia determination du prix des 
produits. 

Le but de Ia coordination des transports, c'est de donner le maxi
mum de services au public au moindre frais pour Ia collectivite, le 
moyen, c'est d'assurer a chaque mode de transport le trafic pour lequel · 
il est, economiquement, le plus apte. 

Jusque-la, il semble qu'il n'y ait pas de discussion possible. De 
meme - car il s'agit de constater des faits - lorsqu'on degage les 
caracteristiques de chacon des moyens de transport pour determiner 
ses aptitudes theoriques. · 

Le chemin de fer est un moyen de transport puissant, rapide, qui 
possede toutes les qualites requises pour faire un service excellent et 
economique sur les distances importantes. Ses inconvenients tenant 
a son assiette meme et son prix de revient, en raison de l'ordre de 
grandeur des charges terminales, jouent contre lui pour les transports 
a petite distance. Devraient lui revenir en principe, le trafic marchan
dises pour les grandes ~t tres grandes distances, et le trafic voyageurs 
pour les grandes distances, exceptionnellement et pour le cas de 
transports massifs comme ceux de Ia banlieue, par exemple, certains 
transports de voyageurs a courte distance. 

L'automobile est un engin de transport rapide, d'une puissance 
moyenne, relativement onereux mais d'une divisibilite parfaite et 
d'une faculte de dissemination quasi illimitee lui permettant des 
arrets frequents et des transports de porte a porte. Ces avantages deli
mitent comme le domaine propre de l'automobile les transports de 
voyageurs a petite et moyenne distance, les transports de marchan
dises a petite distance et tous les transports terminaux. 

La batellerie et Ia navigation au cabotage sont des moyens de trans
port puissants, economiques, mais Ients et sans aucune faculte de 
dissemination. La peniche ni le bateau ne peuvent assurer le trans
port de bout en bout en dehors du cas oil l'expediteur et le destinataire 
sont places le iong de Ia voie d'eau. Sans importance reelle pour le 
transport des voyageurs, ces moyens de transport ne peuvent pre
tendre des lors ni au trafic marchandises a courte distance - pour 
lequel Ia necessite de transports terminaux multiplie le prix de revient 
du transport principal - ni au trafic des marchandises de valeur 
pour lesquelles Ia rapidite du transport est le plus·souvent essentielle, 
ni aux transports de detail. Navigation interieure et au cabotage ne 
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paraissenl done qualifiees que pour le transport a longue distance de 
matieres pondereuses de faible valeur. 

L'avion est un engin tres rapide, peu puissant actuellement et tres 
onereux. Imbattable, techniquement, pour le transport de voyageurs 
a tres longue distance et des marchandises de luxe tres pressees, sa 
faible capacite ne permet guere de l'envisager pour un trafic com
mercial remunerateur en dehors des transports postaux. 

Ces aptitudes speciales de chaque moyen de transport commandent 
Ia repartition entre eux des differents trafics, en dehors des cas d'es
pece, bien entendu, oil les circonstances particulieres modifient leur 
situation relative. Quel procede doit-on adopter pour realiser cette 
repartition? C'est la que le probleme se presente dans toute sa com
plexite. Trois systemes s'opposent. La Iiberti:, Ia Iiberti: corrigee par 
des mesures fiscales et de police, la reglementation avec ses possi
bilites quasi. indefinies depuis Ia simple autorisation jusqu'au mono
pole de fait ou de droit et a l'etatisation. 

1• La libre concurrence, disent les partisans de ce premier systeme, 
amenera d'elle-meme l'harmonie et la sauvegarde de !'interet general 
par !'elimination, pour chaque trafic, du transporteur le moins apte. 
Meme en theorie pure !'affirmation est discutable. II n'est pas interdit 

· de penser, en effet, que si on laisse s'engager Ia lutte entre differents 
concurrents, le public ne profitera qu'au debut des abaissements de 
tarifs; des que l'equilibre aura ete obtenu, soit par l'epuisement des 
plus faibles, soit par des ententes, le triomphateur trouvera devant lui 
le champ libre et aussi longtemps qu'un nouveau concurrent ne vien
dra pas lui disputer le trafic, les usagers n'auront qu'a s'incliner devant 
ses exigences. En second lieu, il ne faut pas raisonner dans l'abstrait 
mais en se pla~ant en face des faits. Pour que Ia concurrence soit libre, 
il faut que la lutte se fasse a armes egales. Des lors, si aucun des 
.moyens de transport n'est soumis actuellement a un meme regime, 
administratif, fiscal et de police, il faut, au prealable, retablir entre 
eux l'egalite. Supposons cette condition remplie et que la bataille 
produise son effet d'elimination; en quoi l'interet general sera-t-il 
sauvegarde? Que Ia liberte absolue conduise au triomphe de l'auto- · 
mobile et a Ia disparition des chemins de fer d'interet local d'abord, 
de certaines grandes lignes ensuite - ou au contraire au triomphe 
du chemin de fer - ce qui n'est pas une utopie si ce dernier reste 
maitre du choix des !ignes a conserver, des transports a accepter ou 
refuser et des tarifs - dans les deux cas, on verrait les regions les 
plus defavorisees par Ia nature privees de moyens de transport, des 
marchandises encombrantes ou pondereuses immobilisees chez le pro
ducteur. 

z• Le second systeme, partant de Ia double constatation de la diver
site des regimes auxquels soot actuellement soumis les moyens de 
transport et de la necessite de laisser subsister, du moins dans une 
certaine mesure, cette inegalite de regime administratif pour assurer 
la desserte de toutes les regions et maintenir !'obligation d'assurer tous 
les transports, consiste a retablir l'egalite des conditions economiques 
entre les differents concurrents par une fiscalite souple et differentiee, 
de telle sorte que chacun d'eux, compte tenu des obligations auxquelles 
il est astreint, ne puisse assurer avec profit que les transports pour 
lesquels il est le mieux place. Les objections viennent immediatement 
a !'esprit. Pour qu'elle soit efficace la fiscalite devrait etre a tout mo
ment remaniee puisqu'il serait necessaire de suivre, pour le neutraliser, 
tout progres technique de l'un des modes de transport, et le regime 
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prendrait, a l'egard du moyen de transport le plus perfectible parce 
que le plus jeune, c'est-a-d~r~ a l'egar~ de l'autom~bile, l'asp~ct !l'un~ 
brimade continuelle. L'opmwn pubhque - hostile par prmc1pe a 
toute fiscalite nouvelle - ne permettrait vraisemblablement pas au 
systeme de se developper. En outre, pour assurer Ia protection du 
public et hi satisfaction des besoins que Ia carence possible d'un 
moyen de transport laisserait en· souffrance, les mesures de police 
indispensables se multiplieraient si bien que ce second systeme ajoute 
aux inconvenients d'une fiscalite detournee de son but veritable ceux 
inherents a Ia reglementation elle-meme. On e·st ainsi amene au troi-
sieme procede. · 

3• La puissance publique intervient directement pour assurer a 
chaque moyen de transport Ia place qui lui revient dans l'economie 
generale du pays. Les modalites de cette intervention soot multiples. 
On peut Ia concevoir limitee a une autorisation de tous les services 
de transport de voyageurs et de marchandises ou de certains d'entre 
eux seulement, assortie de mesures de police pour assurer Ia siirete de 
l'exploitation, Ia protection des usagers et du personnel. On peut l'en
visager beaucoup plus accentuee, conduisant a une coordination des 
transports par le jeu de tout un systeme de concessions au moyen des
queUes Ia puissance publique fixerait non seulement les regles gene
rales d'exploitation, mais aussi les tarifs · et pourrait meme imposer 
l'emploi de plusieurs moyens de transport combines. Vient ensuite 
le monopole de certains transports ou de tons, enfin le slade ultime 
de Ia nationalisation. · 

Afin de choisir entre toutes ces possibilites, il convient de creuser 
davantage le probleme. 

A cet effet, nons examinerons : 
D'abord le regime actuel des differents moyens de transport, ce qui 

nous conduira a constater, d'une part, Ia veritable anarchie qui en 
resulte, d'autre part les charges considerables, et en partie injusti
fiables qui en decoulent ·pour Ia collectivite; 

Ensuite les solutions adoptees par les pays etrangers places en 
presence d'un probleme identique. 

La critique achevee, il faudra aborder Ia construction positive. Nous 
n'aurons pas d'ailleurs Ia pretention de faire reuvre originale. II nous 
suffira de rassembler les opinions qui ont ete frequemment emises 
pour aboutir a degager des solutions non pas magiques, mais de bon 
sens et qui sont deja «dans l'air ::.. Ce en quoi nous avons une convic
tion profonde, c'est en l'imperieuse et urgente necessite de reformes 
dans !'interet de Ia vie economique du pays et par suite de nous tous 
et de l'Etat. 

Le Conseil National Economique doit employer son autorite pour · 
obtenir qu'on mette fin par une « politique des transports ::. a une 
situation qui ne peut plus durer. 



PREMIERE PARTIE. 

LA SITUATION ACTUELLE. 

I 

LE REGIME DES DIFFERENTS .MOYENS DE TRANSPORT. 

}
0 Les chemins de fer. 

Les chemins de fer, reseau d'interet general comme reseau d'interet 
local, sont etroitement reglementes au double point de vue de Ia police 
et de Ia stirete et de !'exploitation commerciale. La difference entre 
les deux reseaux decoule de l'objet propre des !ignes d'interet local 
destinees a desservir les regions delaissees par les grandes lignes et 
a servir d'affiuents a ces dernieres; les voies ferrees d'interet local 
sont concedees par les departements ou les communes au lieu de l'etre 
par l'Etat, comme les voies ferrees d'interet general. Mais si l'on fait 
abstraction de Ia personne meme de Ia collectivite concedante qui, 
le plus souvent, supporte sons une forme ou sons une autre, les aleas 
financiers de l'entreprise, on pent donner de Ia reglementation, nne 
analyse commune, en principe, aux deux categories de voies. 

_A. Reglementation de police. 

Les mesures de ·police et de. securite sont contenues dans les lois 
des 11 juin 1842 et 15 juillet 1845. et les reglements pris pour leur 
execution, notamment le decret du 11 novembre 1917. Les pouvoirs 
de l' Administration (Ministre ou Prefet), sont extremement etendus 
et portent sur toutes les conditions et les details du service : etablisse
ment, entretien et surveillance de Ia voie, passages a niveau, signaux, 
materiel roulant, composition, circulation, vitesse des trains, recru
tement et travail des agents. Un controle permanent est exerce pour en 
assurer !'observation et des sanctions pouvant aller jusqu'a Ia deche
ance du concessionnaire sont applicables en cas d'infractions. 
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B. Exploitation. 

Partant de cette idee que !'exploitation des chemins de fer est un 
service public indispensable dont aucune region ne peut etre privee 
et dont tous les habitants doivent etre a meme d'user dans les condi
tions de la plus complt'~te egalite, la puissance publique a, d'une part, 
multiplie les lignes sans aucune consideration de rendement financier, 
et. d'autre part, impose aux exploitants des obligations extremement 
nomhreuses dont les principales sont : 

t• L'obligation d'assurer un service regulier, ce qui entraine, par 
exemple, Ia mise en marche, chaque jour, d'un nomhre minimum de 
trains dans chaque sens sur toutes les lignes (trois au moins sur les 
lignes d'interet general); 

2• L'obligation de transporter tous les voyageurs qui se presentent 
et toutes les marchandises qui sont apportees au chemin de fer. D'ou 
Ia necessite pour les reseaux de posseder a tout moment un materiel 
correspondant aux « pointes , de trafic, materiel qui restera en reserve 
le surplus de l'annee et dont les charges influent considerablement sur 
les resultats de !'exploitation. 

- 3• L'obligation d'appliquer les memes tari(s pour tousles transports 
-se presentant dans des conditions identiques, ce qui comporte l'inter-
diction de consentir a certains clients des traites particuliers. De 
Ia decoule la necessite de !'homologation (par le Ministre ou le Pre
fet) des tarifs qui sont publies et affiches et !'extreme complexite des 
tarifs qui doivent, sous !'allure de dispositions generales, suivre le plus 
pres possible les multiples cas particuliers influant sur Ia valeur du 

·transport. Toute modification a y apporter entraine Ia meme proce
dure d'homologation qui enleve, en fait, aux reseaux toute liberte com-
merciale. 

C. Regime financier • 

. II revient a faire des exploitants des regisseurs a peu pres desinte
resses. 

Pour les chemins de fer d'interet general, c'est Ia consequence du 
regime institue par Ia convention du 28 juin 1921. Par l'intermediair~ 
d'un fonds commun, les reseaux prosperes deversent leurs excedents 
sur les reseaux deficitaires et si ces versements ne suffisent pas a cou
vrir les charges de !'ensemble du reseau fran!(ais - charges qui com
prennent une bonne part du coii.t d'etablissement ·et tout l'entretien 
de Ia voie - l'Etat doit pourvoir a l'equilibre au moyen d'avances 
theoriquement remhoursables dans les deux annees par le jeu de rele
vements de tarifs. Si ces relevements, qui dependent de Ia puissance 
publique, sont ajournes ou differes, l'aide du budget de l'Etat se pro
longe. Ce soot done, en definitive, ou les contribuables ou les usagers 
qui assurent l'equilibre. L'interet des reseaux a bien exploiter ne 
reside plus que dans la possibilite d'accroitre les primes de gestion 
qui leur soot allouees, en raison, d'une part, de l'economie dans les 
depenses, d'autre part, du developpement du trafic. On sait que depuis 
1929 les deficits d'exploitation des grands reseaux ont grossi sans 
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cesse," passant en chitfres ronds de 1.300 millions en 1930 a 2.600. mil
lions en 1931 et pres de 3.700 millions en 1932. Si on y ajoute le mon
tant des annuites atferentes aux insuffisances de Ia periode 1921-1926, 
cela represente une peu plus de_ 9 milliards avances actuellement par 
l'Etat aux Fonds communs. · 

Pour les chemins de fer d'interet local, Ia situation n'est pas meil
leure. Le plus souvent, par le jeu des formules adoptees, l'exploitant 
ne re~oit lui aussi qu'un salaire de regisseur et ce sont les departe
ments qui supportent les deficits. En 1929, pour !'ensemble du reseau 
d'interet local (Metropolitain de Paris excepte), le deficit global s'est 
eleve a plus de 84 millions, !'ensemble de Ia remuneration des exploi
tants atteignant pour Ia meme annee 7.700.000 francs. 

D. Exploitation de aervices automobiles par les reseaux 
de chemins de fer. 

Les Grands Reseaux de Chemins de fer ont ete autorises, en 1928, 
a constituer des societes filiales pour !'exploitation de services auto
mobiles, mais Ia reglementation n'a pas ete assouplie pour cela a leur 
egard. Les fonds ainsi verses ayant ete imputes sur le compte des tra~ 
vaux complementaires interessant le domaine public, l'Etat n'a con
senti a ces versements que sons la reserve qu'il aurait un pouvoir d'ap
probation des conditions du service. Les Reseaux n'ont done pas 
l'avantage d'une plus grande liberte commerciale : les horaires, les 
parcours et les tarifs sont soumis a homologation dans des conditions 
presque aussi etroites que pour les chemins de fer. 

Pour les voies ferrees d'interet local, les concessionnaires ont ete 
egalement, a maintes reprises, autorises par les departements a sub-

• stituer aux trains, principalement aux trains de voyageurs, des ser
vices automobiles. A la fin de 1932, on pouvait compter 23 departe
ments dans lesquels cette substitution a ete decidee et se trouve en 
cours de realisation ou ·a ete deja realisee sur certaines lignes, mais 
Ia aussi !'intervention de l'autorite publique reste tres accusee touchant 
Jes conditions de fonctionnement des services de substitution. 

Ces services automobiles sont done dans une situation toute spe~ 
ciale. 

E. Remeignements statistiques. 

La longueur des voies ferrees ouvertes a J'exploitation s'elevait, en 
1930, a 43.572 kilometres pour les Iignes d'interet general et a un pen 
plus de 20.000 kilometres pour les lignes d'interet local, les tramways 
representant a Ia meme epoque 2.700 kilometres environ. 

La longueur des lignes desservies, Ia meme annee, par des services 
de transport automobiles en rapport avec les grands reseaux de che
mins de fer etait de 51.842 kilometres. 

Les recettes realisees, en 1932, par les grands reseaux, se sont ele
vees a un peu plus de 12 milliards (en reduction de 14.76 p. 100 sur 
Jes resultats de l'exercice 1931), dont 2.675.561.600 francs pour les 
voyageurs correspondant au transport de 709 millions de voyageurs. 
Le trafic marchandises accuse plus de 226 millions de tonnes trans-
portees en petite vitesse. . 
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2° L'automobile. 

Les transports automobiles sont soumis, en premier lieu, a des 
mesures de police, d'une part, generales et communes a tous les vehi
cules du meme type, que ceux-ci soient exploites pour un service 
public de transport ou affectes a l'usage personnel et purement prive 
de leur proprietaire, d'autre part, speciales aux services de transports 
en commun des voyageurs. En second lieu, et independamment de 
cette reglementation qui conserve un caractere de police, certains ser
vices de transport automobile sont places sous un regime d'exploita
tion tres particulier : ce sont les transports automobiles subventionnes 
et les services des Postes et des Telegraphes. Les autres services sont, 
par contre, entierement libres. 

A. Reglementation de police. - Stationnement. 

La reglementation est contenue dans le Code de Ia route (decret du 
31 decembre 1922 modifie par les decrets des 12 septembre 1925, 
21 amit 1928, 5 octobre 1929 et 19 janvier 1933). 

Les dispositions communes a tous les vehicules de meme type, quel 
que soit l'usage auquel ils sont affectes, sont relatives a la dimension, 
a Ia pression sur le sol, a la charge maximum par essieu (10 tonnes), 
a Ia forme et a la nature des bandages, aux organes de manreuvre et 
de direction, a l'eclairage, a la vitesse, a Ia reception des vehicules 

_ pour la constatation de leur conformite avec les prescriptions de 
police. Les vehicules dont le poids total en charge depasse 3.000 kilo
·grammes sont astreints a une reglementation Speciale resultant d'arre
tes ministeriels. Des regles particulieres sont fixees pour les tracteurs 
et les vehicules remorques. . . 

Les services publics de transports en commun sont assujettis, en 
outre, a d'autres regles faisant I' objet des articles 34 a 47 · du Code 
de la route, et justifies par !'affectation meme des vehicules a un ser
vice public. Des mesures sont imposees pour la securite des voyageurs 
et de Ia circulation : freins, disposition interieure des voitures, eclai
rage, garanties speciales exigees des conducteurs, reception des vehi
cules donnant lieu a la delivrance d'une autorisation de circuler. II y 
a, en outre, un embryon de reglementation du service lui-meme; neces
site d'une declaration prealable indiquant le nombre des voitures en 
service, les places, les horaires, obligation de l'affichage des tarifs, 
tenue d'un registre de reclamations. 

Enfin, toute entreprise assurant des transports en commun etant 
obligee, si elle ne dispose pas de veritables gares privees au depart et 
aux differents points d'arret, de stationner sur la voie publique, est 
tenue, de ce fait, de demander et d'obtenir l'autorisation necessaire 
du inaire ou du prefet suivant la nature de la voie utilisee. Par le jeu 
de ces autorisations de stationnement que la jurisprudence du Conseil 
d'Etat permet de limiter ou de refuser, en raison de la securite ou de 
Ia commodite de la circulation, et meme pour des motifs tires de la 
necessite de proteger !'exploitation d'un service existant ayant obtenu 
un privilege pour certains parcours, l' Administration peut, mais tres 
indirectement, apporter un peu d'ordre dans les services desservant 
une localite determinee. 
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B. Exploitation de• •ervice• automobile•. 

A Ia difference de ce qui se passe pour Ia reglementation de police, 
une distinction essentielle est a faire de ce point de vue entre deux 
categories de services. I 

a. SERVICES SUBVENTIONNEs DE L'ETAT. 

lis soot assujettis a tout un ensemble de regles et tenus d'observer 
un cahier des charges qui rapproche beaucoup leur situation de celle 
des chemins de fer. Ce soot les services automobiles subventionnes et 
Ia poste automobile rurale. Tous deux repondent a un meme besoin : 
celui de supprimer l'isolement de certaines localites rurales. 

Les services automobiles subventionnes soot regis par Ia loi du 
21 amit 1923. Dans le cas le plus general qui est celui oil !'entrepre
neur est subventionne par le departement avec le concours de l'Etat, 
s'applique le cahier des charges-type du 24 mars 1924. L'xploitant est 
lie pour une duree fixe et s'engage a assurer un service regulier sans 
interruption sur des parcours determines; ses voitures doivent repon
dre it des specifications precises, il doit posseder des voitures de 
reserves. Les horaires, les tarifs soot homologues par le prefet. L'as
surance est obligatoire tant pour les accidents causes aux tiers qu'aux 
voyageurs transportes. Des sujetions postales soot imposees (trans-
port des depeches, des colis postaux). . 

La poste automobile rurale est de creation recente, mais son deve
loppement se poursuit selon un programme intensit En principe, le 
service a pour but l'acheminement du courrier et des colis postaux. A 
cet effet, d'un centre judicieusement choisi, I' Administration fait partir 
deux fois par jour une voiture automobile qui, par nn · itineraire en 
circuit, dessert les localites de Ia region oil soot installes des corres-· 
pondants postaux. L'Administration des Postes assure le service en 
regie ou par des entrepreneurs retribues forfaitairement. En meme 
temps que les operations postales, un service de transport de voya
geurs et de marchandises et de commissions commerciales est orga
nise. Les tarifs, en vertu de l'article 68 de Ia loi de finances du 30 de
cembre 1928, soot fixes par decret dont le dernier en date est du 
22 mars 1933 et vont en totalite au budget des P. T. T.; souvent des 
subventions departementales ou communales soot allouees en outre a 
I' Administration. 

b. SERVICES LIBRES. 

Les autres services soot entierement libres, c'est-a-dire que les 
exploitants soot maitres des horaires, des tarifs, du choix des itinC
raires et peuvent, soit desservir en permanence les memes localites, 
soit se deplacer en suivant les courants saisonniers du trafic. Sans 
avoir besoin d'aucune autorisation, !'entrepreneur peut chercher le 
trace susceptible du maximum de rendement financier et abandonner 
tel ou tel service des que le trafic s'avere insuffisamment remunera
teur. 

N'etant soumis a aucune obligation particuliere, n'etant meme pas 
tenus a !'assurance obligatoire, les services libres, quelque develop
pement qu'ils aient pris, n'offrent aucune garantie de permanence ou 
de responsabilite. Ce soot incontestablement ces services qui font Ia 
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concurrence Ia plus aigue et Ia plus d~sordonnee tant aux chemins de 
fer dont ils c cerement • le trafic, qu'aux services automobiles sub
ventionnes. 

C. Remeignemenls sentistique•. 

La stati~tique officielle Ia plus recente publiee par le Ministere des 
Travaux publics est relative a l'annee 1929. Elle fait ressortir Ia lon
gueur des lignes desservies par les services automobiles a 63.543 kilo
metres pour les services subventionnes et a 26.509 kilometres pour les 
services libres. MM. DELEMER et PouRCEL, dans le rapport qu'ils ont 
presente au VI• Congres international de Ia route (Washington, 6 au 
1f octobre 1930), donnaient pour Ia meme annee les chiffres suivants : 

Services suhventionnes ........... . 
Services des grands reseaux ........ . 
Services des P. T. T •.............. 
Services libres ................... . 

58.000 kilometres. 
25.000 
25.000 . 
30.000 

II n'est pas douteux que, depuis trois ans, tons ces services ont pris 
un developpement considerable. 

Rappelons que, pour 1930, Ia statistique officielle des chemins de 
fer d'interet general fait ressortir a plus de 51.000 kilometres l'etendue 
des services automobiles exploites soit directemenl par les grands 
reseaux soil par des entreprises ayant passe avec eux des traites. 

Dans le Bulletin d'lnformation du Ministere des P. T. T. de fevrier 
1933, on trouve !'indication· que le nombre des circuits effectues par 
Ia poste automobile rurale, qui etait de 50 au 31 decembre 1929, est 
passe a 251 au 31 decembre 1932; le nombre des voyageurs transportes 
s'eleve pendant Ia meme periode de 102.534 a 1.096.368 en 1932. 

Quant a revaluation des services libres, elle est pratiquement tres 
difficile puisque ces services echappent au contrOie de I' Administra
tion. 

En tout cas, le nombre d'automobiles en circulation en 1932 depas
sait 1.800.000. La statistique de 1931 denombre, pour ladite annee, 
1.251.538 automobiles servant au transport des personnes, 488.187 mo
tocyclettes, 81.500 cycles-cars et 437.8~4 automobiles servant au trans
port des marchandises. 

3° La navigbtion interieure. 

L'Etat ayant cree et entretenant les voies navigahles, Ia batellerie 
est en principe libre sur ces voies mises a sa disposition. . 

II y a cependant d'une part nne police des voies de navigation, con- . 
tenue actuellement dans le decret du 6 fevrier 1932, d'autre part un 
rudiment de reglementation pour !'exploitation en ce qui touche le 
transport en common des voyageurs. Enfin, depuis Ia guerre, un effort 
considerable a ete fait par les collectivites interessees et les pouvoirs 
publics pour l'outillage de Ia voie. 

A. Reglementation de police. 

Le decret du 6 fevrier 1932, eventuellement complete par les arretes 
prefectoraux portant reglements particuliers pour !'execution de ce 
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decret, arretes soumis a l'approbation du 1\linistre des Travaux publics, 
contient tout un Code de Ia navigation. 

Sont reglees dans un but de securite les conditions a remplir par les 
bateaux pour etre admis A circuler, les modalites de Ia traction, Ia 
vitesse de marche, le droit de trematage en route et de priorite de pas
sage aux ecluses et ponts mobiles, les passages aux ouvrages de Ia 
navigation, les stationnements et mesures d'ordre dans les ports et 
garages, le chargement, le dechargement et le depot des marchandises 
en dehors des ports, etc. . 

En ce qui touche specialement le transport des voyageurs, l'ar
ticle 48 du decret du 6 fevrier 1932 donne au prefet le droit de regler 
les heures de depart des bateaux en cas d'entreprises concurrentes, 
et edicte !'obligation pour les entrepreneurs d'obtenir un permis de 
service avant Ia mise en circulation d'un bateau, d'afficher le nombre 
des passagers et le tarif des places, et de Ia tenue d'un registre de 
reclamations. 

B. Outillage de la "oie. 

Avant Ia guerre, et sous reserve de !'observation de ces prescriptions 
de police, on pouvait dire que les bateliers etaient fibres sur Ia voie 
completement libre. lls se halaient a leur convenance, soit en ayant 
des chevaux a bord, soit en traitant avec des entrepreneurs de halage. 

Un premier essai d'organisation a ete !'institution sur les voies navi
gables du Nord et du Pas-de-Calais et sur le r.anal de Saint-Quentin, 
d'un service de halage par chevaux avec monopole faisant l'objet d'une 
adjudication avec cahier des charges et fixation des tarifs. 

Apres Ia guerre, I'Etat, puis l'Office national de Navigation avee le 
concours de certaines Chambres de Commerce, le Port autonomc de 
Strasbourg associe avec les departements et certaines villes, ont orga
nise en grand un service de traction electrique sur pres d'un millier 
de kilometres de canaux. 

n importe, d'autre part, de souligner le developpement des bateaux 
automoteurs dont l'effectif . est monte a 2.800 en 1931, assurant 
18 p. 100 du trafic et permettant d'effectuer les transports a nne 
vitesse acceleree. 

C. Renseignements statistiques. 

La statistique de Ia navigation interieure pour 1930 fait ressortir 
le total des embarquements a 53.297.331 tonnes dont pres de 70 p.100 
correspondent a deux groupes de marchandises, les materiaux de 
construction 38,6 p. 100, et les combustibles mineraux 31,6 p. 100; 
viennent ensuite les produits agricoles et les denrees alimentaires avec 
8,7 p. 100. Les .:mtres categories de marchandises ne presentent que des 
pourcentages peu importants. 

La longueur du reseau des voies navigables ayant au minimum 
2 metres de mouillage est de 5.297 kilometres dont 3.240 kilometres de 
can aux. 

Le recensement de Ia batellerie au 12 mai 1931 indique un total de 
12.104 bateaux ordinaires pouvant porter ensemble a pleine charge 
4.058.184 tonnes. Plus de Ia moitie de ces bateaux (6.395) sont conduits 
par leur proprietaire. D'autre part, l'effectif des bateaux a propulsion 
mecaniqu~ etait de 2.803 dont 2.101 affectes au transport des mar-

l. 107W.\. 4· 
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chandises et pouvant 1\ pleine charge-porter 627.738 tonnees, 72 ser
vant au transport des voyageurs, 591 au remorquage et 39 1\ des ser
vices de touage sur chaine noyee ou au cable. Enfin, on comptait 
379 bateaux-citernes affectes specialement aux transports de liquide 
en vrac. 

4° La navigation aerienne. 

La mainmise cfe l'Etat est tres. accentuee sur Ia navigation aerienne. 
D'une part, une police de Ia navigation, tres complete, decoule de Ia 
loi du 31 mai 1924 et de decrets pris pour l'application de cette loi. 
D'autre part, Ia loi du 11 decembre 1932 fixant le statut de l'aviation 
marchande a conduit, en fait, a !'institution d'une Compagnie nnique, 
dans laquelle l'Etat est largement interesse et represente. 

L'Etat, qui supporte toutes les depenses d'infrastructure, assure, 
par le moyen de subventions, Ia couverture de Ia plus grande partie 
des depenses des compagnies aeriennes. Celles-ci tirent lenrs res
sources pour les quatre cinquiemes de l'aide de l'Etat. Ce fait explique 
l'intervention de Ia puissance publique dans l'exploitation. Les Com
pagnies gerent en quelque sorte non seulement un service public, mais 
pourrait-on dire un service d'Etat. 

ltENSEIGNEliiENTS STATISTIQUES. 

La longueur du· reseau des lignes aeriennes subventionnees a repre
sente en 1932 40.059 kilometres, 36.892 voyageurs, 1.162 tonnes de 
messageries et 173 tonnes de courrier postal ont ete transportes. 

Le rendement commercial est extremement faible, Ia proportion des 
recettes et des subventions faisant apparaitre, suivant les Compagnies, 
par tonne kilometrique transportee, une recette variant de 10 fr. U 
a 30 fr. 58 contre des subventions variant de 24 fr. 42 a 287 fr. 36. 
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II 

LES CONSEQUENC~S DU J;lEG~E. 

Diversite et inegalite des conditions d'exploitation, telles sont les 
deux constatations principales qui resultent de l'examen, meme som~ 
maire, du regime auquel sont assujettis les moyens de transport. II 
ne faut pas s'etonner alors de la concurrence desordonnee a laquelle 
nous assistons, concurrence qui peut mettre en danger l'economie 
nationale. 

Precisons en premier lieu le caractere anarchique de la concur~ 
renee qui se poursuit actuellement entre les transporteurs, en second 
lieu les charges qui en decoulent pour I'Etat ce qui mettra en lumiere 
ce paradoxe que c'est l'Etat en definitive qui fait les frais de Ia lutte 
que les pouvoirs :publics ont laisse s'engager. 

L'anarchie des transports. 

Si l'on constate que des trains circulent, a vide ou presque, sur des 
voies ferrees pendant que des autobus et des camions transportent 
sur les memes parcours des voyageurs et des marchandises, endomma
geant gravement les routes et les rendant quasi inaccessibles aux usa
gers normaux (proprietaires de vQitures effectuant des transports pour 
leur propre compte); que le chemin de fer, grace a des prix « fermes )) 
exceptionnellement reduits, rend inutile une voie navigable creusee ou 
entretenue a grands frais, il n'est pas exagere de parler de l'anarchie 
des transports. Le bon sens indique alors qu'il faut. dans le premier 
cas, ou apport~r des changements profonds dans Ia technique des 
transports par fer permettant de lui rendre les faveurs de Ia clien~ 
tele, ou reconnaitre la supr~matie au moins sur certains parcours des 
transports routiers et supprimer les trains faisant double emploi, dans 
le second cas restituer a la voie navigable un trafic qui en a ete arti
ficiellement detourne. 

A. Services de voyageurs. 

Pour le transport des voyageurs on assiste a une veritable floraison 
de lignes d'autobus et ce moyen de transport a satisfait, il faut le 
reconnaitre, des besoins de commodite et de rapidite qui lui font sou
vent donner la preference par le public. Mais l'abondance meme des 
vehicules, outre qu'elle degrade la route, conduit a son encombrement, 

J. 1074-34. 4. 
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ce qui attenue Ies avantages de vitesse de !'automobile en augmen
tant l'insecurite. 

II y a done une question de mesure, de concordance entre Ies 
besoins du public, et le nombre des moyens de transport mis a sa 
disposition qui devient primordiale et dont il serait vain d'attendre 
le reglement par Ia continuation du regime de liberte des transports 
en common. 

C'est ainsi, pour donner quelques exemples, qu'au depart de Rouen, 
on compte, abstraction faite des lignes de Ia S. A. T. 0. S., societe 
filiale des chemins de fer de I'Etat, plus de vingt services reguliers 
d'autobus dont Ia plupart doublent les voies ferrees, assurant notam
ment les parcours sur Paris et Le Havre, que Lyon est le centre de 
plus de soixante entreprises effectuant au depart de cette ville plus 
de deux cents services reguliers a grande frequence, qu'autour 
d' Amiens et de Lille, si on laisse de cote, en premier lieu les services 
de Ia S. T. A. R. N., societe filiale du reseau du Nord, qui ont ete 
etablis pour remplacer ou completer le chemin de fer, en second lieu 
d'assez nombreux services qui, bien que s'etant developpes sans 
accord prealable avec le reseau, ne font pas double emploi avec les 
chemins de fer, on denombi'e cinq lignes a Lille et douze a Amiens, 
assurant chaque jour, de, ou pour ces villes, respectivement 138 et 
75 voyages. 

Marseille etait, au debut de 1933, Ia tete de ligne de soixante-sept 
services d'autobus comportant 541 departs quotidiens et couvrant 
chaque jour 56.000 kilometres; sur certaines lignes, le nombre des 
navettes.quotidiennes depasse Ia centaine (164 entre Aix et Marseille). 
Uuelques-uns de ces services ont un trace entierement parallele a Ia 
voie ferree, d'autres Ia doublent sur nne partie du trajet. 

On sail qu'autour de Paris rayonnent plus de quarante lignes dues a 
!'initiative d'un meme constructeur, transportant les voyageurs a des 

. distances pouvant aller jusqu'a 100 kilometres. 
D'autres lignes d'autobus fonctionnent de telle sorte qu'elles enlevent 

aux services departementaux subventionnes, sur les sections les plus 
avantageuses, le trafic le plus reniunerateur et pour arriver a ce resul
tat en dehors de Ia fixation des tarifs a des taux inferieurs sur cette 
section, les procedes les plus varies ont ete employes, notamment le 
~uchaa_e ·du personnel. Bien entendu les garanties offertes au public 
ne soot pas les memes de Ia part de toutes ces entreprises, dont on 
pent se demander dans quelle mesure Ia responsabilite serait effective 
en cas d'accidents et les prix sont souvent si faibles qu'il est certain 
a priori que seules les depenses journalieres peuvent etre couvertes, 
mais non l'amortissement du vehicule. C'est ainsi que nons avons per
sonnellement constate cet hiver qu'une entreprise demandait 15 fr. 
seulement pour le parcours Nice-Grenoble: Et on ne pent pas passer 
non plus sons silence les services de transport en common a grande 
distance tels que Paris-Vichy et iParis-Lourdes. 

B. Services de marchandises. '. 
Pour le transport des marchandises, l'emploi du camion se gene

ralise egalement de jour en jour et sur des distances de plus en 
plus grandes. Plusieurs milliers de services reguliers concurrencent 
directement le chemin de fer. En ce qui touche seulement le trans
port des bestiaux, un cinquieme du trafic est assure par route. Pour 
l'acheminement des denrees alimentaires sur Paris, on constate l'em• 
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ploi presque exclusif de l'automobile dans un rayon de pres de 150 kilo
metres. A Ia suite <tes progres incessants de Ia route les chemins 
de fer, de 1928 a 1932, ont ete amenes a consentir des reduetions de 
tarif de 20 a 35 p. 100 pour conserver en partie leur trafic a plus 
longue distance. Des exemples particulierement typiques pourraient 
etre donnes pour les produits laitiers et le beurre, pour les poissons 
et les huitres, que des camions de 5 a 10 tonnes amenent de Dieppe 
ou des rives de Ia Seudre, pour les fromages de gruyere de Ia region 
de Pontarlier arrivant par camions aux halles centrales. 

Indiquons seulement, pour donner un ordre de grandeur du volume 
de trafic assure par Ia route sur le parcours Le Havre-Rouen-Paris, 
que le tonnage transporte par Ia route atteint au moins 80.000 tonnes 
contre 360.000 au chemin de fer, soil 22 p. 100, et dans ce tonnage 
ne figurent pas les marchandises telles que les combustibles mineraux 
et les materiaux de construction qui, sur ces relations, ne se trans
portent pas par Ia route mais par les voies navigables. Plus de vingt 
entreprises assurent regulierement les services de transport des 
marchandises sur ce parcours. Autour de Lyon, quotidiennement, plus 
de cent services reguliers, avec itineraires et horaires fixes ,soot orga
nises. 

Nons insisterons plus particulierement sur un exemple demontrant 
l'intensite de Ia concurrence faite au rail par de tels services, Ia diffi
culte que le chemin de fer eprouve a Iutter ,et faisons ressortir comme 
resultat final nne perle considerable de recettes pour le .reseau. ll 
s'agit du trafic Paris-llarseille qu'il est anormal, a premiere vue, de 
voir assurer par des camions alors que dans cette relation Ia supe
riorite technique du chemin de fer et le moindre prix de revient ne 
soot pas niables. On sait, en effet, qu'un train de marchandises pent 
transporter 500 tonnes avec quatre agents et que Ia route ne pent 
sur ce point rivaliser avec le rail pour Ia regularite du fonctionne
ment et le debit. Des qu'il eut constate un flechissement conside
rable du trafic des groupages entre Paris et Lyon d'une part, Lyon et 
:\Iarseille d'autre part, Uechissement evalue respectivement a 22.000 
et 11.000 tonnes, le reseau P.-L.-M. a mis en vigueur le 1•• novembre 
1931 entre Paris et Lyon, et le 1 .. mars 1932 entre Lyon et Marseille, 
des tarifs comportant, par rapport aux tarifs anterieurs, des reduc
tions variant &Eion le tonnage de 20 a 30 p. 100 pour Ia premiere rela
tion, de 5 a 15 p. 100 pour Ia seconde, reduction portee a 40 p. 100 
pour le trafic d'exportation. Les tarifs etaient toutefois maintenus 
pour les groupages expedies de bout en bout : Paris a Marseille. 
L'emploi des camions a moteur DieSEl ayant permis des prix de revient 
inferieurs aux transporteurs sur route, ceux-ci s'attaquerent au trafie 
de bout en bout et reporterent toute leur activite sur le parcours direct 
Paris-:\Iarseille. Le re&Eau, pour parer a l'evasion du trafic, a propose 
de nouvelles reductions sur le parcours direct. ll a fallu, en definitive, 
pour conserver le trafic, realiser, par rapport aux tarifs en vigueur 
avant le 1 .. novembre 1932, un abaissement des tarifs voisin de 
50 p. 100, et les tarifs de groupage devenant ainsi inferieurs a divers 
tarifs • specifiques • prevus pour telle ou telle nature de marchan
dises, ils ont pu etre reclames, non seulement par les entrepreneurs 
sp_ecialises dans le groupage, mais pour les envois en quantile de cer
tames marchandises determinees, telles que les vins. 

!Jn autre exemple de concurrence, non plus uniquement entre le 
rail et Ia route, mais entre le rail et le transport combine : voie navi
gable-route peut etre donne. En 1931, le P.-L.-M. a constate que le 
traflc des peaux de moutons en Iaine, importees par Marseille a desti-
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nation de Ia ·region de Mazamet, tendait de plus en plus l abandonner 
Ia voie ferree au profit de Ia voie mixte : cabotage de ·Marseille l 
Sete, et route de Sete a MazameL 

La comparaison des prix par les deux voies etait Ia suivante : 

Par fer •...••.•. ·· • . . . • . . . . • . • . . . . • . . . . . • 200 fr. 20 
Par la voie concurrente.................. 146 fr. 00 

Pour enrayet" l'evasion du trafic qhl, au depart de Marseille, s'ele
vait a quelque 40.000 tonnes en 1930, le •P.-L.-M. a mis en vigueur, le 
31 janvier 1932, un prix ferme de 22 fr. 50 (prix nu, a majorer) appli
cable aux transports de l'espece effectues de Marseille sur diverses 
gares de Ia region mazametaine. A Ia suite de cette mesme, les trans
porteurs concurrents ont abaisse largement leurs prix, ce qui rendit 
necessaire nne nouvelle reduction de Ia tarification par fer. Le P.-L.-M. 
a done ete amene a remplacer le prix precile de 22 fr. 50 par celui de 
17 fr. 70. Cette nouvelle disposition est entree en vigueur le 20 aout 
1932. Ce tarif a donne les resultats attendus. En effet 1a moyenne 
trimestrielle du trafic par voie ferree au depart de Marseille o'etait 
que de 5.000 tonnes environ avant !'application du dernier tarif. Elle 
s'est relevee a 13.960 tonnes pendant le quatrieme trimestre. 

Ces amenagements tarifaires permettent sans doute de Iutter contre 
nne concUl'lrence limitee a quelques comants de trafic comme l'est 
celle de Ia voie d'eau, mais ils soot insuffisants pour Ia concurrence 
automobile. Cette derniere est-elle eliminee sur un point elle se reporte 
sur un courant de trafic voisin. Le procede de lotte le plus efficace a 
ete incontestablement Ia creation, a partir du .t •• mars 1933, du tarif, 
reposant sur no principe entierement nouveau « le tarif au wllgon
kilometre -. qui ne tient compte ni de Ia nature, ni du poids du char
gemeot. Si cette taxe, qui revient en quelque sorte a Ia location d'un 
wagon est bien calculee, si elle equilibre la depense, par kilometre, 
d'une camion automobile d'egale portee, les sommes a payer au chemin 
de fer, pour une serie de transports, equilibreront celles que les inte
resses auraient dft debourser pour faire, par route, Ia meme serie de 
transports. Le tarif do chemin de fer se modelera ainsi sur le prix de 
revient du transport par route. 

Quelles soot les consequences de cette lotte des differents moyens 
de transport pour l'economie nationale? Nons ne pouvons mieux 
faire a cet egard que de reproduire dans le chapitre suivant quelques 
pages d'une remarquable etude qui avail ete preparee au mois de join 
1932 par notre collegue M. Jean TouTE£ pour le Conseil National Eco
nomique, etude dont nons nous sommes d'ailleurs largement inspire 
dans le present expose. 
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CHAPITRE ll. 

Les charges que les transports entrainent pour l'Etat {1). 

Avant d'aborder cet examen, nons croyons utile de presenter deux 
observations, pour preciser le sens de nos recherches. 

A. - Les etudes fiscales habituellement faites en ce qui concerne 
les divers moyens de transport, ont generalement pour objet d'etablir, 
pour chacun d'eux, Ia charge nette qu'il fait peser, soit sur les contri
buables, soil sur les usagers. On calcule, d'une part, les depenses 
ou les charges qu'il impose aux finances publiques, d'autre part les 
profits qu'elles en retirent. On en conclut que tel moyen de transport 
est un pourvoyeur du budget ou un mecime de Ia chose publique, 
landis que tel autre vit en parasite. · . · 

Nons nons abstiendrons absolument d'entrer dans ces considera
tions. Les etudes les plus savantes qui ont ete faites SUT' le sujet n'ont 
jamais epuise les controverses qu'il suscite; elles s'appuient necessai
rement, en effet, sur des hypotheses et des ventilations toujours con
testables, et qui sont en fait toujours contestees par les interesses. 
:Mais, ce qui nons conduit a nons abstenir de ces comparaisons, dont 
nous ne meconnaissons d'ailleurs pas l'interet, ce n'est pas leur carac
tere generalement infructueux; c'est qu'elles sont etrangeres au plan 
de notre etude. Elles repondent, en effet, a des preoccupations de 
justice fi.scale, landis que nous poursuivons la solution d'un probleme 
d'economie fi.nanciere. Peu importe, ace point de vue, que les impOts 
sur les chemins de fer, par exemple, couvrent ou ne couvrent pas les 
charges qu'ils entrainent pour nos finances; les charges n'en existent 
pas moins et si elles sont trop lourdes, il faut les alleger. Toute depense 
publique pese sur l'economie nationale et tend a Ia desequilibrer; 
elle doit done etre examinee en elle-meme. 

B. -II est d'autre part bien entendu que les chiffres ·que nons allons 
apporter n'ont pas de pretention a !'exactitude comptable. lis ne sau
raient d'ailleurs en avoir, car ils sont necessairement tires de docu
ments qui portent sur des periodes differentes, et toute precision comp
table donnerait seulement une illusion d'exactitude. Nons croyons 
cependant que les chiffres proposes sont exacts dans leur ordre de 
grandeur, et c'est Ia seule chose qui importe. 

De meme, on sera peut-etre surpris de nons voir additionner des . 
credits budgetaires avec des depenses de Tresorerie, des avances 
theoriquement remboursables avec des depenses definitives, des 
dept>nses de premier etablissement avec des frais d'entretien. Nons 
prions qu'on veuille bien ne voir Ia ni fantaisie deplacee, ni ignorance 
absolue de notions elementaires, mais seulemenl le souci de voir clair · 

(1) Ce chapitre reproduit une etude faite en juin 1932 par M. Touris, 
maitre des requetes au Conseil d'Etat. 
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et de dresser un tableau de la situation reelle, e'est-a-dire des charges 
effectuees qui pesent actuellement sur l'economie nationale, c'est pour
quoi lorsque l'appel a Ia Tresorerie nous a paru le prelude probable 
d'un deficit budgetaire, lorsque les depenses « en capital » remedient 
A un entretien differe, lorsque des avances n'ont guere de chance d'iHre 
proehainement remboursees, nous avons cru jusHfie de les compter 
comme charges. Nous indiquerons d'ailleurs, chemin faisant, les points 
sur lesquels nous nous sommes ecartes de l'orthodoxie comptable. 

1° CHEMINS DB FER. 

Les sommes inscrites au budget de l'exercice 1932, au titre des che
mins de fer (budget du Ministere des Travaux publics, .titre VII, cha
pitres 108 a 121 et 123 a 126) s'elevent a 464 millions. 

Mais il convient d'ajouter a cette somme les charges d'amortisse
ment, qui soot .supportees par la caisse autonome, les depenses du 
personnel administratif et de surveillance, les subventions departe
mentales aux voies ferrees d'interet local; en outre les chiffres budge
taires soot prevus pour 9 mois seulement et il convient de les ramener 
a l'annee. Ces rectifications faites, Ia charge inscrite aux budgets 
metropolitains au titre des chemins de fer atteint vraisemblablement 
800 millions au moins. 

·Mais il s'en faut que ce soit la toute la charge qui pese sur les finances 
publiques. 

a. On 'trouve, en effet, dans !'article 208 de la loi de finances, l'au
torisation de payer, sur le.s ressources de Ia Tresorerie, une somme de 
450 millions. II s'agit Ia d'une avance des-tinee a couvrir l'annuite des 
insutlisances d'exploitation de Ia periode transitoire (192!1-1926). 

b. En outre, la loi du 24· decembre 1931 a autorise les reseaux a 
emprunter une somme totale de. 3.109.000.000 et Ia loi de finances du 
31 mars 1932 y ajoute une nouvelle autorisation de 6.257.000.000 qui 
porte a plus de 9 milliards Ie.s soonmes totales que les reseaux soot 
autorises a emprunter. 

·Ces emprunts ont trai.t, pour partie, a des depenses qui soot defini
tivement a Ia charge de l'Etat : telles soot Ies depenses de construc
tion de !ignes nouvelles qui, en vertu de !'article 10 de la convention 
du 28 juin 1921, soot, .sauf conventions contraires, a la charge de 
l'Etat pour Ies quatre cinquiemes. • 

Mais, meme pour les emprunts contractes au benefice du fonds 
common, qui peut penser que les ressources normales de ce fonds le 
mettraient un jour prochain en mesure de rembourser des sommes de 
cette importance ? II faut done admettre pour le Tresor, au moins 
pour les annees a venir, une charge d'ores et deja certaine et pour 
partie definitive; correspondaot a !'interet et a l'amortissement des 

· sommes que les reseaux soot autorises a emprunter pour son compte. 
ll n'est pas de notre competence et il serait peut-etre hasardeux d'eva
luer cette charge; elle depend des conditions du marche, et l'on sait 
seulement, d'une part que ces conditions ne soot pas actuellement en 
voie d'amelioration, et. d'autre part qu'un placement massif serait par 
lui-meme de nature a les. influencer defavorablement. Quoiqu'il en 
soit, et compte tenu des elements precedemment evalues, nous pen
sons que Ia charge deja acquise supportee par les finances publiques 
du fait de !'exploitation des chemins de fer, est aujourd'hui de l'ordre 
de 2 milliards par an. 
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2" ROUTES. 

L'evaluation des depenses presEmte ici des difticultes particulieres, 
du fait que les sta.tistiques dressees pour la voirie departemental,e et. 
''icinale remontent a 1929, et que, depuis, 40.000 kilometres de routes 
ou chemins de grande circulation ont ete classes dans la voirie 
nationale. l\lais l\1. Fran~ois MILAN, rapporteur. au Senat du budget 
du Ministere des Travaux publics, evalue dans .son rapport a 4 mil
liards et demi les sommes que le pays affecte annuellement a ses routes 
et chemins. 

Ce calcul ne fait naturellement pas etat ~ 575 millions attribues 
aux travaux des routes et des ponts par Ia loi du 28 decembre 1931 
sur l'outillage national, non plus que des 170 millions accordes par 
Ia meme loi au titre des avances aux communes. Cependant, si l'on 
observe que les depenses de constTuction de routes ne figurent dans 
le premier de ces credits que pour 15 •millions, alors que les travaux 
de refection y figurent pour 480 millions, on est amene a penser que 
ces sommes s'appliquent surtout a des travaux d'ami:lioration, dont la 
necessite se retrouvera d'annee en annee. Nous verrons meme plus 
loin que les evaluations du programme minimum d'amelioration depas
sent iargement 500 millions par an. 

On peut done chiffrer a 5 milliards environ par an les depenses de 
la voirie routiere. 

3" NAVIGATION INTERIEURB, 
PORTS MARITIM.ES, MARINE MARCHANDE BT AVIATION COIIIIIIERCIALE. 

Les credits inscrits au titre de Ia navigation interieure du budget 
de 1932 s'elevent, ramenes a l'annee, a 2()0 millions environ. 

II faudrait tenir compte encore des depenses des ports maritimes, 
de Ia marine marchande et de l'air, dans la mesure oti elles peuvent 
etre regardees comme interessant :I.e trafic purem.ent interieur. 

On est done amene a conclure que Ia charge totale pesant sur les 
finances publiques du faitrde !'exploitation des transports nationaux 
s'eleve en ordre de grandeur a 7 ou 8 milliards par an, -actuellement. 

A titre de comparaison, on rappellera que le budget de l'Etat pour 
1932 s'eleve a 41.097.501.752 francs sur Iesquels 22.868.272.505 francs 
seulement -s'appliquent aux depenses des pouvoirs publics et des ser
vices generaux des Ministeres. Sur ce dernier chiffre, les depenses 
militaires entrent pom: 9.642.500.745 francs (1). Restent, pour les 
depenses totales des services civils, 13.225.771.760 francs pour 9 mois, 
soit pour un an 17.634.362.000 francs. 

(1) Guerre : 3.904.01111.545; Defense des territoi-res d'out:re-mer, 1.814.601.650• 
Atarine militaire, :.Ul U!63.577; Air (evaluation), 1.500.000.000 su; 
US:!6.501.7U7 franca de credits totaux; Colonies depensea militairet 
oolS.a47.o7:s. · ' • 
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II 

CE QUE LES TRANSPORTS CO'OTERONT DEMAIN. 

:Peut-on, du moins, J>i!nser que Ia situation est stabilisee ? Nulle
ment, et l'on peut au contraire assurer que chacon des chefs de 
depenses que nous avons examines est destine A s'enfler. 

1 o Le deficit des chemins de fer creera chaque an nee des charges 
nouvelles. On a deja dit que le deficit d'exploitation prevu est de 
4 milliards pour l'annee en coors. ll faut y ajouter Ies depenses de 
lignes nouvelles, et celles qui s'imputent au compte de premier etablis
sement. Les charges d'interet et d'amortissement de ces depenses 
incomberont au Tresor. 

D'une fa~on generale, on indiquera, pour chiffrer i'ordre de gran
deur des « trous » que le flechissement progressif des recettes des che
mins de fer pourra creuser dans l'economie nationale; que le deficit 
du fonds common en 1931, qui s'est eleve a 3 milliards correspond 
a des recettes reduites seulement de 8,54 p. 100 par rapport a celui 
de 1930. Or, au debut de mai 1932, le deficit par rapport a 1931 attei
gnait environ 17 p. 100. Cette majoration de 9 p. 100 entraine une 
augmentation de deficit d'au moins un milliard par an. 

Au sutplus, les methodes memes par lesquelles les reseaux ont jus
qu'ici cherche a conserver loeur trafic oonduisent a une reduction de 
recettes. ll n'en est pas, en effet, a laquelle on ait eu plus abondam-

. ment recours que le «prix ferme », abaissant de fa~on parfois fort 
importante le prix de transport. Or, il arrive (pas toujours) que le 
procede reussisse; le trafic menace est conserve, le trafic perdu depuis 
peu est peut-etre repris; le resultat n'en est pas moins une reduction 
de recettes par rapport a la situation stable anterieure. ll va de soi 
d'ailleurs que nous le notons sans aucune intention de critique : mieux 
vaut evidemment perdre quelque chose que tout. 

II n'en reste pas moins que Ie flechissement des recettes des chemins 
de fer conduit a envisager pour l'avenir, un accroissement notable des 
charges publiques. 

2o Lorsque !'automobile veut accroitre son rayon d'action, que fait
elle 'l Elle augmente Ia charge utile de ses camions, Ia vitesse de ses 
autos-cars. •Consequence : augmentation des depenses routii~res, et cette 
augmentation n'est pas mince, puisque de 1913 a •1930 le coefficient 
des credits affectes a Ia voide nationale (ancien reseau) est passe de 
1 a 20. 

Ce n'est d'ailleurs pas fini et si !'automobile assume une part de 
plus en plus grande des transports nationaux, il faudra creer des 
routes qui soient adaptees a ces necessites nouvelles et les entretenir. 
Ce sont en perspective pi!Ut-etre des dizaines de milliards de depenses 
en capital et des milliards supplementaires de depenses d'entretien. 

II est, en effet, curieux de noter qu'au fur et a muure que Ia circu
lation automobile devient plus intenSie, on voit les procedes d'exploita
tion, si onereux, du chemin de fer se transporter sur la route. La 
signalisation, le gardiennage se developpent et le jour app·roche sans 
doute ou, devant l'appareil des signaux optiques et lumineux, des 
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sens uniques, des obstacles peints en blanc, des croisements gardes 
comme de veritables paSsages a niveaux, d'un code de Ia route de plus 
en plus semblable aux reglements de securi.te des chemins de fer,. nos 
grandes routes n'auraient plus rien a envier aux lignes voisines, si ce 
n'est peut-etre, Ia securite plus grande qui y regne. · 

Quant au coflt de ces transformations, M. BEDOUCE, dans son rapport 
sur le budget des Travaux publics, chiffre a un milliard plli" an pen
dant Cinq aDS les depenses d'etablissement qui ~estent a faire. 1Cette 
evaluation parait moderee si le developpement de Ia circulation auto
mobile vient rendre necessaire l'elargissement des routes, l'amenage
ment des virages et des croisements, sans parler des orevetements 
modernes dont le coflt est sans relation avec celui de I' ancien macadam. 
Dans son rapport sur le budget des Travaux publics, en 1927, M. Mou
TET evaluai·t a 900 francs environ par kilometre de route les depenses 
totales d'entretien avant Ia guerre, et il signalait qu'en H26 le gou
dronnage seul, operation qui pour etre eflicace doit etre renouvelee 
chaque annee, coutait 7.500 francs par kilometre. •Cette simple com
paraison permet d'imaginer vers quels chiffres astronomiques se diri
gent nos budgets de Travaux publics. 

3° Quand Ia batellerie veut ameliorer son coefficient d'exploitation, 
que fait-elle ? Elle augmente la rotation des penichles et pour cela elle 
met en circulation cet engin nouveau, veritable train sur l'eau, qui 
s'appelle la peniche automotrice. Mais la encore, c'est le budget qui 
fait les frais de la concurrence, car si les peniches automotrices se 
multiplient, il va falloir envisager de lourdes depensleS pour Ia defense 
des berges qu'elles detruisent. Sans parler des prograJIDmes d'outillage 
et de transformation que reclament les usagoers, sans parlei-, bien 
entendu, du canal des Deux-Mers (1). 

Lorsque, dans Ia premiere partie de cett.e etude, nous avons chiffre 
a 7 ou 8 milliards les depenses que !'exploitation des transports 
entraine pour la puissance publique, nous n'avons parle que pour 
i'heure presente. Mais pour l'avenir, personne ne peut dire ce qu'elle 
coutera. . 

(1) Nous avons vu, a ce sujet, preconiser recemment Ia ·remise en etat 
des canaux du Midi pour assurer Ia prosperite de Ia batellerie meridionale. 
Essayons de preciser l'equilibre economique d'une proposition de ce g·enre. 

Les transports par eau sont assures en France par 14.000 peniches envi
ron. Les transports sur les canaux du Midi :representent 2 p. 100 du tonnage 
transporte; les peniches qui y circulent sont petites, mais par contre on y 
trouve un nombre relativement important d'automotrices; aussi peut-on. 
sans trop de chance d'erreur, fixer par hypothese il 14.000 X 0,02, 'll()it environ 
auu ie nombre de peniches circulant sur ces canaux. 

Supposons maintenant que chaque peniche fasse vivre, ou doive faire vivre 
une famiUe, ne ·sera-t-on pas tente de conclure qu'il serait plus economique 
pour l'Etat de faire a chacun des 300 chefs de famille interesses une hono
rable rente viagere, que de remettre en leur faveur les eanaux du Midi 
en etat de navigabilite complete ? 

Nous ne vou_drions pas, cepend!lnt, pousser notre critique jusqu'au para .. 
doxe. U est evident que l'on sera1t fonde a attendre de cette remise en etat 
une augmentation de trafic; mais il est d'autant plus difficile de croire 
que eette augmentation rendrait !'operation payante, que le trafic nouveau 
serait, du moins en partie, enleve 11 d'autres moyens de transport, dont le 
defiCit 11 Ia charge de l'Etat se trouverait ainsi accru. ' 
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· POURQUOI LES TRANSPORTS COflTENT. 

Au premier rang des causes de cette situation on serait tente de 
placer Ia crise economique. Ce serait une erreur. Au point de vue des 
finances publiques, duquel nous nous sommes places, Ia crise n'exerce 
qu'une influence localisee. Elle n'augmente pas les depenses des routes, 
des canaux ou des ports; elle ies reduirait plutot, dans la mesure oil 
elle s'accompagne d'une baisse des prix, si l'execution de travaux 
publics n'etait pas d'autre part un des palliatifs employes. Elle n'in
flue pas non plus sur la part des depenses de construction de lignes 
nouvelles qui est a la charge de l'Etat; au surplus, nous pouvons 
esperer que ce chapitre de depenses est en voie d'extinction. Elle se 
repercute seulement, en definitive, sur cet element des depenses 
publiques qui est represente par Ia charge (contractuellement provi
soire) des emprunts contractes pour couvrir le deficit du fonds com
mon. 

La source principale des depenses supportees par Ia puissance 
publique nous parait etre plutot dans l'anarchie qui regne dans le 
service des transports et dans Ia concurrence que les divers moyens 
de transport se font entre eux. 

Nous ne voudrions pas, a cet egard, reprendre des considerations 
deja cent fois developpees; il nous parait cependant ·necessaire de 
faire un bref retour en arriere. 

Lorsque Ies chemins de fer sont apparus, ils ont realise immediate-
. ment un tel progres economique, que toute concurrence a disparu 

devant eux. Nos routes se sont videes de tous les transports de bout 
en bout, pour ne plus servir qu'a la collecte et a la distribution des 
transports assures par Ie chemin de fer. Pendant quatre-vingts ans la 
vie economique du pays a repose sur notre organisation ferroviaire. 
· Les trop longues vic-toires ont leurs dangers. Peut-etre, dans ces 
quatre-vingts ans d'euphorie commerciale, mais non d'euphorie finan
ciere, nos reseaux ont-ils perdu quelque peu le sens et le fond de la 
lutte. Ce qui est plus certain et plus grave, c'est que du consentement 
de ·tous et dans !'interet general, !'exploitation technique et commer
ciale des chemins de fer a ete placee sous un regime qui postulait la 
perpetuite du monopole de fait. Nous nom. expliquons : 

Le chemin de fer est un outil de grande puissance, mais qui coiite 
cher : cher a creer, cher a entretenir, cher a faire fonctionner. Pour 
les transports par masses et pour les transports a grande distance, 
son exploitation est prodigieusement economique. Mais eel engin de 
grande puissance n'est pas fait pour les transports de detail; dans 
une conference au •Congres du genie civil, a laquelle nous aurons plus 
d'une fois !'occasion de nous reporter, iM. JAVARY en a donne la raison 
technique : l'utilisation ambulante du travail produit par Ia vapeur 
se prete mal au fractionnement. 

Cependant les avantages du chemin de fer etaient tels, le progres 
economique qu'il introduisait dans les regions desservies etait si ecla
tant qu'on s'effor~a de diffuser ces avantages sur l'ensemble du ter
ritoire. De Ia Ia creation d'un reseau -tres dense de petites lignes, toutes 
deficitaires en elles-mem.es, quelques-ones, il est vrai, defendables 
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par l'apport de trafic dont elles faisaient beneficier Ies grandes !ignes, 
mais dont Ia veritabl~ justification n'cHait pas economique, mais poli-
tique, ou, si l'on veut, na.tionale. . 

•La consequence en a ete qu'avant Ia guerre (1913), a une epoque 
ou Ia question de la concurrence automobile ne se posait pas encore, 
sur le P. L.M., l'un des deux plus . pros peres et le plus grand de nos 
reseaux, sur 9.865 kilometres de lignes en exploitation, 2.663 kilo
metres seulement procuraient des benefices, les 7.002 kilometres res
tants presentaient une insuflisance de recettes (1). 

Au point de vue commercial, Ia tarification s'est etablie, elle aussi, 
sur une base sociale plutot qu'economique. Assure de tous Ies trans
ports, le chemin de fer n'a pas che·rche l'equilibre de ses recettes 
et de ses depenses dans !'institution de tarifs adaptes aux prix de 
revient des transports effectues. On a recherche avant tout Ia 
a valeur du transport», c'est-a-dire, pour les marchandises, la 
plus-value acquise du fait de ce transport, et, selon une formule bru
tale, on a fait rendre a la marchandise ·ce qu'eUe pouvait donner. Or, 
non pas toujours, mais normalement, Ia valeur du transport croit 
avec la valeur de la marchandise elle-meme; on vit done se creer des 
tarifs extremement eleves pour certaines categories de transpol:'lt. Et 
la a marge » de recettes ainsi degagee permit, au contraire, de fixer 
des prix de transport extremement bas pour d'autres categories de 
marchandises. La ·theorie du « prix de nlvient partie! » ou a de Ia 
tonne en sus», dont la base est dans eette observation indiscutable 
qu'une unite ajoutee a un courant de transport n'entraine que des frais 
supplementaires infimes, permet d·e descendre presque jusqu'a zero. 
Cette politique etait socialement bienfaisante, car elle assurait les prix 
les plus bas aux objets de premiere necessite. On •en arriva au point 
qu'il y a quelques annees, sur le ireseau de l'Etat par exemple, le tarif 
de la tonne kilometrique s'echelonnait de •0 fr. 05 a 24 francs. II est 
bien evident que si certains transports content plus que d'autres, 
s'il est plus economique de transporter dui grain que du betail sur pied 
ou du charbon que de l'or en barres, l'ecart des prix de revient n'est 
cependant pas, dans les ·cas les plus extremes, de 1 a 480. 

Ajoutons que, tan.t au point de vue technique qu'au point de vue 
commercial, les chemins de fer ont ete enserres dans un lacis d'obli
gations reglementaires ou contractuelles qui leur retirait, en fait, a 
peu pres toute liberte de manreuvre. Et tres justement d'ailleurs, car 
le public devait etre protege contre Ies abus du monopole. 

Nous disons qu'un tel etat de choses reposait sur~Ie monopole de 
fait et en postulait Ia perpetuite; on le vit bien lorsque ce monopole 
rut battu en breche par !'automobile. 

L'automobile, elle, Iibre de toute entrave, ne connait que la regie 
commerciale du prix de revient. II est douteux que, dans l'ensemble, 
le prix de vient de !'automobile soit inferieur a celui du chemin de 
fer; mais U est tres inferieur aux tarifs cleves applicables aux mar
chandises ·des classes superieures. Les bons transports de marchan
dises, ceux qui payaient beaucoup, ceux qui equilibraient Ies tarifs 
faibles, ont ete. ecremes par I' automobile. De meme l'avion. Bien 
certainement, les prix de irevient de l'avion sont plus eleves que 
ceux du chemin de fer; cependant les voyageurs de luxe ont ete attires. 
Aussi, M. DAUTRY pouvait-il ecrire dans une etude recente : 

(I) Renseignement extrait du rapport de M. TINGUY nu PbUBT su·r le budget 
des conventions 1!132. 
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I La clientele productive echappe chaque jour davanolage, mais la 

clientele couteuse reste : le reseau perd les colis de messagerie de 
Rouen 1\ Paris, Ia cargaison de cuirs et de colon du Havre, le voya· 
geur et l'or de Londres, les visiteurs fran~;ais et etrangers de I'Expo
sitioo coloniale, mais il garde le eolis de Cancale 1\ Barcelonnette, 
le6 voyageurs d' Auteuil et d' Asnieres, l'obligaHon de transporter 50-000 
Parisiens le meme jour 1\ Ia mer, et d'evacuer immediatement les 
houilles importees 1\ Rouen, lorsque Ia Seine, qui en a ordinairement 
Ia mission et le profit, gele ou deborde. • . 

La sianple apparition d'un moyen de transport libre 1\ cote du che
min de fer reglemente a done detroit l'equilihre economique des tarifs 
et l'equilibre financier de l'explottation. 

Elle les a detruits d'autant plus facilement que le chemin de fer 
n'avai-t pas Ia possibilite legale de renoncer 1\ !'exploitation des lignes 
deficitaires, ni meme de Ia simplifier, pour rMuire ses pertes et con
centrer ses efforts. Et des le 13 avril 1931, M. Albert iMAHIBU ecrivait 
(« Le Malin •> : 

« A quoi bon faire circuler des trains avec leur mecanicien, leur 
chauffeur, leur chef de train, leur garde-frein, le pastier et, par acci
dent, quelques rares voyageurs qui viennent distraire le chef de gare, 
sa femme et son homme d'equipe de Ia longue patience que leur impose 
Ia faiblesse de plus en plus grande du trafic ?11 

Qu'on nons .permette d'ajouter que, la comme ailleurs, l'ingeniosite 
des inventeurs est venue jouer son rOle temporairement nefaste. On 
sait d'mi vient Ia crise de Ia marine marchande : un tonnage accru 
50 p. 100 par rapport 1\ l'avant-guerre, mais d'un rendement accru de 
de 80 p. 100, se partage des transports reduits de 25 p. 100. Le progres 
technique se poursuit, en effet, dans une double voie : l'amelioration 
du rendement des moyens de transport, et Ia suppression des trans
ports inutiles : le train de. 1.500 a 2.000 toones remplace celui de 
400 a 500; l'automoteur, Ia peniche a chevaux; le camion accroit 
son tonnage et sa vitesse; mais Ia centrale electrique vient s'installer 
sur le carreau de Ia mine de houille, et un fil de cuivre remplace les 
trains de 50 wagons. iLe desequilibre entre les moyens de transport 
et Ia masse a transporter cree la crise; mais Ia crise aggrave le desil
quilibre, car chaque moyen de transport, pour recuperer du trafic, 
ameliore sa productivite, perfectionne son outillage, progresse enfin 
pour le plus grand bien du monde de demain revenu - esperons-le -
a l'equilibre, mais pour le grand fracas des hommes d'aujourd'hui. 

Pour le grand tracas notamment des Ministres des Finances puisque, 
par un nouvel aspect paradoxal de Ia situation, c'est, revenons-y, aux 
depens des finances publiques que les lutteurs s'exereent. C'est aux 
frais immediats du Tresor que les chemins de fer ameliorent leurs 
voies et leur materiel pour augmenter Ia vitesse, reduisent les tarifs 
pour conserver du trafic, maintiennent, malgre eux d'ailleurs, d'un 
bout a l'autre de Ia France, des lignes parodiques et couteuses. C'est 
aux frais du budget que les mariniers voudraient ouvrir le canal ~u 
Nord et detruisent Ies berges avec leurs automotrices. C'est aux fra1s 
du budget que l'automobile met en circulation, sur des routes dont le 
trace, ni le sol n'ont ete faits pour cela, des engins de plus en plus 
lourds et de plus en plus rapides. C'est, on le sail trop, aux frais des 
contribuables que les Compagnies de navigation aerienne as~ure':lt nnE' 
exploitation oil les recettes du trafic representent une fraction mfime 
des depenses. 
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Le service des transports nationaux en est ainsi venu a un etat 
veritablement par~doxal, dont nons nous permettrons de donner quel-
ques exemples : ' 

to La ligne de Saint-Jean-d'Angely a Taillebourg, d'une longueur 
de 19 kilometres, a une recette annuelle de 117.000 francs, avec une 
frequentation de 24 voyageurs et un tonnage iP. V. de 7 T. 5 en moyep.ne 
par jour. Or, Ia depense d'exploitation par kilometre de ligne est, de 
30.000 francs par an environ. Si l'on y ajoute les charges de eapital, 
on est amene a conclure qu'une telle ligne entraine des depenses qui 
sont peut-etre 7 ou 8 fois plus elevees que les recettes qu'elle procure. 

2• Plus frappante encore est Ia situation sur certains eanaux. M. RI
CHEMOND, dans le rapport qu'il a presente .aU 'Conseil national econo
mique en 1926, sur les voies navigables, a fait observer que : c par 
tonne de marchandises transportee » a la distance d'.un kilometre, Ia 
depense de personnel et d'entretien courant supportee par l'Etat 
atteint, sur le Cher canalise, 25 fr. 49, sur le Loir, 33 fr. 29, sur le 
canal de Marans a Ia Rochelle, 34 fr. 74, et sur le canal de Ia Dives 
et du Thouet, 64 fr. ». Le fret moyen de transport par peniche etant 
de l'ordre de 20 centimes, on s'aper!(oit que les depenses supportees 
par·le budget de l'Etat (sans tenir compte des frais d'etablissement), 
sont de 100, 200 ou 3()0 fois plus elevees que le fret encaisse- par le 
transporteur. · :~·, 

Sans doute, le decret-loi du 28 decembre 1926 a-t-il declasse un cer-· 
tain nombre de petits canaux ou de tron!(ons de rivieres inutilises, 
mais la situation de !'ensemble des voies d'eau ne s'est pas sensible-
men! modifiee. · · 

En effet, la statistique des voies navigables indique que, sur un 
total de 9.900 kilometres de voies navigables, le groupe des « voies 
principales »,representant 6.450 kilometres, assure a lui seul 98 p.lOO 
des transports, tan dis que les 3.450 kilometres restants, constituant les 
(( voies secondaires », n'en transportent que 2 p. 100. 

Les voies secondaires, qui sont toutes concentrees dans l'ouest et 
le midi, coiitent a l'Etat .:w millions par an environ, c'est-a-dire une 
somme a pen pres egale ·a Ia valeur totale du fret enoaisse par les 
transpor.teurs sur ces voies. Si Iron voulait done decharger l'Etat de 
cette subvention, il faudrait d'ores et deja doubler le fret sur ces 
canaux. 

IV 

LES CONSEQUENCES NATIONALES DE LA SUPERPOSmON 
DES MOYENS DE TRANSPORT. 

Nons avons decrit Ia situation actuelle qui greve lourdement les 
finances publiques sans assU'I"er Ia prosperite d·es transporteurs. 

Du point de vue de l'economie politique theorique, on pent du moins 
se demander si cette situation n'est pas favorable en definitive a Ia 
prosperite nationale. ·La superposition des moyen; de transport' et Ia 
concurrence qu'elle produit entre eux conduisent, en effet, a des 
transports plus faciles, plus rapides, moins onereux pour l'usager; 
elle augmente le volume general des echanges economiques et favorise 
le developpement du commerce national. 
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C'est un point de vue qui pourrait efre examine dans un pays oil Jes 

finances publiques !M!raient plethoriques. Encore, dans ce cas, fau
drait-il se demander si Ia superposition des transports n'entrainerait 
pas plus d'inconvenients que d'avantages. Chacon se fcHicite de l'abais
sement des prix de transport, mais chacon aussi proteste contre l'aug
mentation des impots. Pour etre moins directe ~~ moins facile a loca
liser, !'incidence des impots sur les prix n'est pa!i moins certaine que 
celle des transports. II y aurait une balance A faire, et nons ne sommes 
pas certains qu'en definitive, on ne serait pas amene a penser que Ia 
collectivite paye trop cher le progres technique des transports. Mais, 
dans Ia situation actuelle des finances publiques, il semble gue Ia ques-

- lion ne puisse meme pas se poser. 
-Ce serait, d'ailleurs, par un veritable abus de langage qu'on parle-

rait ici des avantages de Ia liberte economique on de -libre concur
rence. II y aurait libre concOTrence, si les divers moyens de transports 
soutenaient a leurs frais nne lotte d'organisation dont l'usager serait 
le bimeflciaire. II n'y a pas libre concurrence dam; un regime oil la 
charge de Ia lotte pese en grande partie sur les finances. publiqlies, 
pas plus qu'un exercice oil deux boxeurs cognent sur .un punching
ball ne pourrait etre qualifie match de boxe. n n'y a pas libre con
currence quand l'un des antagonistes n'est libre ni de son exploitation 
technique ni de ses prix. Le regime actuel n'est pas le ftuit de Ia 
liberte, mais de l'anarchie. Son maintien ne pent avoir pour conse
quence, en fait, qu'un accroissement demesure du deficit -des reseaux 
rMuits aux transports improductifs, et a Ia ruine des finances 
publiques. · 

A l'impossibilite purement fiscale de laisser s'effondrer notre sys
teme ferroviaire, s'ajoute d'ailleurs une impossibilite d'ordre plus 
general, soit financiere, soil sociale. 

Au premier de ces points de vue, .iJ est difficile de mesurer l'effet 
fiicheux que Ia situation critique de nos chemins de fer a deja eu• 
sur Ia prosperite nationale. Le malaise, l'inquietude provoques par le 
desarroi d'une industrie si etroitement liee a l'Etat, le sentiment de 
!'inaction on du moins de !'impuissance des pouvoirs publics en face 
d'une situation qui ne pouvait aller qu'en s'aggravant rapidement, 
sont, pensons-nous, un des facteurs les plus serieux des difficultes de 
l'heure. Pour nons en tenir aux problemes actuellement poses, ne voit
on pas quelles repercussions redoutables !'existence d'une eventualite 
d'emprunt de pres de 10 milliards pent avoir sur le marche des capi
taux, sur le credit commercial ou sur le credit public ? 

D'autre part, les chemins de fer representent un bloc de 450.000 
employes en activite, et si l'on tient compte de leurs families, et aussi 
des Tetraites, ce sont environ deux millions de personnes qui vivent 
de Ia prosperite ou tout au moins de l'equilibre des chemins de fer. 

lls representent enfin un capital engage d'environ 70 milliards 
represente presque entierement par des obligations dont Ia diffusion 
est extreme, pnisqu'elles constituent depuis 80 ans, un des placements 
types de l'epargne. , 

· C'est dire qu'au double point de vue humain et financier, les che
mins de fer sont de beaucoup, en France, ce qui, apres l'Etat, importe 
le plus au sort du pays. } 

n est done impossible de lai'sser pericliter on meme cooler nn orga
nisme aussi important, et l'on pent dire qu'une meilleure organisation 
des transports publics n'est pas seulement un probleme d'ordre bud
getaire, c'est un probleme qui conditionne, dans un avenir peut-etre 
prochain, Ia vie ou Ia mort meme du pays. 



DEUXI£ME PARTIE. 

Lt"GISLA TION £TRANCtRE. 

La concurrence entre les differents moyens de transport, et surtout 
entre le rail et Ia ro~te, s'etant manifestee dans presque tons les pays, 
il est interessant de connaitre les solutions qui ont ete adoptees ou 
proposees dans certains d'entre eux. 

Nous donnerons done quelques indications sur les mesures deja 
prises par Ia Belgique, I' Allemagne, l'Italie, l' Autriche, Ia Hongrie, Ia 
Tchecoslovaquie, Ia Grande-Bretagne, au Maroc et en Tunisie, et 'sur 
celles qui soot en coors d'elaboration aux Etats-Unis, au Canada et 
en Espagne. Nous terminerons par Ia Suisse oti un accord vient d'in,; 
tervenir entre les chemins de fer federaux et les transporteurs par 
.automobiles et qui pose les bases d'une repartition du trafic entre le 
rail et la route. · · 

1 o BELGIQUE. 

Le Gouvernement s'est preoccupe de bonne heure de reglementer les 
transports commerciaux par automobiles. 

Le premier acte a ete Ia loi du 15 septembre 1924 soumettant au 
regime de la concession tout service regulier de transport de voya.:
geurs par autobus ou auto"cars. La concession etait subordonnee It 
I' avis prealable de Ia Societe des Chemins de fer qui avait droit A une 
indemnite dans le cas oti la ligne concedee lui portait prejudice, mais 
en raison de la definition des « services reguliers :. un grand nombre 
de transports echappaient it la loi. 

La l6i du 21 mars 1932 a repris Ia question et soumis lt autorisatiori 
tous les services publics temporaires ou permanents de transports de 
personnes par v.ehicules ne circulant pas sur rails, et du fait de la 
definition donnee par Ia loi ne soot en dehors de la reglementation . 
que « les services organises par un employeur a l'usage exclusif de 
son personnel ou de sa famille :. et c les services organises. a I' occasion 
d'evenPments imprevus ou pour suppleer a l'insuffisance momentanee 
ou il Ia suspension provisoire ou accidentelle de services publics de 
transports :. . · 

Les autorisations qui ne peuvent excMer une duree de vingt annees 
sont accordees par des autorites ditferentes suivant que le service est 

J. 1074-3(l, 5 
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temporaire ou permanent et, dans ce dernier cas, suivant qu'il s'etend 
sur le territoire d'une commune ou d'une province; l'autorisation doit 
emaner du roi quand les services debordent le territoire de Ia pro-~ 
vince. L'enquete preaJable doit porter notamment sur l'utilite, l'itine-~j 
raire et le taux des tarifs. 

La Societe nationale des Chemins de fer belges se voit accorder des 
avantages particuliers; elle est autorisee formellement a etablir et 
exploiter des services de transports automobiles sur route ou a prendre 
des interets dans de pareils services; elle est dispensee elle-meme en 
fait de Ia procedure de !'adjudication publique pour obtenir l'auiori
sation de creer une ligne determinee. La loi non seulement interdit 
!'organisation de services pouvant concurrencer les siens, et en parti- j 
culier l'etablissement de lignes d'autobus saisonnieres paralleles a Ia I 
voie ferree dont Ia concurrence est, a certaines epoques de l'annee,! 
particulierement a redouter, mais elle prevoit que toute infraction: 
peut donner lieu, de Ia part du contrevenant, a une indemnite at• 
profit de Ia Societe nationale et des entreprises regulierement autoJ 
risees. 

Enfin, les autorisations accordees peuvent comporter rle Ja part des 
exploitants des services publics permanents et au profil des collecti
vites dont le territoire est emprunte (Etat, provinces, communes), des 
redevances kilometriques proportionnelles au parcours effectue sur 
leur territoire; l'Etat peut en outre stipuler le cas echeant une rede
vance speciale au profit de Ia Societe nationale des Chemins de fer 
belges et de Ia Societe nationale des Chemins de fer vicinaux. 

Si cette legislation laisse en dehors de son champ d'applicalion les 
services de transports de marchandises, elle est con~ue en vue d'as
surer au chemin de fer, pour le trafic voyageurs, non seulement une 
protection mais un veritable droit de preference. 

Les transports sur route presentent en Allemagne une tres grande 
importance. La longueur des lignes exploitees par des services regu
liers de voyageurs et de marchandises etait a la fin de 1931 de 
63.892 kilometres, depassant Ia longueur totale du reseau de Ia Reichs
bahn. Une reglementation etroite de ces transports a ete realisee par 
le decret-loi du 6 octobre 1931. -

En ce qui concerne les services de transport de voyageurs, une auto- 1 

risation est necessaire pour Ia creation de tout service regulier; les 
entreprises existantes sont consultees prealablement a l'autorisation 
qui n'est accordee, et encore a titre temporaire, que si l'entreprise 
n'est pas Contraire a !'interet public; les horaires et les tarifs -- t'CS 
derniers pouvant etre reglementes par l'acte d'autorisation - sont 
soumis a une publication. L'assurance est obligatoire. 

En ce qui concerne les services de transport de marchandises, est 
soumis a autorisation tout service effectue pour le compte d'un tiers~ 
a une distance depassant 50 kilometres. L'autorisation est Ia aussi 
conditionnee par une consultation des services existants et l'intere! 
public. Les tarifs sont fixes par le Ministere des Transports, unifor- , 
mement pour le Reich tout entier. Tout transport a un prix inferieur 
au tarif est interdit; l'assurance est obligatoire egalement. Des sane
lions sont edictees en cas de contravention. 

Ce decret-loi ne s'applique d'ailleurs pas a Ia Reichsbahn, qui a le 
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droit- d'effectuer des transports sur route, soil d'accord avec Ia Poste, 
ce qui est le cas des services de voyageurs, soit seule, ce qui est le 
cas du trafic marchandises. Dans !'ensemble, le service est ainsi assure 
sur 205 lignes d'une longueur totale de 4.586 kilometres. Pour le trafic 
voyageurs, une augmentation de 26 p. 100 a ete constatee dans le pre~ 
mier semestre de 1932. I 

!\falgre cette reglementation - et les faveurs accordees a Ia Reichs
bahn - celle-ci estime qu'elle est insuffisamment protegee contre Ia 
concurrence des services automobiles et un projet a ete elabore pour 
lui donner le monopole des transports commerciaux. 

En 1928, une comm1ss1on a ete instituee en vue de resoudre les 
questions relatives a Ia concurrence que les services automobiles dt' 
grand tourisme faisaient aux chemins de fer de I'Etat. · 

Aucune reglementation directement applicable aux transports sur 
route des voyageurs ou des marchandises n'est encore intervenue; 
mais en revanche des facilites speciales ont ete accordees aux che
mins de fer pour leur permettre de Iutter efficacement contre !'auto
mobile. 

Tout d'abord, en execution d'un decret du 13 mai 1929, !'Administra
tion des chemins de fer a cree, au mois de join 1929, une Compagnie 
auxiliaire dite c L'lnstitut national des Transports , , dont le capital, 
qui est de 28 millions de lires, a ete souscrit pour les 7/10 par I'Ad
ministration des Chemins de fer elle-meme. La nouvelle societe a pour 
objet de procurer du trafic aux chemins de fer et d'offrir aux expedi
teurs des facilites speciales, ~n contribuant a !'exploitation de tons 
les services accessoires et complementaires du chemin de fer, de fa~on 
a concurrencer les entreprises automobiles existantes, a moins que 
ces entreprises ne s'entendent avec Ia -societe auxiliaire. 

Ensuite un decret du 31 decembre 1931 a autorise le remplacement, 
partie! ou total, de services de chemins de fer par des services auto
mobiles. L'exploitation de ces services pent etre confiee a I' Admi
nistration des chemins de fer de I'Etat ou a l'industrie privee, mais 
sur les lignes qui lui sont concedees, l'Administration ale monopole 
du service. 

4° AUTRICIIE. 

L'exploitation des lignes automobiles est soumise aux dispositions 
de la loi du 3 octobre 1931 qui a institue le regime de la concession 
pour les &ervices de voyageurs et de marchandises : concession tem
poraire d'une duree maxima de vingt-cinq annees, jugee suffisante 
pour permettre a -l'entreprise d'amortir le capital investi dans l'af
faire. Les syndicats professionnels sont obligatoirement entendus au 
cours des enquetes sur les demandes en concession. La poste et les 
chemins de fer ont un droit de priorite • 

. De nombreuses mesures sont prevues pour Ia protection des inte
rets du public : les prix, les conditions des expeditions, les horaires 
doivent etre approuves par l'autorite concedante et sont publies· il 
l'St interdit a l'entrepreneur de Consentir a UD expediteur des av'an-

J 107!&- 3~ 5. 
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tages qui ne SOOt pas accordes i (out autre se trouvanl claus lea DliUDel 
conditions. 

Les infractions soot passlbles d'amendes tres ~lev~es. 
La loi, pour menager les situations acquises, a pr~vu des disposi

tions transitoires; elle facilite Ia procedure des demandes de conces
sion pour les entreprises existantes, et la poste ni le chemin de fer 
ne peuvent exercer a leur encontre leur droit de preference. 

so HONGRIE. 

Une loi,. votee en 1930, fixe fe statut des entreprises de transport 
public de voyageurs et de marchandises, pour tout service regulier 
ou non, et s'applique meme aux entreprises assurant le transport des 
voyageurs par location de vehicules. 

Les services reguliers sont crees par vole de concession, l'autorite 
concedante etant soit l'Etat, soif Ia municipalite suivant l'etendue de 
Ia ligne. La concession - d'une duree maxima de dix ans - n'est 
accordee que si le service repond a un besoin reel et ne fait pas une 
concurrence nuisible aux entreprises deja existantes, qu'il s'agisse des 
chemins de fer, des services de navigation ou de services automo
biles. Un droit de priorite est accorde aux chemins de fer, aux ser
vices de navigation, a !'administration des postes ou a leurs filiales. 
II est meme prevu qu'une concession peut etre retiree, sauf indemnite, 
si une ligne de chemin de fer desservant le meme parcours vient a 
etre ouverte au public. ..,. ~l"' 

Le cahier des charges de Ia concession regie minutieusement le- ser
vice, imposant par exemple l'emploi de vehicules construits par l'in
dustrie nationale, fixe les horaires et les tarifs, le montant de Ia 
redevance speciale due pour l'entretien des routes, et impose even-

1 tuellement !'obligation de transporter le courrier postal. 

6° TCHECOSWVAQUIE. 

En 1928, les chemins de fer de l'Etat tchecoslovaque ont commence 
a utiliser des automobiles et des Ia fin -de 1932 cette exploitation 
directe comprenait 134 lignes totalisant plus de 4.000 kilometres. 
Malgre cette utilisation -intensive des services routiers par I' Adminis
tration qui effectuait nombre de transports combines, Ia necessite de 
proteger les chemins de fer contre la concurrence a fait adopter, en 
decembre 1932, une loi dont les caracteristiques essentielles sont les 
suivantes: 

Les services publics de transports automobiles de voyageurs ou de 
marchandises sont soumis au regime de la concession; concession, 
qui n'est accordee, si les besoins du public l'exigent et si l'etat des 
routes le permet, que dans le cas ou I' Administration des Chemins de 
fer de l'Etat n'use pas du droit qui lui est reconnu par priorite d'ex
ploiter les memes services. 

Le regime fiscal est le meme que pour la voie ferree pour les voya
geurs et sensiblement inferieur pour les marchandises. 
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· 7° G~E-BRETAGNE. 

Lll concurrence entre le rail et la route est particulierement intense 
en Grande-Bretagne. Des raisons d'ordre geographique et administ-ratif 
expliquent le developpement de !'automobile : d'une part, s'agissant 
d'une ile au territoire relativement peu etendu, les grands centres 
industriels sont peu ·eloignes les uns des autres et a proxhnite des 
ports, les trajets, tant pour le trafic d'exportation que d'iro.portation, 
ne necessitent dane pas de longs parcours; d'autre part, les chemins 
de fer crees par des entreprises privees ont investi des capitaux con
siderables exigeant pour leur remuneration des tarifs tres eleves. L'au
tomobile trouvant les conditions d'emploi les plus favorables, les 
routes sont parcourues incessamment, en dehors de nombreuses voi
tures particulieres, par des autocars charges de touristes et de veri
tables trains de camions, si bien que pour la circulation de nuit des 
systemes lumineux a plusieurs feux ont du etre installt!s aux croise
ments les plus importants. L'horaire des services automobiles permet 
de constater qu'on peut parcourir toute. Ia Grande-Bretagne en auto
cars, meme pour les plus longs trajets, par exemple de .Londrea a 
Glasgow ou it Edimbourg. Pour le trafic des marchandises aeulernent, 
on ne compte pas moins de 3.700 entreprises possedant 50.000 ca
mions et occupant 150.000 ouvriers, conducteurs ou mecaniciens. 

C'est done sous le coup d'une imperieuse nece&Site que liOnl inter
venues des mesures legislatives. 

En premier lieu, le «Railway Road Bill de 1928 t donna· aux 
compagnie& de chemins de fer le droit d'effectuer des transports auto
mobiles, ce qui fut fait, soit directement, soit sous Ja forme de contrats 
avec les transporteurs, ou de participations financieres dans les plus 
importantes entreprises. Le resultat le plus immediat a ete de per
mettre aux compagnies de chemins de fer, grace a des services de · 
substitution, de supprimer ou tout au moins de fermer au trafic voya
geur un grand nombre de gares, 

En second lieu, un veritable code des transports routiers a ete 
iostitue par le c Road traffic act~ du 1 .. aofi.t 1930, En dehors de 
regles generales s'appliquant a tout vehicule automobile (concernant 
Ia construction, le permis de conduire, la limitation de la vites5e, }'as
surance obligatoire), il subordonne a une autorisation !'exploitation 
des services de transport en common de voyageurs. Depuis le t•• avril 
1931, les entrepreneurs sont tenus de demander une licence pour 
chaque autocar a mettre en service. Pour l'examen des deman!le::;, Je 
territoire est divise en treize zones de trafic, placees cb.acune sous 
l'autorite de trois commissaires a Ia circulation, .La licence n'est deU
vree qu'apres une instruction prenant en consideration l'etat des 
routes et les besoins de la region, en vue d'eliminer les services lnu
tiles, en tenant compte de tous les modes de transport deja existants, 
y compris les chemins de fer, 

:\iais le trafic des marchandises restait en dehors de ces mesures 
de coordination. La concurrence que les camions faisaient aux che~ 
mins de fer a'accroissant sans cesse, un comite a ete eree en mars 
1932, comprenant. sous la presidence de 1\1. Arthur S.u.na, ancien 
directcur de Ia section economique et finanniere de Ia Societe des 
Nations, des representant•, en nombre egal, des compagnies de ehe
mins de fer et des transporteurs sur route. Le rapport du comitc 



-70-

SALTER a ete public a Ia fin de 1932 et, le 7 avril 1933, le Minislre 
des Transports a presente a Ia Chambre des Communes, en conformite 
des conclusions du rapport, un projet de loi tendant a reglementer les 
transports : Road and Rail Trajfi.c Bill. 

Ce projet comporte trois parties : 

La premiere partie du bill contient un projet de licences et de regie
mentation des vehicules automobiles pour marchandises. La clause I 
prevoit que toute personne qui utilisera un vehicule pour le transport 
des marchandises sur route et fera le camionnage, soil de ses propres 
marchandises, soit des marchandises qui lui seront conJil~es, devra etre 
munie d'une licence l'autorisant a le faire, licence delivree par le 
president des c Traffic Commissionners • de chacune des zones pre
vues au Road Traffic Act de 1930. Les autres clauses prevoient trois 
types de licence : celle du transporteur public valable pour deux ans, 
celle du transporteur occasionnel valable pour un an, et celle du trans
porteur prive d'une duree de trois ans. Sont dispenses de toute licence 
les voitures de nettoyage et d'entretien des routes, les ambulances et 
les vehicules agricoles employes par les agriculteurs pour le transport 
des produits de Ia terre. L'octroi de toutes les licences est subordonne 
aux conditions suivantes : les vehicules devront etre maintenus en 
bonne condition de service; les vehicules qui beneficieront de Ia 
licence devront se conformer aux limites de poids et de vitesse pre
vues; les conducteurs de vehicules devront respecter les prescriptions 
de Ia section 19 du Road Traffic Act de 1930 en ce qui concerne les 
heures de service; des proces-verbaux des voyages et des heures de 
travail devront etre strictement tenus, sauf si Ia nature meme de l'en
treprise s'y oppose. La clause 13 institue un tribunal d'appel charge 
de resoudre les litiges relatifs a Ia delivrance ou au refus des licences. 
II sera compose de trois membres, y compris un president verse dans 
Ia science du droit. 

Dans Ia deuxieme partie, une clause autorise, malgre les prescrip
tions du Railways Act de 1921, une compagnie de chemin de fer a 
accorder des tarifs speciaux a tout commer~ant, apres approbation du 
Tribunal des tarifs. Tout commer~ant qui estime qu'un tarif ainsi 
accorde est prejudiciable a ses interets peut etre admis a s'opposer a 
!'octroi de ce tarif et peut, a n'importe quel moment, apres l'expjra
tion de Ia premiere annee, demander au Tribunal de retirer son 
approbation. La clause 31 libere les compagnies de chemins de fer 
de !'obligation d'obtenir le consentement prealable du Tribunal des 
tarifs avant de mettre en vigueur un tarif exceptionnel. Les autres 
clauses de Ia deuxieme partie du bill prevoient des allegements a 
certaines obligations imposees aux chemins de fer et qui ne semblent 
plus correspondre aux exigences du service. Parmi ces clauses figu
rent des modifications relatives aux passages a niveau, aux rapports . 
sur les accidents .. 

La troisieme partie du projet prevoit Ia creation d'un c Transport 
Advisory Council •, charge de renseigner le Ministre des Transports 
sur les divers moyens et les facilites de transport, leur coordination, 
leur amelioration et leur developpement. Le Conseil comprendra des 
representants des autorites locales de toutes les categories d'usagers 
des chemins de fer, des canaux, du cabotage, des docks, des reprC
sentants des interets du travail, du commerce et de !'agriculture. 
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8° MAROC ET TUNISIE. 

Du fait de !'existence d'un admirable reseau routier, les transports 
automobiles se sont considerablement developpes au Maroc. II en est 
resulte une concurrence aigue entre les che~ins de fer et les trans
ports automobiles, entre les divers services d'automobiles, enfin entre 
les transports publics et les voitures particulii~res, se traduisant par 
une veritable guerre de tarifs. 

L'administration avait des 1922 subventionne Ia principale societe : 
Ia Compagnie generale des Transports et du Tourisme du Maroc, pour 
Ia creation de tout un reseau de lignes d'autocars. Des accord_s ont . 
ete passes entre cette Compagnie et les Chemins de fer du Maroc, sinon 
pour empecher, du moins pour limiter Ia concurrence. De meme, pour 
les marchandises, Ia Compagnie des chemins de fer du Maroc a essaye 
de conclure une entente avec les plus importantes entreprises de 
camionnage pour creer des transports directs de porte a porte. 

A ce regime de liberte, on vient de substituer un regime de regie
mentation qui ne s'applique encore qu'aux services automobiles de 
transports en commun pour voyageurs. Chaque exploitant, en son 
nom et pour chacun des vehicules mis en service, doit obtenir une 
autorisation qui est donnee par une « commission des transports • 
dont Ia decision peut etre deferee a nne commission d'appel. Le 
meme organisme a qualite pour retirer · antorisation, retrait n'onvrant 
en aucun cas droit a indemnite. 

Les conditions d'agrement des transportenrs et d'antorisation des 
vehicules, du retrait de !'agrement et de l'autorisation sont determi
nees par arretes viziriels. 

En Tunisie, Ia creation des lignes de transports automobiles est 
soumise a un regime d'autorisation prealable tres. proche de la con
cession et l'~xploitation au controle de l'Etat. 

9° ETATS-UNIS. 

En raison du nombre considerable d'automobiles en circulation . 
aux Etats-Unis : plus de 25 millions dont pres de 3 millions et demi 
de camions, on evalue a des chiffres eleves les pertes que Ia concur
rence automobile fait subir aux chemins de fer. 

Dans nn discours du 17 septembre 1932, le president RooSEVELT a 
signale les difficultes serieuses auxqnelles doivent faire face en conse
quence les chemins de fer americains. Difficultes dues, d'une part, 
a des causes financieres, d'autre part, a nn desequilibre resultant de 
Ia construction. de centaines de milliers de milles de routes absoln
ment paralleles aux lignes de chemin de fer. Ces routes sont utilisees 
par des vehicules faisant du commerce inter-Etats qui transportent 

· a des tarifs, inferieurs a ceux des chemins de fer, voyageurs et mar-
chandises. · 

Le president estimait que cette concurrence rninense devait cesser, 
les transports routiers places sous le meme controle federal que les 
transports par fer et proposait nne reglementation par « !'Interstate 
Commerce Commission •. 

Cependant ancune mesure limitant specialement le trafic rontier 
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n'est encore intervenue. Le 18 avril 1932, I' c Interstate Commerce 
Commission • a public ses conclusions sur le probleme; elle recom
mande une reglementation federale des transports par autobus et le 
systeme des licences pour les camions. . 

Ce soot les chemins de fer qui ont pris }'initiative de Iutter eontre 
!'automobile en ereant sur une grande echelle des services de trans
ports automobiles qui ont ete substitues dans certains cas aux lignes 
de chemins de fer meme pour de longs patcours. 

Le bill des chemins de fer, depose le 4 mai 1932 a Ia Chambre des 
representants, comporte !'institution d'un c Coordinateur des chemins 
de fer. dote de pouvoirs tres etendus l l'effet de diviser ralionnel
lement le reseao des chemins de fer americains et de controler Jes 
services accessoires des reseaux : participation dans lea lignes 
aeriennes et services de transports automobiles notammenL 

Le Gouvernement canadien a charge une commission presidee par 
Lord Ashfield d'etudier les problemes poses par Ia concurrence du 
rail et de Ia route. Cette commission a depose ses conclusions a Ia fin 
do 1932. Elle estime que Ia reglementation devrait s'inspirer des prin
t:ipt~ 1uinnts : 

t• I.es tarifs et horaires devraient etre rendus publics; 
2• Les traosporteurs de . marchandises devraient etre tenus d'ac

ctpter et de transporter tout ce qui leur est offert, sans etablir de 
di$tinction entre les clients et les marchandises; 

3• Les entrepreneurs devraient etre assures contre tous risques, y 
compris les risques des tiers; 

4• lls devraient tenir nne comptabilite suivant des regles fixes et 
rendre des comptes a l'autorite publique sur des bases communes; 

5• Un standard minimum devrait etre fixe en ce qui concerne les 
conditions, l'emploi de Ia main-d'reuvre, y compris les taux des 
salaires et Ia duree do travail; 

6• Dans !'interet de Ia securite publique, un certificat de bon entre
lien serait exige des entrepreneurs pour tous leurs vehicules; 

7• Pour preserver les routes d'une degradation excessive, des res
trictions seraient apportees a Ia taille et au poids des vehicules, sui
vant des regles variables selon le type de vehicule et Ia nature de Ia 
I'OUlO. 

La commission estime, en outre, que s'il est institue nne commi&
•iou mixto d'enquete pour etudier Ia question de Ia reglementation 
deli transports automobiles, ~ue devra preter c Ia plus serieuse atten
tion • it !'institution d'un systilme ~iforme de licences (&all$ prejudice 
dea lieenec~ deja nistantes pour Ia perception dea impob) pour tous 
1M vehicules automobiles atrectes au transport dea marchandises et 
detli voyagew-s. qu'ils soient exploite. par des entrepreneurs de ser
vices publics, par des entrepreneurs transportaot par contrat de 
louage pour le (lODlpte d'autrui, ou par des partieuliers transportant 
Jetlrj l'ropres marchandise&. 
~ licences ne seraient accordees aux entrepreneun publica que 

s'il etait prouve a l'autorite concedante que le service cree ou a creer 
repond bien a l'interet pm»lic. 
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. 11 o. ESPAGNE. 

Le 17 juillet 1932, le Gouvernement espagnol, prenant conscience 
de !'importance que pose, pour l'economie des transports terrestres, 
le developpement « anarchique » de !'automobile, convoqua une eo!l.fe
rence nationale des transports terrestres. Le but de cette dermere 
etait de determiner les lignes gimerales d'un projet de statut juridique 
et fiscal des transports sur route, et de fixer les bases de leur coordi
nation avec les transports par voie ferree. 

La conference a depose son rapport; elle a estime que pour arriver 
a une coordination reelle et complete des transports, il fallait : 

1 • Modifier la legislation qui regit actuellement les chemins de fer; 
2• Etablir un statut juridique et fiscal des transports routiers; 
3" Attribuer rationnellement le trafic; 
4• Repartir equitablement l'impot entre le rail et Ia route. 
En vue de realiser Ia coordination des transports, les services 

publics de voyageurs seront classes en services affluent& qui compren
dront tous les services en relations avec les gares de chemin de fer 
des districts situes loin des voies ferrees, et en senices parallt!les ou 
concurrents . comprenant ceux dont le parcours ne sera pas superieur 
de 25 p. 100 au moins pour les concessions existantes et de 30 p. 100 
au plus pour aller et venit au parcours de chemin de fer. . 

Pour les services de marchandises on adoptera la men1e classifica
tion et les memes principes de coordination que pour les services de 
voyageurs, qu'il s'agisse de services amuents ou paralleles, en limi
tant dans ce dernier cas, la capacite de transpor.t des vebicules dans 
Ia mesure imposee par I~ necessi.tes de la coordination et de Ia pro
tection de Ia route. 

Tous ces se·rvices fetont l'objet d'une concession ou d'une autori
sation selon qu'ils reveteront un caractere permanent ou temporaire. 

Uu droit de priorite sera reconnu aux chemins de fer dans !'exploi
tation des nouveaux services par route, aussi bien pour I~ senices 
voyageurs que marchandises. Cet avantage comportera l'autorisation 
de modifier les services des trains et des gares. 

12° SUISSE. 

La loi fl·derale du 2 octobre 1924 a donne a !'Administration des 
Postes le druit e;r;clusi{ d'06surer les services reffuliers de transport 
des voyageurs par route. La Direction generate des J?ostes accorde a 
cet eH·et deux types de concessions : concessions A d'une duree de dix 
ans, pour les services ordinaires, qui ne soot donnees qu'apr~s con
sultation de diverses autori.tes et de 1' Administration des Chemins de 
fer, et qui entrainent pour le concessionnaire de nombreuses obliga
tions dont !'assurance; concessions B, valables seulement pour une 
annee pour les transports touristiques. 

En ce qui concerna les marchan.dises, la loi du t•• janvier 1933·a 
Micte !'assurance obligatoire, des dispositions a;ur la vitesse, le cbar
gement, I~ dimensions des vehicules, des mesures de protection du 
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personnel, mais Ia question proprement dile de Ia concurrence faite 
au chemin de fer n'a pas ete traitee. Ce sont les chemins de fer fede
raux qui, des 1926, ont cherche a assurer une liaison du rail et de la 
route. lis ont cree une filiate, la S. E. S. A., chargee de !'organisation 
de services complementaires, pTolongeant la voie ferTee, et de rempla
cement, et de negocier des conventions de transport avec les expedi
teurs de marchandises; ces services ont pris un grand developpement. 
Cette Societe a propose la creation d'une autre filiate denommee A. S. 
1'. 0., en vue d'assurer un service d'expeditions partielles par autamo
biles a courtes distances; permettant de ferme'r les petites stations de 
chemins de fer au service des expediteurs de detail, et d'etendre la 
zone des transports a domicile. 

Les •Chemins de fer federaux ·continuaient en mime temps a nego
cier avec les en.treprises de transport de marchandises par route dans 
l'espoir d'arriver it un accord sur le partage du trafic susceptible 
d'etre sanctionqe par un texte de loi. •Ces negociations ont abouti, en 
mai 1923, a !'elaboration d'un avant-projet doe loi federale contenant 
les dispositions les plus interessantes pour la coordination du ·rail et 
de Ia route. ·Le nouveau regime repose sur le systeme de la conces
sion et la reunion de tous loes concessionnaires en une Societe coope
rative dans laquelle les Chemins de fer auront la moitie des droits, 
les transporteurs automobiles un quart et les groupements economiques 
le dernier quart. Ne seraient en dehors du regime que les transports 
personnels effectues par une entreprise pour ses pTopres besoins et 
le trafic dans les limites du territoire communal ou a des distances 
ne depassant pas 1·0 kilometres de parcours sur route. Sous cette 
reserve le projet PTevoit deux types de concessions : Ia concession A 
· d'une duree de 10 ·ans pour le transport de marchandises en general 
'et d'animaux, la concession B pour le transport des meubles, objets 
de ·demenagement et autres marchandises pour lesquelles !'automobile 
offre des avantages techniques particulieTS. L'octroi de la concession 
A, qui est limitee a certains parcours ou certaines regions, est subor
donne ·aux besoins du trafic et au partage du trafic avec la voie ferree 

. dans certaines conditions. 1Cela conduit a incorporer dans le systeme 
le service de I' A. S. T. o. qui aura son plein epanouissement dans une 
zone de 10 a 30 kilometres; d'autre part, les transports a longue dis
tance sauf exception, retourneront au rail. Des dispositions soot pre
vues pour les tarifs, les transports routiers executes en vertu de la con
cession A, a Ia place des chemins de feT ou conjoin.tement avec eux, 
etant soumis a des tarifs fixes conformement a la legislation sur les 
chemins de fer. · 

Enfin, le projet organise le controle ell: un systeme de recours devant 
diveTS organismes pouvant aller jusqu'au tribunal administratif et au 
Conseil federal. 

iDes mesures .transitOiTeS SODt prevues, reconnaissant UD droit a 
indemnite aux entreprises existantes si elles ne re~oivent pas la con
cession A, a !'exception des entreprises fondees ou developpees apres 
le 1•• janvier 1933. · 

De cet e~a~en de legislation etrangere, il resulte : 

1 • Que Ia· i-eglementation, comme il etait naturel, est apparue de 
bonne heure dans les pays oil les chemins de fer ou du moins la plus 
grande partie du reseau, sont exploites par l'Etat ou par une societe 
dans laquelle l'Etat a des interets preponderants et que, dans ces pays 
Ia riglementation a un but tres net de protection du chemin de fer 
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qui se voit reco~naitre sinon un monopole du moins 9n droit de 
priorite pour l'orga:nisation de services automobiles; 

2• Que dans tousles pays ei meme en presence d'une industrie.libre 
des chemins de fer, Ia necessite de coordonner les transports dans 
l'interet general a conduit ou va conduire a un regime d'autorisation 
ou de concession des services automobiles qui, d'abord institue :pour 
le transport des voyageuTS, s'est etendu ou va s'etendre au trafic des 
marehandises; · 

3• Que Ia coordination des moyens de transport et le partage du. 
trafic qui en est la consequence ont ete realises par des mesures prises 
d'autorite par Ia puissance publique, et que eette intervention est appa
rue comme necessaire, meme dans Ie cas oil des ententes ont pu etre 
prealablmnent conclues par les interesses. 



TROISI£ME PARTIE. 

LES SOLUTIONS. 

I 

LES DIFFtRENTS POINTS DE VUE EN PRESENCE. . 

Toute organisation des transports doit concilier les interets des 
usagers et du public, du personnel, des exploitants et des contri
buables. Quels soot les points de vue de tous ces interesses ? C'est ce 
qu'il importe de degager pour assurer aux reformes necessaires l'ap· 
probation du plus grand nombre. · · 

' 
1° Les usagers et le public. 

L'usa.ge croissant de !'automobile a -apporte dans beaucoup de 
regions de veritables transformations de Ia vie et il ne saurait etre 
question d'aiTeter ou meme de limiter le progres qui en resulte. n 
sutHt d'avoir sejourne ou meme passe dans des localites quelque peu 
eloignees de Ia voie ferree, en montagnes par exemple, pour etre assure 
que !'automobile particuliere et Ia camionnette du commer~ant ou du 
cultivateur d'abord, les autocars et les camions des entrepreneurs de 
transport ensuite en ont veritablement libere les· babitants, ont fait 
disparaitre leur isolement. Des villages, et meme des bourgs impor
tants naguere desberites sont habitues aujour'dhui a ces facilites; a tout 
moment, d'autre localites reclament l'etablissement de nouvelles lignes 
d'autobus, de nouveaux services, au me:me titre que l'on demandait 
autrefois une voie fer.ree, fut-ce la modeste ligne d'interet local. II est 
evident .qu'il faut faciliter ce mieux-etre par le developpement en pro· 
fondeur de l'automobile, incomparable moyen de penetration; on doit 
mettre en etat les chemins pour accroih'e Ia rapidite et l'intensiM des 
communications, ce qui conduira au desenclavement de taus les centres 
habites. Le progres est certainement dans ce sens et toute limitation 
du trafic routier, dans ce champ d'activite, irait directement 8: l'en
contre du vreu des populations. 

Mais le progres n'est pas dans une folie multiplication. de vehi~uleS 
automobiles sur des routes a grand trafle, suivant le plus souvent le 
meme trace que les voies ferrees en raison des conditions tenant a 
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l'etat des lieux qui ont amene le chemin de fer ~ s'etablir le long des 
routes parcourues de tout temps par les grands courants de commu
nication. Cette multiplication cause les plus grands dangers aux usa
gers de Ia route qui demandent a juste titre one garantie consistant 
en une diminution de l'intensite de Ia circulation, une limitation des 
dimensions et de Ia puissance des autocars et des camions. La secu
rite des voyageurs transportes et Ia protection des expediteurs et 
destinataires de marchandises appelle d'autre part des mesures spe
ciales touchant l'exploitation des services s'adressant au public : Con
trole technique des vehieules, garanties exigees des conducteurs, inter
diction des surcharges, obligation des transporteurs de s'assurer en 
cas d'accidents causes aux voyageurs, aux tiers, aux chargements, seul 
moyen de rendre effective Ia responsabilite des exploitants. 

Ces desiderata qui tendent a assurer aux transports par route les 
garanties qui soot actuellement le propre. des transports par fer, se 
combinent avec ceux qui, inversement, tendent ~ un assooplissement 
des conditions d'exploitation des chemins de fer pour les adapter 
·davantage aux necessites commerciales, et les rapprocher ainsi de 
eelles qui font le succes de !'automobile. 

Entin, il est presque superflu d'indiquer que le moindre prix des 
transports est un element essentiel pour les voyageurs, les commer
~ants et les industriels, les producteurs et les consommateurs, d'ailleurs 
l'abaissement du prix de revient en ouvrant a un produit de nouveaux 
debouches est une source de productivite nouvelle pour l'industrie des 
transports. 

En definitive, les usagers et le public veulent Ia commodite et le 
bon marche des transports, leur regularite, leur frequence. mais en 
meme te~ps Ia securite du service et sa responsabilite effective. 

2° Le Personnel. 

Le personnel est au premier chef inte~sse au probleme des trans
ports. La i"eorganisation appelee de tous cotes ne peut se faire sans 
que !'opinion des agents ouvriers ou employes des transports influe 
considerablement sur les pouvoirs publics. D'une part, ils sont mieux 
places que quiconque pour connaltre les inconvenients des methodes 
actuelles d'exploitation; d'autre part, toute mesure prise pour favori
ser un des moyens de transport ayant une repercussion immediate sur 
I' autre et jouant ~ son detriment, le personnel de ce dernier cas serait 
Ia p~miere victime. 

Cette consequence sociale des transformations apportees aux con
ditions d'exploitation demontre que celles-ci doivent etre minutieus&-
ment preparees. -

Aussi est-ce avec Ia plus grande attention que les organisations qua
lifiees, et en premier rang, Ia Federatio.n nationale des Cheminots, ont 
suivi le probleme. Les vreux de ces organisations soot connus. lis 
tendent en premier lieu a ce que Ia coordination des transports soil 
realisee dans ie plus href delai, dans l'interef general et pour sauver 
l'avenir economique du pays. lis tendent, en second lieu, d'un point 
de vue plus strictement professionnel, mais qui, a eel egard, coincide 

- avec )'interet general, ~ ce que les travailleurs des divers transports 
aient les memes garanties de reglementation du travail, de salaire, de 
protection contre les accidents, l'invalidite de la vieillesse, et toute 
facilite d'adaptation au regilme nouveau qui pourrait eire institue. 

Envisagee sous cet aspect Ia comparaison entre le chemin de fer et 
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!'automobile n'est pas a l'avantage de cette derniere. Aucune des regles 
imposees aux agents des chemins de fer, dont les emplois touchent a 
Ia securite (mecaiiiciPns, chauffeurs, aiguilleurs, agents des trains, 
etc.), n'a son equivalent dans les transports automobiles : visites medi
cates a l'embauchage 'et, periodiquement, production d'un easier judi
ciaire sans tache, age minimum. stages d'essais, examens techniques, 
institution de delegues a Ia securite, etc. Sans doute il existe une 
reglementation generale du .travail s'appliquant aux transports auto
mobiles comme aux autres industries, mais elle n'a pas ete etudiec 
specialement du point de vue de la securite. ·C'est ainsi que le decret 
du 15 aout 1930 appliquant Ia loi sur la journee de huit heures dans . 
les en.treprises de transport et de demenagement permet de prolonger 
jusqu'a douze heures Ia duree journaliere du travail pour un conduc
teur d'automobiles (art. 5, 5") si le vehicule est un poids lourd on 
conviendra qu'il n'est pas sans danger de laisse'r pendant douze heures 
un meme homme au volant. 

La securite des transports exige done une extension a !'automobile 
de certaines regles particulieres de protection du personnel. En outre, 
toute mesure qui am·ait pour effet de repa-rtir le tra.fic en reportant sur 
Ia route certains services actuellement confies au rail, et entrainant 
une compression des effectifs du personnel du chemin de fer, devrait 
etre accompagnee d'un glissement de ce personnel vers !'autre moyen 
de transport et necessiterait une readaptation professionnelle que !'in
teret sauTait commander de preparer a l'avance. 

3° Les exploitants. 

Par exploitants nous n'entendons pas seulement les entrepreneurs, 
mais tons ceux qui ont contribue a creer et qui maintiennent en etat 
de fonctionnement l'entreprise. En matiere de chemin de fer par · 
exemple oe sont en sus des hommes qui ont la lourde charge d'ad
ministrer les compagnies concessionnaires, tons les porteurs de titres 
actionnaires et obligataires. En matiere de transports automobiles. c'est 
a cote de !'artisan qui conduit lui-meme sa voiture, le constructeur 
qui Ia vend a credit en consentant souvent des delais tels que Ia voi-
ture peut etre payee par les benefices qu'elle procure. · · 

Les interets de ces exploitants sont evidents; ils tendent au main
lien de la situation, aiguisent le developpement normal des entre
prises. Les chemins de fer et l'industrie automobile sont a ce point 
de vue sur un pied d'egalite, car !'importance de cette industrie est 
telle en France qu'elle est au moins aussi utile a la prosperite generale 
que celle des chemins de fer et des industries connexes (ateliers de 
construction, travaux publics, etc.). Le regime administratif des trans
ports doit done assurer les pr()gres de toutes les industries sans qu'il 
soil question de sacrifier l'une a !'autre. 

4° Les Contribnables. 

!--es contribuables veulent fermement Ia fin d'une situation qui leur 
fa1t supporter, comme on l'a vu, les frais d'une concurrence desor
donnee. II est inadmissible que le budget de l'Etat ou des collectivites 
secondaires continue a supporter les charges du deficit des chemins 
de fer, d~ficit cause en partie par l'abus des transports sur route a 
grande d1stance, et en meme temps les frais de refection des routes 
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ou de leur IUJtenage.ment de plus en plus coQteux ·en vue d'un tratlc 
intenH auquelles routes ne aont pas normalement destlneea. On parte 
de Ia creation de veritable& gares routiilres dans certaines villes (Nice, 
par exemple), de l'eclairage nocturne des art~res l grande circulation 
(route de Ia Corniche entre Menton et Saint-Raphael), le tout aux 
frais des cont-ribuables, et au profit cependant quasi exclusif des 
entreprises tirant de Ia route des benefices commerciaux. 

Nous ne voulons pas dire que Ia aienalisation et l'amenagement 
des routes devraient etre interrompus mais cet equipement devrait 
etre fonction du plan d'ensemble de coordination des transports de 
fa~on l ne laisser l Ia route que les transports pour lesquels elle est 
economiquement le moyen Ie plus apte. Dans eette mesure, mais dans 
cette mesure seulement, Ia colleetivite pe\ll done en assumt>r les 
chat"ges. 

.... 
** 

Nous nous bornons. pour le moment a . ces indications sommaires 
des vreux des differents groupes d'interesses. n est indispensable, en 
effet, d'appeler les organisations qualifiees pour exprimer ces vreux, 
a faire connaitre au ·Conseil economique avec plus de developpemenl 
et aussi plus de force l'opinion de leurs mandants. ·C'est au vu du 
resultat de ces consultations que I' Assemblee pourra plus utilement 
donnet" ses conclusions dcHinitives. · 

II 

L'ASPECT JURIDIQUE DU PROBLEME. 

. . 
Souhaitable techniquenient et economiquement, un plan de coordi

nation des transports conduisant a une repartition du trafic est-il pos
sible juridiquement ? tCela revient a se demander si une modification 
du regime actuel peut etre realisee et par quel instrument juridique '1 

A l'egard des voies navigables et de la navigation aerienne Ia ques
tion est d'une solution facile. On sait, par exemple; que les moyens 
d'action dont dispose ia puissance publique sur les compagnies de 
transport aerien sont tels que l'Etat peut imposer ses vues. D'autre 
part, la navigation interieure comme le cabotage sont localises sur 
des lignes deja pourvues c.J'une armature administrative qui permet 
de completer la reglemen.tation existante dans toute la mesure oil cela 
paraitrait necessaire pour delimiter l'activiti: de ces moyens de trans
port. 

A l'i:gard des chemins de fer et de !'automobile, Ia question est plus 
complexe et appelle quelqu.es developpements. 

1 o Situation juridique des chemins de fer. 

Les chemins de fer, en ce qui touche ceux exploites par les compa
gnie& concessionnaires, sont, vis·a-vis de l'Etat ou de Ia eollectivite 
secondaire concedante, dans une situation contractuelle. A Ia verite, 
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la concession n'est pas un contrat pur et simple, mais un acte de 
nature juridique corhplexe. Elle a le caractere reglementaire en tant 
qu'elle organise le service. La puissance publique peut modifier cette 
reglementation et reorganiser le· service au mieux, a tout moment, 
dans !'interet gt'meral. Mais si Ia modification de Ia partie reglemen
taire reagit sur l'autre partie en changeant explicitement ou impfici
tement Ia situation contractuelle, le ·concessionnaire, qui a droit ou:x; 
avantages attaches a son contrat pendant toute la dun~e de celui-ci, 
peut obtenir une indemnite sinon Ia resiliation. Toute modification 
du regime d'exploitation des voies ferrees suppose done des negocia
tions entre l'Etat et les compa.gnies pour les chemins de fer d'interet 
gimeral, entre les departements et les societes exploitantes pour les 
chemins de fer d'interet local et un accord sur Ia nouvelle orien
tation du service. 

Cet accord est d'autant plus necessaire que les compagnies pour
raient vraisemblablement soutenir que Ia concession qui a ete accor· 
dee pour etabHr une voie ferree d'un point a uo autre peut 
s'entendre d'une concession du transport sur cette relation. ·Au cas 
oli Ia voie ferree se revelerait moins apte a assurer le service qu'une 
ligne d'autobus, par exemple, Ia compagnie pourrait alors revendique·r 
en quelque sorte sinon un droit absolu a !'exploitation, sur la meme 
relation du nouveau mode de transport, du moins un droit de prefe
rence lui· permettant de passer un tnite pour faire assurer par un 
sous-concessionnaire le service automobile. On sait, en effet, que le 
Conseil d'Etat a admis une extension de la concession, de meme nature, 
lorsque s'agissant de compagnies jouissant du privilege de l'eclairage 
au gaz dans une commune, il leur a reconnu le droit d'assure1'1 par 
preference, la distribution de l'electricite pour le :m.eme usage. 

2° Situation juridique des sel'vices automobiles. 

Le principe de la liberte des transports sur route est une regie de 
notre droit. II decoule tant de la loi des 2-17 mars 1791 sur Ia liberte 
generale du commerce et de l'industrie que de la loi du 30 mai 1851 
sur Ia police du roulage. 

Mais il n'en esVainsi qu'autant qu'il s'agit de transports ne presen
tant pas un caractere exceptionnel et ne fai513.nt pas .un usage anormal 
de Ia voie publique. Or les entreprises qui assurent, par Ia route, des 
services reguliers offerts au public exploitent Ia route pour des fins 
commerciales, elles en font un usage auquel la route n'est pas norma
lt>ment destinee. iLa se trouve le fondement juridique des pouvoirs de 
l' Administr,ation vis-a-vis des services de transports automobiles. En 
dehors des mesures qui peuvent etre prises dans !'interet de la circu
lation, les autorites chargees de la police du domaine public (prefets 
ou maires suivant les voies traversees) peuvent, pour des .considera
tions tirees d'une bonne utilisation du doma!ine, reglementer ces ser
vices. Un decret peut done pour !'ensemble du territoire, edicter les 
prescriptions que prefets ou maires peuvent etablir dans le cadre 
depa.rtemental ou communal. Juridiquement un regime de service 
public peut done ~tre institue pour les l1'alisports publics automobiles. 
II a son fondement dans le fait que la collectivite qui assume la charge 
de l'amenagement et de l'entretien des voies doit en assurer !'exploi
tation au mieux de l'interet general. 

Quel peut ~tre le contenu de ee regime ? De nombreusea modalitell 
J. 107~~. 6 
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soot possibles. La reglementation Ia plus souple, combinant Ia neces
site du regime de service public avec les avantages de )'initiative prl
vee, est celle qui soumet les "Entreprises l Ia simple autorlsation. Elle 
permettrait deja de remedier lla plupart de difficultes que nous avons 
rencontrees. L'autorisation pourrait, en effet, etre refusee pour des 
motifs tires soit ·de Ia police de Ia circulation, soit de Ia police du 
domaine, - done dans le premier cas si le service cause un danger 
ou une gene pour la securlte et la commodite du passage, dans Ie 
second cas si le besoin auquel le service se propose de pourvoir est 
deja satisfait par les services existants, parce que, alors, Ia creation 
du nouveau service ne sera pas. justifiee par Ia bonne exploitation 
du domaine public. Les services existants, ce soot d'ailleurs tous les 
moyens de transports deja mis l Ia disposition du public, services 
automobiles, voies ferrees, voies navigables. L'exploitation du domaine 
serait alors envisagee dans son ensemble, de maniere a assurer Ia 
satisfaction de tous les interets en presence aux moindres frais pour 
Ia collectivite. Cette consideration permettrait done de tenir compte 
non pas seulement de la preexistence de tel service, mais des condi
tions dans lesquelles il fonctionne. Dans ce systeme l'autorisation 
accordee si le service repond l un besoin auquel il n'etait pas encore 

, pourvu sullisamment, serait au contraire refusee si Ia region ou Ia 
· localite est deja pourvue de moyens de transports satisfaisants, quels 

que soient ees moyens. · 
Pn regime d'intervention plus accentue serait celui de Ia conces

sion avec cahier des charges peTmettant d'imposer certaines mesures 
touchant a !'exploitation, mais Ia formule juridique de l'autorisation 
parait devoir suflire dans Ia plupart des cas. L'autorlsation pourrait, 
en effet, etre subordonnee a toutes les conditions necessaires pour 
garantir Ia bonne execution du seTvice : nombre, dimension, puissance 
des voitures affectees au service, horaires, itineraires, tarifs, assu
rance obligatoire. Le service autorise serait obligatoire pour l'exploi
tant, tenu, sauf cas de force majeure, d'en assurer le fonctiomiement 
dans les conditions fixees lors de l'octroi de l'autorisation, sous peine 
de retrait de celle-ci. · 

III 

LES BASES DE LA REFORME. 

En abordant Ia partie constructive de ce travail, nous nous conten
terons aujourd'hui, de jeter dans le debat quelques idees. n ne peut 
etre question bien entendu, de donner d'emblee des solutions defini
tives, meme pas de tracer un plan aux contours plus ou moins arretes. 
Nous voulons seulement proposer des suggestions ·- qui ne soot 
exclusives d'aucune autre '"'- dont Ie simple .enonce permettra de 
recueillir avec fruit les consultations auxquelles nous avons deja fait 
allusion, des groupements · interesses. Cest dire que nous indiquons 
plutot un simple programme d'etudes. 

tCe qu'il importe, par-dessus tout, de mettre en lumiere, c'est que 
Ia coordination des transports ne peut etre regardee comme une arme 
dirigee eontre un moyen de transport determine, contre !'automobile 
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par exemple : c'est vers une politique de collaboration qu'il faut 
tendre, qui fera, a l'automobile, grande industrie nationale, la large 
place qui lui revient en raison du developpement et meme des nou
veaux debouches qu'il faut lui assurer dans le cadre que delimitent 
ses incontestables avantages techniques. 

En second lieu, on a deja compris pourquoi nons ne nons etendions 
pas sur les possibilites d'un regime de liberte entiere pour tons les 
moyens de transport. Ce regime est incompatible, il faut le recon
naitre, avec leur caractere de services publics. Serait-il possible, par 
exemple, sans troubles graves pour l'economie nationale, d'exempter 
les chemins de fer de toutes les obligations qui leur sont imposees 
dans !'interet general, de les placer sur un meme pied que des entre
prises privees 'l Admettrait-on, pour ne parler que de !'exploitation 
commerciale, que les chemins de fer n'acceptent que certains trans
ports, qu'en outre, ils puissent, a tout moment, modifier leurs tarifs, 
maintenir les prix a un niveau modique quand ils y auraient interet 
pour Iutter contre une concurrence, et les relever en tout autre cir
constance 'l Les tarifs varieraient alors selon les regions, suivant 
les saisons, ou le sens des courants de trafic. Quelles consequences 
cette instabilite permanente n'entrainerait-elle pas pour toute la vie 
economique du pays 'l II faudrait de plus, dans cette conception, 
renoncer a utiliser les moyens de transport com.me instruments de 
developpement des regions naturellement les moins favorisees, a toute 
intervention dans le domaine social. 

En troisieme lieu, nons avons dit que si Ie principe d'une reglemen
tation est maintenu pour certains moyens de transport - et a priori 
il parait impossible qu'il en soil autrement, comme on vient de le 
voir pour les chemins de fer - il est vain d'esperer retablir l'egalite 
avec les autres, notamment avec !'automobile, par le seul correctif 
de mesures fiscales appropriees. 1Ce n'est pas dire que toute fiscalite 
doit etre rejetee. Elle pourra, en particulier, etre d'une grande utilite 
pour faire supporter aux transports prives, c'est-a-dire a ceux qui sont 
etfectues par des commerc;ants ou industrials pour les besoins de leur 
I>ropre entreprise, la quote-part qui leur incombe des charges de 
creation et d'entretien des voies publiques assurees par 1a collectivite. 
Mais sons cette reserve, sur. Iaquelle nons ;reviendrons, Ia fiscalite 
ne pent pas, par elle-meme, assurer une veritable coordination des 
transports. 

En quatrieme lieu, il faut aboutir a l'etablissement de eontr.ats de 
transports uniques, avec une seule tarification, pour Ies voyageurs ou 
les marchandises empruntant successivement plusieurs moyens de 
~~~ . 

(;'est done par la force des choses que nons nons trouvons conduits 
vers la derniere solution : Ia reglementation, seul moyen efficace d'in
tegrer tons Ies moyens de transport dans un systeme general Ie mieux 
adapte aux besoins du public et aux ressources de Ia collectivite. 

1 o Aspect general de Ia reglementation. 

L'organisation a etablir doit etre souple et progressive : 
. ~ouple en ce sens .CJ!le Ie ~ysteme des transpor~s ne doi.t pas etre 

fixe dans un cadre r1gtde qu1, en le supposant meme adapte parfai
tement aux necessites de l'heure presente, sera vite desuet. n faut faire· 
Ia part des progres possibles de l'industrie : du chemin de fer, par· 

J. 1074-34. 6. 
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exempte, comme de !'automobile. L'emploi des automobiles, miche
lines et autorails et leur developpement, peut rendre au chemin de 
fer, sur les petites lignes, et le trafic de detail, Ia superiorite tech-
nique qu'il a perdue. . 

Progressive, en ce sens que l'on ne peut songer a reduire d'un 
seul coup l'activite d'un moren de transport. On ne peut, par exemple, 
fermer du jour au lendemam des centaines de gares, arreter le trafic 
ferroviaire sur des milliers de kilometres. ll faut une adaptation pro
gressive des populations, comme aussi du personnel. 

Sur ces principE!S on pourrait concevoir, semble-t-il, de Ia fa~on 
suivante, Ia reorganisation des transports. 

A. Transport• non proJe,.ionnels. 

On doit ranger sous cette rubrique les transports qui soot eft'ectues 
· par les industrials et commer~ants pour leur propre compte, avec 
des vehicules leur appartenant ou pris en location. On pourrait, 
semble-t-il, y ranger egalement les transports eft'ectues par des entre
preneurs a titre exceptionnel : tels que ceux necessites par des c~re
monies, des excursions saisonnieres, etc. 

·. · Tous ces transports se definiraient par opposition avec ceux de Ia 
categorie suivante qui soot les transports eft'ectues par des services 
publics, c'est-a•dire reguliers et offerts au public. 

La liberte actuelle serait maintenue, sauf intervention de mesures 
de reglementations assurant Ia police et Ia securite de Ia circulation 
et de mesures flscales revenant en quelque sorte a faire acquitter 
un peage raisonnable sur Ia voie publique empruntee. QueUes raisons 
valables y a-t-il en effet pour exonerer de toute contribution aux frais 
de creation et d'entretien de la voie, soil les trains de peniches ou 
les multiples automoteurs qui circulent sur les canaux pour le compte 
de societe& de materiaux ou d'hydrocarbures, soit les nombreux 
camions circulant sur les routes pour does grands magasins, des socie
tes. d'alimentation, des distributeurs d'essence, etc. 

B. Transports· pr~fessionnels. 

Ce soot, comme nous l'avons dit, les transports reguliers oft'erts au 
public. Le service type est a cet egard celui qui est assure par les 
chemins de fer, d'interet general ou local. Mais les services publics 
automobiles, qu'il s'agisse du transport en common des voyageurs, 

. ou des services de messageries, offrent les memes caracteres. Le prin
cipe serait, pour ces services, !'institution d'un regime de service 
public. · 

_§ t•~. Chemins de fer.- A l'egard du chemin de fer, Ia reglemen
tation a intervenir parait etre une reglementation plus assouplie et 
nuancee que Ia reglementation actuelle. Tout le monde est d'acord 
pour reconnaitre le caractere suranne de nombreuses prescriptions 
imposees au chemin de fer d'interet general par un cahier des charges 
vieux de trois quarts de .siecle. On demande de tous cOtes que le 
chemin de fer soit libere de certaines entraves, que les conditions 
d'exploitation soient simplifiees, que les compagnies eoncessionnaires 
soient plus directement interessees aux resultats financiers, par un 
JOeUleur amenagemeot des primes de gestion. n est inutile de nous 
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eteildre sur ce sujet. Comme vous le save,;, un projet de loi en ce 
sens, depose par le Gouvernement, est actuellement en discussion . 
devant le Parlement. 

Si l'on envisage 1a reglementation du point de vue plus special de 
Ia coordination des transports; il semble que l'on doive alors res
treindre le champ d'activite .du chemin de fer et, en meme temps, 
perfectionner ses moyens pour !'employer exclusivement aux trans
ports qu'il est 1\ meme d'assurer le mieux et le plus economiquement. 
C'est la formule qu'a employee M. DAUTRY, Directeur general des Che
mins de fer de l'Etat, dans sa retentissante conference il l'Universite 
de Zurich du 18 mars 1932. M. DAUTRY declare qu'il faut prohiber le ( 
train de marchandise!l"' de detail, c'est-il-dire le camion a vapeur de 
500 tonnes et le train de voyageurs, c'est-a-dire l'autobus de 300 ton
nes, entre deux villages voisins. Dans ce systetne c'est il l'automobil 
qu'iraient, en principe, tous Ies transports a courte distance - lors i ' 
qu'il ne s'agit pas de transports massifs - et tous les transports 
terminaux. · 

Seraient-ce les compagnies ou administrations de chemins de fer. 
qui, par elles-memes ou par des traites de factage passes avec des 
entrepreneurs de services automobiles, assureraient ees services 'l· 
C'est une· question li discuter. On doit souligner que Ia situation, non 
pas juridique sans doute, mais de fait, est bien differente, de ee point 
de vue, entre les chemins de fer d'interet general et ceux d'interet 
local. Etendre, meme dans une mesure limitee et pour les seuls ser
vices automobiles substitues au rail, l'activite des premiers 1\ la route, 
ce serait un acheminement possible vers un monopole general des 
transports; oe serait, en tout cas, aboutir a Ia constitution d'orga
nismes lourds, hypertrophies par des administrations centrales deja 
trop chargees, qui auraient, 6. un degr~ bien plus accentu~. les defauts 
que l'on reproche actuellement aux cornpagnies de chemins de fer. 
D'aucuns soutiennent, et nous semble-t-il, sans apparence de raison, 
que ces organismes n'auraient pas Ia souplesse neeessaire pour s'adap
ter a Ia diversite incessante des transports par route. Au contraire, 
les chemins de fer d'interet local, habitues a une exploitation adaptee 
aux necessites de lignes peu etendues, n'ayant pas le poids lourd d'une 
administration trop hierarchisee, paraissent techniquement mieux 
qualifies pour exploiter les services automobiles de substitution. Le 
plus souvent, d'ailleurs, ce seront les circonstances locales spl:eiales 
1\ chaque ligne, qui decideront en faveur du maintien ou de l'abandon 
de !'exploitation de Ia voie ferree; si eelle-ei traverse les localites, il 
n'apparait pas, 1\ premiere vue, qu'un service automobile apporte

1
plus 

d'avantages aux populations qu'une automotrice ou un autorail. Si la · 
voie ferree s'ecarte des agglomerations, !'automobile est sup~rieure. 
Qui l'exploitera : le eoneessionnaire du chemin de fer abandonn~ ou . 
un autre entrepreneur ? C'est affaire d'appreciation, semble-t-il, · 6. 
remettre aux eollectivites interessees. 

Nous repetons, en tout cas, que nous ne faisons qu'indiquel' des 
possibilites de solution et que, d'une part, les eollectivites interess~es 
(communes et departements), d'autre part les compagnies et admi
nistrations de chemins de fer, et les groupements de transporte\lrs 
automobiles doivent, 1\ cet egard, faire parvenlr leurs suggestions. 

Parallelement li Ia reglementation proprement dite de Ia voie ferr~e 
- reglementation qui, d'apres l'opinion unanime, doit se faire dans le 
sens d'un assouplissement - se pose une question de tarification dont 
le Conseil national economique connait mieux que personne l'impor
tance. La tarification actuelle est d'une extreme complexit~ tenant l 
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la classification etablie entre les marchandises en consideration de Ia 
valeur du transport pour chacune d'elles. Les marchandises ponde
reuses et de faible valeur sont transportees ;\ bon prix, les marchandises 
cofJteuses a un prix sans rapport avec les prix de revient du trans
port. Ce systeme, qui a presente de grands avantages sociaux et eco
nomiques en assurant le developpement de certaines industries dans 
des regions eloignees des centres de consommation, ne pent etre con
serve que si, par voie d'autorite, Ia concurrence d'autres moyens de 
transport est exclue pour le trafic que l'on vent maintenir au chemin 
de fer. Le systeme pent meme etre etendu, dans le cas ou serait reali
see nne repartition rationnelle du trafic entre les divers moyens de 
transport pour aboutir a nne tarification globale pour le voyage de 
bout en bout, de porte ;\ porte, quels que soient les moyens de trans
port successivement employes. Sinon, si le chemin de fer doit perdre 
completement le monopole de fait des transports, qu'il detenait depuis 
sa creation on presque, s'il doit subir des concurrences sur certaines 
relations, tout au moins il faut s'en ecarter nettement et aboutir a nne 
tarification moins nuancee vers laquelle les chemins de fer se sont 
d'ailleurs orientes sons Ia pression des necessites en adoptant recem
ment le tarif au wagon kilometre. 

En tout cas, on voit le lien etroit qui existe entre Ia tarification et Ia 
reglementation, celle-ci dans Ia mesure ou elle assure le maintien d'un 
quasi monopole sur certaines relations, commandant celle-la • 

. · § 2. Services . automobiles. - Par Ia limitation meme du champ 
d'activite des chemins de fer, les transports routiers, pour tout le 
trafic a petite et moyenne distance, sont appeles a prendre nne exten
sion considerable. C'est pourquoi on pent dire que leur reglementation, 
qui parait devoir intervenir pour Ia sauvegarde de l'interet general, 
n'est qu'une contrepartie des avantages qui leur sont assures. La coor-

. dination des transports joue done aussi en faveur de l'automobile, le 
but a atteindre a cet egard etant nne limitation du developpement on 
.etendue du transport routier et nne multiplication de leur penetration 
en profondeur. · · · 

Ce double objet parait pouvoir etre realise par un regime d'auto
risation. 

Dans ce systeme, l'autorisation ne serait, en principe, accordee pour 
les transports a grande distance, que dans le cas ou ils ne seraient 
pas deja assures, a la complete satisfaction du public, sur la relation 
envisagee. Reserve faite de cas parti«nliers tenant a la nature du pro
duit transporte, devraient cesser les transports routiers intensifs dou
.blant des voies ferrees sur de grands parcours (Faris-Marseille par 
exemple on Lille-Lyon). 

Pour les services a petite et moyenne distance, nne distinction 
semble pouvoir etre faite entre deux categories de services : les ser
vices se substituant a Ia voie ferree, d'une part, les services aflluents 
se raccordant a la voie ferree on a des voies navigables on assurant 
des relations non encore dotees d'un moyen de transport regulier 
.d'autre part. 

Pour les premiers, Ia question se pose, comme nons l'avons indique 
precedemment, de savoir si !'exploitation du service automobile doit 
etre confiee on non au chemin de fer, directement on par un corres
pondant. II ne s'agit pas tant, on le comprend, de consolider Ia situa
tion du chemin de fer que d'assurer Ia desserte reguliere des besoins 
locaux. Par hypothese, en effet, on est en presence de !ignes non remu
neratrices. Si on ecarte l'exploitation par le chemin de fer - ce qui 
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serait en realite non lui donner un avantage, mais lui imposer Ia per
sistance d'une charge - il faudrait peut-etre envisager un regime 
dans lequel !'association de la collectivite interessee et de l'entrepre- · 
neur sera suffisamment etroite et on serait ainsi conduit a une conces
sion avec tarifs comportant eventuellement, au moins, a titre provi
soire, des· subventions a l'exploitant. Ou bien, et ce serait Ia un des 
avantages du regime de l'autorisation generalisee imposee a tous les 
services automobiles : l'autorisation ne serait accordee pour une~ rela
tion remuneratrice qu'a Ia condition que l'exploitant assure regulie
rement une autre relation, relativement onereuse. 

Pour les services affiuents ou assurant des relations nouvelles, l'auto
risation serait accordee apres une enquete au coors de laquelle les 
populations, les exploitants actuels et les candidats seraient entendus. 
L'autorisation comporterait !'obligation d'assurer le service et !'enga
gement d'acquitter des taxes ou redevances en payement de l'usage 
ainsi fait des voies publiques pour une exploitation commerciale. 

Reste a se demander si les transports effectues dans une zone res- . 
treinte doivent etre assimiles aux transports professionnels qui 
seraient soumis a autorisation comme nous venons de l'indiquer, ou, 
au contraire, aux transports prives susceptibles seulement de Ia regie
mentation de police et de mesures fiscales ? II est difficile de prendre 
parti sur ce point avant de connaitre les resultats de l'enquete dont 
nous avons deja parle . ..A.pres avoir pris position sur le principe :oi.eme, 
il faudra ensuite delimiter Ia zone a l'interieur de laquelle les trans
ports professionnels echapperaient au regime d'autorisation : interieur 
d'une agglomeration - reserve faite du cas oil le service doublerait 
un service actuellement concede - zone delimitee par une distance 
kilometrique determinee autour du point d'attache des vehicules, ou 
par le temps mis par le vehicule a se rendre au terminus et a revenir 
a son point d'attache ? Sur ces points toute precision serait prema-. 
turee. 

2° Mesures necessaires pour assurer le fonctionnement 
du systeme. 

La reglementation va tuer !'automobile. C'est ce que repete une 
campagne energiquement entreprise et methodiquement poursuivie. 
Voila qui est vraiment pousser a l'absurde les consequences d'un prin
cipe. Que Ia reglementation du rail, necessaire a l'origine, ail restreint 
son developpement et enleve peu a peu aux exploitants des chemins 
de fer une grande part de leur initiative, c'est possible et c'est Ia raison 
pour laquelle on demande avec raison un relachement de cette regie
mentation. Mais il n'est pas interdit d'esperer qu'un regime admi
nistratif peut etre institue qui, tout en posant le principe d'une auto
risation prealable de certains transports routiers, ser aneanmoins 
assez souple, .dans ses modalites d'application et son fonctionnement, 
pour n'entrayer aucun progres technique et tirer le maximum de reo
dement de !'esprit d'entente et de collaboration des differents trans
porteurs. 

Pour arrive~ a ce resultat il soffit, semble-t-il, de se garder de toute 
centralisation et de faire Ia part Ia plus large aux ententes des grou
pements et organisations interesses .. L'autorite chargee d'autoriser un 
service automobile devrait etre une autorite locale en contact avec 
les populations a desservir. 
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Ce serait done, en principe, au .prefet qu'il appartiendrait d'inter

venir et, sur l'avis de comites regionaux, de donner l'autorisation qui. 
en fait, attribuerait un trafic determine au mode de transport le mieux 
indique. Ces comites comprendraient, A cote de representants des 
corps elus et des pouvoirs publics qui joueraient le role d'arbitres des 
delegues des differents transporteurs. Le pouvoir central n'aurait a 
intervenir que pour lea services parcourant lea territoires de plusieurs 
departements et son action, sauf circonstances plus particulieres, 
s'exercerait le plus aouvent dans le sens d'un refua d'autorisation, 
mais lit encore des commissions dans lesquelles lea transporteurs inte
resses seront representes devront obligatoirement etre consultes. 

On objectera sans doute que mieux vaudrait alors a'en remettre 
completement aux transporteurs eux-memes qui, par dea ententes 
volontairement et librement conclues, procederaient A Ia repartition 
du trafic. Mais, comme nons l'avons deja dit, sans un minimum d'in
terventionnisme de Ia puissance publique, toute entente reste precaire 
puisque subordonnee, d'abord au maintien de la bonne harmonie sup
posee realisee, ensuite a Ia non apparition d'un concurrent nouveau, 
non porte A l'entente. Le droit d'autorisation reconnu a !'administra
tion, droit n'intervenant qu'apres dea enquetes ou avis degageant Ia 
volonte des interesses, garantira !'execution de l'accord, accord qu'il 
ne fera que sanctionner Ia plupart du temps. 

En toute hypothese il est contradictoire de demander une regie
mentation assurant Ia securite des usagers et des tiers, Ia permanence 
et Ia regularite de !'exploitation, Ia responsabilite des transporteurs, 
evitant une superposition des moyens de transport et des doubles 
emplois dont Ia collectivite supporte tout le poids, et de protester, en 
meme temps, contre une intervention administrative qui est le seul 
procede susceptible de permettre Ia realisation de ces ohjectifs. 

Bien entendu cette intervention, si limitee qu'elle soit, suppose nean
moins en premier lieu une reuvre reglementaire sinon legislative, en 

· second lieu Ia conclusion d'accords ou de contrats, enfin des mesures 
de controle que les administrations interessees auront a mettre au 
point. Nons ne pouvons, presentement, poursuivre utilement l'examen 
rie eel aspect du prohleme. 

Nons avons cependant l'espoir que ces idees generales, en suscitant 
des observations et des critiques que nons appelons de tons nos vll'ux, 
en provoquant les consultations des interesses et Ia presentation de 
projets deja etudies par des organisateurs qualifies, permettrait au 
Conseil economique de mettre au point le programme qui lui a ete 
trace et d'ahoutir a un plan general de coordination des transports 
auquel Ia presente etude n'est qu'une premiere et modeste contri
bution. 
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CONCLUSIONS. 

Nous pouvons resumer en quelques propositions les constatations 
auxquelles nous conduit cet expose preliminaire. 

1 o II est impossible de laisser s'aggraver ou meme se continuer Ia 
superposition des moyens de transport et Ia concurrence desordonnee 
a laquelle les transporteurs se livrent aux frais de Ia collectivite. 

2° II faut coordonner les transports en donnant a chaque moyen 
de transport le trafic qu'il est le plus apte, techniquement, a effectuer 
avec le maximum de satisfaction pour Ia clientele et le minimum de 
frais pour Ia collectivite. 

3° Cette coordination ne doit etre· dirigee contre aucun mode de 
transport. Elle doit au contraire, par une politique de collaboration 
du rail et de Ia route, aboutir a transferer a !'automobile toute une, 
partie du trafic actuellement assure par le chemin de fer, et a transfe
rer au chemin de fer, au moins en partie, les avantages que !'automo
bile retire de Ia plus grande souplesse de son organisation commer
ciale. 

4 o L'intervention de la puissance publique doit etre reduite au strict 
minimum neces!laire pour realiser ces fins. 
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1 o LES TRANSPORTEURS 

A. - L' AUTOMOBILE. 

EXPOSE DE M. LE BARON PETmT, 
President de la Federation nationale de l'Automoblle, du Cycle, 

de l' Aeronautique et des Industries qui s'y rattachent. 

Le transport, element essentiel de civilisation. 

Le transport a ete l'un des elements essentiels de civilisation, des le 
temps ou les hommes ont cherche a franchir leurs boroes locales 
pour troquer les produits de leur sol ou de leur industrie. 

Ainsi, le developpement des echanges, et par suite de la prosperite 
des nations et des individus, n'a cesse d'etre lie au progres des trans
ports. 

Apres !'invention de la roue, qui a dote le travail humain d'un instru
ment prodigieux de puissance creatrice; apres celles du gouvernail et 
de la boussole, qui ont lance les navigateurs a la conquete des conti
nents inconnus, la decouverte de la vapeur a ete, dans une tres grande 
mesure, !'artisan de !'evolution economique de la deuxieme moitie du 
x1x• siecle. 

Au debut du xx•, les animaux de trait, les canaux et le chemin de 
fer se repartissaient le trafic, le rail ayant, semble-t-il, assez facile
ment raison de la voie d'eau, qui semblait refractaire a toute volonte 
de progres. 

L'automobile, facteur nouveau de progres et de bienoetre. 

Mais !'inexorable lutte pour Ia vie force Ia voie du progres, et !'auto
mobile, douee de possibilites de mobilite, de penetration et d'adapta
tion pratiquement illimitees, et capable de completer et de prolonger 
infiniment l'reuvre du cheval et de la locomotive, est venue, a son tour, 
apporter a l'activite humaine des sources nouvelles de progres col
lectif et de bien-etre individuel. 
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Developpement dee moyens de transport 
pendant et apres Ia guerre. 

Pendant Ia guerre de 1914-1918, les transports automobiles ont pris 
une importance chaque jour plus definitive, ne se contentant pas de 
prolonger Ia voie ferree, mais souvent Ia doublant, et Ia devanc;ant 
meme sur de longs parcours. 

Depuis, ils se soot imposes a Ia vie economique du pays. 

Loi ineluctable de Ia selection naturelle. 

Puis Ia crise est venue qui, en' diminuant le volume des transports 
a assurer, a opere tout naturellement une selection d'autant plus severe 
que le nombre accru de concurrents se disputaient une activite plus 
restreinte. 

Tout naturellement aussi, Ia preference de Ia clientele est allee au 
transporteur qui s'adaptait le plus exactement a ses besoins, et dont 
les services lui offraient, au moindre prix, le plus de commodites. 

Elle est allee surtout au transport le plus rapide, qui permettait de 
recuperer plus vite les capitaux immobilises, partant, d'en obtenir un 
rendement plus eleve. 

Nous avons ainsi assiste a une emulation generale : chemin de fer, 
automobile, batellerie, avion, s'efforc;ant de gagner Ia clientele par des 
avantages nouveaux. 

L'evolution vers Ia repartition rationnelle du trafic. 

Une evolution s'est rapidement dessinee, qui n'est sans doute qu'a 
son debut, mais qui conduira inevitablement, par selection progres
sive, que nous constatons deja, a une repartition de plus en plus ration
nelle du trafic entre les divers transports. Chacon d'eux possede, en 
effet, ses qualites propres qui lui assurent, pour certains services, une 
superiorite economique sur ses concurrents. 

Tous les modes de transport modernes doivent egalement 
servir l'economie nationale en concourant ii abaisser les 
prix de revient. 

Toutes choses egales d'ailleurs, il pourrait etre considere comme 
normal que Ia batellerie fluviale modernisee effectue le transport des 
marchandises lourdes en vrac et de faible valeur intrinseque; le che
min de fer, le transport des voyageurs et des produits semi-pondereux 
et Iegers a grande distance; l'automobile, toutes les relations et tous 
les echanges que les precedents ne peuvent assurer, ou n'assurent 
qu'imparfaitement; l'avion, les transports de personnes et de poste 
ultra-rapides. 

Pour vivre, chaque mode de transport doit fournir 
son rendement optimum. 

A Ia condition, qui va de soi, que chacun, dans son domaine, realise 
le rendement optimum que l'usager est en droit d'attendre, c'est-a-dire 
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collabore a l'abaissement des prix de revient dont le niveau, plus 
eleve en France que dans tons les autres pays producteurs, constitue 
l'obstacle majeur de notre renaissance economique. 

Nul doute, par exemple; que les transports de marchandises par 
camions Faris-Marseille n'auraient pas connu le succes que l'on sait, 
en fait, n'auraient meme pas ete possibles, si le chemin de fer avait, 
comme il le pouvait, et done le devait, execute ces memes transports 
en vingt-quatre heures, sans vaines formalites. . \ 

Ce sont Ies usagers eux-memes qui doivent decider 
de Ia repartition du trafic. 

La repartition rationnelle du trafic se fera progressivement, sans 
heurt, sans Ieser les droits eminents de l'economie nationale, par le 
choix que feront les usagers eux-memes parmi les moyens divers mis 
a leur disposition. Il est vrai que les transports perimes, definitivement 
inaptes, disparaitront, mais n'est-ce pas la ran~on accoutumee et _ 
d'ailleurs juste du progres ? 

Aucune coordination, aucune reglementation autoritaire 
ne peut realiser Ia repartition. 

En tout etat de cause, cette repartition ne saurait se realiser, ni par 
une coordination a priori, ni par des mesures autoritaires quelconques 
forcement arbitraires qui, suppose qu'elles fussent imposees aujour
d'hui, en violation des interets generaux du pays, seraient bafouees 
demain par l'inevitable progres. A-t-on deja oublie qu'en vue de pro
teger les messageries a chevaux, la loi de 1838 avail interdit aux com
pagnies de chemins de fer « toute entreprise de transport de voya
geurs ou de marchandises par terre ou par eau, destinee a desservir 
les routes , . Qu'est-il l!-dvenu de cette manifestation legislative ? . 

L'automobile soumise au carcan administratif 
perdrait presque toute sa valeur economique. 

En ce qui concerne !'automobile, nous avons montre dans notre 
brochure c Les Transports au service mais non ·a la charge de Ia 
Nation», les services irrempla~ables qu'elle rend a la collectivite -
sans aucunement compromettre l'existence des autres modes de trans
ports - et qu'elle ne rendrait plus, ou qu'elle rendrait d'une maniere 
infiniment plus onereuse pour l'economie nationale, si elle etait sou
mise au carcan de l'autorisation prealable, du controle administratif 
et du cahier des charges. 

Detruire les transports libres, 
c'est creer des services subventionnes. 

Ceux qui reclament coftte que cmite Ia reglementation des trans
ports automobiles, ont-ils songe que leur infliger un regime dont a 
failli mourir le chemin de fer aurait pour consequence de couvrir le 
territoire de services subventionnes dont le deficit, pire peut-etre que 
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celul des grands dseaux, precipiterait Ia ruine de nos finances 
publiques. 

D'ailleurs, l'automobile ne souffre nullement de ce manque d'orga
nisation qu'on lui impute. Ce qu'on prend pour de l'anarchie n'est 
rien d'autre que l'infinie dispersion qui fait precisement sa souplesse 
et son adaptabilite. 

Aucun mode de transport 
n'est aussi lourdement impose que l'automobile. 

Quant a vouloir, sous le pretexte d'etablir une egalite fiscale entre 
tous les transports, depuis longtemps detruite au detriment de l'auto
mobile (1). (rapper d'impots nouveaux les vehicules industriels ou les 
bateaux automoteU'rs, nous pensons que ce serait une politique rui
neuse qui. en augmentant le prix des transports - que toute politique 
economique sage doit, au contraire, tendre a abaisser, - eleverait le 
coii.t de Ia vie et le prix de revient de tous nos produits, et porterait 
le coup de grace a notre activite nationale. deja si terriblement ane
miee. 

Seules, Ia libre concurrence et la selection naturelle donneront 
au pays les moyens de transport rationnels et coordonnes 
qu'll attend. 

Nous sommes profondement convaincus qu'aucune disposition legis
lative ou administrative, tendant a Ia coordination artificielle ou a Ia 
reglementation des transports (2), n'ameliorerait durablement la situa
tion de ceux qui souffrent le plus de l'etat economique actuel. Tout au 
contraire, elle entraverait le progres necessaire. 

Seule, Ia selection naturelle, par l'exercice de Ia libre concurrence 
entre tous les transports libres et responsables, donnera a notre pays 
les instruments d'echanfes rationnels et coordonnes qu'il attend. 

CONCLUSION. 

En consequence, nous demandons que le rapport preliminaire de 
M. J oss.B, qui est le developpement d'une doctrine juridique que no us 
considerons comme foncierement funeste a !'interet national, soit pro
fondement modifie, en vue de tenir compte des idees et des principes 
enonces ci-dessus; 

Qu'en particulier, Ie Conseil national econom.ique, desireux de ne 
pas .laisser l'Etat s'engager -dans une experience perilleuse; 

{1) Voir a ce &Ujet lea ebif!rea incontestables tires de &ources officielles 
et pubiies dans nos brochures • Sacrifier !'automobile serait sacrifier les 
interets du .l:'aye •, et • Lea Transports au service, maia non a Ia charge 
de 1a .Nation •· 

(2) En revanche, noua tenons pour oecessairea lea reglemmt1 relatifa 
l 1a aeeurite des tra:qspons. 
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Considerant qu'il appartient aux seuls usagers de choisir parmi les 
moyens de transport ceux qui sont le mieux adaptes A leurs besoins; 

Considerant que Ia route, normalement destinee aux fins econo
miques, qu'elles soient assuree~ par des transporteurs professionnels 
ou non, doit etre libre; . 

Et consider.ant, d'autre part,_ que Ia libre concurrence peut Sf'lule 
offrir ~ l'economie na!ionale l~s transports susceptibles de concop1·ir 
A l'aba1ssement des prix de rev1ent; . · 

Conclut au maintien de cette liberie, seul gage de progres. 

J. 1076. ·34. 
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ANNEXE 

A L'EXPOSE DE M. LE BARON PETIET, 
President de la Federation nationale de r Automobile. 

•Cette note a pour dessein de repondre brievement l un certain 
nombre de questions particulieres qui ont ete posees au cours de Ia 
seance du Conseil national du 20 novembre. 

1° L'automobile paye-t-elle Ia route qu'elle use f 

Les budgets publics ont per~u en 1932 sur l'industrie, Ie commerce 
et l'usage ode )'automobile, 6 milliards 400 millions au total; compte 
tenu des impots nouveaux votes le 28 fevrier 1933, les recettes cor
respondantes · du present exercice devraient s'elever a 7 milliards. 
Or, les depenses de voirie pour I' ensemble du pays, y compris les frais 
d'administration pour toutes les !routes et chemins de France, meme 
les chemins de culture; y compris egalement Ies travaux dits de voirie 
urbaine, s'elevent a 4 milliards 500 millions. (Voir rapport de 1933, 
de M. le Senateur MILAN, rapporteur du budget des Travaux Publics.) 

- Bien que 1.500.000 voitures hippomobiles, et 35 millions environ 
d'animaux de ferme, dont 1.300.000 chevaux et mulets, empruntent 
et deteriorent les routes, l'automobile a done paye a elle seule en 
1932, toutes les depenses de voirie sans exception et laisse un solde 
net pour les budgets publics de 1 milliard 9 millions. 

Toutes choses egales d'ailleurs, ce solde devrait atteindre en 1933, 
2 millia!rds 500 milli~ns. 

2° Lee routes sont-elles encombrees ? 

A l'exception des sorties des grandes villes, certains jours et a cer
taines heures, il est incontestable que le pretendu encombrement des 
routes de France ne correspond a aucune realite. 

•Comment pourrait-il en etre autrement, quand il n'y a en France 
que 2·,6 automobiles par kilometre de route, contre 5,6 en Grande-

• Bretagne et 22,6 aux Etats-Unis. 

3° Pour Ia question de I' c ecremage :. du trafic ferroviaire. 

Nons renvoyons a notre brochure : « Les Transports au service 
mais non ala charge de Ia Nation», pages 23, 24 et 25. 
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4° Reglementation de Ia securite rontiere. 

Nous rappellerons que notre ·opinion sur ce point se trouve deja 
exprimee A Ia page 33, dernier alinea, de notre brochure « Sacrifier 
!'automobile serait sacrifier les interets du Pays 11. 

5° Sources de nos, chift:res. 

Nous precisons, une fois de plus, que les elements statistiques dont . 
nous avons fait etat, sont tous poises, soit dans Ia « Statistique des 
chemins de fer fran~ais 11, dans les brochures annuelles de M. GoDFER
NAUX, dans l'annuaire Statistique de Ia France, dans les Statistiques 
du Ministere des Travaux publics, dans le Journal officiel, ou dans les 
Archives du Gouvernement. Ils ne peuvent done etre contestes. , 

I. 107fl.-3~. ., .. 
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• OBSERVATIONS PlttSENTEES 
AU NOM DE LA cFEDERATION NATIONALE 

DES TRANSPORTEURS DE FRANCE :t 

par M. Rene MUSNIER, President. 

Je fais miennes les conclusions presentees aujourd'bui par M. le 
Baron PETIBT au nom de Ia Federation nationale de I' Automobile, ainsi 
que eelles presentees precedemment par M.. Ie Docteur BEHAGUB au 
nom de I'Union nationale des Associations de tourisme. Leur point 
de vue est celui de Ia Federation des Transporteurs de France - point 
de vue que j'ai d'ailleurs eu !'occasion d'exposer a differentes reprises, 
notamment a M. le Ministre des Travaux Publics et a Ia Commission 
des transports du Comite superieur d'amenagement de Ia region pari-
sienne. . 

Leurs exposes, si conformes aux le~ons de l'experience, expriment 
tres exactement notre propre fa~on de voir. Je me bornerai done a 
y ajouter quelques precisions sur -des points que je considere comme 
absolument fondamentaux. 

t• M. Josss ecrit dans son rapport : 

_ c C'est dire qriau. double point de vue humain et financier, les che
mins de fer sont de beaucoup, en France, ce qui, apres fEtal, importe 
le plus au sort du Pays. • (P. 26.) 

Cette vue qui etait encore vraie il y a quinze ans ne l'est plus par 
suite des progres de !'automobile. 

Aujourd'hui, il faut dire : 

. c L'importance au point de vue national de fautomobile est au moins 
egale a celle du chemin de fer •• 

En effet: 
Quel est le domaine du rail? c'est au total 67.000 kilometres de 

voies. Celui de l'automobile ? 650.000 kilometres de routes et chemins. 
Le reseau routier est done bien plus serre, bien mieux adapte aux 

besoins locaux. Par contre Ie tonnage global transporte par !'automo
bile est evidemment inferieur a celui du chemin de fer. Et ceci com
pense cela. 

* ** 
La clientele de Ia voie ferree, e'est tons les Fran~ais. La clientele 

de !'automobile. ce ne soot pas seulement les 2 millions de proprie-
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taires de vehicules, mais aussi tons ceux qui; directement on indir~ 
tement, profitent des services des camions on des autobus, c'est-a-dire, 
Ia encore, les 42 millions de Fran~ais • 

• ** 
La voie ferree fait vivre directement 550.()00 cheminots. Uauto

mobile fait vivre directement 600.000 travailleurs (1) chaufl"eurs, gara
gistes, pomp isles, cantonniers et tons ceux · qui, sans auto, ne pour
raient exercer leur profession (non compris les ouvriers des usines 
de construction, ni des fabriques d'accessoires). 

Le chemin de fer, c'est 70 milliards de Ia fortune nationale. L'auto
mobile, c'est 2 millions de voitures, 35.000 garages, 100.000 pompes. 
Cela represente une valeur egale a celle de Ia voie ferree. 

Du capital, passons au mouvement d'affaires. Le chemin de fer con
sacre chaque annee 14 milliards a payer son personnel, son charbon, 
ses fournitures diverses, ses reparations. 

L'automobile consacre 15 milliards a payer ses chauffeurs profes
sionnels, son essence, son huile, ses pneus, ses reparations, ses garages, 
ses assurances. · 

Continuous le parallele. 

•• •• 
ll y a, dans le cas de Ia voie ferree, 2 millions d'actionnaires et 

d'obligataires. n y a 2 millions de proprietaires d'autos. 
Aspect fiscal de Ia question : . 
L'auto paye toutes les routes et laisse en pins 2 milliards 1/3 pour 

les depenses generales du pays. 
La voie ferree rapporte 2 milliards 1/2 d'impots a PEtal et entre

tient son domaine. lei encore : equivalence. 
Defense nationale 'I Elle serait evidemment impossible sans chemins 

de fer, mais elle le serait encore plus sans l'automobile, indispensable 
non seulement aux transports, mais a Ia mise en renvre de Ia technique 
miJitaire moderne. 

Ainsi automobile et chemin de fer soot l'nn et l'autre des forces 
nationales d'egale valeur. Elles reclament les memes soins des pon
voirs publics. n ne faut pas que des interventions abusives avan
tagent l'une au detriment de l'autre. 

2• M. Joss£, apres ses collegues au Conseil d'Etat, Mll. TouTBB et 
LARoQuE, allirme que c la concurrence entre transporreura ttezerce 
auz depens des finances publiques • (p. 23, p. 52). 

Le mode de raisonnement et Ia conclusion a laqoelle M. Josss abon-

{1) 600.000 travailleurs vivent de l'automobile. n s"agit lA des ouvrien et 
employ~s vivant de Ia t:irculation et de l'ezploitation de !'automobile, &:"est
a-dire, de !'element comparable aux 550.000 cheminots. 

l'our avoir des ~~ments comparables. il faut ~videmment ne pas am
prendre do c:6U de l'automohile : le personnel des usines de eonstructioo. 
ni celoi de l'industrie do petrole - on bien, il faudrait ajouter aux 
1'150.000 cheminots le personnel des nsines de constructions fenoviailu et 
des mines. 

Le chiffre de 510.000 ouvrien, donne par Ia Statistique ~re~rale de Ia 
France. est manifestement au-dessous de Ia ftriU et melange les deux 
~lements : exploitation et construction. 
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tit ainsi, sont lnadmissibles, pour nous transporteurs, qui nous placons 
15ur le terrain essentiellement pratique. 
· Voyons d'abord le cas de !'automobile. Les depenses totales de 

_ voirie s'elevent, selon ·M. le Simateur Ml:.LAN, rapporteur de Ia Commis
sion des Travaux Publics du Senat (rapport pour 1932), l 4.500 mil-
lions. · 

Or, !'automobile a contribue aux budgets publics pour 6.400 millions 
en 1932, somme qui, compte tenu des impots nouveaux prevus par Ia 
loi du 28 fevrier 1933, depasse 7 milliards pour l'exercice en coors. 
· Compte tenu du fait que Ia route existait avant !'automobile; que, 
d'autre part, !'automobile n'est pas seule l s'en servir; il reste, nean
moins, qu'elle couvre l elle seule toutes les depenses de voirie, et 
laisse aux Budgets publics un solde net qui, pour 1933, atteindra 
2 milliards 500 millions environ. 

L'automobile ne eoute done pas aux eollectivitea : 
elle leur rapporte. 

Qu'on ne m'oppose pas Ia doctrine de la c non specialisation des 
recettes budgetaires ». Personne n'oserait soutenir qu'il n'y a pas une 
relati~n di-recte entre les impots de'mandes l !'automobile : 

3.500 francs paT an- pour une H) CV moyenne (20.000 kilometres); 
_ 28.400 francs ·par an pour un camion 5 tonnes moyen (50.000 kilo
metres), 
et les depenses routieres. 

D'ailleurs, chaque fois qu'une contribution nouvelle a ete demandee 
a l'automobile, on n'a pas manque d'invoquer Ia charge grandissante 
des depenses de voirie. Dans -son tout dernier pro jet, M. LAMouREux· 
n'a pas failli a ce rite. 
; . D'autre part, Ia doctrine est bonne fille •.• !Pour ne prendre qu'un 
exemple, Ia loi de finances du 31 mai dernier n'a-t-elle pas cree une 
taxe sur les recepteurs de T. S. F. dont le produit est specialement 
affecte (par !'article 110) aux depenses de la l'adiodiffusion. 
,. Done !'automobile ne coiite rien aux · finances publiques. 

* ** 
Quant aux chemins de fer, s'ils coiitent aux finances publiques, cela 

tient non pas l leur nature meme, mais l une cause purement extrin
seque : au regime qui leur a ete impose par Ia Puissance publique. 

(Ceci est si- vrai, qu'en Angleterre, le conlribuable n'a nullement 
eu a souffrir du deficit extremement lourd des chemins de fer anglais.) 

Qu'on ne rende done pas !'automobile responsable de Ia charge que 
J~ deficiJ des chemins de fer impose au contribuable. 
_: U y a encore moins lieu de reprocher l !'automobile d'etre une 
des causes principales de ce deficit des reseaux • 
•. Tout d'abord le deficit est apparu en 1929, annee Ia plus prospere 
dans toute l'histoire des chemins- de fer fran~ais (1929 - le fonds 
commun est en deficit de 70 millions. - Revue generale des chemins 
de fer, septembre 1932). 
, Ensuite, et jusqu'a preuve du contraire, je .maintiens avec -M. JouR

DAIN, administrateur. delegue de Ia 'Compagnie des chemins de fer 
secondaires : 
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· « L'automobile donne aux grands reseaux autant de tra.fics, sinon 
plus qu'elle ne .leur en prend. • · · . 

Comme par ailleurs je crois que dans Ia mesure ou c'est pratique
ment possible, les. transports automobiles donnent toute satisfaction 
au public, je · conclurai, avec l'Union nationale des Associations de 
tourisme: 

En France, il n'y a pas de probleme des transports, mais seulement 
un probteme du deficit des chemins de fer (1). 1 

3• Le rapport de IM. JossE voit un unique remede ti cette situation 
angoissanle des reseaux : le retablissement de l'egalite entre l'automo
bile et le chemin de fer. Egalite de regime fiscal, egalite de regime 
administratif. · 

C'est faire absolument fausse route. 
Agir ainsi c'est considerer les transports comme une course de 

chevaux : le handicapeur ajoute ou retire du poids suivant les merites 
qu'il croit devoir attribuer a chacon des concurrents. 

Pareille fa~on de faire est sans doute defendable quand il s'agit de 
sport. Dans le dO'IIUline economique elle est absurde. 

* ** 
La notion d'egalite ne correspond a rien de pratique; car automo

bile et chemins de fer ne sont en rien comparables. 
11 ne pent y avoir aucune assimilation entre, par exemple, l'autobus 

de M. DARIEux, qui fait deux fois par jour un service entre Grandis 
(1.444 habitants) et Lyon (distance 50 kilometres), et le chemin de 
fer. Quelle commune mesure peut-il y avoir entre M. DARIEux, qui 
possede l'autobus, et le P.-l..-M. 'l Quand y aura-t-il c egalite • entre 
eux 7 

Au lieu de chercher a realiser une egalite chimerique entre deux 
modes de transports aussi dissemblables, ce qu'il importe c'est de 
placer chacon d'eux dans des conditions telles qu'ils pourront donner 
leur rendement maximum. ·. 

Pour l'automobile, !'experience montre que ce resultat depend du 
maintien de son regime actuel de liberte, de responsabilite financiere · 
et de libre concurrence. · 

* ** 
Du point de vue du probleme du deficit des reseaux, le remMe 

envisage ne touche pas a Ia racine du mal. . 
Pour ma part, je crois que ce mal ne sera jamais gueri si on ne 

<1) 111211. -·1/exercice des r~seanx s'est clos par un ben~fice - mais le 
• fonds commun • n'a pu traverser Ia totalit~ de l'annnite due au Tresor 
en remboursement des deficits ant~rieurs a 11126. 

Le deficit proprement dit des reseaux est reapparu en 1930, annee on les 
recettes avaient atteint cependant 16.062 millions, en regression seulement 
de 7o millions par ~apport a 11129, annee Ia plus prospere dans l'histoire 
des chemins de fer. 11 est vrai que si les NCettes n'avaient d'une annee a 
l'autre diminue que de 7o million~, les depenses, elles, avaient augmente 
de 1.4117 millions, passant de 12,7 a 14,2 milliards • .(Voir statistique des 
chemins de f-er fran~is 11132. page 44.) 
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l'empoigne pas avec le meme esprit -que eelui do commer~ant ou 
de l'industriel qui, a Ia veille de faire faillite, cherche a sauver Ia 
situation. . ' 

Qu'on ne perde jamais de vue les chiffres suivants : 
De 1923 a 1933, les reseaux ont augmente leur capital-obligations 

de 2 milliards par an. . · . · · 
En 1932 : les recettes des reseaux ont ete de 12 milliards, le deficit 

de 4 milliards - soil 33 p. 100 du chiffre d'affaires, les charges de 
capital, 3 milliards - soit 25 p. 100 du chiffre d'affaires. 

IPareille situation appelle d'urgence le bistouri du chirilrgien. 

4" Pour fl.nir, je voudrais insister a mon tour sur le fond ml!me. du 
debat sur les transports qui se poursuit ici et ailleurs et pousser un 
cri d'alarme. • • 

En derniere analyse, SOU$ le couvert des rapports pcirticuliers entre 
lea differents modes de transport, ce sont dew: doctrines economiques 
et sociales qui s'affrontent : . 

Liberte du commerce ou monopole. 
La «coordination • par reglementation administrative, c'est le 

monopole des transports. Monopole qui s'operera suivant les circon
.shnces, soil en faveur des reseaux, soil en faveur de l'Etat; A coup 

· sur au detriment des clients des transp011s et des contribuables, c'est-
a-llire au detriment du pays. • 

Jl iaut Iutter contre cette obsession que les chemins de fer ont su 
c1·eer, que n'irr.porte quel sacrifice est preterable a leur disparition. 
S~uls, les tra11sports ont une necessite vitale. En dehors de cette verite 
premiere, chaque mode de transport a droit a Ia part d'existence que 
lw confere, non pas ses merites passes, mais son merite actuel. 

* ** 
. Ainsi, Ia ou elle est !lPPliquee a l'etranger, Ia reglementation des 
transports automobiles s'opere au profit des chemins de fer ou de 
l'.Etat. . 

En France, le resultat serait identique. 
Rappellerai-je Ia penetration croissante des doctrines etatistes dans 

tous les domaines : assurances sociales, ecole unique, monopole de 
l'alcool, projet de monopole des- petroles. 

M. Jules MocH, dans son projet. de loi sur Ia reorganisation des 
reseaux, prevoit !'institution eventuelle d'une Regie nationale d~ 
transports, faisant pendant a la Regie nationale des chemins de fer 
(projet n• 1.885). 

M. JossE ne manque pas de nous enumerer d'ailleurs, dans l'evo
lution des modalites de Ia coordination : « le monopole de certains 
transports ou de tous, enfin le slade ultime de Ia nationalisation • 
(p. 3). 
· Les reseaux de chemins de fer eux-memes n'ont-ils pas donne !'im

pression de chercher a s'assurer un monopole, lorsqu'ils ont depose, 
en novembre 1932, leur plan de reorganisation prevoyant une Societe 
nationale de transport de porte a porte englobant Ia poste et les trans
ports automobiles 'I 

Le P. 0. n'a-t-il pas deja dans Ia Correze, par l'intermMiaire de sa 
filiale automobileS. T. A. P. 0., le monopole de toutes les voies ferrees 
d'interet general et d'interet local, ainsi que des transports automo
biles subventionnes. · 
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Que !'esprit de monopole anime une partie de notre haute admi
nistration, cela ne (ait malheureusement aucun doute. 

M. Guu\1PRET, Directeur general des chemins de fer au Ministere des 
Travaux Publics, declarait a Ia reunion de l'Union des Offices de 
transport .en· fevriet: der~ier : · · . · 
·• cr La route.. n'a pas ete faite pour le transport public des marchan-
dises. • . · I 

Et M. LAROQUE,-auditeur au Conseil d'Etat, dans un rapport presente 
en juin dernier a Ia Commission des transports du Comite superieur 
pour l'amenagement · de Ia region parisienne, rapport approuve par 
de haut. Jonctionnaires, ecrivait : . 

. « ies transports, par eux-memes, constituent dans leur ensemble 
un s~rvice public ..• !'organisation doit en etre aussi rationnelle et 
economique que possible, les doubles emplois doivent etre bannis, 
la concurrence est necessairement exclue et le controle administratif 
s'imposi. • . 

oit les mots n'ont plus de sens, •ou ceci veut dire c monopole • 'I 
Liberte ou monopole des transports : 
Tel est dans son essence le probleme pose par M. Josss. 
,6'est en le reduisant a ces deux termes que le Conseil national 

konomique doit le resoudre. . 
Pour nous notre choix est fait : · 
Le mol et ruineux oreiller d'un monopole des transports serait un 

desastre pour le Pays. . 
Comme le disait M. Georges DURAND, l'animateur inlassable de l' Au· 

tomobile-Club .de !'Ouest, « ce qu'il faut, au contraire, c'est !'emulation, 
c'est l'ap're concurrence dont on se plait a medire mais a 'laquelle 
le bon public franc;ais doit les amtHiorations realisees par les chemins 
de fer ces temps derniers et celles qu'ils projettent encore. • · 

Ce doit etre aussi le choix du Conseil national. · 
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OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. Louis RENAULT, 

President d'Honneur 
de la Chambre Syndicale des Constructeur1 d'Automobiles. 

I.E RAIL ET LA ROUTE. 

Le role de !'automobile. 

A l'origine, c'est Ia route qui constituait Ia seule ligne amenagee 
pratiquement pour Ia circulation entre les centres habites : villes et 
villages. 

Lors de !'apparition des chemins de fer, les routes furent peu a peu 
abandonnees parce que les diligences et les courriers ne pouvaient 
rivaliser de vitesse avec le nouveau mode de locomotion. 

D a fallu l'apparition de l'automobile pour rendre a Ia route sa vie 
et sa recondite. 

Si !'automobile etait nee en meme temps que le chemin de fer, on 
aurait certainement envisage en meme temps que Ia construction des 
voies ferrees l'etablissement des grandes routes speciales pour assurer 
les transports rapides automobiles soil de voyageurs, soil de marchan-
dises. . . 

C'est done parce que le chemin de fer a ete considere pendant pres 
d'un demi-siecle comme. le seul moyen de transport rapide de per
sonnes et de marchandises qu'on a, dans tous lcs pays, pousse Ia 
construction des voies ferrees, condiderant le reseau routier comme 
a peu pres uniquement a Ia disposition des voitures de tourisme, des 
transports limites, des pietons, etc. 

Or, le transport automobile de voyageurs et de marchandises s'est 
developpe dans tous les pays du monde; !'automobile a perdu son 
caractere de luxe pour devenir un outil de travail indispensable a Ia 
vie economique et a Ia prosperite des peoples. 

En Amerique, lors de l'apparition du chemin de fer, le reseau roo
tier etait pratiquement inexistant. Or, malgre le chemin de fer, le 
reseau routier a ete cree et sans cesse accru. C'est aujourd'hui le plus 
beau du monde comportant les routes les plus larges a deux ou trois 
voies : a droite Ia voie pour le.s vehicules a vitesse lente, au centre 
pour les vitesses moyennes, a gauche pour les voitures et les cars a 
grande vitesse. 

Ces routes sont d'ailleurs souvent paralleles aux voies ferrees. 
Aujourd'hui, l'intensite de Ia circulation automobile•mesure le degre 

d'evolution d'un pays dans Ia voie' du progres. • • 
Aux voitures individuelles 51;, sont Jliout.e~ ·les cars, les. autobus, les 

camionnettes et les camions, mettant t'atitOlQPbile a Ia port~e de toutes 
les classes, meme les plus laborieu~es. de Ia natmn. • 
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Si"ce mode de transport a eu Ia faveur des usagers c'est qu'il repond 
a un besoin veritable. 

ll apporte aux habitants des villes et des campagnes des commodit~s, 
une souplesse et une vitesse beaucoup plus grandes que le chenun 
de fer. . · 

Celui-ci est necessairement limite par son reseau ferre. 
Les grandes compagnies ont d'abord, tres rationnellement d'ailleurs, 

pousse leurs !ignes vers les centres- de production et de consomma
tion. Sur Ia voie naturelle des echanges les grandes villes ont ete 
favorisees. . · · 

Ensuite, elles ont etabli des lignes transversales pour repondre au:x: 
besoins des relations entre les grandes et les petites villes. 

Mais ces !ignes ne correspondaient pas toujours a des lignes natu
relles d'echanges, leur exploitation, soumise a un reglement rigide, 
loin d'etre beneficiaire, a ete souvent nne charge croissante pour les 
reseaux. 

Par contre, Ia route etend son reseau sur toutes les contrees, dans 
toutes les directions, meme dans les regions les plus reculees, les plus 
difficiles et les 'plus desheritees. 

ll n'est done pas etonnant que !'automobile ail beneficie de possi-
bilites beaucoup plus grandes que le chemin de fer. . 

Ayant rendu Ia vie a nos campagnes,. elle est devenue incontesta.., 
blement un des facteurs essentiels du maintien et du retour a la terre. 

L'habitant des villages ne se sent plus aussi isole. II sait qu'il pent 
beneficier des avantages de la ville maintenant qu'il pent s'y rendre 
facilement aux heures qui lui conviennent le mieux. 

II sait aussi qu'il pent choisir le lieu ou il aura le plus d'avantages 
pour vendre ses produits, car !'automobile les transportera Ia ou il 
vent, tandis qu'autrefois il etait oblige de les confier aux chemins de 
fer qui ne pouvaient les transporter que dans des centres bien definis; 
parfois encombres ·par l'affiuence des envois. 

L'automobile realisant le porte a porte, permettant des frequences 
de depart que ne peuvent se p_ermettre les chemins de fer tels qu'ils 
sont actuellement organises, economise Ia main-d'ceuvre, du temps et 
des matieres, surtout lorsqu'il s'agit de matieres perissables telles que 
Ia viande, les fruits, les legumes, les fleurs, les ceufs, le lait, etc. 

Au point de vue economique, l'agriculteur considere que les trans
ports automobiles sont plus avantageux que les transports par fer 
parce qu'ils lui permettent de vendre ses produits a un cours plus 
remunerateur en raison de Ia meilleure conservation de leur qualite 
et de leur fraicheur et aussi parce qu'ils lui economisent du temps et 
de Ia main-d'ceuvre de manutention. 

Toutes ces raisons qui militent en faveur de !'automobile soot 
connues. 

Nons ne faisons que signaler les principales, mais ce qui est certain 
c'est que !'automobile a pris dans l'economie generale du pays nne 
place telle qu'on ne pourrait, sans apporter Ies troubles les plus graves 
dans Ia vie des· peuples, en limiter l'activite. 

• Le role des cheQrlns de fer. 
. . .·-: .·"; .. . 

Ce setait._~ne grave ert:~ur"'de. c~oire que, quelle que soit !'impor
tance du role de I' automobile, ·celul·; d.;l" chemins de fer se trouve 
diminue.. • a •. • . 
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Les bienfaits apportes par le prowes doivent s'ajouter et non se 
substituer tes uns aux autres. 

De par sa technique le chemin de fer doit, sur les grandes distances, 
~tre imbattable comme vitesse et comme prix de revient. 

Les grandes compagnies ont d'ailleurs fait des efforts considerables 
et l14 France s'enorgueillit a juste titre de posseder les chemins de fer 
les plus rapides d'Europe. 

La construction meme des voies, Ia puissance du materiel roulant, 
les m.oyens de controle et de securite permettent le transport par 
trains lourds dans des conditions de vitesse et de securite que le reseau 
routier, sur de longues distances, ne pourrait actuellement otrrir. 

ll y a des avantages certains pour les chemins de fer chaque fois 
que le nombre de personnes ou marchandises transporte est suflisant 
pour assurer !'exploitation normale de Ia ligne consideree. 

Le deficit des chemins de fer. 

Malheureusement, !'exploitation gem!rale des chemins de fer laisse 
un deficit important qui resulte de causes nombreuses mais d'impor
tance differente. 

n faut se garder des solutions paresseuses qui, d'une maniere tout 
a fait generale, soot toujours anti-rationnelles et anti-economiques. 

Supprimer Ia concurrence de !'automobile, c'est-a-dire permettre 
aux chemins de fer d'avoir le monopole quasi absolu des transports, 
ne serait pas resoudre Ia question de leur deficit. Ce serait stmple
ment frapper l'economie generale du pays en Ia privant d'un moyen 
economique de transport. Ce serait diminuer le rythme des echanges, 
aller a !'augmentation du coiit de toutes choses, done du coiit de Ia 
vie. 

Ce serait surtout enlever du travail a des milliers de travailleurs, 
supprimer des ressources importantes du budget et brimer presque 
~ans exception tous les habitants de notre pays. Tout cela sans profit 
reel pour les chemins de fer. 

Le deficit . des reseaux ferres vient.rl'abord de Ia diminution du 
rythme des echanges, c'est-a-dire de Ia diminution de leur chitrre 
d'affaires et aussi de l'importance beaucoup trop grande de leurs frais 
d'exploitation resultant des charges auxquelles ils sont astreints • 

. Les deux questions sont d'ailleurs solidaires l'une de l'autre. 
C'est un probleme d'ensemble qu'il faut resoudre par une methode 

constructive, non destructive d'une industrie en plein essor. 

La recherche du meilleur rendement. 

L'industrie des transports, comme toutes les autres industries, doit, 
pour maintenir et augmenter sa clientele, s'etrorcer de livrer Ia meil
leure qualite au meilleur prix. 

La qualite des transports reside dans les commodites qui soot 
otrertes a l'usager, Ia rapidite de transport, Ia securite. 

Les usagers qui s'adressent actuellement aux transports automobiles 
s'adresseraient aussi bien aux chemins de fer si les formalites admi
:ilistratives n'etaient pas aussi compliquees, si les horaires etaient plus 
souples, s'ils avaient Ia meme securite quant a Ia parfaite conserva
tion des produits a transporter. 
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· Sans incriminer les services des chemins de fer, on pent constater 
que l'organisation meme des compagnies n'a laisse aueune place 
pratique aux initiatives commerciales. · , 

L'usager qui eprouve des difficultes pour se procurer un wagon, 
pour faire manutentionner les marchandises de son camion sur le 
wagon, qui n'a pas de garantie precise quant a Ia duree du transport, 
ou le voyageur qui constate que des horaires beaucoup trop espaces 
lui font perdre trop de temps, s'adresseront aux transports autom~ 
biles, tant que rien n'aura ete fait pour leur donner satisfaction.. , 
· De Ia Ia necessite de faciliter les formalites administratives, de doter 
les gares d'un materiel important de transport et de manutention, 
de garantir la rapidite et d'assouplir les horaires. · 

Le COii.t des transports devra etre egalement revise en partant. de 
ce principe pratique que pour combler le deficit il ne faut pas aug.o 
menter les tarifs, mais bien augmenter le chiffre d'affaires pour dimi
nuer !'incidence des impots, des charges, et des frais generaux. . 

Ce serait en effet nne erreur de croire que Ia limitation des trans
ports automobiles permettrait aux reseaux de relever leurs tarifs; ils 
ne feraient ainsi que freiner les echanges, augmenter le coiit de Ia vie 
et leur chiffre d'affaires diminuerait. · 

ll ne faut pas fausser les conditions economiques; Ia concurrence 
est generatrice de progres, un pays civilise ne pent sciemment Ia 
suppl'imer. 

La diminution des frais d'exploitation. 

Pour que les chemins de fer puissent continuer a offrir aux usager's 
des transports rapides, commodes et siirs a un tarif suffisamment 
reduit pour les encourager a s'adresser a eux, il faut qu'ils reduisent 
leurs frais exageres d'exploitation. . · 

L'experience et les statistiques prouvent que certaines lignes sont 
specifiquement deficitaires. Leur chiffre d'affaires est ·insuffisant. 

Deux solutions peuvent intervenir : le remplacement de ces lignes 
par un service regulier d'aut~us ou !'utilisation des voies ferrces, 
exploitees par des automotrices. 

ll faut, en effet, proportionner le moyen de transport a Ia quantile 
de personnes ou de marchandises transportees, par consequent uti-' 
liser des vehicules de faible capacite a nne cadence etudiee en rap
port avec les besoins de personnes et de marchandises a transporter. 

Cars et camions sont tout indiques pour resoudre ce problcme. . 
Quant a l'automotrice, elle offre nne solution tout aussi Plegante. 

De faible capacite, Iegere, d'un prix de revient kilometrique trcs bas, 
elle a Ia rapidile, Ia souplesse et le confort du car. 

On peut proportionner aisement le nombre d'automotrices l la 
quantile de personnes ou de marchandises a transporter. . 

Au lieu de voir un train complet partir presque a vide nne fois par 
jour, on aura nne, deux ou trois automotrices partant aux heures les. 
plus convenables et qui transporteront un fret important et remune
rateur. . 

Qu'on ne dise pas que l'eloignement des gares est un obstacle. l'au
tomobile est loin d'assurer dans tous les cas le porte a porte. 

La plupart du temps l'autobus s'arrete a un carrefour et les voya-· 
geurs qui vont le prendre soot obliges de faire un certain chemin .soil 
A pied, soit a l'aide d'un autre vehicule pour se transporter It l'arret. 
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Les c:ompagnies de transports sur route qui ont voulu creer des iti
neraires determines pour passer dans certains villages ont dil deman
der des subventions a leur departement pour couvrir les frais suppl6-
mentaires qui en resultent. 

D'autre part, l'automotrice possede de telles qualites d'acceleration 
et de freinage qu'il lui est possible de s'arreter beaucoup plus fr6-
quemment que les trains, sans diminuer notablement pour cela sa 
vitesse moyenne. Elle a done Ia possibilite de prendre des voyageurs 
ou des marchandises a de petites baltes situees aux passages A niveau. 

D'ailleurs, le role des automotrices s'etend au dela des lignes defl
citaires; elles peuvent etre employees comme complement sur les 
grandes lignes chaque fois qu'il y a interet, au lieu de faire partir un 
train complet A des heures relativement eloignees, de lancer sur Ia 
voie les eli~ments motorises de ce· train sous forme d'automotrices sui
vant une cadence plus rapprochee. 

L'usager apprecie tenement Ia commodite et Ia rapidite des rela
tions que les chemins de fer peuvent avoir l'assurance d'augmenter 
c:onsiderablement leur trafic le jour ou l'usager saura qu'il y a, sur Ia 
direction qu'il veut emprunter, des departs suffisamment frequents 

- pour ne pas avoir A consulter l'indicateur et perdre un temps precieux 
a attendre l'heure du depart. 

L'utilisation de l'automotrice est d'autant plus interessante qu'elle 
decongestionne les routes encombrees par les transports en common 
de personnes. et de marchandises. 

Enfin, l'automotrice est economique; elle a done nne incidence favo
rable sur le prix des produits et Ia deflation du coiit de Ia vie. 

Liaison rall-route. 

Qu'il s'agisse d'ailleurs de voyageurs ou de marchandises, de train 
Iourd ou d'automotrice, il faudra toujours une liaison entre Ia gare 
on Ia halte et l'usine, le magasin de livraison, Ia grange, le moulin, etc. 

.... Cette liaison sera normalement assu,ee par l'automobiJe, c'est elle 
qui se chargera du racolage des marchandises et des personnes. 

Qu'il s'agisse d'automobile appartenant a des services prives on a 
des compagnies de chemins de fer, !'automobile apporte obligatoire
ment sa collaboration au rail. 

En ce qui concerne les marchandises, un effort a ete deja fait en 
France pour generaliser l'emploi des containers. 

Ces containers, charges au lieu de production, places sur les 
camions, doivent efre rapidement deposes sur les wagons dont ils 
epousent les gabarits. . 

Des moyens mecauiques modernes doivent exister dans les gares 
pour rendre cette manutention rapide, siire et economique. 

Si l'emploi des containers etait generalise, si les gares, tout au moins 
des grands centres, etaient largement pourvues de wagons que l'on 
puisse obtenir sans formalites excessives, dotees d'un materiel sum-· 
sant de manutention; enfin si, grace a une reorganisation des reseaux, 
le coiit des transports par fer etait suffisamment avantageux, on ne 
verrait plus sur les routes paralleles au rail ces transports routiers 
dont se plaignent les chemins de fer. 

La libre concurrence jouant, l'usager ira au rail parce que le rail, 
~ans ces conditions, lui donnera plus de satisfactions que Ia route. 
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i.a · coordination des transports. 

Le rMe de cette coordination est done de rechercher, dans tons lcs 
cas, Ia solution Ia plus economique : chemins de fer, automotrices O\! 
transports routiers. l 

Il faudra un certain temps pour arriver a cette reorganisation, mais, 
d'ores et deja, les lignes deficitaires seront supprimees, les transports 
en zigzag assures par .Ia route, les transports a longue distance confies · 
aux chemins de fer. . 

La route ne perdra pas sa vitalite car elle s'ouvrira davantage, non 
seulement aux touristes, mais encore aux transports legers, assurant le 

. porte a porte et qui echappent obligatoirement au rail. 
Si nons cherchons en effet a supprimer le deficit anormal des che

mins de fer, ce n'est pas en amoindrissant l'apport de l'industrie de 
!'automobile dans l'economie nationale. 

L'automobile doit vivre, le rail doit survivre dans !'interet general · 
du pays. 

La question ,des impots. 

Qu'il s'agisse du chemin de fer ou de l'automobile, l'exces de flsca-· 
lite est un mal que nons avons les uns et res autres mainles fois signaie. 

n ne soffit pas de degrever les chemins de fer en surchargeant !'au
tomobile, pas plus que !'automobile ne demande a etre degrevee au. 
detriment des chemins de fer~ 

n est necessaire cependant de rappeler qu'il y a environ 30 p. 100 
de frais de transport integres dans le prix de chaque chose. · · 

Il serait done contraire a !'interet du pays d'appliquer des mesures· 
flscales pour freiner l'essor des transport~ automobiles. L'Etat aurait 
tout a y perdre. 

L'automobile apporte au Tresor des ressources budgetaires totales 
de 7 milliards environ par an.~ · ~ 

Elle assure un pouvoir d'achat a plus de 1.500.000 travailleurs en 
y comprenant toutes les industries qu'elle alimente. 

Elle realise un chiffre d'affaires de l'ordre de 27 milliards. 
L'amoindrissement d'une telle industrie serait one faute economique 

que ne pent justifier le souci de Ia diminution du deficit des chemins' 
de fer. 

La reglementation. 

On a parle de l'anarchie des transports, on a dit que !'automobile 
avait pu vivre libre jusqu'a present, mais que son developpement etait 
tel qu'il fallait.la reglementer. 

Cette reglementation ne doit pas etre egalement one moyen de frei .. · 
ncr l'essor de l'automobile. 

Cette condition etant posee elle doit etre realisee dans le sens de Ia 
securite qu'une nation policee doit assurer aux usagers de Ia route. 

Les statistiques demontrent que les vehicules livres par les usines 
possedent actuellement des coefficients de securite tels qu'ils pcuvent· 
etre mis hors de cause dans les accidents de Ia route. mais il faut que· 
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la route elle-meme s'adapte aux vehicules, car elle doit etre faite poUr 
eux comme le rail est fait pour le train. · · . 

• Les reglementations de circulation doivent etre. etudiees avec Ia 
collaboration des services publics· competents, des constructeurs, des 
transporteurs, des usagers et de leurs groupements. 

Les conducteurs doivent, en particulier, etre physiquement et mora
lement aptes a conduire les vehicules qu'on leur confie. 
. Quant aux transporteurs en common, ils doi"vent etre sorimis A nne 
reglementation logique et coherente qui soit de nature a eviler les 
abus, mais permettre a l'usager, par suite de Ia concurrence, de bene
ficier des meilleurs prix de transport. 
, n faut admettre aussi que les compagnies qui as!lurent un service 

public rationnel mais impose peuvent etre subventionnees (services 
des postes, colis postaux, etc.). 
. Cette reglementation doit avoir pour but de supprimer les exces qui 

font courir un risque aux usagers de Ia route : !'automobile a besoin 
de Ia securite de Ia route. 
· Elle doit done avoir pour but de veiller A Ia qualite meme des trans

ports routiers et A leur execution convenable et elle ne doit pas etre 
instauree dans le but de freiner !'automobile au profit des chemins de 
fer. · · 

• 
• • 

· Pour conclure, nous dirons que dans la vie moderne et en particu
lier dans les epoques de ralentissement economique comme celle que 
nous subissons, tout doit etre mis en reuvre pour augmenter le rythme 
des echanges; mettre des transports rapides de personnes et de choses 
Ala disposition de tons au prix le plus reduit. 

Le rail assurant a nouveau les transports pour lesquels il a ete cree 
decongestionnera la route et la rendra plus sure aux voitures de tou
risme et aux . vebicules uillitaires dont le role sera d'assurer les 
echanges rapides entre tous les centres agricoles et urbains non relies 
par le rail, .ou leur liaison avec Ia voie ferree la plus proche. 

La solution reside dans la collaboration intime du rail et de la 
route. 

C'est done dans ce but de collaboration que nons devons entre-· 
prendre Ia realisation de Ia coordination et de la reglementation gene
rale . des transports. 
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OBSERVATIONS PRESENT:tEs PAR M. BLUM, 

Pr4~ident de 'l'Union des Yehtcutes Industnels. 
. . 

Extrait du compte rendu analytlque de fa s~tmce de la Colttltti83iOt& 
· . permanente du 20 novembre 1933. . · 

M. L8VEL a demande que l'on entende lea representants des uaagers. 
Or, je represente ici Ia plus aneiene et Ia plus bnportante association 
d'usagers de vehicules industrials, formee non seulement de trans· 
porteurs, rnais aussi de proprietaires de camions automobiles. · 

Je dois dire qu'ils ont toujours fait leurs efforts pour collahorer 
avee la vole ferree dans un plan commercial, mais ils se soot toujoura 
trouves en face d'une attitude qUi n'a pas permis cette collaborlltion. 

C'est pourquoi, si M. RICHEMOND a parl4 au double titre d'usaget et 
de contribuable, demandant qu'a ce sujet !'obligation de transporter 
soit respectee, je dois dire qu'il a peut-etre raison au titre d'ull=tger 
a qui l'on fournit des prestations au-dessous de leur prix de revient, 
mais qu'il a completement tort au point de vue contribuable, etant 
donne que cela coute 4 milliards par an qu'il faut payer. Le tout est 
de savoir si le service rendu vaut ce prix et si l'on ne peut pas l'avoir 
a meilleur compte. 

Tant qu'on laissera aux compagnies !'obligation de transporter 
comme elles le font actuellement, il y aura du deficit et ce n'est pas dft 
a la concurrence ·automobile, mais a ce que, dans Ia periode que 
nous traversons, les frais generaux d'exploitation pour les petites !ignes 
et les petites garcs soot devenus heaucoup plus eleves que les recettes 
que l'on peut Iegitimement esperer en tirer. 

L'automobile n'a pas fait concurrence au chemin de fer par le trafic 
qu'elle lui a enleve, mais par Ia crainte de s'en voir enlever davantage. 

Actuellement, sur l'annee derniere, le nomhre de wagons charges 
a baisse de 3 p. 100, alors que les recettes ont baisse de 6 p. 100, ce 
qui indique qu'il y a eu un abaissement general de tarifs, alors que 
les compagnies ont pretendu longtemps que leur deficit venait de ce 
que le Gouvernement les avail empechees d'elever les tarifs et que ces 
tarifs n'ont ete abaisses que sur leur demande. 

Tout en se plaignant que !'obligation de transporter cause leur ruine, 
les compil.gnies ne font rien pour s'en debarrasser; il est certain que 
si cette -obligation disparaissait, elles pourraient exploiter sans perte. 

Or, pour concurrencer l'automobile, les compagnies doivent creer 
des trains de. marchandises rapides, qUi aillent plus vite que I' auto
mobile. Si elles ont !'obligation de desservir toutes les gares, c'est . 
completement impossible; par consequent, elles doivent, comme elles 
l'ont propose, limiter le trafic aux gares centres. Mais pour cela, il 
faut habituer le public a ne venir qu'aux gares-centes, ensuite les 
autres se supprimeront toutes seules. 

Or, quand les compagnies ont institue un tarif wagon-kilometre, 
proposition que j'avais faite il y a trois ans a Ia Chambre de com-

J. 1074-34. 8 
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merce internationale et au sujet cie laquelle toutes Jes compagnies 
de chemins de fer europeennes avaient pretendu que j'etais un vision
naire, elles se sont gardees de Ia proposer avec tons ses avantages. 

Les tarifs wagon-kilometre, containers, rail-route, ne devraient etre 
applicables qu'aux grandes gares et non pas avec un minimum de 
250 kilometres par jour, comnw maintenant, mais avec on minimum 
de 5 A 600 kilometres, de fa~on It concurrencer reellement le camion. 

Le jour ou ces tarifs seront institues, des trains rapides de wagons
kilometre, containers, rail-l"oute, sillonneront les reseaux; toutes les 
marchandises amenees a ces gares-centres par des camions automo
biles seront transportees rapidement, avec moins de materiel, puisque 
Ia vite5se de rotation sera plus grande, avec moins de temps perdu 
par le personnel et les compagnies, laissant a !'automobile le soin de 
centraliser le trafic dans ses gares, pourront supprimer les petites 
!ignes et les petites gares que !'experience aura montre inutiles. 

Chaque fois que nous avons vu les compagnies faire un essai de 
collaboration, cela a ete pour reprendre d'une main le trafic qu'elle 
abandonnait de l'autre et tendre ainsi A !'institution d'un monopole. 

C'est cela que nous, les tnmsporteurs, ne voulons pas accepter. 
Les conversations pouiTaient avoir lieu entre les reseaux et nous 

pour organiser le partage do transport en France sur un plan com
mercial et c'est dans ce sens qu'il faut, a notre avis, diriger nos efforts 
plutot que d'une reglementation qui sera bientot desuete, etant donne 
les progres que font actuellement ces deux genres de transport en 
pleine periode d'instabilite. 
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OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. MARIAGE, 

President de la Federation Generale des Transports Automdbiles. 

La Federation generale des transpor.ts automobiles represente : 
1 o La Cham.bre syndicale des Exploitations urbaines et suburbaines; 

zo La Chiambre syndicale des Transports automobiles subvention-
ntis; 

3° La Chambre syndicale des Loueurs d'automobiles industriels. 

•Ces Chambres syndicales groupent respectivement : . 
a. Des entreprises de services publics de transports automobiles, 

urbains et suburbains, faisant l'objet de contrats avec des departe
ments ou des communes; 

b. Des entreprises subventionnees dont la ~ajorite fonctionne sons 
le regime de ila loi du 21 aofit 1923; 

c. Des entreprises de transports libres, de camionnage et de location 
de vehicules industriels. ' . 

Le nombre des adherents des trois Chambres syndicales est actuel
lement de 170 comprenant d'importantes exploitations et utilisant 
ensemble environ 8.000 vehicules automobiles. 

La Federation remercie le Conseil national economique de vouloir 
bien entendre ses representants. Elle a pris connaissance du rapport 
preliminake presente par tM. J ossE, maitre des requetes au Conseil 
d'Etat. Ce rapport coiistitue un remarquable expose de Ia question. 

La Federntion signalera les points sur lesquels elle est d'accord; elle 
se permettra de presenter des obse·rvations sur certaines opinions 
emises, mais seulement lorsque celles-ci concernent les entreprises et 
industries qu'elle represente. Enfin, pour repondre aux demandes 
exprimees par iM. le Rapporteur, elle prilsentera des suggestions d'ave-
nir. · 

Observations generales. 

La Federation demande a preciser, des le debut, que, jusqu'a pre
sent, il n'a jamais ete etabli par des chiffres precis que le deficit des 
chemins de fer etait dfi. pour partie appreciable aux transports publics 
automobiles. . · 

De 1913 a 1930, il y a augmentation considerable des trafics voya
geur-s et marchandises sur les grands reseaux. Les services de trans
ports automobiles y ont beaucoup contribue par Ia puissance de leur 
rayonnement. 

De 1930 a 1933, une partie de cette augmentation de trafic a ete 
perdue pour de multiples causes : 

t • Automobiles particulieres; 

J. 107Wll. 8. 
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2• Services de transports automobiles; 
3• Voies navigables; 
4• Aviation; 
s• Disparition de certains ell:ments de trafic (notamment du fait des 

tr.ansports de force ~lectrique); 
cs• Crise generate des affaires. 

L'effet des deux premieres causes est dti uniquement a Ia commodilti 
du transport direct, qui constitue un progres pour le public. 

On doit signaler aussi que Ia sixieme cause est probablement Ia plus 
importante. . 

Aucun chilfre precis n'a jamais ete produit pour etablir les effets 
respectifs de ces causes. · 

A notre avis, le deficit ne provtent pas sp6cialement des variations 
de trafic qui existent entre les annees 1913, 1930 et 1933, mais plutot 
des augmentations de depenses - sans doute independantes de Ia 
gestion des reseaux - qui n'ont pas ete compensees par des tarifs 
mis au meme coefficient de majoration que celui des charges de toute 
nature. 

Dans lea discussions 'relatives a la pretendue concurrence des ser· 
vices automobiles, il ·a ete dit que !'automobile cotitait 4 milliards 
environ a Ia collectivite pour l'entrdien des routes. Cette imputation 
a I' automobile est absolnment inexacte et Ia Federation conteste for
mellement les calculs qui ont ete produits pour l'appuyer. 

Si l'on eonsidere plus particulierement les services publics auto
. mobiles, on est oblige de constater qu'ils ne sont qu•une petite mlno
rite parmi les usagers de la route. Vouloir faire la part de chaque 

. categorie d'usagers est impossible. Ce qu'il serait necessaire de chif
frer, ce sont les economies de d~penses d'entre.tien des .routes qui 
resulteraient de Ia suppression des services publics automobiles. La 
FMeration estime qu'un nouvel examen de la question devrait ~tre 
entrepris avec toutes les precisions neeessaires. 

Situation actuelle des transports sur route. 

Les transports automobiles sur route comprennent trois categories : 
a. Les transports prives effectues, selon Ia definition de M. JossE, 

par les industriels ou les commer"ants pour leur propre compte avec 
des vehicules leur appartenant ou pris en location. Ces services sont 
simplement soumis aux prescriptions generales du Code de la route 
applicable a tous les vehicules automobiles. 

On peut egalement ranger sous cette rubrique, toujours A la suite 
de M. JossE, les transports effectues par des entrepreneurs, A titre 
exceptionnel, tels que ceux necessites par des ceremonies, des excur-
sions saisonnieres, etc. 

b. Les exploitations libres de transports publics qui, independam
ment des prescriptions generales concernant tous les -vehicules auto
mobiles, aont soumises aux dispositions speciales contenues dans le 
chapitre IV du Code Ia route. 

c, Lea services publics de transports assures par des entreprl!les 
liees a des collectivites, departements ou communes, pl'lr un controt. 
avec cahier des charges. lndependamment des prescriptions du ·Code 
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de ·la route, ces services publics soot soumis aux regles particulieres 
que leur imposent .les contrats qu'ils ont passes avec les collectivites. · 

En ce qui concerne les services publics de transport en common 
par des vehicules ·atteles ou auto~obiles, l'artic~e 34 du Code de Ia 
route oblige les entrepreneurs il declarer au Prefet de leur departe
ment, le siege principal de leur etablissement, le nombre de leurs 
voitures, celui des places qu'elles contiennent, leur destination, les 
jours et heures de depart et d'arrivee., 1 

Ces dispositions out permis, sur certains parcours, l'organisation 
d'un grand nombre. d'entreprises, meme sur des itineraires on exis· 
taient deja des services contractuels contr6Ies par les collectivites. 

Ces derniers services garantissent, pour une duree determinee, la 
desserte reguliere du trafic; ils sont tenus d'exploiter de bons et de 
mauvais itineraires, d'assurer le service aux heures creus-es comme 
aux heures de charge, de consentir des tarifs speciaux l certaines 
categories de voyageurs (ouvriers, mutiles, etc.) et de faire face l toutes 
les variations du trafic. 

Les entrepreneurs libres, maitres de leurs itineraires, de leurs 
horaires et de 'leurs tarifs, choisissent les trafics remunerateurs et lais
sent aux services contractuels Ia charge des lignes deficitaires, des 
heures creuses et des tarifs reduits; libre d'ouvrir, d~ modifier, de 
supprimer leur exploitation a leur seW: gre, ils n'offrent a Ia collecti
vite aucune garantie de desservir le traflc. 

lis exercent ainsi une concurrence ruineuse a l'egard des entreprises 
controlees. ll y a Ia, sans aucun avantage 'reel pour !'ensemble du 
public, un veritable gaspillage ecom>mique. 

S'il n'etait porte remede a ceUe situation, on verrait inevitable
ment la disparition d'un grand nombre de services contractuels; les 
usagers seraient prives des garanties que leur offre une exploitation 
controlee, dans des conditions bien determinees. 

Necessite d'une reglementation. 

. La Federation generale des transports automobiles estime qu'une 
reglementation des services publics automobiles s'impose pour de mul
tiples raisons : 

A. RAISONS DB SECURI'rEo 

Pour assurer aux voyageurs, d'une part, et .aux autres usagers de 
la route, d'autre part, les meilleurs conditions de securite, la reglemen-. 
tation devrait porter : 

1• Sur· des prescriptions d'ordre technique concernant notamment 
le controle et l'entretien du materiel; . 

2• Sur !'obligation, pour les transporteurs, d'ofl'rir toutes gar:anties, 
soit directement, soit par l'intermediaire de compagnies d'assuranees, 
pour Ia reparation des dommages causes aux tiers; 

3" Sur le controle de la conduite des vehicules au double point de 
vue de l'aptitude des conduoteurs et de Ia duree du travail de con
duite qui leur est imposee; 

4• Sur des regles speciales il imposer a la circulation pour les iti
neraires dangereux ou particulierement encombres. 
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B. RAISONS RELATIVES A L'UTILISATIOM -DU DOMAIN£ PUBLIC. 

La reglementation des transports automobiles sur route pent aussi 
se baser sur le principe de !'utilisation du domaine public. Doit etre 
libre, tout transport qui fail un usage normal de Ia voie publique, mais 
doil etre reglemente . et parfois meme interdit, tout transport qui 
utilise Ia voie publique de fa~on anormale, en faisant de celle-d le 
siege d'une exploitation commerciale, notamment par Ia creation de 
points d'arret pour prendre et laisser des voyageurs. 

Nous sommes entierement d'accord avec .M. Jossa lorsqu'il ecrit : 
« ..... en dehors des mesures qui peuvent etre prises dans l'interet de 
Ia circulation, les au~orites chargees de Ia police du domaine public 
peuvent, pour des considerations iirees d'une bonne utilisation du 
domaine, reglementer ces servkes (services publics automobiles) •. 

Nature de Ia reglementation. 

A. VoYAGEURs. 

La jurisprudence a formellement reconnu aux maires le droit, en 
vertu de leurs pouvoirs de police, non seulement de reglementer les 
services publics de transports en common, mais encore de subordon
ner it Ia delivrance d'une autorisation, Ia creation de services qui fonc
tionnenl a l'interieur de !'agglomeration urbaine. 

Or, Jes Prefets possedent sur le territoire de leur departement, non 
seulement en vertu des pouvoirs de police qu'ils tiennent des lois du 
22 decembre 1789 et du .218 pluviose an vm, mais encore en vertu de 
!'article 99 de Ia loi du 5 avril 1884, des pouvoiTS egaux a ceux que 
detiennenl les maires sur le territoire de !'agglomeration communale. 

Forts des pouvoirs qui viennent d'etre rappeles, uncertain nombre 
de Prefets ont pris, ces derniers temps, des arretes soumettant les 
entreprises de transports au regime de l'autorisation. 

La legalite de ces arretes a ete parfois contestee. 
La redaction de l"article 34 du Code de Ia route prevoyant Ia simple 

declaration a pu laisser place a quelque incertitude, etant donne que 
!'article 62 ne precise pas que le droit des •Prefets de prescrire des 
mesures plus rigoureuses comprend le droit de substituer le regime de 
l'autorisation a celui de Ia declaration. 

Ce droit des Prefets etant certain, il conviendrail d'ajouter a l'ar· · 
ticle 62, in fine, Ia phrase suivante : 
« •. . et notamment de subordonner ti Ia delivran.ce d'une autorisation, 
la creation des services publics automobiles de transports en com
mun». 

Cette precision etant obtenue, l'autorisation toujours precaire et 
revocable, pourrait etre nfusee ou retiree pour des raisons tirees de 
Ia police de Ia circulation ou de l'exploitation du domaine. 

Toutes les fois que sur un itineraire bien determine sur route, une 
colleotivite aurait organise, avec convention el cahier des charges, une 
exploitation permettant de servir tous les besoins du public, le Prefet 
ne pourrait pas donner de nouvelle autorisation. 
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B. Marchandises. 

Les raisons de securite prevues, pour la cireulation :routiere, con
servent toute leur valeur, meme pour les entreprises qui transportent 
exclusivement des marchandises. 

Par contre, les raisons basees sur !'utilisation du domaine (creation 
de points d'arret et desserte reguliere du trafic) n'existent que pour les 
services publics reguliers de transports de marchandises. 

Tous les autres services de marchandises devraient rester entiere
ment libres. 

C. COORDINATION 'DES TRANSPORTS PAR VOlE FERREE 
ET DES TRANSPORTS SUR ROUT& 

M. JOSSE ecrit : 
« La reglementation Ia plus souple combinanl Ia necessite du regime 

de service public avec les avantages de !'initiative privee est celle qui 
soumet les entreprises a Ia simple autorisation. Elle pen:netb·ait deja 
de remedier a Ia plupart des ditlicultes que nous avons rencontrees. 
L'autorisation pourrait en effet etre refusee pour des motifs tires soil 
de la police de Ia circulation, soil de Ia police du domaine, done dans 
le premier cas si le service cause un danger ou une gene pour Ia 
securite et Ia commodite du passage, dans le second cas si Ie besoin 
auquel le service se propose de pourvoir est deja satisfait par Ies 
services existants, parce que, alors, Ia creation du nouveau service ne 
sera pas justifiee par la bonne exploitation du domaine public. 11 

Nous sommes entieremtent d'accord sur cette conception et nous 
avons deja dit precedemment que Ia oil ii existe des services automo
biles contractuels, Ie Prefet ne devrait pas autoriser de nouveaux ser
vices. 

Cependant, ii ne nous est pas possible de suivre M. J osss lorsqu'il 
ecrit: 

« Les services existants ce soot d'ailleurs tous Ies moyens de trans
ports deja mis a Ia disposition du public, services automobiles, voies 
ferrees, voies ·navigables. L'exploitation du domaine serait alors envi
sagee dans son ensemble, de manii~re a assurer Ia satisfaction de tous 
les interets en presence aux moindres frais pour la collectivite. 11 

En effet, notre Federation estime que Ia legislation actuelle permet 
aux Prefets d'organiser seulement les services publics automobiles sur 
les routes. Lorsque la reglementation precisee par un nouveau deeret 

·dans le cadre de Ia legislation actuelle, sera realisee, on pourra orga
niser la coordination avec les chemins de fer. 

Nous reconnaissons volontiers qu'entre les services contractuels ou 
ceux regulierement atitorises sur route dans des . conditions tres pre
cises et les services sur voies ferrees ou sur voie navigable, des ententes 
devraient interveni'l" pour assurer une complete coordination. 

M. Josss envisage ensuite un regime d'intervention plus accentue, 
tel que Ia concession avec cahier des charges permettant d'imposer 
cer.taines mesures touchant a !'exploitation; mais il pense que Ia forme 
juridique de l'autorisation parait devoir sutlire dans la plupart des cas. 

Nous pensons cependant qu'il serait necessaiTe a bref delai d'envi
sager une nouvelle loi organique pour les transports publics automo
biles sur route. · 
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. <Ces considerations generales et.ant exposees, nous allons, repondant 
a !'invitation qui nous a ete faite, essayer de presenter quelques sug
gestions permettant d'etablir le plus rapidement possible le statut des 
transports sur route. 

Suggestion~ d'avenir. 

Nous avons defini au debut du chapitre c Situation actuelle des 
transports sur route • les trois grandes categories que nous resume
rona comme suit : 

a. Les transports prives; 
b,. Les ·exploitations libres de transports publics; 

. c. Les services publics de transports. 

La Federation demande, d'accord avec M. le Rapporteur, que le 
l'egime actuel de liberte soil entierement maintenu pour les transports 
prives; Ces transports rendent, en effet, les plus grands services au 
commerce et it l'industrie et m~me aux voies ferrees qu'ils alimentent 
en tratic. 

Etant donne !'importance des frais de transport pour Ia determina
tion du prix de revient d'un tres grand nombre de produits toute aggra
vation des charges fiscales frappant ces transports aboutirait inevita
blement A augmenter le coiit de Ia vie. 
. En ce qui concerne les exploitations libres de transports publics, 

. d'une part, et les services publics de transports, d'autre part, nous 

." proposo~s une reglementation qui serait realisee en trois etapes. 

1" ETAPE. - Amendement au Code de la route.- Afin d'eviter Ia 
contradiction apparente qui existe entre le regime de la simple decla-

. ration (article 34 du Code de Ia route) et les pouvoirs des Prefets vises 
a !'article 62, il serait necessaire de specifier par un nouveau decret 
que les Prefets, parmi les mesures plus rigoureuses qu'ils peuvent 
prendre, pourront subordonner a Ia delivrance d'une autorisation, Ia 
creation -des services publics automobiles de transports en common. 

·2• ETAPE. - Un nouveau decret preciserait les principes a suivre par 
les Prefets pour accorder les autorisations en conformite de Ia regisla

, lion actuelle. 
Un modele d'arrete type serait joint, afin que les termes generaux 

: .des autorisations soient les memes dans tous les departements. 
Dans eette reglementation, il serait precise que le regime de l'auto

. risation s'applique sur des itineraires bien determines pour lesquels 
les motifs de securite ou d'utilisation du domaine seraient parfaite
ment justifies . 

.n serait prevu la constitution de Commissions dont les membres 
seraient designes par les Prefets. Ces Commissions, saisies des 
demandes d'autorisations, les etudieraient en fonction de l'interet 
general et entendraient les representant& des voies ferrees et autres 
services preexistants afin de realiser, dans toute la mesure du possible, 
Ia coordination necessaire entre les differents moyens de transports. 

Sur les autres itineraires, on maintiendrait le regime de la simple 
declaration. 



3• ETAPE. - Nous pensons qu'il sera necessaire d'arriver aussitot 
que possible a une· troisiimre etape comportant une loi organique des · 
services publics de transports en •COmmon automobiles sur route. 

La nouvelle loi preciserait .l•es conditions requises pour constituer 
un service public automobile. Elle fixerait les principes des contrats 
d'exploitation avec cahier des charges. , 

C'est le -Conseil gener&.l qui serait charge, dans chaque departe
ment, de decider les itineraires a desservir par des lignes classees 
service public. II autoriserait le Prefet a signer, avec tels entrepre
neurs ~hoisis, des contrats d'exploitation avec cahier des charges sur 
les bases edictees par Ia loi. 

Les contrats ainsi definis comporteraient, comme cela existe pour 
les reseaux urbains, un droit e~clusif d'exploitation sur les itine
raires determines avec i•obligation de desservir tous les besoins du 
public. 

Sur tous les itineraires qui n'auraient pas ete classes par le Conseil. 
general comme itineraires a service public et poUT lesquels aucun 
contrat d'exploitation n'aurait ete passe, on conserverait le regime de 
Ia declaration avec des prescriptions relatives a la securite. 

Dans le cas oil le •Conseil general classerait ulterieurement les iti
neraires a service declare en service public, un delai serait accorde 
aux entreprises des services libres pour obtenir, par priorite et a con
ditions egales, le contrat d'exploitation sur le nouvel itineraire classe. 

Dans le cas oil un itineraire a service public serait emprunte paT' un 
nouveau service contractuel ou declare, ce nouveau service n'aurait 
pas le droit de trafic local sur Ia partie d!itineraire du premier seT"Viee 
public emprunte. 

CONCLUSIONS. 

1" ETAPE: 

Faire disparaitre, par decl"et, .. dans Ia redaction du •Code de la route, 
!'opposition apparente qui existe entre les articles 84 et 62. (Voir texte 
precedemment indique.) 

2• ETAPB : 

Pour des raisons de securite et de police du domaine, il faut regle
menter les conditions des autorisations des Prefets et etablir un arrete 
type d'autorisation. 

3• BTAPB : 

Pour les mimes raisons que ci-dessu.s ttl, en outre, par raison d'in
te.ret public, il parait necessaire qu'une loi organique deftnisse a bref 
~elai les conditions des services publics automobiles et fixe les condi
tions des contrats d'exploitation et des cahiers des charges. 
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B. - LE CHEMIN DE FER. 

OBSERVATIONS PRESENTEES 
AU NOM DES GRANDS RESEAUX DE CHEMINS DE FER. 

Avant d'exposer son point de vue sur Ia politique des transports el 
les moyens de realiser leur coordination, le Comite de Direction des 
grands reseaux de chemins de fer tient a assurer le Conseil national 
economique de son entier concours dans l'etude si importante qu'il a 
entreprise. 

Le rapport preliminaire de M. JossE, auquel les reseaux rendent 
homm.age, pose, en termes excellents, le probleme des transports et 
indique, d'une manii~re complete, comment on s'est efforce de le 
resoudre a l'etranger. Apres avoir etudie le regime actuel des diffil
rents modes de transport et les consequences qui en decoulent, tant 
au point de vue de !'interet general qu'au point de vue, plus particu
lier, des charges de l'Etat, il expose clairement les diverses solutions 
possibles et les bases de la reforme indispensable. 

Adoptant ce plan general, les reseaux feront connaitre successive
ment leurs observations sur la situation actuelle des transports en 
France et ~eur avis sur les remedes qui s'imposent. 

CHAPITRE PREMIER. 

La situation actuelle des transports. 

Apres avoir rappele le regime auquel soot soumis aujourd'hui Ic 
chemin de fer, !'automobile, Ia navigation interieure et la navigation 
aerienne, le rapporteur etudie les consequences de ce regime en fai
sant particulierement ressortir, d'une part, le desordre qui en resulte, 
d'autre part, les charges que ce meme regime entraine pour l'Etat. 

Les reseaux soot completement d'accord avec M. JossE sur les con
sequences, desastreuses pour !'interet general, du regime actuel. L'anar
chie des transports, que le rapporteur a su si heureusement mettre 
en relief, est un fait que personne ne pent plus contester aujourd'hui; 
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depuis longtemps les representants des chemins de' fer ont attire sur 
cette grave question !'attention des pouvoirs. publics. n est evident, 
au surplus, qu'un tel regime, du fait meme qu'il a des repercussions 
nefastes sur l'equilibre financier des differents modes de ~ransport et, 
notamment, do rail, aggrave les charges que l'Etat devra1t supporter 
sous on regime normal. . . . 

Les reseaux croient cependant devmr completer ou mettre au pomt 
quelques idees, concernant plus specialement le chemin de fer, deve
loppees par M. J ossE dans cette partie de son rapport. 

I.- L'anarchie des transports. 

Les exemples typiques releves par le rapporteur, tant pour le trafic 
voyageurs que pour le trafic marchandises, suffisent a montrer toute 
!'incoherence de notre regime actuel. Aucun plan, aucune idee ration
neUe generate n'ont jamais ete appliques; aucune veritable c politique 
des transports • n'a encore vu le jour en France et les essais de coor
dination tentes par les reseaux, sur lesquels nons reviendrons dans 
Ia seconde partie de cet expose, ne pouvaient resoudre completement 
un probleme dont Ia solution definitive appartient aux pouvoirs 
publics. . 

Si unanime que soil !'opinion sur l'etat actuel des transports en 
France, les reseaux ne pensent cependant pas que le veritable aspect 
de la concurrence faite au raiJ par certains moyens de transport ait ete 
suffisamment degage et que l'ampleur du mal ail ete mesuree a sa 
reelle importance. Sans vouloir trailer le probleme dans son ensemble, 
ils se contenteront de developper trois points qui leur paraissent a cet 
egard tout a fait caracteristiques : !'evolution recente de Ia concur
rence de Ia navigation interieure, !'importance du trafic deja enleve 
au rail par Ia route, enfin les consequences de c l'ecremage :t du trafic 
sur les recettes du rail. 

t• L'EVOLUTION DE LA CONCURRENCE DE LA NAVIGATION INTERIEURE. 

Tout en etant d'accord avec les observations generales du rappor
teur sur l'anarchie des transports, les reseaux ne peuvent laisser citer 
comme un exemple de cette anarchic si patente le fait que c le chemin 
de fer, grace a des prix fermes exceptionnellement reduits, rend inutile 
une voie navigable creusee et entretenue a grands frais i et laisser 
affirmer que le bon sens indique alors qu'il faut c restituer a la voie 
navigable un trafic qui en a ete artificiellement detourne •. 

ll s'est en effet produit, au coors de ces dernieres annees, dans le 
caractere de Ia concurrence entre le rail et Ia voie d'eau, et dans un 
sens tout a fait oppose a celui que pourraient laisser supposer de telles 
declarations, une double evolution qu'il convient de marquer. 

Avant Ia guerre, et meme pendant les annees qui l'ont immediate
went suivie, le trafic de Ia navigation interieure etait limite, en prin
cipe, au trafic echange entre expediteurs et destinataires situes les 
uns et les autres a proximite immediate de la voie d'eau. n s'etait . 
etabli, d'autre part, entre le chemin de fer et Ia voie d'eau une sorte 
de ~odus vive?di par lequel c;ette derniere ne transportait que. des 
m.ah~res pondereuses, susceptibles de pouvoir supporter de longs 
dela1s de transport. · 

II n'en est plus de meme aujourd'hui; d'une part, le developpement 
de Ia peniche automotrice a rendu possible un ecremage important 
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do trafic au d~triment do rail; d'autre part, Ia liaison qui s'est etablie 
entre !'automobile et Ia navigation interieure a permis it cette derniere 
d'atteindre les expMiteurs et destinataires situes A une distance appr~ 
ciable de Ia voie d'eau. 

Le nombre de plmiches A propulsion mecanique est passe de 738 
en 1912 a 2.345 en 1931; le trafic assure par ces peniches est passe de 
968 millions de tonnes kilometriques en 1927 A 587 millions de tonnes 
kilometriques en 1928, soit une augmentation de 62 p. 100. 

Grace a Ia peniche automotrice, Ia navigation interieure a pu s'at
taquer, en particulier, a des trafics pour lesquels Ia duree du trans
port presente une importance essentielle; on se rappelle que certains 
incidents de Ia greve recente de Ia batellerie sur les voies navigables 
do Nord se soot produits a propos de peniches chargees de malt qu'il 
fallait, sons peine de deterioration de Ia marchandise, transporter en 
cinq jours. 

La voie d'eau a pu egalement prendre de plus en plus au rail une 
quantile de marchandises cberes; machines agricoles, colons, pommes 
de terre, farines, bles,. sucres, etc. 

En 1930, sur 25.700 tonnes de sucre importees, le reseau de l'Etat 
n'en a transporte que 2.600, Ia navigation assurant l'acheminement 
du reste. Dans Ia meme annee, 21.500 tonnes de colon importees par 
Le Havre ont ete confiees aux bateaux automoteurs, alors que le trafic 
du coton etait auparavant exclusivement assure par le chemin de fer. 
La presque totalite des bles re~us du Havre par les Moulins de Pantin, 
Corbeil et lvry (106.000 tonnes sur 111.500 tonnes en 1930) est aujour
d'hui conftee a Ia navigation interieure. Qu'il s'agisse encore des pa
piers de Ia vallee de I' Aa· sur Ia region parisienne, des sucres de Ia 
region do Nord, on pourrait multiplier les exemples de cet ecremage 
systematique du trafic jusque-la reserve au rail. 

L'extension des zones d'action de Ia batellerie lui permet egalement 
de transporter maintenant. des charbons de Ia region du Nord jusqu'a 
destination de localites situees a 20 kilometres de I'Oise; Ia liaison de 
la voie d'eau et de l'automobile, que nous signalions plus haut comme 
une des caracteristiques de !'evolution de la concurrence faite au rail 
par la navigation interieure, permet encore a cette derniere d'assurer, 
par exemple, le transport des eaux minerales de Vichy et de Vittel 
sur Ia region parisienne. 

On voit toute !'importance de cette concurrence, artificielle d'ail
leurs, puisque c'est l'Etat qui fait construire et entretient les canamx. 
a grands frais, pour ne recevoir en compensation que des sommes 
inflmes; si bien qu'en dtHlnitive, outre les depenses considerables 
necessaires a l'entretien et au fonctionnement de Ia voie d'eau, le 
budget supporte Ia part du deficit des reseaux imputable a cette der
niere. 

La liberte complete dont jouit Ia navigation interieure pour Ia 
fixation de ses prix de transport, alors que le chemin de fer est lie 
par les nombreuses sujetions tarifaires sur lesquelles nous reviendrons, 

. suffirait a montrer, par ailleurs, que, dans cette lutte de trafic, Ia navi-
gation interieure pent user d'armes singulierement plus efficaces que 
celles do chemin de fer. 

On peut en donner un exemple caracteristique par l'examen des 
variations, au eours d'une annee, des tonnages transportes par le fer 
et Ia voie d'eau et des prix offerts par les deux modes de transport, 
pour le trafie des charbonnages du Nord et do Pas-de-Calais sur la 
region parisienne. . 

Alors que le prix moyen du fer pour ce trafie demeure le meme 
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toute l'annee, le prix moyen du transport par eau s'abaisse d'environ 
25 p. 100 au cours de l'ete; durant Ia meme periode, le tonnage trana. 
port~ par fer decroit sensiblement, alors que le tonnage tranaporte 
par eau est presque double. C'est-l-dire qu'en hiver, quand lea condi• 
tions du transport soot plus di.Jficiles, Ia navigation releve sea prix, 
et qu'en ete, quand le transport est plus facile, elle les abaisse, ce qui 
lui permet d'enlever au rail one part importante du trafic. l 

Loin de detourner artificiellement le trafie de Ia navigation intf:. 
rieure, le chemin de fer ne pent plus Iutter a armes egales eontre cette 
derniere. n est indispensable pour !'interet general de retablir, dans 
toute Ia mesure du possible, entre les deux moyens de transport, une 
egaliM commerciale aujourd'hui disparue. 

2• L'll'tll>O:R.'l'ANCg DE U. CONCVRR£NCE DE LA ROUT& 

La caracteristique essentielle de Ia concurrence de la route est 
qu'elle s'exerce en toute liberte dans Ia quasi totalitb des regions des-
servies par le chemin de fer. n en resulte des pertes de recettes 
considerables pour le rail, sur lesquelles les reseaux crolent devoir 
apporter quelques renseignements; quelque approch~es que soient 
necessairement de telles !!valuations, elles suffisent pour permettre de 
juger toute Ia profondeur du mal et l'urgence d'y parer. 

ll faut distinguer, a cet eft'et, le trafie voyageurs et le trafie mar-
chandises. --

Trafic 11oyageura. 

La baisse du trafie voyageurs par fer est deja ancienne et impor
tante. Le nombre de voyageurs-kilometre est demeure, depuis 1921, 
avec les oscillations que fait apparaitre tout phenomene economique, 
sensiblement constant (sauf nne baisse sensible en 1932. due surtout 
l\ Ia crise economique)j alors que, par exemple, l'indice de Ia produc
tion industrielle a'elevait de 78 p. 100 entre 1922 et 1929 et «p~e. durant 
cette meme periode, le trafic des marchandises transportees par fer 
en petite vitesse s'elevait lui-meme de 47 p. 100. D y a Ia des discor
dances que peut seule expliquer Ia concurrence automobile. 

Les reseaux avaient deja pu evaluer, en 1931, a environ 400 mil
lions (1), sur le seul trafic voyageurs, Ia perle annuelle de recettes 
entrainee par le developpement de !'automobile. Mais, depuis cette 
date, Ia concurrence de !'automobile a pris un tres grand essor, notam• 
ment autour de Paris et des grandes villes de province. 

L'almanach 1934 d'une grande entreprise de transport de voyageurs 
indique qu'au 30 juin 1933, cette seule entreprise exploitait, autour de 
Paris, 49 !ignes d'une longueur totale de 3.600 kilometres. le kilo
metrage parcouru cbaque jour etant de 65.000 kilometres; d'apres 
le meme document, Ia meme entreprise exploitait a Ia meme date. 
d~ns toute Ia France, 126 lignes d'une longueur de 9.736 kilometres 
et transportait quotidiennement 36.000 voyageurs. 

Au debut de 1933, il existait deja 54 services d'autobus concurrents 
du chemin de fer au depart de Lyon, 24 au depart de Rouen, 22 au 
depart de Marseille, un nombre important au depart de nombreuses 

(1) Repoo• au rapport cle M, Ji'olhun•R. 
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autres villes de province : Bordeaux, Le Havre, Rennes, Nantes, Caen, 
Limoges, Toulouse, etc. 

II n'est pas douteux qu'il eux seuls, ces services suburbains 
entrainent plusieurs dizaines de millions de pertes annuelles nou
velles pour le chemin de fer; Ia perte accusee en 1931 sur le trafic 
voyageurs est done tres largement depassee aujourd'hui. 

Trafic marchandises. 

L'absence de toutes statistiques suffisamment approchees sur le trafic 
automobile de marchandises rend di.fficile une evaluation precise du 
tonnage deja enleve au rail par l'automobile; il suffit toutefois de 
parcourir les routes pour etre frappe de l'importance de plus en 
plus grande que prend le transport des marchandises par camion. 

Cette importance pent d'ailleurs etre mise en relief par le deve
loppement du nombre des camions en circulation et, surtout, par le 
developpement du tonnage total ainsi offert aux transports de mar
chandises par route. Le nombre de camions, camionnettes et appareils 

'analogues est passe de 201.000 en 1924 a 306.000 en 1927, a 411.000 
en 1930 et 434.000 en 1932 (1); mais }'augmentation du tonnage offert 
aux transports est encore beaucoup plus importante, car les camions 
a fort tonnage se soot surtout developpes au cours de ces deux ou 
trois dernieres annees; d'apres les renseignement publics annuellement 
par Ia maison Michelin dans sa brochure c Des faits et des chiffres 
sur !'automobile en France:., Ia proportion des camions de trois tonnes 
et au-dessus par rapport ·au nombre total de vehicules industriels 
fabriques chaque annee, serait de 14 p. 100 en 1929, 15 p. 100 en 
1930, 16 p. 100 en 1931, alors qu'en 1932, Ia proportion serait de 
20 p. 100 pour les seuls camions de plus de trois tonnes. II est bien 
certain que des moyens de transport aussi importants ne demeurent 
pas inutilises. 

Le rapporteur a releve de nombreux exemples de Ia concurrence 
abusive faite, au point de vue·du transport des marchandises, au rail 
par le camion. II serait facile de les multiplier : 300.000 tonnes de 
vins soot actuellement transportees chaque annee par Ia route au 
depart des departements vinicoles de Ia region du Midi, ce qui entraine 
pour les reseaux une perte annuelle d'environ 28 millions; Ia concur
rence automobile enleve encore au rail annuellement plus de 
90.000 tonnes de transports par charges completes entre Paris et 
Marseille, Paris et Lyon, Lyon et Marseille, pres de 50.000 tonnes 
d'eaux minerales de Vichy ou de Vittel a destination de Paris, environ 
125.000 tonnes de bois - soit Ia moitie du trafic - au depart des 
Landes, plus de 70.000 tonnes de transports divers (soieries, tissus, 
parfumerie, vins, viandes, papiers) entre Paris, Rouen et Le Havre ... 
Faut-il rappeler egalement l'abaissement continu de Ia part du fer 
sur le trafic des bestiaux a destination de Paris '1 Le nombre de tetes 
d'animaux de toutes categories (breufs, vaches, veaux, pores, moutons) 
transportees par camions a Paris represente 8,6 p. 100 en 1927, 12,4 
p. 100 en 1928, 13,7 p. 100 en 1929, 16,5 p. 100 en 1930, 25,1 p. 100 en 
1932 du nombre total de tetes transportees, soil par le fer, soil par Ia 
route; Ia part du fer est ainsi tombee en cinq ans de 91 p. 100 a 
75 p. 100 du trafic total. 

(1) Statistiqne gen6rale de Ia France, Bulletin de juillet-septembre 1933. 
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COMPAR:USON DES INDICES DE LA. PRODUCTION INDUSTRIELLE. 
ET DU TRAFIG PAR FER EN PETITE VITESSE. 

A. Perwtle tlavan.t-9u.erre ( 1898-1913} sur Ia btue 1898 = 100. 

174 

I 90S I#JIO f9f3 

140 B. P4riotle actuelle ( 1924-1933) sur Ia btue}924 = 100. 
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(•) t,aluation pl'OYisoire d'apres les resultats des 8 premiers moil de l'annee 
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On peut encore mettre s~ffisam~ent en evidence le developpement 
de Ia concurrence faite au chemin de fer par l'automobile en compa
rant le trafic par fer avec l'indice de Ia production industrielle publie 
par l'Annuaire statistique de Ia Statistique generale de Ia France; cet 
indi.ce suivait, avant !'apparition de Ia concurrence automobile, des 
variations sensiblement paralletes a celles du trafic par fer, commc 
le. montre le graphique (A) ci-joint, dresse pour Ia periode de 1898 a 
1913. 

Au contraire, le meme rapprochement pour les annees qui ont suivi 
Ia guerre, concretise a partir de 1925 (1) par le graphique (B) ci-joint, 
montre que, depuis ces dernieres anm!es, ce parallelisme est rompu. 
A partir de 1927, en particulier, Ia courbe du trafic par fer descend 
sensiblement au-dessous de Ia courbe de l'indice de Ia production 
industrielle- alors qu'elle se maintenait, avant-guerre, regulierement 
au-dessus - et l'ecart va, toujours dans le meme sens, s'accentuant 
chaque annee jusqu'en 1930 oil il est deja important. Toutefois, Ia crise 
qui frappe inevitablement davantage Ia production industrielle que 
!'ensemble des echanges par fer intervie,nt, en 1931 et 1932, pour 
reduire les ecarts, qui reapparaissent tres accuses, en 1933. 

Il n'existe guere d'autre motif que Ia concurrence automobile qui 
puisse expliquer, entre 1925 et 1930, ce changement de sens et cet 
accroissement de l'ecart . entre les deux courbes. Si Ia methode est 
d'emploi trop delicat pour permettre de mesurer avec quelque exacti
tude l'importance du trafic enleve au fer, les constatations qu'on en 
tire viennent a l'appui des faits signales plus haul pour ne laisser 
aucun doute sur le developpement continu de la concurrence faite au 
chemin de fer par !'automobile en matiere de transport de marchan-
dises. • 

Les sondages effectues dans diverses regions ou sur certains trafics 
particuliers permettent d'evaluer a 600 millions au moins Ia perte de 
recettes en resultant pour .les reseaux. 

Sans doute le chemin de fer ne pouvait-il esperer voir apparaitre 
et se developper un nouveau moyen de transport comme l'automobile 
constituant, dans de nombreux cas, un progres technique certain, sans 
lui abandonner nne certaine part de son trafic, notamment de son 
trafic voyageurs. Mais l'anarchie, dans laquelle s'exerce la concur
rence de Ia route, a deja porte la perte des recettes des reseaux a un 
montant tel que personne ne saurait nier l'urgence d'apporter enfin 
en France un pen d'ordre dans cette concurrence, comme on l'a deja 
fait a l'etranger. 

3° L'ECREMAGE DU TRAFIC ET SES CONSEQUENCES. 

La tarification actuelle du chemin de fer repose plutot, on le sait, 
sur Ia notion de Ia valeur de Ia marchandise que sur celle du prix de 
·revient proprement dit du transport; lorsqu'il examine les raisons du 
c coiit des transports:., le rapporteur estime a ce sujet que les causes 

(1) L"indice de ila production industrielle s'etant eleve d'une fa~;on tout 
il. fait anormaie entre 19::.!1 et 1925 - majoration de 100 p. 100 - par suite, 
en particuiier, du gros effort de reconstruction industrielle des regions 
d.evastees, ii convient d'tHiminer cette periode pour Ia comparaison qui nous 
occupe. 
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du developpement de Ia tarification ad ~alorem sont plus sociales 
qu'economiques. · . · · . 

Les Reseaux croient devoir faire observer, sur ce point, que la tari· 
fication ad valorem' du rail s'est averee conforme a !'interet general, 
non seulement au point de vue 'social, mais encore au point de <VUe 
economique. II n'y a aucun doute, en particulier, qu'en1 avantageant 
le transport des marchandises pondereuses et des matieres premieres, 
elle n'ait donne un essor considerable a l'industrie nationale. 

Mais il est evident qu'une telle tarification devait provoquer, des 
!'apparition ou le developpement de nouveaux modes de transport 
dont Ia tarification, entierement libre et soustraite par consequent a 
toute preoccupation d'interet general, n'etait fondee que sur le prix 
de revient du transport, ce que l'on a appele l'ecremage dU: trafic, 
c'est-a-dire le report, sur le nouveau mode de transport concurrent, 
des marchandises de valeur importante, payant done sur la voie de 
fer un prix de transport relativement eleve. . 

• Par suite de Ia tarification ad valorem du rail, !'entrepreneur de 
transport par automobile ou par bateau automoteur se trouve dans Ia 
possibilite de transporter, avec les memes frais, mais moyennant un 
prix plus eleve, quoique encore inferieur a celui du chemin de fer, 
certaines marchandises plutot que d'autres; pouvant, par ailleurs, 
faire son choix entre les marchandises ii transporter, il se jette neces
sairement sur celles qui lui assurent le plus de profit. 

La consequence de cet ecremage est une diminution anormale de Ia 
recette moyenne par tonne kilometrique sur le chemin de fer. 

On constate etfectivement, alors que cette recette est demeuree sensi
"' hlement constante en 1928, 1929 et 1930, qu'elle s'est abaissee de 
· 0 fr. 2438 a 0 fr. 2321 entre 1930 et 1932, ce qui correspond, pour un 

trafic de 33,4 milliards de tonnes kilometriques, en 1932, a une nou
velle perle de recettes de l'ordre de 400 millions pour le rail. 

Sans doute, observait-on avant Ia guerre, pour le plus grand avan
tage du public et de l'economie generale, un abaisse{Ilent continu de Ia. 
recette moyenne par tonne kilometrique de marchandises. S'il est bien 
certain qu'un tel abaissement est parfaitement justifie et souhaitable 
dans une periode de prosperite economique et de hausse du trafic, 
ce qui etait le cas avant-guerre, il est anormal, dans Ia periode de 
depression exceptionnelle actuelle et alors que le chemin de fer, a 
Ia suite d'une perle de trafic de 27 p. 100, accuse un deficit annuel 
d'exploitation qui va atteindre 4 milliards, que le rail ait ete ainsi 
amene a supporter, par Ia concurrence abusive des autres modes de 
transport, une nouvelle perte de recettes aussi importante. 

Nous ajouterons que l'automobile, notamment, enleve de preference 
les courants de trafic suivis et equilibres dans les deux sens du par
coors, qui constituent, en raison du faible prix de revient de leur 
transport, .les trafics les plus remunerateurs pour le rail. L'etude de 
Ia concurrence automobile en matiere de marchandises montre en 
etfet qu'elle ne se developpe en general d'une maniere importante que 
lorsqu'il est possible de trouver du fret de retour regulier permettant 
une utilisation aussi complete que possible du materiel de transport. 

Ainsi s'etablit, aussi bien par l'ecremage qui resulte de Ia. differen
ciation des tarifs que par celui qui concerne specialement les courants 
de trafic les plus faciles a assurer, une selection qui amene a !'auto
mobile ou a Ia peniche automotrice les transports les plus remunera-
teurs et ne laisse au chemin de fer que Ies moins avantageux. · 

En presence de cette concurrence abusive, se developpant sans frein 
ni regie, les prix speciaux que le chemin de fer est oblige de consentir 

J. 1074-34.. g 
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pour conserver certains transports et qui interviennent aussi dans 
l'abaissement signale plus haut du produit moyen de Ia tonne kilome
trique, constituent le seul moyen pour le rail de ne pas perdre un 
trafic beaucoup plus important; ils deviennent, par suite, absolument 
necessaires. Comme le remarque justement .M. Jean TouT~:B, dans Ia 
partie de l'etude reproduite par M. JossE, mieux vaut evidemment 
perdre quelque chose que tout . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les exemples cites par le rapporteur, ainsi que les observations qui 
precedent, montrent toute Ia gravite du mal. Chaque jour qui s'ecoule 
aggrave d'ailleurs singulierement Ia situation. L'allure du trafic par 
fer, au coors des neuf premiers mois de 1933, est, a cet egard, assez 
decevante. Alors que l'indice de Ia production industrielle se releve 
sensiblement depuis Ia fin de 1932 et accuse deja, depuis juin 1933, 
un relevement de pres de 17 p. 100 par rapport a l'indice moyen de 
1932, les recettes du rail sont pratiquement stabilisees, depuis fevrier 
1933, a 27 p. 100 au-dessous des recettes correspondantes des deux 
dernieres annees considerees comme normales (1929 et 1930). Par 
rapport aux mois correspondants de 1932, Ia baisse actuellement 
constatee du trafic de 1933 est de 6 p. 100. 

II est grand temps, on le voit, d'apporter enfin les remedes efficaces 
a cette anarchie desordonnee dans laquelle se debattent aujourd'hui 
les transports, pour le plus grand dommage de l'economie nationale. 

IL- Le• ciurrgu que lu transport• entrainent pour rttat. 
Une etude reproduite par le rapporteur examine successivement 

ce que les transports content deja a I'Etat, ce qu'ils lui conteront 
demain, pourquoi ils lui content et, enfin, les consequences nationales 
de leur superposition. Cet examen est precede d'une observation gene
rate qui ecarte toute comparaison des charges nettes que font peser 
les divers moyens de transport soit sur les contribuables, soil sur les 
usagers, nne telle comparaison paraissant, a l'auteur, repondre a des 
preoccupations de justice fiscale et non a un probleme d'economie 
financiere. 

Les reseaux ne voient pas Ia possibilite d'adopter sans reserve cette 
maniere de voir qui n'envisage qu'un aspect du probleme. 

Sans doute I'Etat paye-t-il effectivement, pour le chemin de fer, des 
annuites diverses (1); pour l'automobile, des depenses de voirie; pour 
Ia navigation interieure, des depenses d'amenagement et d'entretien 
des voies navigables; pour Ia navigation aerienne, des frais d'etablis
sement divers et d'importantes subventions. 

Mais, il serait inexact d'en conclure que le montant de ces sommes, 
qui forme un total impressionnant representant le 1/5 des depenses 
publiques, delneure en definitive a Ia charge de I'Etat ou, ce qui 
revient au meme, de l'ensemble des contribuables. 

ll est en effet indispensable, pour avoir une vue exacte de Ia ques
tion, de tenir compte, en contre-partie de ces charges, d'une part, des 
impots speciaux que, seuls, les usagers de tel ou tel moyen de trans
port versent. a I'Etat et qui n'atteignent pas les autres branches de 

-----------------------·-----·--
(I) Nous ne parlons pas des frais de contrale qui sont inferieurs aux 

sommes versees l ee titre par les Reseaux l l'Etat. 
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l'activite nationale, d'autre part, des services divers que tel ou tel 
moyen de transport assure gratuitement, au profit de l'Etat. Si, en 
compensation d'une charge annuelle de 1 milliard pour l'Etat, un 
moyen de transport verse a ce dernier soit au titre d'impot special 
ne frappant pas les autres branches de l'activite nationale, soil au 
titre de redevances ou de recettes d'ordre en attenuation de depenses, 
soit enfin sous forme de prestations gratuites, cette meme somme de _ 
1 milliard, il est bien evident qu'il ne cotite rien, en realite, a l'Etat, 
ni au contribuable. 

II faudra, bien entendu, se horner a deduire des depenses de l'Etat 
les impots veritablement c exclusifs ~ a telle ou telle industrie de 
transport et ne frappant pas les· autres branches de l'activite gene
rale (1). Les autres impots generaux payes par une . industrie de 
transport representent, en effet, Ia contribution legitime de cette indus., · 
trie aux frais generaux du pays et ne sauraient, par suite, etre deduits 
pour Ia comparaison qU.i nous interesse. 

Si, en presence des depenses d'entretien importantes des canaux 
ct voies navigables ou des subventions versees par l'Etat a Ia navi
gation aerienne, les impots speciaux payes par Ia navigation inte
rieure et Ia navigation aerienne, ainsi que les avantages gratuits que 
l'Etat en retire sont relativement peu importants, il est loin d'en etre 
de meme pour le chemin de fer et pour !'automobile. On n'a done 
plus le droit d'ecarter deliberement, comme le fait l'etude rappelee, 
!'evaluation c des sommes nettcs ~ qui pesent sur les contribuables 
ou les usagers, car ce sont precisement ces c sommes nettes ~ qui 
constituent le cotit reel, pour Ia collectivite, du mode de transport. 
Il ne s'agit pas, dans de telles evaluations, de preoccupations de jus
tice fiscale, mais bien de Ia position exacte du probleme de pure eco
nomie financiere que represente Ia recherche du cotit reel pour Ia 
collectivite de tel ou tel mode de transport. . 

Si done, en ce qui concerne Ia navigation interieure et la navigation 
aerienne, les reseaux sont sensiblement d'accord avec les conclusions 
de l'etude reproduite par le rapporteur, ils ne sauraient accepter ses 
eon elusions ni pour· le rail, ni d'ailleurs pour I' automobile et ils 
croient devoir resumer, pour chacun de ces deux modes de transport. 
le .veritable aspect de Ia question. En fait, comme nous allons le 
montrer, loin de cotiter A l'Etat, le chemin de fer lui rapporte encore 
annuellement des sommes importantes et !'automobile semble A peu 
pres rembourser Al'Etat Ia totalite des depenses qu'illui impose~ 

1 ° LE CHEMIN DE FER. 

L'etude reproduite par le rapporteur evalue a 2 milliards les 
Mpenses supportees en 1932 par l'Etat du fait de !'exploitation des 
chemins de fer, en englobant les sommes depensees a titre definitlf 
l't a titre remhoursable. 

Cette evaluation comprend d'ailleurs une somme de 100 millions 
l'nviron pour-les VOies ferrees d'interet local, dont les grands reseaUX 
nl' tiendront pas compte, se bornant A rechercher ci-dessous ce qu'ils. 

U) Notons, en passant, que les imp6ts u exelusifs o A un mode de trans
port ne sauraicnt precisement trouvcr une justification ~ventuelle que dans 
les chuges -specialement imposees il l'Etat par le mode de transport eon
sidere. 

J. 1074-34. 9· 
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peuvenl cotiter - ou, plut6t, ce qu'ils rapportent - eux-memes A 
l'Etat. 

Meme ramenee A 1.900 millions, !'evaluation du rapporteur est trop 
elevee; l'etude reproduite surestime, notamment, les charges suppor
tees par l'Etal, en 1932, pour les emprunts emis en couverture des 
deficits anterieurs. 
· Le depouillement des sommes inscrites au budget de l'Etat, a celui 
de Ia Caisse autonome d'amortissement et a certains comptes du 
Tresor, au seal titre des grands reseaux de chemiru de fer, donne, 
pour l'annee civile 1932, les resultats suivants : 

Annuite au titre du Ministere des Finances 
(chap. 19) •••.•••.••.••...•............. 

Part d'amortissement des annuites au titre du 
Ministere des Finances, prise en charge par 
Ia Caisse autonome ...................... . 

Annuites au titre du Ministere des Travaux pu
blics (chap. 108 a 113, 124 et 125) .•........ 

Annuites des emprunts emis par les grands re
seaux pour couvrir les insuffisances des exer
cices posterieurs a 1926 (travaux publics, 
chap. 113) •.•...............•...••...... 

Annuites des insuffisances des exercices ante
rieurs a 1926 (art. 208 de Ia loi de finances) .. 

Etudes et travaux de chemins de fer executes 
par I'Etat (chap. 116, travaux publics) ..... . 

Frais de controle (travaux publics, chap. 31 bis 
a 39 bis et 45) ........................... . 

32 millions. 

13 

343 

120 

450 

96 

18 

TOTAL.................... 1.072 millions. 

Mais il est necessaire, nous l'avons dit, pour evaluer ce qu'en realitti 
le chemin de fer cotite - ou rapporte - a rEtat, de tenir compte, 
en premier lieu, en contl'e-partie de ces depenses supportees par 
l'Etat du fait du chemin de fer, des ressources que celui-ci lui pro
cure, sous forme d'impdts speciaux n'atteignant pas les autres branches 
de l'activite nationale : tel est le cas de l'impot sur les transports (1), 
du . droit de timbre des recepisses et des redevances pour frais de 
controle. _ 

Il convient, en second lieu, de tenir compte des avantages que le 
chemin de fer assure it l'Etat par le transport gratuit ou a prix reduit 
de certains de ses agents; du courrier postal, etc. Peu importe, en 
effet, que ces charges aient ete acceptees par le fer, elles n'en consti
tuent pas moins une depense reelle qu'il supporte pour le compte de 
l'Etat, dechargeant d'autant le contribuable. 

Or, en 1932, ·annee durant laquelle l'Etat a eu a supporter une de
pense d'environ 1.070 millions du fait des grands reseaux d'interet 
general, on observe que les memes grands reseaux ont, de leur cote, 
verse a fEtal, au titre d'impot special, ou lui ont consenti, au titre 

,, 
(1) ·l'lous ne tiendrone pas compte, en particulier, de l'imp6t eur les titres 

qui frappe toutes les branches de l'activite nationale et ne constitue done 
pas, a proprement parler, un imp6t a special u au chemin de fer. 
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d'avantages gratuits, une somme totale d'environ 2.490 millions, se 
decomposant ainsi : 

1m pots sur ·les transports ................... . 
Droit de timbre sur les recepisses ......•..... 
Redevance pour frais de controle ... • ....... . 
Economies realisees sur les transports des 

administrations publiques ............... . 

ENSEMBLE •••••••••••••••• 

1.463 million~. 
71 
26 

928 

2.488 millions. 

En deduisant de ce montant de 2.490 millions Ia . somme de 
1.070 millions que l'Etat a decaissee, en 1932, pour le. compte des 
chemins de fer d'interet general, on voit, que meme au cours d'une 
annee de depression economique sans exemple, l'Etat a retire en fait, 
des chemins de fer d'interet general, un benefice net de l'ordre de 
1.420 millions representant a peu de choses pres le montant total de 
l'impot sur les transports. 

2• L'AUTOMOBILE. 

Le rapporteur rappelle que les sommes affectees annuellement par 
le pays a ses routes et chemins s'elevent, a l'heure actuelle, a 5 mil
liards. 

1\-lais il faut tenir compte : 
D'une part, de ce que Ia totalite des depenses des routes ne saurait, 

en equite, etre attribuee a l'automobile; 
D'autre part, du montant des impots speciaux payes par ce mode 

de transport. 
La part des depenses de voirie imputable. a !'automobile atteint 

certainement aujourd'hui 4 milliards. Les etudes publiees par les 
divers groupements a11tomobiles impotent generalement a l'automobile 
Ia difference entre les depenses actuelles des routes et les depenses 
des routes avant !'apparition de l'automobile, majorees du coefficient 
d'augmentation des travaux depuis cette date. Mais cette methode 
d'evaluation - qui donne deja un total de 3.400 millions environ, 
d'apres les calculs de certains representants de !'automobile - ouhlie 
que !'automobile s'est egalement « substitue , a d'autres moyens de 
transport; il est done necessaire de lui imputer egalement, en sus des 
3.400 millions de depenses supplementaires des routes, une large part 
des depenses autrefois entrainees par les autres moyens de transport. 
De quelque fa~on que l'on veuille proceder, il n'est pas possible 
d'aboutir, au total, a une depense inferieure a 4 milliards. 

Cette depense, au surplus, est appelee a s'accroitre sensiblement 
dans l'avenir; des credits importants, non decomptes dans Ia somme 
de quatre milliards, soot deja prevus, on le sai.t, pour l'amenagement 
et l'elargissement des routes dans le plan d'outillage national en pre
paration et, d'autre part, plusieurs eollectivites locales engagent deja 
des depenses tres importantes pour l'eclairage des routes, qui consti
tuent pour l'avenir des engagements considerables et dont il est a 
craindre que l'Etat n'ait a supporter un jour en partie Ia charge. 

En regard de eette charge annuelle speciale de quatre milliards deja 
imposee a l'Etat par l'automobile, il faut placer le montant des impots 
speciaux payes par ce mode de transport. Mais, bien entendu, pour 
les raisons que nous avons deja exposees et comme nous l'avons fait 
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pour le chemin de fer, il ne faut tenir compte ici que des impots veri
tablemenl • exclusifs • l l'automobile, ne frappant pas l'ensemble des 
autres branches de l'activite nationale. Les impots generaux payes 
par l'automobile, au titre des patentes, des benefices industriels et 
com.merciaux, de l'impot sur le chiffre d'affaires, de Ia taxe de luxe 
et de divers impots indirects representent sa participation aux frais 
generaux do pays autres que les depenses des routes. C'est Ia raison 
pour laquelle le chiffre de six milliards et demi d'impots annuels payes 
par !'automobile, lance sans explication dans l'opinion publiqul', 
roepose au moins sur nne confusion; il comprend, en effet, a Ia fois 
impots generaux et impots speciaux. 

Les seuls impots veritablement exclusils l l'automobile soot ceux 
qui frappent les essences (droits de douane compris), Ia circulation, 
les permis de conduire; on peut y ajouter les prestations (1). Leur 
montanl s'est eleve, en 1932, a environ 3.600 millions se decomposant 
comme suit: 

Taxes sur l'essence et le benzol .......•.. 
Taxes de circulation ..••........ 
Taxes sur Ies permis de conduire .....•.. 
Prestations .......................... . 

TOTAL •••••••••••••••••• 

2.300 millions env. 
1.200 

30 
100 

3.630 millions env. 

L'automobile n'a done pas encore tout a fait paye, en 1932, Ia part 
qui lui etait legitimement imputable dans les depenses des routes; si 
on tient compte toutefois des nouveaux impos etablis par Ia Ioi du 
28 fevrier 1933, on voit qu'il est tres _vraisemblable d'admettre que 
!'automobile verse aujourd'hui a l'Etat, sous forme d'impots speciaux, 
a pen pres sensiblement ce qu'il lui cmite. 

Ainsi done I'Etat, pour l'instant, est encore loin de supporter des 
charges effectives pour les deux grands modes de transport que 
constituent le rail et Ia route puisqu'il couvre a peu pres ses frais du 
cote de Ia route et qu'il per~oit au contraire, du cote du rail, un bene
fice net de l'ordre de 1.420 millions, montant sensiblement egal a celui 
de l'impot sur les transports. 

Les Reseaux, sous ces reserves qui s'imposaient, soot d'accord avec 
le rapporteur quand il examine les causes d'augmentation probable 
dans l'avenir du • emit des transports • et les consequences qui 
resultent, pour l'economie nationale, de Ia superposition des divers 
moyens de transport. _ · . · 

li est certain, en particulier, que, ui au point de vue economique ou 
social, ni au point de vue du credit public, il n'a ete conforme a l'in
teret general de laisser se developper dans le chemin de fer un deficit 
d'exploitation qui sera tout proche, en 1933, de quatre milliards. ll 
y a effectivement Ia one menace extremement serieuse pour le rele
vement economique et financier du pays et il importe de reparer au 
plus tot, par tous les moyens possibles, one aussi lourde erreur. 

d> Nons oe eomptons pas les impots sur les huiles qui frappent toutes 
les machines indnstrielles au meme titre que les moteurs l essence et ne 
sonl done veritablemenl pas des impots • speciaux • il !'automobile. 
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CHAPITRE II • 

. Les remedes a Ia situation. 

Dans Ia dernii~re partie de son rapport, M. JossE, apres avoir 
constate que Ia necessite de coordonner les transports a conduit ou va 
conduire, a peu pres dans tous les pays, a un regime d'autorisation ou 
de concession des services automobiles par des mesures prises d'auto
rite par Ia Puissance publique, esquisse les bases de ia reforme qui 
s'impose en France. 

·Les Reseaux croient indispensable de developper comment, a leur 
scns, doit etre resolue Ia question. 

ll est hors de doute, en premier lieu, et les quelques faits rappeles 
dans Ia premiere partie de cet expose suflisent a le prouver, qo'une 
solution urgente s'impose. 

Mais, pour co01·donner les transports, il est necessaire de les orga-
niser. · . 

L'anarchie des transports, en effet, n'est pas exclusivement due au 
manque de coordination des divers modes de transport; elle est sin
gulierement aggravee du fait du caractere tres different de leur regime -
interne. 

L'automobile, comme d'ailleurs, sur les voies navigables, le bateau 
automoteur, s'est developpe dans une liberte quasi complete, utilisant 
et degradan.t, pour des fins particulieres, une partie importante du 
domaine public, sans Ia moindre trace d'organisa<tion. Le chemin de 
fer, par contre, est totalement paralyse par une reglementation desuete, 
presque centenaire, remontant a l'epoque des diligences, absolument 
ctrangere aux besoins et aux possibili.tes modernes. • 

Regime archaique pour le plus puissant des outils modernes de 
transport, manque total d'organisation pour ses concurrents, tel est, 
aujourd'hui, le regime interieur des differents modes de transport. En 
meme temps, done, qu'on les coordonnera, il faudra, de toute necessite, 
les ordonner sur des bases rationnelles, chacon dans son domaine 
propre. 

Disons tout de suite, d'ailleurs, qu'il ne s'agit nullement, dans l'es.: 
prit des Reseaux, de reclamer pour eux-memes une liberte complete, 
incompatible avec leur caractere de service public, ni inversement, 
pour !'automobile, une reglementation etroitc empechant son develop
pement legitime. Ils ne demandent pour eux-memes, Ia suite de cet 
expose le montrera, que les libertes essentielles et, pour l'automobile, 
en accord avec le rapporteur, que le minimum indispensable de regie-

. mentation. 
Cette reforme devra placer les differents modes de tTansport dans 

des conditions aussi comparables que possible, notamment au point de 
Yue commercial et au point de vue des charges qui pesent sur les 
uns et les autres. II ne peu.t s'agir, bien entendu, d'une egalite com
merciale et fiscale absolue, qui n'aurait aueun sens en Ia matiere, 
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mais, pour que Ia coordination pufsse vraiment s'operer et surtout 
pour qu'elle aboutisse aux resultats escomptes, il est indispensable 
qu'au prealable chacon des moyens de transport ait ete mis dans des 
situations comparables; alors seulement, pourra-t-on esperer un par
tage des transports entre les differents modes concurrents veritable· 
ment conforme a Ia nature meme de chacon d'eux et, par suite, a !'in
teret de l'economie nationale. 

Avant cFaborder le probleme proprement dit de Ia coordination 
des moyens de transport, les Reseaux vont done examiner au prealable 
les reformes interieures qu'il est necessaire d'apporter au regime de 
chacon d'eux, pour l'asseoir sur des bases rationnellement adaptees 
a sa mission propre et pour le placer i armes aussi egales que pos
sible avec ses concurrents. Ils se borneront, dans cette premiere partie 
de leur expose, a examiner Ia situation, a cet egard, du chemin de fer 
et de i'automobile; c'est, en effet, pour ces deux moyens de transport 
que le probleme se presente avec le plus d'acuite., 

L - La reo.rgan.isation interne du ehemin de Jer 
et de l'automobile. 

1° Le chemin de fer • 

. Les grands principes de Ia reglementation qui regit actuellement le 
. chemin de fer soot inscrits dans Ia loi du 15 juillet 1845 et dans les 

cahiers des charges des Compagnies, qui remontent a l'annee 1857. 
Ces principes, qui se justifiaient sans doute durant l'assez longue 
periode de developpement du chemin de fer, avaient deja pu paraitre, 
dans leur rigidite, peu favorables au progres et a Ia modernisation des 
methodes d'exploitation; depuis }'apparition de nouveaux moyens de 
transport et la disparition du monopole de fait du chemin de fer, ils 
ne peuvent incontestablement plus. permettre a ce dernier de remplir 
normalement sa mission dans l'economie generale du pays . 
. La reglementation mise sur pied a l'origine repose en effet sur 

!'existence d'un monopole de fait. Or, ce monopole, largement entame 
avant Ia guerre dans certaines regions par la batellerie, a aujourd'hui 
totalement disparu a la suite du developpement de l'automobile. 

La loi du 8 juiliet 1933, approbative de l'avenant du 6 juillet 1933 
a la Convention du 28 join 1921, permet d'apporter, par voie de de
crets, a Ia· reglementation des chemins de fer, les remaniements 
necessaires pour Ia moderniser; Ia reforme indispensable peut done 
etre rapidement :realisee. 

II ne s'agit d'ailleurs pas de meconnaitre les sujetions speciales que 
le caractere de service public du chemin de fer lui imposera toujours, 
llint vis-a-vis du public que de Ia Puissance publique. Les Reseaux ne 
demanden-t done pas Ia liherte complete, mais seulement !'adaptation 
aux besoins· actuels de Ia reglementation qui les regit, c'est-a-dire un 
assouplissement general de cette reglementation dans l'ordre tech
nique, commercial et tarifaire. 

lis reclament, d'autre part, l'allegement des charges fiscales qui les 
ecrasent. premier slade du retablissement de leur equilibre financier. 
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a. L'ASSOUPLISSEMENT TECHNIQUE. 

La reglementation technique. 

Au point de ':ue !~hnique, ~e .chemin ~e fer est soumis .a u~ regl~
mentation parbcuheremen.t ngtde, relahve notamment a la I constl• 
tution meme du materiel, au minimum du.nombre de trains a assurer 
sur de nombreuses lignes, a l'etablissement et a l'entretien des clo
tures, au gardiennage des passages a niveau, etc. 

Beaucoup de ees obligations, sans avantages reels pour le public, 
grevent lourdement le budget du rail;. il est indispensable qu'elles 
soient reduites a ce qui est strictement suflisant pour assurer la seen
rite et satisfaire les veritables besoins du public. En particulier, les 
Reseaux doivent pouvoir etre autorises, sous certaines conditions, a 
supprimer totalement ou partiellement leur service sur diverses Iignes 
sccondaires lorsque les besoins a satisfaire pourront etre assures par 
d'autres moyens de transport. 

Les methodes administratives. 

Cet effort d'assouplissement doit aussi s'etendre aux regles admi
nistratives. L'exercice regulier du droit de controle de l'Etat n'est 
certainement pas incompatible, en soi, avec les methodes industrielles 
et commerciales qui doivent demeurer Ia regie principale de Ia gestion, 
a tous les degres, du chemin de fer. 

Les services routiers. 

II est enfin indispensable que le chemin de fer puisse etre autorise 
a remplacer, lorsqu'il doit en resulter un avantage pour le public ou 
pour !'exploitation, .les services par fer par des services routiers. II 
sera souvent, en effet, plus conforme a !'interet gem!ral de substituer 
a un service par fer, meme assure par autorail, un service routier 
qui presentera notamment l'avan.tage pour le public de desservir le. 
centre meme des localites et d'avoir des points d'arret plus nombreux, 
a proximite immediate du domicile. 

Juridiquement, la legalite de semblables dispositions n'est pas dou
teuse et le rapp()rteur a rappele que, pour !'organisation de ces ser
vices de remplacement, les Reseaux pourraient vraisemblablement 
revendiquer avec succes le droit a Ia preference. 

Pratiquement, il es.t oonforme a !'interet general que le chemin de 
fer puisse organiser, ce qui ne veut pas dire obligatoirement effectuer 
lui-meme, les services routiers; aucune raison valable ne saurait lui 
interdire d'utiliser, comme tout le monde, le progres technique que 
constitue, dans certains cas, !'automobile. 

Les Reseaux ne sauraient, d'autre part, partager !'opinion, rappelee 
par le rapporteur, « qu'etendre, meme dans une mesure limitee et pour 
les seuls services automobiles substitues au rail, l'activite des chemins 
de fer d'interet general a la route, serait un acheminement possible 
vers un monopole general des transports ». Us ne considerent nulle
ment, en effet, que le programme esquisse plus haul soit une amorce 
d'un tel monopole; ils ne sauraient mieux marquer leur point de vue 
a cet egard qu'en rappelant les conclusions du Comite de coordination 
du rail et de Ia route. •Ce Comite, auquel il sera fait allusion plus loin, 
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emit en juin 1932 quatre avis approuves par le Comite de direction 
des grands reseaux, qui font l'objet de l'annexe au present rapport· 
le premier de ces avis prevoil que les services automobiles de N!m: 
placement des trains seront, en principe, confies A un entrepreneur, 
sous Ia responsabilite du Reseau intert>sse. 

M.ais il est bien clair que, si aucun entN!preneur n'accepte d'assurer 
le service, ou si l'en.trepreneur designti vient, par Ia suite, a etre 
defaillant, le reseau, sous peine d'avoir a maintenir le mode d'exploi
tation par fer reconnu par hypothese desavantageux, ou de priver 
le public des services d'autobus dont il aura btineficie pendant plus 
ou moins longtemps, doit pouvoir assurer lui-meme les services auto
mobiles de remplacement. 

Les memes principes soul applicables aux services routiers en cor
respondance avec le chemin de feJ", destines a le completer ou a le 
prolonger et a realiser. aussi largement que possible Ia desserte a 
domicile. 

La verite est qu'il ne peut y avoir, en Ia matiere, de regles generales; 
comme le reconnait le rapporteur, c'est une question d'espece qu'il 
faudra ;rtigler dans chaque cas, suivant les principes retenus pour Ia 
coordination du rail et de Ia route. 

b. L'ASSOUPLISSEMENT COMMERCIAL ET TARIFAIRE. 

L'accord est aujourd'hui unanime sur les inconvenients des sujti
tions imposees au chemin de fer au point de vue commercial et sur Ia 
necessite de simplifier Ia procedure d'homologation de ses tarifs afin 

. de lui donner Ia possibilite d'appliquer rapidement, s'il le faut, des 
prix plus rtiduits. 

Une des plus lourdes sujetions imposees au chemin de fer est l'obli
g~tion totale et absolue de transporter tout ce qui peut lui etre remis, 
sans aucune limite, et dans des delais imperatifs; poussee a un tel 
point, une telle obligation devient, sans interet reel pour le public, 
extremement coiiteuse en raison des irregularites du trafic qui se 
traduisent par des pointes considerables. 

Si lourde toutefois que se presente une telle obligation, qui, dans 
toute sa rigueur, n'est plus justifiee depuis Ia disparition du monopole 
de fait du chemin de fer, les reseaux n'en demandent pas !'abrogation; 
mais ils estiment que des temperaments raisonnables doivent lui etre 
apportes afin d'eviter, par exemple, de les obliger a mettre en marche 
un train supplementaire pour le transport, les jours d'affiuence, d'un 
petit nombre de voyageurs se presentant inopinement a Ia derniere 
minute et ne trouvant pas de place dans les trains prevus; ou encore, 
afin d'eviter qu'on puisse leur reclamer le transport, du jour au lende
main, d'un afllux massif . et exceptionnel de marchandises dti, par 
exemple, a Ia fermeture brusque et totale d'une voie navigable. 

En ce qui concerne plus specialement la procedure d'homologation 
des tarifs, .il est indispensable que des prix speciaux puissent, dans 
certaines conditions, etre rapidement mis en vigueur. Ainsi rappro
chera-t-on a cet tigard, -dans Ia mesure du possible, Ia situation du 
chemin de fer de celle de ses concurrents. · 
· Une fois en vigueur cette nouvelle procedure d'approbation des 

prix, pourra se poser le probleme plus vaste d'une revision generate 
de Ia tarification par fer. Pour les raisons developpees dans Ia pre
miere partie de cet expose, il ne parait pas possible d'abandonner 
completement le principe de Ia tarification ad valorem, bien que les 
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~eseaux, par Ia creation du tarif au wagon-kilometre, par exemple, 
aient deja largement deroge a ce principe; un tel abandon entrainerait, 
en particulier, un relevement des tarifs des matieres industrie~es. 
Mais d'autres formules plus simples, plus souples, pourront certame
ment etre envisagees, telles notamment, qu'une tarification simplifiee 
des colis de detail. . 

Le rail devra egalement chercher, comme le sign ale le rapporteur, 
a elaborer et a developper des tarifs mixtes avec les autres moyens 
de transport (automobile, batellerie, navigation aerienne), permettant 
l'etablissement rapide de prix de bout en bout, facilement calculables 
par le public; il ne parait toutefois nullement necessaire qu'en pareil 
cas, comme le suggere le rapporteur, une meme tarification soit appli
~able a Ia fois au transport par fer et au transport par les autres voies. 

c. L'ALLEGEMENT DES CHARGES FISCALES DU FER. 
LE RETABLISSEMENT DE L'EQUILIBRB FINANCIER DU RAIL, 

Enfin, le rail ne sera completement mis a meme d'assurer normale
ment l'importante mission qu'il conservera toujours dans le domaine 
des transports, que lorsque sera retabli son equilibre financier si 
facheusement rompu. . 

Nous avons montre, dans Ia premiere partie de cet expose, !'impor
tance des charges fiscales speciales au rail et nous avons rappele que 
le chemin de fer rapporte encore aujourd'hui a l'Etat un « produit 
net , de l'ordre du montant de l'impot sur les transports, les charges 
que l'Etat supporte par le fait du chemin de fer etant sensiblement 
compensees par les autres avantages qu'il en retire. 

Dans cette situation, et alors que l'automobile ne verse que sa part 
reelle dans les depenses d'entretien des routes, Ia pure logiqUe exige
rait Ia suppression totale de l'impot sur les transports par fer. Si les 
necessites budgetaires conduisent a ecarter pour quelque temps encore 
cette solution, le rail ne doit pas etre le seul a procurer d'importantes 
ressources au Tresor; l'egalite fiscale ou, plus exactement, l'egalite des 
charges supportees par les differents modes de transport est, nous 
l'avons dit, une des conditions prealables essentielles de leur coor
dination. 

Il est bien clair, enfin, que le rail ne pourra dans l'avenir reprendre 
son role normal dans l'economie generale que s'il est mis a meme de 
retablir son equilibre financier. Le probleme interesse d'ailleurs, au 
premier chef, les finances publiques et le credit public lui-meme, 
puisque l'Etat va de plus en plus lourdement sentir, au cours des 
annees a venir, Ia charge des deficits passes ..... 

2° L'automoblle. 

Si le chemin de fer souffre .d'une reglementation archaique, !'auto
mobile souffre en ce moment, en tant que transport public, d'un 
manque total d'organisation. 

a. L'INTERVENTION NECESSAIRB DB LA PUISSANCE PUBLIQUB. 

En dehors meme de toute idee de coordination des transports, le 
simple souci de Ia securite de la route, de la bonne utilisation et con
servation du domaine public exige une reglementation generate. II 
est· bien certain que les services de transports publics, qui utilisent 
pour des fins commerciales le domaine public, etabli et entretenu 
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aux frais de Ia collectivite, peuvent et doivent etre soumis, a ce titre, 
a une reglementation de nature a assurer )'exploitation rationnelle 
de ce domaine; les reseaux sont d'accord avec le rapporteur lorsqu'il 
en etablit le fondement juridique (1). 

Si l'intervention de Ia puissance publique est necessaire, les reseaux 
pensent toutefois, avec le rapporteur, que le regime le plus conforme 
a l'interet general est celui qui edictera Ia reglementation Ia moins 
stricte et Ia plus souple, maintenant, dans toute Ia mesure possible, 
les avantages de l'initiative privee. Ils souffrent encore trop eux-memes 
de l'etroitesse et de Ia. rigidite de leur propre regime administratif, 
pour ne pas comprendre que !'automobile ne pourra convenablement 
assurer Ia mission propre qui lui est devolue dans le domaine des 
transports, que si Ia reglementation a laquelle il sera soumis est reduite 
au strict minimum. 

Une telle reglementation doit evidemment tenir compte de l'emploi 
plus ou moins intensif du domaine public par les interesses et de 
Ia concurrence qu'ils sont susceptibles de faire aux autres modes de 
transport; ceci conduit a distinguer les transports professionnels, 
les transports industriels et les transports non professionnels. De ces 
trois categories de transports, les reseaux ne sauraient d'ailleurs 
donner de meilleures definitions que celles de M. JossE lui-meme. 

La reglementation compli~te ne s'appliquera qu'aux services automo
biles presentant le caractere de services de transports publics effec
tues pour des fins commerciales, c'est-a-dire a ccux qui assurent des 
« transports professionnels :. . Examinons que lies doivent en etre les 
grandes lignes. 

b. LA REGLEMENTATION GENERALE DES SERVICES PUBLICS AUTOMOBILES. 

Cette reglementation generale doit comportcr avant tout une orga
nisation moderne de Ia police de Ia route, l'application - que nous 
ne faisons que mentionner - des lois existantes sur les conditions de 
travail du personnel employe, enfin, !'institution du regime de l'auto
risation administrative. Ainsi seulement seront realisees, en parti
culier, Ies « conditions comparables » entre les differents modes de 
transport, prelude indispensable a leur coordination. 

La police de la route. 

La police de Ia route est notoirement insuffisante, comme lc montrent 
les statistiques des accidents ou encore les travaux recents du Congres 
de Ia securite de Ia route; !'accord est unanime sur ce point. Conten
tons-nous de rappeler ces declarations du rapport etabli par l\1. lc 
Baron PETIET, au nom de Ia Commission d'adaptation des vehicules 
poids lourds a la circulation routiere : 

« La plupart des difficultes actuelles de Ia circulation seraient 
resolues si le Code de Ia route, malgre ses lacunes, ctait mieux connu 
et respecte. II n'en est pas malheureusement ainsi et il appartient a 
!'Administration de rechercher les moyens les plus aptes a assurer Ia 
securite de la route, tache pour laquelle Ia collaboration des repre
sentants de l'automobile lui est evidemment acquise. :. 

La reglementation actuelle est insuffisante; on a souvent indique, 

(1) Rappelons ici un avis du 16 mars 11!88 de la Section des Travaux 
publics du Conseil d'Etat : " le droit d'autoriser l'etablissement d'un service 
public et Ia perception de taxes ~ur le domaine public appartient a !'Admi
nistration ~uperieure chargee de Ia gestion de ce domaine », 
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im particulier, qu'elle devrait comporter une surveillance gem!rale et 
periodique de retat des -yehicules affectes. a des tra~sports publi_cs. 
Cette surveillance pourratt, par exemple, etre assumee par les soms 
d'une institution analogue ;10 Bureau Veritas ou aux Associations des 
Proprietaires d'appareils a vapeur. . 

A cette insuffisance de Ia reglementation vient s'ajouter le fait que 
les obligations qu'elle impose deja a !'automobile ne sont ni controlees, 
ni respectees. C'est ainsi, par exeinple, qu'un arrete interministeriel 
du 17 aout 1932 a limite a 50 kilometres a l'heure Ia vitesse des vehi
cules de plus de. 2 m. 20 de largeur; en fait, cette limitation n'est 
pas observee, comme chacun peut le constater tous les jours, et le 
rapport, dont nous citons plus haut un extrait, precise encore : 

c La Commission est egalement d'avis qu'il appartient aux prefets 
de veiller a ce que les horaires pratiques par les societes de trans
ports en common soient etablis de telle fa.;on que les vehicules ne 
depassent pas les vitesses autorisees par l'arrete du 17 aout 1932. ~ 

De meme qu'il existe un controle technique des chemins de fer, le 
controle de Ia route doit done etre serieusement organise; il ne le 
sera etfectivement que par un personnel specialise. · 

L'autorisation administrative. 

En presence du developpement pris par les transports publics auto
mobiles, Ia police proprement dite de Ia route ne suffirait plus pour 
assurer Ia bonne utilisation et Ia conservation du domaine public; 
il faut y ajouter le regime de l'autorisation administrative qui, seul, 
peut garantir aujourd'hui !'exploitation rationnelle de ce domaine. 
Lui seul permettra au surplus de trailer suivant leur veritable nature 
de service public, avec toutes les consequences qui en decoulent, les 
services de transport qui s'offrent au public. 

Le mecanisme de l'autorisation peut etre simple. Tout entrepreneur 
qui desirerait, a partir de Ia date fixee par Ia reglementation a inter
venir, creer ou continuer a exploiter un service public de transport 
automobile, devrait presenter une demande a cet effet. 

L'autorisation serait accordee, chaque fois qu'il s'agirait d'un ser
vice reconnu utile a l'economie generate, compte tenu des moyens de 
transports existants. Nous dirons ci-apres, a propos de Ia coordination 
des transports, par qui et sous queUes garanties, l'autorisation serait 
accordee ou refusee. 

Cette autorisation serait naturellement subordonnee aux conditions . 
necessaires pour donner au service a envisager le veritable caractere 
d'un service public. Ces conditions devraient porter, notamment, sur 
Ia regularite du service, sur le nombre, les dimensions et Ia puissance 
des voitures, sur les itineraires et les horaires, sur les conditions de 
travail du personnel, sur les garanties a donner au public touchant Ia 
responsabilite de !'entrepreneur. 

L'autorisation ne vaudrait que pour une duree determinee; elle 
serait revocable en cas de non execution des conditions auxquelles 
elle aurait ete subordonnee. 

C. LA PEREQUATION DES CHARGES FISCALES. 

II est enfin, en dehors de toute idee de reglementatiori, une condition 
qui s'impose pour assurer, dans toute Ia mesure du possible, l'egalite 
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des charges; c'est une plus juste repartition des charges fiscales qui 
frappent les differents types de vehicules automobiles. 

Nons avons montre, dans Ia premiere partie de cet expose, que les 
charges fiscales imposees a\ l'automobile equilihraient sensiblement, 
dans l'ensemble, les depenses des routes. Le jour done ou les autres 
moyens de transport - et le rail notamment - se trouveront dan!! 
Ia meme situation, on pourra dire que, dans l'ensemble,l'egalite fiscale 
des divers moyens de transport sera realisee. Mais il semble A peu 
pres certain que les gros camions - et ceci vaut pour lcs camions 
affectes a des transports industriels comme pour ceux qui soot affectes 
a des transports publics - ne payent pas, comparativement aux voi
tures de tourisme, la part des charges fiscales que justifierait l'utili
sation intensive qu'ils font du domaine public et les degradations 
qui en resultent. La situation s'est d'ailleurs trouvee Ia meme en 
Angleterre et c'est la une des constatations que le rapport SALTI':R 
a mise particulh',rement en relief. 

Ainsi pourvus d'un statut ·Jimite a ce qui est strictemcnt indispen
sable pour assurer la securite complete de la route, la bonne conser
vation du domaine public et l'egalite aussi complete que possible 
avec les autres modes de transport, lcs services publics automobiles 
seront enfin c organises,, Tis seront alors en etat, apres Ia coordina
tion rationnelle des divers moyens de transport dont il nons reste a 
parler, d'assurer, au mieux de l'interet general, la partie des trans
ports que leur reservent oormalement leurs aptitudes particulieres. 

II. - La coordination des divers moyens de transport. 

1 o Le Rail et Ia Route. 

Nons examinerons,' eo premier lieu, les principes qui doiveot guider 
la coordination du rail et de Ia route, en second lieu, les modalites 
qui doivent permettre de l'assurer. 

a. LES PRINCIPES DE LA COORDINATION ENTRE LE RAIL ET LA ROUTE.· 

II serait utopique et pen conforme d'ailleurs a l'interet general de 
vouloir supprimer rigoureusement toute concurrence entre les deux 
moyens de transport; ce qu'il faut seulement, c'est fixer les regles qui 
limitent cette concurrence a un degre raisonnable oil elle pourra· etre 
utile A l'economie generale, tout en demeurant suffisante pour inciter 
le rail, comme la route, a un progres constant. 

Nons avons vu, dans la premiere partie de ce chapitre, les mesures 
qu'il convenait de prendre en vue de retablir entre le rail et la route 
un equilibre indispensable au maintien d'une certaine concurrence. 
Cet ajustement des divers regimes commerciaux et fiscaux etant rea
lise, la coordination consiste essentiellement dans une repartition 
ralionnelle du trafic entre les deux modes de transport et dans les 
moyens propres a assurer le respect de cette repartition. 

La repartition du trafic. 

Dans l'introductioo de son rapport, M. J ossE, a pres a voir rap pete 
les principales caracteristiques des moyens de transport, reserve, en 
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principe, au chemin de fer le trafic marchandises pour les grandes 
distances, le .trafic voyageurs pour les grandes distances et, exception
nellement, certains transports massifs de voyageurs a courte distance. 
Le domaine propre de !'automobile serait delimite aux transports de 
voyageurs a petite e.t moyeline distance, aux transports de marchan
dises a movenne distance et a tous les transports terminaux. 

Une regie aussi sommaire ne pourrait jamais delimiter qu<e~ d'une 
maniere approximative le domaine propre a chacun des deux moyens· 
de transport. II n'est pas possible, en particulier, d'enlever systemati
quement au rail tout le trafic a moyenne distance, qu'il s'agisse des 
voyageurs ou des inarchandises; longtemps encore, le chemin de fer 
assurera, pour Ia masse de Ia population, dans des conditions en 
general tres superieures a celles de l'automobile, le transpor.t des voya
geurs, et meme de la plupart des marehandises aux moyennes dis
tances. 

Au mois de mai 1932, les grands reseaux de chemins de fer ont pris 
!'initiative de constituer un Comite de coordination du rail et de Ia 
route, destine a etudier le probleme et a aboutir, si possible, a des 
resultats pratiques, de concert avec les principaux representants des 
transporteurs automobiles. Malgre Ja defection de quelques represen
tants de l'automobile, le Comite n'en a pas moins poursuivi ses tra
vaux qui ont abouti a la redaction des quatre avis qui font l'objet de 
l'annexe au present rapport (1); le dernier de ces avis, particuliere
ment important, fixait precisement les principes qui doivent guider 
Ia repartition du trafic entre les deux moyens de transport. 

Or le Comite, apres avoir procede a une etude tres poussee des 
principes sur lesquels doit reposer cette repartition, et soigneusement 
examine tous les elements qui peuvent intervenir en l'occurence : 
nature du trafic, poids a transporter, longueur du parcours, etc., a ete 
amene a conclure, en definitive, dans son avis relatif a Ia repartition 
du trafic entre le fer et Ia route, « qu'il n'est pas possible de fixer 
les conditions qui limitent, d'une fac;on generale, le trafic reserve au 
fer ou a Ia route, meme en acceptant l'existence d'une zone de doute, 
et qu'il faut examiner chaque cas d'espece ». 

C'est bien Ia, croyons-nous, Ia position exacte de Ia question. Sans 
doute est-il d'assez nombreux cas ou aucune hesitation n'est permise; 
tout le monde est d'accord pour reconnaitre; par exemple, le carac~ 
tere anormal des .transports par route a grande distance, de Paris it 
Marseille, it Brest ou a Bordeaux. Dans ces cas tres particuliers, des 
regles simples et precises pourront etre edictees en vue de rendre 
impossible une concurrence abusive. _ 

·Mais Ia plupart du temps, il n'en sera pas ainsi. II serait impossible, 
d'autre part, d'adapter toutes les situations particulieres et les besoins 
ditferents des diverses regions a des regles uniformes; chaque cas 
d'espece doit done etre traite sepa.rement, en fonction des diverses 
cireonstances qui lui soot particulieres. 

Ceci exige l'intervention d'organismes regionaux, charges precise
ment d'etudier la question suivant les cas particuliers. C'est Ia une 

(1) Le premier avis, auquel il a ete fait allusion plus baut, c:oncerne Ie 
re~plac:ement des trains par des services automobiles sur les lignes secon
da•res; _le secon~ est ~latif A l'organisation du groupage des marc:bandises; 
le troisu~me II. l emplm des containers; le quatrieme enfin, dont il est speeia
lement ques~lon. ici, c:on~rn~ Ia repartition du trafic. Ces avis ont ete approu
ves par le <.:om1te de D1rec:t1on des grands reseaux. 
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des conclusions auxquelles est arrive le Comite de coordination et e'est 
egalement l'avis du rapporteur, puisqu'il estime que l'autorisation • 
intervenir pour les services automobiles - dont nous parlerons plus 
loin- devrait eire donnee sur I' avis de Comites regionaux. 

Les organismes regionaux auront toutefois a s'appuyer sur certaines 
regles generales de repartition, assez souples pour ne pas donner prise 
aux diHicultes d'application que nous signalions plus haut. 

Les Reseaux estiment que ces quelques regles doivent eire etudiees 
en commun, au sein d'un organisme cen~ral, dans un esprit de loyale 
collaboration, par les representants les plus qualifies des deux mod-es 
de transport, afin que les organismes regionaux ne s'ecartent pas des 
principes generaux qui auront ete ainsi definis. 

b. LES MODALITEs DB LA REPARTITION DU TRAFIC. 

La necessite d'une intervention minimum de la Puissance publique. 

Les regles generales de la repartition du trafic une fois fixees, il sera 
necessaire de les appliquer et de veiller a ce qu'elles soient respec
tees. 

Les Reseaux ne peuvent qu'etre d'accord avec le rapporteur pour 
penser qu'il n'est pas possible de s'en remettre completement aux 
transporteurs pour proceder d'oflice a la repartition du trafic par des 
ententes volontairement et librement conclues. •Comme le rappelle le 
rapporteur, toute entente de ce genre demeurerait precaire, parce que 
subordonnee d'abord au maintien de Ia bonne harmonic supposee 
realisee et, ensuite, it Ia non apparition d'un concurrent nouveau, 
non·partie a l'entente. II est bien evident, par exemple, qu'aucun trans
porteur automobile de bonne foi ne pourrai.t accepter d'abandonner 
une ligne ou il aurait ere reconnu que le chemin de fer constitue le 
mode le plus avantageux, s'il devait craindre que, le lendemain, un 
concurrent moins scrupuleux vint prendre sa place sur Ia ·route. 

Or, si on peut etre assure que·Ie chemin de fer respecterai.t scru
puleusement les accords qu'il aurait librement conclus, il ne saurait en 
etre toujours de meme du cote des transporteurs automobiles plus ou 
moins independants les uns des autres et sur lesquels n'auraient prati
quement aucun effet ies instances des Federations ou Groupements 
parties a !'accord. -

Un minimum d'intervention de Ia Puissance publique est done ega
lement necessai.re pour assurer Ia repartition du trafic entre le rail 
et Ia route et les organismes a prevoir a cet effcl ne peuvent etre 
constitues exclusivement par les representants des deux modes de 
transport; il faudra y comprendre des representants de l'Etat. 

Sous quelle forme faut-il concevoir ce minimum d'intervention ? 
Les Reseaux sont d'accord pour admettre que le .regime de l'autorisa
tion administrative deja necessaire, nous l'avons dit, pour marquer le 
veritable caractere de service public des transports publics automo
biles, suHit, s'il est sagement con~u et applique, pour assurer Ia coor
dination du .rail et de Ia route. 

Le regime de l'autorisation. 

L'autorisation administrative peut constituer, en effet, un moyen 
pleinement satisfaisant pour assurer !'application et le ;respect des 
regles de la repartition du ;trafic, en meme temps qu'elle represente, 
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de· toutes les solutions possibles, celle qui doit entrainer Ia moindre 
gene pour les transports publics par automobile. · 

Le rapporteur prevoit que l'autorisation serai.t donnee par le Prefet, 
sur l'avis de commissions regionales. Les Resea.ux sont bien d'accord 
pour que toutes les demandes d'autorisatioo soient soumises en pre
mier lieu, pour avis obligatoire, a une commission regionale ou depar
tementale composee du plus petit nombre possible de membres et 
comprenant, uutre les representants qualifies des Pouvoirs publics, les 
representants des divers modes de transport interesses et des usagers. 

Mai ils estiment qu'en premiere etape, tout au moins, les avis don
nes par les Commissions regionales devront etre immediatement exa
mines par une Commission superieure centrale, instituee aupres du 
Ministre des Travaux publics et chargee de lui donner un avis defi
nitif sur les demandes d'autorisation presentees; le Ministre tranche
rail sur l'avis de Ia Commission superieure centrale. Cette procedure 
presente l'avantage de realiser des le debut une certaine uniformite 
entre les regles appliquees dans les diverses regions et de permettre 
Ia constitution d'un sorte de jurisprudence commune qui s'imposerait 
peu a peu aux diverses Commissions regionales. 

Apres une certaine periode de fonctionnement d'un tel systeme, il 
sera sans doute possible de confier aux Prefets, dans un certain 
nombre de cas, le soin d·'accorder eux:.memes ou de .refuser l'autori
sation, sur I' avis des Commissions regionales. Les decisions des Prefets 
seraient alors susceptibles d'appel devant le Ministre des Travaux 
publics, soit de Ia part des entrepreneurs qui se seraient vu refuser 
l'autorisation sollicitee, soil de Ia part des representants des chemins 
de fer qui estimeraient que l'autorisation a ete accordee a tort. Cet 
appel serait porte devant Ia •Commission superieure centrale, fonction
nant aupres du IMinistre, qui trancherait definitivement sur son avis. 

·Les Reseaux sont convaincus qu'un tel systeme est parfaitement 
viable et que le regime de l'autorisation, a Ia condition qu'on l'entoure 
des garanties necessaires, represente aujourd'hui un moyen efficace 
d'assurer Ia coordination du rail et de Ia route, tout en laissant a l'au
tomobile une liberte beaucoup plus grande que celle dont jouira le 
chemin de fer, meme apres l'assouplissement de Ia reglementation. 

2° Le Rall et Ia Navigation interieure. 

Une coordination rationnelle entre le rail et Ia navigation int&. 
rieure est plus difficile a resoudre qu'entre Ie rail et Ia route. Cela tient 
au fait que les transports par eau soot, pour Ia plupart, assures par 
des transporteurs isotes, proprietaires de leur engin de transport et 
qui n'ont evidemment aucun interet immediat a accepter de se plier 
a des regles de repartition du trafic, a l'elabOTation desquelles il leur 
serait d'ailleurs pratiquement impossible de participer. 

Les Reseaux sont cependant loin d'etre hostiles aux ententes pos
sibles, mais ces ententes, pour les raisons indiquees, ne paraissent 
devoir porter que sur des cas d'espece et sur des trafics particuliers. 

Ce QUi est indispensable, en tout cas, c'est de realiser autant que 
possible entre le rail et Ia voie d'eau l'el!alite des charges, tant au point 
de vue commercial qu'au point de vue fiscal La plus grande sonplesse 
pour le chemin de fer, demandee en matiere commerciale et tarifaire, 
de meme que l'allegement des charges fiscale8 qui frappent les trans-

J. 107&-3!&. 10 
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ports par fer soot acluellement les meilleurs moyens de tendre au but 
cherche. 

En outre, de meme que les gros camions semblent bien devoir sup
porter equitablement une part plus grande des charges fiscales qui 
frappent !'automobile, de meme les bateaux automoteurs, qui degra
dent les berges des voies navigables et qui soot A Ia peniche ce que 
le camion moderne est A l'ancienne charrette, doivent incontestable
ment, dans !'interet meme du domaine public, etre soumis A un impot 
special. 

3° Le Rall et l'Avion. 

II parait encore premature de developper les principes qui devront 
certainement un jour regler Ia collaboration du rail et de l'avion. 

Les subventions considerables allouees par I'Etat A Ia navigation 
aerienne faussent completement, en effet, Ia notion du prix d·e trans
port et rompent, par suite, cette egalite de traitement indispensable, 
nons l'avons vu, a Ia coordination. 

Le probleme d'une coordination rationnelle de l'aviation commer
ciale avec les autres moyens de transport ne parait done pas pouvoir 
etre encore resolu dans son ensemble. Mais deja, il parait possible de 
preparer l'avE'nir par des ententes portant, par exemple, sur l'etablis
sement de tarifs mixtes, applicables de bout en bout et sur le regime 
general des transports qui y seraient soumis; les Reseaux, qui ont deja 
examine Ia question, soot prets a poursuivre leur etude avec les repre
sentants qualifies de Ia navigation aerienne. 

CONCLUSIONS. 

Anarchie comt~lete dans le regime actuel des transports que mani
festent notamment nne reglementation archaique du rail, un defaut 
total d'organisation d'ensemble des transports publics par route en 
meme temps qu'un manque absolu de coordination des divers modes 
de transport; anarchie qui expose l'Etat ~ar !'aggravation on le main
lien du deficit du rail, a supporter demain des charges importantes; 
anarchie funeste a tons les points de vue a l'economie generale du 
pays; telle se presente aujourd'hui Ia situation. 

Assouplissement general du regime du rail; organisation des trans
ports publiCS automobiles permettant de placer sur Un pied a pen 
pres comparable au point de vue commercial et fiscal les deux plus 
importants moyens de transport; enfin, coordination du rail et de la 
route par !'institution 'du regime de l'autorisation administrative pour 
les transports automobiles. Tel se presente, en ce qui concerne la con
currence du rail et de Ia route, le veritable remede. 

Au terme de cet expose, les Reseaux se doivent de faire remarquer 
combien leur point de vue se rapproche, sur les questions essentielles, 
des observations du rapport preliminaire de M. J ossE au Conseil 
national economique. En depit de qu•elques divergences, inevitables 
dans un domaine aussi complexe, ils estiment que ce rapport presente 
une excellente base de discussion. 
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Us croient done devoir presenter au Conseil national economique 
des conclusions qui reprennent le fond meme de celles du rappor
teur, completees et modifiees legerement toutefois sur quelques points, 
conformement aux idees qu'ils viennent d'exposer. C'est ainsi, qu'apres 
avoir mis en evidence toute !'importance du trafic deja enlcve au 
rail par Ia route, ils ne sauraient considerer comme conforme a !'inte
ret general que Ia coordination qu'ils appellent de tons leursi vreux, 
ail pour effet, comme le suggere le rapporteur dans ses conclusions;_ 
de « tranferer a l'automobile toute one partie du trafic actuellement 
assure par le chemin de fer », sans qu'aucune contre-partie so it pre
vue. Une telle declaration demande en tons cas a etre precisee : ce 
qu'il faut, e'est one repartition rationnelle du trafic; elle doit entrainer 
des transferts de trafic dans les deux sens et non pas dans un seul. 

C'est dans cet esprit que les reseaux soumettent au Conseil national 
economique les conclusions suivantes : 

1° n est impossible de laisser s'aggraver ou meme se continuer, 
aux frais de Ia collectivite, le desordre qui resulte de Ia concurrence 
actuelle entre les divers moyens de transport, du fait de l'inegalite des 
conditions commerciales dans lesquelles ils soot places, des charges 
difrerentes qu'ils supportent et de !'absence de toute coordination; 

2• La coordination des divers moyens de transport exige au prea
lable qu'ils soient places, tant au point de vue commercial qu'au 
point de vue des charges speciales qu'ils supportent, dans des condi
tions aussi comparables que possible; ceci doit entrainer, d'une part, 
un assouplissement general de Ia reglementation du rail et un allege
ment de ses charges fiscales, d'autre part, !'institution d'une reglemen
tation generale des services publics automobiles. enfin une taxation 
speciale des bateaux automoteurs; 

3• Ces conditions etant realisees, Ia coordination ne doit etre dirigee 
t'Ontre aucun mode de transport. Elle doit avoir pour effet de reserver 
a chaque mode de transport le trafic qu'il est le plus apte a effectuer 
avec le maximum de satisfaction pour le public et dans les conditions 
les moins onereuses pour l'economie nationale; 

. 4• En ce qui concerne, en particulier, Ie rail et Ia route, Ia repar
tition rationnelle du trafic parait pouvoir s'effectuer d'apres des prin
cipes generaux arretes en common, si possible, par les representants 
des deux mod-es de transport interesses; !'application et le controle 
de cette repartition du traftc etant assures, avee .J.e minimum possible 
d'intervention de Ia puissance publique, par IP regime de l'autorisation 
administrative des services publics automobiles, regime qui necessite 
!'institution de Commissions regionales et d'une •Commission sup&. 
rieure centrale. · 

J 1074 34 10. 
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ANNEXES AUX OBSERVATIONS PRESENTEES 
AU NOM DES GRANDS RESEAUX DE CHEMINS D£ FER. 

AVIS 
relatlf a Ia question dn remplacement des trains sur les lignes secon
daire& des Grands Rt'\seaux d'inter@t g6neral par des automoblles, 
adopt~ par Ze Comi.t~ de CoOf'tlination dana sa seance tlu 22 juin 1932. 

I 

II est desirable de substituer, sur un certain nombre de lignes 
d'importance secondaire des grands reseaux d'interet general, une 
exploitation par automobiles a une exploitation par trains. 

Mais, pour que cette exploitation, comme c'est le but de cette trans
formation, rende au public tous les services qu'il peut en esperer et 
procure aux grands reseaux des economies substantielles, il parait 
indispensable de se conformer aux principes suivants : 

A.' En regie generale, le transport des wagons complets pourra 
continuer a etre assure par le chemin de fer, qui exploitera Ia ligne 
comme une voie mere desservant des garages ou les wagons seront 
mis a Ia disposition du public pour le chargement et le dechargement. 

Les voyageurs seront transportes par automobiles, dans des condi
tions inspirees de celles des services publics automobiles existants, 
en particulier en ce qui concerne Ia capacite des voitures et !'accep
tation des bagages. 

Les Colis de detail P. v. et G. v. seront le plus !\OUvent egalement 
transportes par automobiles, dans des conditions inspirees des ser
vices deja assures par celles-ci : toutefois; pour menager Ia transition 
entre l'ancien et le nouveau regime, Ia possibilite de leur expedition 
ou de leur reception par les garages conserves pourra etre maintenue, 
avec des regles d'exploitation simplifiees, en particulier au point 
de vue delais, manutention, heures d'ouverture, papiers a etablir, 
acceptation des ports payes. · 

B. Les itineraires des services automobiles devront, initialement, 
passer par les localites desservies par la voie ferree interessce a l'ope
ration : mais ces itineraires, dont le trace resulte souvent des sujetions 
techniques ou administratives propres a la voie ferree, ne sont pas 
toujours les plus favorables a Ia desserte des localites de la zone inte
ressee : il doit done etre bien entendu que leur modification est per
mise et meme, le plus souvent, desirable. L'experience de )'exploitation 
de chaque ligne permettra seule de proposer en connaissance de cause 
ces modifications : il serait necessaire de pouvoir, avant de les mettre 
en vigueur, les soumettre a l'examen de comites locaux groupant des 
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repr~sentants des usagers, des pouvoirs publics, des transporteurs pat 
fer et des transporteurs par route. 

Pour les horaires voyageurs, si, au debut, ii parait utile de se rap
procher des horaires de la voie ferree, !'experience, et encore mieux la 
modifiOMtion des itineraires, ameneront certainement a les remanier 
progressivement : Ia aussi, les comites locaux mentionnes ci·dessus
pourront presenter a l'exploitant des suggestions interessantes sur les 
horaires a satisfaire. . 

·C. La tarification des transports assures par automobiles doit s'ins· 
pirer des possibilites de ce mode de transport et de Ia souplesse 
qu'il presente. · 

Pour en faciliter Ia perception, il importe d'arrondir les prix aux 
0 fr. 25 les plus voisins. 

a. En ce qui concerne les voyageurs, une seule classe, en reduisant 
au minimum les reductions de tarifs qui risquent de ne decharger 
certains qu'au detriment de !'ensemble; a ce point de vue on peut 
retenir: 

1 • Des allers et retours; 
2• Des ahonnements ouvriers et scolaires; 
3" Et si c'est necessaire, un prix reduit uniforme pour les enfants, 

mutiles, families nomhreuses et militaires et marins. 
Le prix sera calcule d'apres Ia distance parcourue par route sur 

une base kilometrique correspondant aux prix normalement pratiques 
par les entreprises automobiles dans des conditions analogues.-

b. En ce qui. concerne les marchandises, il faut egalement simplifier 
Ia tarification. En particulier, il est inutile de prevoir, comme le che
min de fer, une tarification qui depende avant tout de Ia nature de Ia 
marchandise. 

Les formalites d'acceptation et de Iivraison des marchandises, les 
papiers a etablir seront simplifies, a l'exemple des services automo-
biles existants. · 

II faut en outre prevoir Ia possihilite pour le public de recevoir et 
de faire prendre a domicile, tout en laissant dans chaque localite un 
bureau oil il puisse remettre et retirer ses colis; les conditions d'ex· 
ploitation de ces bureaux s'inspireront des besoins particuliers a 
chaque localite. 

Pour les colis de detail, des prix maxima et minima entre lesquels 
l'exploitant pourra se mouvoir lihrement paraissent constituer Ia meil· · 
leure formule. Des delais de transport pourront etre maintenus, etant -
donne le caractere de service public de l'entreprise, mais calcules 
suivant des modalites compatibles avec le transport par automobiles. 

La substitution de l'automobile au train devra laisser suhsister Ia 
possibilite d'expeditions directes sur des destinations qui continue
root a etre desservies par chemin de fer; les prix resulteront de Ia 
soudure des tarifs propres a chaque exploitation, les conditions d'ad
mission des transports par l'automobile devant etre simplifiees pour 
tenir compte de ses possibilites : en particulier !'acceptation des ports 
payes sur le chemin de fer pourra etre subordonnee au depot d'un 
cautionnement. 

c. II faut que Ia tarification des expeditions importantes ou regu
lieres puisse etre etablie de gre a gre entre le client et l'exploitant, 
comme dans les services automobiles existants : le seul moyen d'eviter 
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la complication des tarifs par fer, la lenteur de leur homologation, Ia 
rigidite de leurs stipulations, est en effet de leur substituer des 
methodes vraiment commerciales. Les prix seront etablis pour chaque 
relation en tenant compte des conditions reelles qu'elle comporte, a 
savoir : prix de revient, nature du trafic, concurrence nee ou even
tuelle, fidelite de Ia clientele, sujetions ou facilites speciales. 

Toutefois, etant donne le caractere de service public qu'il parait 
indispensable de conserver au service automobile comme l'avait fait 
le service par fer, les prix ainsi consentis a des clients particuliers 
sur telle ou telle relation pour tel ou tel trafic, seront affiches, afin que 
chacun puisse en avoir connaissance, et en reclamer l'application, 
dans un delai d'un mois par exemple, s'il remplit les conditions pre
vues. 

Les bureaux locaux vises ci-dessus serviront d'intermediaire avec 
le public a ce point de vue. 

d. Le nouveau service sera soumis, par sa nature meme, a Ia con
currence, sur un pied d'egalite, de tout autre service automobile qui 
voudra venir s'installer a cote de lui. II est done indispensable qu'il 
puisse, comme son concurrent, modifier librement et rapidement ses 
tarifs, tant voyageurs que marchandises, pour les adapter, sur chaque 
relation, aux besoins et aux exigences du public, sans pour cela con
sentir de baisse inconsideree qui aurait le triple inconvenient : 

De faire une concurrence deloyale aux autres exploitants; 
De compromettre le maintien du service; 
De reporter sur d'autres transports Ia charge du deficit a combler. 
II importe done, de Ia maniere Ia plus grande, que l'exploitant ait, 

comme tout exploitant par automobile, le droit de modifier librement 
ses tarifs et ses limites de prix pour assurer le meilleur rendement de 
son exploitation : le lui denier consisterait a le mettre dans un etat 
d'inferiorite manifeste. · 

Toutefois, pour conserver a son exploitation le caractere d'un veri
table service public, il est entendu qu'il devra publier et afficher ses 
tarifs, et qu'il s'engagera a les appliquer strictement et impartiale
ment pendant toute la duree de leur validite. 

D. La commission a pris connaissance d'un projet de services oft'rant 
au public des facilites et des conditions inspirees des considerations 
qui precedent. Sous reserve de l'adaptation de ce projet, etabli dans 
un cas d'espece, aux conditions speciales de chaque service a assurer, 
elle estime qu'il pourrait etre pris dans d'autres cas comme exemple 
pour les essais a entreprendre, essais dont les resultats permettront 
de rectifier les points qui, a l'usage, montreraient quelque defectuosite. 

En tout cas, le nouveau service devra maintenir d'une fa~on nor
male les liaisons avec les voies ferrees d'interet local anterieurement 
assurees par Ia ligne remplacee et etre etabli en tenant compte des 
services preexistants concedes ou subventionnes par l'Etat, les depar
tements ou les communes. 

II 

On pourrait envisager, s'il s'agissait de creer un service entierement 
nouveau, que l'exploitant par automobile n'ait avec le chemin de fer 
que les relations pouvant resulter d'un accord discute entre eux sur 
les conditions oil se ferait, a leurs points de contact, l'echange des 
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voyageurs et des ·marchandises et ou serait reglee Ia question des 
trafics directs. 

Mains on peut penser que, s'agissant de Ia substitution d'un nouveau 
mode de desserte a un mode preexistant, les pouvoirs concedants exi
geront que le concessionnaire primihf garantisse Ia continuite. de Ia 
desserte du trafic et Ia perennite du nouveau service. ; 

II est done necessaire de prevoir que ce service sera fait par un 
entrepreneur automobile qui accepte de se conformer a un cahier des 
charges etabli par le concessionnaire de Ia voie ferree. 

A. Le projet d'un tel cahier des charges a ete presente a Ia commis
sion pour un cas d'espece : elle a recommande un certain nombre de 
modifications dont il est tenu compte dans le texte joint donl on 
pourrait s'inspirer dans les cas d'espece, en l'adaptant aux circon
stances particulieres. Elle a, en particulier, demande que Ia duree du 
contrat fill elevee a cinq ans, une duree d'un an ne permettant pas l 
!'entrepreneur de disposer du temps necessaire a Ia bonne organisation 
de son service et a l'amortissement de son materiel. 

Elle a egalement demande qu'il fut precise que !'entrepreneur 
devait etre libre de proposer au chemin de fer toutes les modifica
tions de service, trace, horaires, prix~ qui pourraient ameliorer les 
resultats de son entreprise. 

Elle a demande, en outre, que ce cahier des charges flit complete 
par un article prevoyant Ia possibilite de resiliation du fait de !'en
trepreneur, si les resultats de son exploitation soot franchement defi
citaires. 

b. Le choix de !'entrepreneur pourrait utilement etre fait par voie 
d'adjudication restreinte. 

La base de cette adjudication ne doit pas etre un simple rembour
sement des depenses d'exploitation, car il importe au plus haul point 
de faire participer !'entrepreneur aux resultats reels de l'entreprise. 
Par contre, l'alea des· conditions dans lesquelles le public, d'une part, 
Ia concurrence, d'autre part, influeront sur les resultats ne permet pas 
de prevoir, tout au moins au debut, une remuneration de !'entrepre
neur qui soil simplement fonction des recettes de !'exploitation. 

C'est pourquoi Ia commission recommande une formule s'inspirant 
de Ia formule ci-jointe dont le cadre est forcement un peu complexe 
et dont les coefficients pourront etre adaptes aux divers cas d'espece : 
cette formule prevoil une remuneration dependant a la fois des recettes 
reelles et des depenses evaluees forfaitairement; quand les recettes 
n'atteignent pas un certain mimimum, Ia part dependant des depenses 
est preponderante; c'est le contraire si les recettes depassent ce mini
mum, dont le taux de base servira a faire un choix entre les divera 
soumissionnaires. 

Ce minimum est base, dans Ia formule jointe, sur le nombre de 
kilometres parcourus. Une variante, peut-etre plus exacte, mais plus 
complexe encore, consisterait a le baser sur le nombre des journees
voiture et le nombre de kilometres parcourus. 

On pourrail meme prevoir que ce minimum serait variable d'apres
un index economique. 
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AVIS 

relatlf A l'organtsation du gi'Oupage des mai'Cbandlses 
adoptd par Ze Oomitc de eoordltaation daA<J sa seance du 22 Juin 1982. 

A 

Si, sur une relation determinee, le chemin de fer a Ia garantie d'une 
remise reguliere de colis de detail, pour Ia capacite d'un nombre suffi
sant de containers ou de wagons, il peut offrir un prix de revient 
d'autant plus bas que Ia regularite et le tonnage total remis sont plus 
grands, tout en prevoyant des horaires d'achemineinent heneficiant, 
grace A l'absence de transbordements, d'une grande rapidite de trans
port. 

Pour que les expediteurs et destinataires individuels de ces colis 
puissent beneficier de ces avantages, il faut que des c groupeurs:. 
assurent le groupement sur les relations par chemin de fer d'un trafic 
presentant cette regularite et cette importance, au besoin en concen
trant sur un petit nombre de gares le trafic d'une region importante 
autour de chacune d'elles. 

Ces groupeurs doivent, pour ces operations, utiliser des automobiles 
permettant d'assurer, dans cette region, Ia desserte a domicile. 

Ce groupement et cette desserte sont deja realises en de nombreux 
points, mais, en general, dans des regions assez peu etendues, et dont 
Ia geographic resulte de !'experience individuelle de chaque grou
peur, et non pas de Ia recherche d'une economie generale par Ia 
concentration sur certaines relations par fer de l'ensemble du trafic 
de !'ensemble des groupeurs.· . 

Le cahier des charges du chemin de fer ne prevoyait d'ailleurs Ia 
prise et Ia livraison a domicile que dans les limites des localites de 
plus de 5.000 habitants : !'automobile justifie !'extension considerable 
d'une zone d'action qui avail ete prevue pour le .cheval. 

B 

n semble que le choix des centres de groupages les plus favorables 
pourait etre propose par des conferences composees de : 

Un representant du chemin de fer, interesse a assurer a ses rails 
un produit kilometrique minimum des trains a longue distance qui lui 
serviront a acheminer Ce trafic pour lequel il pourra offrir UD prix 
reduit, grace a !'assurance qu'il aura de sa regularite; 

Un representant des compagnies secondaires concessionnaires de 
voies ferrees de Ia zone envisagee; 

Un representant des entrepreneurs de transports automobiles, inte
resses a developper l'etendue, trop restreinte a l'heure actuelle, des 
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zones de groupage et de degroupage, oit ils pourront developper leurs 
services remunerateurs sans crainte de concurrence de Ia part du 
chemin de fer, et sans soulever les graves objections qui ont pu etre 
faites contre !'utilisation des routes par des camions lourds, rapide~, 
a grande distance; ' 

Un representant des groupeurs par fer, un representant des grou
peur par route, un representant des correspondants de chemin de fer, 
qui connaissent !'importance des divers trafics et ont interet a faci
liter au chemin de fer Ia realisation de prix de revient reduits et a 
etendre leur activite par !'extension des zones de groupage et de 
degroupage par automobiles. - . 

Le <.:omite pourrait recommander Ia creation, pour chaque zone, 
par exemple Ia zone d'action de chaque grand reseau, de conferences 
de cet ordre qui proposeront les relations entre centres a creer dans 
chacune de ces regions, et se reuniraient a deux ou trois pour faire 
les memes etudes sur les relations interessant deux ou ·trois regions. 

·C 

Sur chacune de ces relations, les possibilites de l'automobile, !'im
portance et la regularite du trafic permettront de preciser le prix que 
le chemin de fer devra et pourra, compte tenu des prix de revient 
respectifs des deux modes de transport, offrir pour assurer le trafic 
a ses rails. 

Le tarif ·correspondant devra pei'mettre a .fous les groupeurs, petits 
et grands, de participer a l'economie d'exploitation qui resulte du 
groupement, sur la relation consideree, d'une plus grande quantile 
de trafic et les inciter a concentrer sur cette relation le tonnage le 
pius eleve possible. 

Le prix que le chemin de foer peut offrir, pour une expedition isolee 
d'un wagon de groupage, devra done comporter deux especes de 
reductions : 

Les premieres d'entre elles, applicables a tous Ies groupeurs, ne 
dependront que du tonnage total remis par !'ensemble des groupeurs 
sur Ia relation consideree; 

Les s·econdes d'entre elles seront fonction du tonnage de chaque 
groupeur ou groupement regulier de groupeurs pour le recompenser 
des economies supplementaires qui resultent de Ia regularite et de 
!'importance de son tonnage, et pour tenir compte du prix de revient 
plus bas qu'il pourrait realiser par Ia route, si son tonnage est plus 
fort et plus regulier. 

L'importance relative de ces deux categories de ristourne dependra 
du cas d'espece : a trop forcer Ia premiere, on retirerait au fer les 
anntages techniques et Ia securite commerciale que lui apportent des 
remises massives et regulieres. A trop forcer Ia seconde, on empeche
rait les groupeurs isoles de beneficier du tarif et on les rejetterait vers 
Ia route : l'experience permettra de choisir Ia meilleure solution. 

Hien entendu, lorsque les remises dans quelques gares voisines con
courront, sur le parcours de Ia relation envisagee, a -Ia formation 
du tonnage important recherche, Ie tonnage remis a ces divers points 
devra concourir a !'obtention des reductions prevues. 

D'autre part, lorsque, dans Ia zone de groupage ou de degroupage, 
des sous-zones presenteraient une importance suffisante pour justifier 
le transport direct par camion sans passer par Ie centre, Ie tarif devra 
prevoir, s'il y a lieu, une reduction supplementaire comprenant les 
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frais spcciaux que le groupeur assumera pour amener ses marchan
dises jusqu'au centre et concourir ainsi, dans !'interet common, a 
l'abaissement do prix individuel de transport de chaque tonne sur 
Ia relation consideree. 

Dans quelques cas particuliers meme, one nouvelle reduction pour
rail tenir compte de Ia difference de prix qu'offrirait, avec Ia rela
tion principale, le transport direct par camion sur Ia relation secon
daire. 

La Commission a eu connaissance du depot d'un projet de tarif 
etabli en tenant compte des considerations qui precedent. 

Sans vouloir en etudier les modalites d'espece, elle exprime lc vreu 
qu'une experience de cet ordre soil tentee le plus tot possible. 

AVIS 
sur l'organisation des containers 

adopte par Ze CoJnlte de coordination daftB BtJ seance d1& 11 ;luUlet 1982. 

I 

La Commission a examine Ia question des containers avec le desir 
de proposer des mesures susceptibles d'en generaliser rapidement 
l'emploi. 

Le container est en effet un outil qui facilite Ia realisation effective 
de Ia collaboration du chemin de fer et de !'automobile. 

De ces deux moyens de transport, le premier est surtout apte aux 
grandes distances et aux gros poids; le second aux petites distances 
et au detail. 

Pour les transports mixtes, l'ideal serait de les associer : mais cette 
association presente one ditliculte, c'est Ia manutention des marchan
dises qui doivent passer de l'un a l'autre, a cause du coot, des diffi
cultes et de Ia lenteur de leur manutention : le container resoud 
cette ditliculte. 

Vis-a-vis des transporteurs il presente egalement l'avantage de 
faciliter les operations de manutention, mais surtout il diminue Ia 
specialisation de leurs types de materiel qui peuvent se reduire a des 
camions et a des wagons plats, Ia specialisation d'apres Ia nature des 
.marchandises se faisant dans le container lui-meme. 

Si !'usage du container ne s'est pas plus developpe, c'est probable
mimi parce qu'il suppose l'entente prealable et le concours effectif 
pour chaque transport de l'expedileur, du destinataire et des divers 
modes de transport employes; cette entente et ce concours sont neces
.saires pour que les uns et les autres soient prets a utiliser le container 
sans ditliculte ni perle. de temps : ils ten dent d'ailleurs a realiser le 
transport dans des conditions qui assurent one bonne utilisation du 
-container, c'est-a-dire, en principe, en recherchant un fret de retour 
total ou partie!. 
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Le concours · des divers interesses a pu se realiser dans certains 
cas d'espcce lorsque le transport a faire par container presentait 
dans l'espace, comme dans .Je temps, une stabilite et une regularite 
suttisantt>s pour specialiser des containers a ce trafic particulier. 

Mais lorsque le trafic, bien que techniquement justiciable du contai
ner, est disperse dans le temps et dans l'espace, !'utilisation pratique 
et economique du container n'est plus possible sans !'intervention 
d'un lien organisateur special qui reste a creer. 

Certains membres de Ia Commission ont meme signale que pour 
tirer sur les relations stables et regulieres le parti le meilleur des 
containers, il faudrait realiser une veritable specialisation des organes 
de manutention, des automobiles et des wagons. 

La Commission croit en etl'et que cette specialisation presenterait 
des avaulages sur ces relations particulieres, mais elle considere que 
sa realisation est subordonnee a toute une serie d'etudes qui ne soot 
qu'amorcees, et ne pourra pas, avant longtemps, s'etendre aux trans
ports isoles. 

Les memes remarques s'appliqueraient a l'etude et a la realisation 
du moyen a employer pour permettre le transport, sur wagons sur
baisses, de remorques ou de camions. 

Elle a done cru mieux repondre aux vreux du Comite en examinant 
en detail les mesures qui pourraient etre prises pour faciliter et deve
lopper des maintenant l'emploi des containers, en reduisant au ·mini
mum les equipements specialises a prevoir. 

A ce point de vue elle a successivement examine le cote technique 
de Ia question, son cote international, et, d'une maniere plus deve
loppee, parce que repondant plus directement au but de ce Comite, 
son cote commercial dans le cadre national. 

n 

ASPECT TECHNIQUS. 

La Commission a ele mise au courant par plusieurs de ses membres 
des travaux entrepris a cet effet par la .Chambre de commerce inter
nationale et par l'Union internationale des Chemins de fer. Celles-ci 
ont mis sur pied, a Ia suite du concours sur le meilleur systeme contai
ner, un projet de conditions techniques a remplir par les containers. 
Ce projet est actuellement examine par les Commissions competentes · 
de !'Union internationale des chemins de fer; les diverses Federations 
et Unions. representees a Ia Commission en ont re~u un exemplaire 
pour leur permettre de presenter les observations qu'elles pourraint 
avoir a faire a son sujet. . . 

La Commission croit qu'elle ne peut qu-e recommander que les 
containers a utiliser en France repondent, dans toute Ia mesure du 
possible, aux conditions techniques du texte qui sera definitivemenl 
adopte a Ia suite de ce projet : ces containers pourront en effet etre 
ainsi indifl'eremment utilises en trafic interieur, en trafic international 
et en tratic commun avec les compagnies de navigation maritime. 

La Commission signale a ce point de vue, !'interet qu'il y a a faire 
des cadres les plus legers possible et a rechercher les moyens de 
manutention et de levage qui permettent d'obtenir ce resultaL . 



-156--

m 

ASPECT INTERNATIONAL DB LA QUESTION. 

La Commission a ete mise au courant par plusieurs de ses membres 
de !'initiative prise par M. le Simateur CRESPJ de creation d'un bureau 
international containers. Un grand nombre de compagnies de navi
gation maritime, les grands reseaux de chemins de fer de France, 
d'ltalie, d'Angleterre et d'Allemagne, ont deja adhere ;\ l'assembll~e 
gimerale constitutive de ce bureau; il en est de meme de Ia Chambre 
de commerce internationale, de Ia Federation internationale de trans
ports automobiles, du Conseil central du tourisme international, du 
bureau international de normalisation automobile. 

ll a semble a Ia Commission qu'en attendant Ia creation des orga
nismes speciaux ll ehaque pays, dont !'association doit ulterieurement 
constituer Ia forme definitive du bureau international containers, il 
est neoessaire que les Federations des correspondants et des grou
peurs et les Unions de voies ferrees d'interet local et de transports 
automobiles qui soot representees au present Comite entrent en rap
port avec M. le Senateur CRESPI pour venir completer au sein de Ia 
composition provisoire du bureau international containers, Ia repre
sentation des interets fran~is sur cette question : automobiles, che-
mins de fer, usagers. · 

Ces diverses Federations et Unions ont re~u communication du pro
jet de statuts provisoires de ee bureau. Les grands reseaux de chemins 
de fer qui ont ete depuis longtemps directement approches par M. le 
Senateur CRESPI, ont indique qu'ils seraient heureux de pouvoir s'as
socier aux demarches de celles de ces Federations et Unions qui desi
reraient collaborer au bureau international containers, en indiquant 
a son fondateur qu'ils ne verraient que des avantages a voir accueillir 
favorablement ees candidatures. 

IV 

ASPECT COMMERCIAL DE LA QUESTION EN TRAFIC INTERIEUR FRANt;AIS. 

I..a generalisation de l'emploi du container suppose d'abord Ia 
constitution d'un pare sutlisamment i,mportant : e'est nne grosse mise 
de fonds. Les representants des grands reseaux a Ia Commission ont 
indique que les reseaux de chemins de fer fran~ais seraient disposes 
a preter leur concours a ce point de vue. 

D'une part, en effet, ils estiment que Ia generalisation des containers 
est de nature a multiplier les cas oti Ia routl" servira d'affiuent au fer 
pour les transports sur des grandes distances. lis pensent done qu'il 
est aussi bien de leur interet particulier que de !'interet general de 
faeiliter le developpement de eel outil. De plus, l'emploi du container 
leur permettra d'utiliser d'une manii~re encore plus complete le pare 
important de wagons plats qu'ils possedent, leur evitera la construc
tion de converts ou leur fera faire l'economie du prix de Ia caisse 
de ees wagons converts; ils peuvent eonsacrer l'argent correspondant 
a construire des containers-
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La Commission s'est alors demande si le plus simple ne serait pas 
de charger les grands reseaux proprietaires des containers de les 
exploiter eux-memes en faisant Ia recherche de Ia clientele interessee 
et en s'entendant, cas d'espece par cas d'espece, avec les transporteurs 
routiers qu'il faut associer a l'emploi de ces engins. 

II a semble a Ia Commission que cette solution devait etre ecartee : -
a. En premier lieu, elle ne correspondrait pas en effet a l'esprit des 

solutions que Ia Commission a presentees au Comite et que celui-ci 
a bien voulu approuver, solutions qui consistent a chercher, toutes 
les fois oil c'est techniquement et economiquement possible, a mainte
nir chacon des moyens de transport dans le domaine qui lui est 
propre : le train sur le rail, l'auto sur Ia route. Pour suivre cette ligne 
de conduite il faut confier a un organisme distinct le soin d'exploiter 
les containers; 

b. En outre elle transporterait dans un domaine oil Ia souplesse 
commerciale doit etre de regie, surtout dans Ia periode de develop
pement de l'emploi d'un engin nouveau, toutes les sujetions d'egalite 
de traitement etroitement comprise, d'obligation et de delai de fourni
ture dont soutfre a l'heure actuelle le regime des chemins de fer en 
France. 

Dans ces conditions, Ia Commission croit devoir proposer au Comite 
Ia methode suivante : 

Les containers, en principe d'un modele repondant aux conditions 
techniques de Ia Chambre de commerce internationale et de l'Union 
intoernationale des chemins de fer, seraient construits par les grands 
reseaux fran~ais; ceux-ci les donneraient en location a une societe 
d'exploitation dans laquelle seraient groupes les divers usagers (en 
particulier les groupeurs et les correspondants de chemins de fer), les 
grandes societes de transports par automobiles, les grands reseaux de 
chemin de fer, les grandes societes de chemin de fer d'interet secon
daire ou local, et peut-etre meme eventuellement certaines compagnies 
de navigation maritime ou fluviale. 

Cette societe payerait au chemin de fer un prix de location annuel 
couvrant celui-ci de ses charges de capital, d'amortissement et d'en
tretien du container et lui permettant ainsi de laisser sans arriere
pensee Ia societe exploitante utiliser, comme bon lui semblera, le 
materiel pris en location par elle. 

•Mais du fait de cette utilisation le chemin de fer touchera· des taxes 
de transport. Une partie de ces taxes a pour objet de couvrir les 
charges de capital et d'entretien du materiel container fourni, mais 
ces charges sont deja supposees payees, par Ia societe exploitante, au 
chemin de fer sous forme de location annuelle; s'il conservait inte
gralement l('s taxes de transport en containers, le chemin de fer serait 
pa:ve deux fois de Ia fourniture du materiel container. 

·En toute equite, il doit done a Ia societe d'exploitation Ia part de 
taxe couvrant les frais de fourniture du container. Si Ia societe 
exploitante tire du container qu'elle loue Ie JIIeme rendement kilo
metrique, c'est-a-dire le meme nombre de tonnes kilometriques annuel 
Qu'en tirerait le chemin de f-er, elle a droit au remboursement integral 
·de Ia location qu'elle paye : c'est sur cette base que sera determine 
le montant de Ia ristourne par tonne kilometrique a laquelle Ia societe 
exploitante aura droit. · 

Si elle tire du container lone moins de rendement que n'en tirerait 
le chemin de f('r, elle ne sera remboursee que partiellement de sa 
location. Cela est justice. Si elle en tire plus, elle sera remboursee de 
plus que sa location, et cela est encore justice, car le chemin de fer 
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Mn~Hciera, lui, de taxes de transport proprement dites (ind~pendantes 
des frais de fourniture du mat~riel container) en quantites plus consi
derables que ce qu'il aurait pu se m~nager a lui-meme. 

Les rapports etant ainsi regh~s entre le chemin de fer et Ia societe 
d'exploitation, cette derniere louerait ses containers aux divers usa
gers, a des conditions, dont elle serait maitre, qui Ia remunereraient 
des charges, d'ailleurs faibles, de son capital, de son administration, 
de son service de recherche de trafic, de !'organisation et de Ia liaison 
qu'elle assurera, qui representent Ia partie Ia plus importante de son 
activite. <.::ette location serait faite suivant une formule interessant 
les clients A faire rendre le plus gros tonnage possible aux containers, 
tanl sur route que sur rail. 

Bien entendu il y aurait a prevoir toute une serie d'accords entre 
les r~seaux el les transporteurs sur route interesses; ces accords, for
mant nne espece de cahier des conditions generales d'exploitation des 
containers regleraient, tant dans leurs rapports entre eux que dans 
leurs rapports avec les clients eventuels les questions de fourniture du 
materiel container, repartition, reutilisation en retour, pieces accom
pagnant le container, regles d'acheminement. regles d'echange, veri
fications a l'echange, reglement des avaries, tant visibles qu'occultes, 
delais normaux d'utilisation et de renvoi, nettoyage, etc. 

ll a semble a la Commission qu'elle pourrait preparer un cadre 
de ces dispositions, mais il ne lui a pas echappe qu'il .s'agissait Ia 
d'une etude a faire faire par des specialistes, en .s'~irant des tra
vaux deja entrepris par l'U. 1. C., etude qui ~e pouvait pas aboutir 
dans un d~lai de jours; elle a done prefere presenter d'abord au 
Comite le principe des mesures qo'elle preconise; si celui-ci veut bien 
les approuver, elle entrepreodra ensuite l'etude des details dont il 
vient d'etre question. 

II lui semble, en outre, que les participants eventuels A Ia societe 
d'exploitation dont elle a prevu Ia creation auraient interet a se consti
tuer des maintenant en une societe d'etudes qui pourrait preparer 
la voie A Ia societe d'exploitation future. 

v 

' Certains membres de Ia Commission ont cgalement souleve Ia ques
tion des tarifs ('n signalant !'interet qu'il y aurait a avoir pour les 
transports par containers une tarification qui Iaisse l'usager entiere
ment maitre de Ia nature des marchandises qu'il y charge, en eYitant 
toutes les complications et Ies ditlicultes qui peunnt resuller de Ia 
reconnaissance par le chemin de fer ou les transporteurs sur route 
de Ia nature exacte de la marchandise. 

Les representants des grands reseaux a la Commission ont fait 
remarquer que cet aspect de la question ne leur avail pas echappe; 
mais par sa nature lflcme, resultant de leur cahier des charges, Ia 
tarification actuelle des chemins de fer qui hit dependre, en grande 
partie, le pris de base du transport de la valeur meme de Ia marchan
dise transportee, ne permet pas !'introduction sans precaution d'un 
tarif applicable quelle que soil Ia nature de Ia marchandise : ce tarif 
ne jouerait en pratique que dans les cas oil i1 serait inferieur a celui 
des marchandises cheres et ce procede aurait pour resultat d'obliger 
les chemins de fer A relever par compensation Ie tarif des marchan

. dises moins cheres, ce qui est peu souhaitable au point de vue general • 
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,Mais, sous cette reserve, qui a simplement pour but de marquer 
Ia dilliculte qu'il ·y aurait ll toucher sans precaution ll un edifice qui 
resulte d'un equilibre · lentement constitue, les grands reseaux ont 
rappele qu'ils avaient pris !'initiative de proposer, pour les transports 
par wagons, une tarification qui ne depende que du nombre de kilo
metres parcourus par le wagon, quel que soil son chargement. Meme 
si l'experience de cette tarification n'est pas favorable en ce qui con
cerne les wagons, ils pensent que l'essai pourrait en etre utilement 
fait sur les containers oil certains des· inconvenients ll redouter 
peuvent disparaitre. -

La Commission s'est ralliee ll cet avis. 

AVIS 

&Ill" la repartition du traflc entre le fer et Ia route 
u.dopte par Ze Comite de coordinati«m dans sa seaJWe du 26 ju.Ulet 1982. 

1.- BUT DE L'h"TUDE. 

En vue de supprimer les doubles emplois et les concurrences inu
liles ou onereuses que se font le chemin de fer et !'automobile, la com
mission a examine les methodes qui permettraient, par accords 
mutuels, de repartir entre eux le trafic d'une fa~on rationnelle. · 

La commission a limite son etude aux services de transports publics 
et, sauf mention explicite, c'est d'eux seuls dont il sera question dans 
le present avis. 

II. - PRINCIPES DE LA REPARTI'riON DU TRANSPORT. 

Ces principes peuvent s'enoncer de Ia fa~on suivante : 

t• Examiner s'il n'y a pas interet a faire assurer par Ia route Ia 
desserte voyageurs et colis de detail des ·regions traversees par des 
lignes sur lesquelles !'importance ou Ia nature du trafic ne justiflenl 
pas le maintien de services par train ou automotrice, capables de 
couvrir les frais de leur exploitation A l'aide des tarifs qu'il leur est 
permis de percevoir; 

2• Confier ll Ia route le ramassage et Ia distribution des colis de 
_ detail, en les groupant sur des relations par fer bien choisies; 

3 • Sur les lignes principales, reduire Ia desserte par les trains 
o_mnibus, en allant au besoin jusqu'a Ia fermeture de certaines sta
tions aux voyageurs et au detail, lorsque la route peut mieux assurer 
Ia desserte des localites correspondantes; 

4 • Par contre, sup primer tous transports par route sur les distances 
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un peu importanles, en particulier lorsqu'il faul, pour le parcours 
principal, employer une voiture differente de celles qui ont fait Ia 
collecte ou doivent faire Ia distribution, parcours de collecte et de 
distribution pour lesquels il y a au contraire interet A developper 
l'emploi de !'automobile; 

5• Enfin, reserver au chemin de fer les transports au depart d'em
branchements particuliers et meme, d'une fa~on generate, par char
gements de l'ordre du wagon complet, sauf les cas d'espece oil Ia route 
evite un detour ou supprime les manutentions trop rapprochees; les 
containers doivent permettre de reduire considerablement ces der
niers cas, qui n'existent d'ailleurs pas pour les embranchements parti
culiers. 

Mais si ces principes soot suffisammenut generaux pour que tout le 
monde puisse s'y rallier, ils ne permettent pas de dresser Ia lisle des 
trafics a laisser au fer et Ia lisle de ceux a laisser a Ia route. 

La commission estime que, meme en se restreignant aux elements 
les plus faciles a definir : poids, distance, il n'est pas possible de 
fixer des conditions qui limitent d'une fa~on generale le lrafic a rescr
ver au fer ou a Ia route, meme en acceptant !'existence d'une zone de 
doute : il faut examiner separement chaque cas d'espece. 

III. - EXAMEN DES CAS D'ESPiCE. 

La commisison s'est alors propose de rechercher comment, dans 
chaque cas, il pourrait etre decide que tel service devrait etre assure 
par fer ou par route. 

La raison determinante du choix lui a paru devoir etre Ia suivante : 
a commodites egales, le service doit etre assure par le moyen dont le 
prix de revient total est le plus bas. 

L'organisme qualifie qui fera ce choix aura done deux devoirs prin
cipaux: 

1 o Comparer Ia valeur des services et leur commodite pour le 
public; 

2o· Comparer leurs prix de revient, compte tenu de Ia nature et de 
l'intensite du trafic. 

Pour les voyageurs, les questions de trace et de capacite de trans
port seront predominantes. La commission croit que, a priori, il sera 
toujours justifie d'examiner" s'il n'y a pas lieu de supprimer le service 
par fer sur les relations oil un autobus suffi.rait a assurer, a chaque 
moment, Ia totalite du trafic; inversement, sous reserve de verifier que 
le fer presente les commodites d'horaire et de vitesse suffisantes, tout 
service automobile qui ne revet pas le caractere d'une simple desserte 
locale est a supprimer. 

De nouvelles voies ferrees ne pourront etre ouvertes que s'il s'agit 
de desservir des besoins que }'automobile est impuissante a satisfaire; 
de nouveaux services par route ne pourront etre crees que pour rem
placer un service par fer supprime ou a supprimer ou pour assurer 
des dessertes locales, ou, par exception, des liaisons directes qu'il 
aurait ete reconnu impossible d'assurer commodement par fer. 

Pour les marchandises, Ia question prix de revient est predominante, 
mais etant bien entendu qu'il sera tenn compte, dans ce prix, du coiit 
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des sujetions ou des prestations supplementaires qui peuvent r&!ulter, 
d'une maniere differente, suivant le mode de transport : 

De l'apport au point d'origine du service; 
De l'amenee a partir de son point terminus; 
Des manutentions speciales a accomplir; 
De !'acceptation de la totalite du trafic presente; 
Des delais de livraison. 

Dans Ia determination du prix de revient, il faut egalement tenlr 
compte de l'interet qui s'attache a utiliser au maximum la capacite des 
outils de transport deja existants. De meme, il faudra eviler d'utiliser 
l'un ou l'autre mode de transport a des trafics qu'il ne pourrait, tech
niquement, assurer qu'a grands frais. 

En fin, le prix de revient pour les marchandises, aussi. bien que pour 
les voyageurs, doit comprendre !'ensemble des depenses faites, tant 
par !'entrepreneur que par tous autres, pour assurer le service; a cet 
effet, les prestations, les frais de Ia voie empruntee doivent etre appli
ques dans les memes conditions aux deux services, car le choix a 
faire entre eux n'est a envisager qu'au seul point de vue de Ia charge 
qui en resulte pour !'ensemble de l'economie nationale. 

ll ne faut pas oublier, d'ailleurs, que cette estimation du prix de 
revient presentera de grandes difficultes en ce qui concerne Ia repar
tition des frais generaux et des charges d'etablissement et d'entretien 
des installations fixes. Mais Ia commission pense que c'est Ia base Ia 
meilleure du choix a faire entre les deux modes de transport. Cette 
base doit d'ailleurs presenter, comme il va etre dit, un certain carac
tere de generalite qui peut en faciliter le calcul. 

IV. - NATURE DES TRAFICS A ETUDIEI\. 

La commission a cru · ne devoir distinguer que trois genres de trafic : 
voyageurs, marchandises par wagons complets, detail, car ils corres· 
pondent en general il trois genres d'outil ou d'exploitation bien dis
tincts. ll ne lui a cependant pas echappe qu'il y aura interet, toutes 
les fois que ce sera possible, il reunir le service des colis de detail 
a celui des voyageurs ou a celui des wagons complets, suivant les cas, 
pour profiter des economies et des facilites que le public trouvera a 
cette reunion. 

Le prix de revient doit toujours s'entendre de !'ensemble du trafic 
considere. C'est Ia un point d'une importance capitale sur lequel la 
commission croit devoir insister. 

ll ne s'agit pas de savoir si, pour telle ou telle categorie d'usagers 
ou de marchandises, le fer ou Ia route peut offrir un prix plus bas, 
tel jour pour tel transport. Une etude de cette espece ne correspon
drait pas a Ia nature du c service ~ que nous etudions. 

Ce qu'il faut,. c'est que, pour !'ensemble du trafic a assurer entre un 
point et un autre - ou sur une ligne determinee-- ou entre une zone 
et une autre, le service choisi soil bien celui qui offre, au total, le prix 
de revient le plus bas. 

ll serait injuste et contraire a !'interet general de permettre a l'uo 
des modes de transport de n'assurer qu'une partie du trafic voyageurs, 
en laissant a l'autre !'obligation d'assurer le reste, souvent a des prix 
ou avec des sujetions dont il ne peut s'affranchir. 

Pour les marchandises par chargement d'une importance corres-
J. 107f&-3f&. II 
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pondant l celle d'un wagon complet, Ia situation est identique; il ne 
faudrait pas autoriser Ia creation d'un service par fer ou par route 
dont l'activite serait reduite l une categoric determinee de marchan
dises, - ou l une categorie speciale de clients. Celui des services sur 
lequel l'organisme qualifie portera son choix devra assurer l'ensembie 
du service. et son prix de revient devra etre determine en conse
quence. 

Pour le detail, il en est encore de meme : le service subsistant devra 
assurer Ia totalite du trafic de Ia zone qui lui sera devolue, queUe que 
soil Ia nature de Ia marchandise. ou sa localit6, grande ou petite. 
d'origine ou de destination. 

D'autre part, certains trafics bien particuliers : touristiques - des
serte locale des grandes villes et de leur baolieue - gros embranche
meots iodustriels et mioiers - gros centres d'expedilioo de colis de 
detail, pourroot exiger des mesures un peu speciales. Mais Ia commis
sion insiste sur le fait qu'il faut reduire au minimum indispensable 
ces services speciaux; les sujetioos qu'ils peuveot comporter, ou les 
avantages qu'ils peuvent otfrir ne doivent pas etre imposes ou reser
ves l uoe seule categorie d'usagers ou d'entrepreoeurs. Le choix du 
service l maiotenir doit etre fait sur )'ensemble du service l assurer, 
eo tenant compte de toutes ses ressources, mais aussi de toutes ses 
charges. 

V. - CoNFERENCES REGIONALES, LEUR coXPosmoN ET LEUR ROLE. 

· La commission n'entend pas imposer un partage du trafic et ne 
propose pas de laisser, sur chaque relation, un seul entrepreneur. Le 
but qu'elle poursuit est de supprimer Ia concurrence inutile resultant 
de Ia coexistence de deux modes de transport qui, places dans des 
conditions non comparables, realisent un partage arbitraire du trafic 
sans tenir compte des besoios reels de Ia collectivite. 

Si une entente directe entre les interesse& ne peut pas faire ce 
partage d'uoe fa~on rationnelle, il faut alors demander a un orgaoisme 
impartial de rechercher le mode de transport qui coovieodra le miens. 
a l'eosemble de l'economie oatiooale. 

La nature de cet orgaoisme releve de !'initiative gouveroemeotale : 
Ia commission croit devoir suggerer Ia creation de conferences doot 
Ja composition pourrait etre Ia suivaote : 

Uo representant du pouvoir central; 
Un representant de Ia defense nationale; 
Uo representant technique du ou des departemeots ioteresses; 
Uo representant des chambres de commerce; 
Deux representant& des usagers (cooseillers geoeraus., entrcprises de 

groupage et correspoodaots, chambre d'agriculture et d'iodustrie); 
Un representant des grands reseaux; 
Un representant des petits reseaux; 
Un representant des traosporteurs automobiles. 
Ces conferences, saisies des cas d'espece soil par les pouvoirs 

publics, soil par les traosporteurs interesse&, donoeraieot, relation par 
relation, pour chaque nature de trafic : 

·Voyageurs, 
Chargemeots complets, 
Detail, 
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leur avis motive su~: Ie mode de transport a conserver ou a adopter, 
ou sur Ies modifications a apporter aux modes existants pour les 
mieux adapter aux besoins du public. 

Ces avis, etablis en tenant compte des services deja existants; des 
besoins et des commodites du public (1), du prix de revient total des 
divers modes de transport, pourraient etre ulterieurement reyises_ 
d'apres les variations des circonstances ou les progres de l'un ou 
!'autre mode de transport. . 

Les conferences se reuniraient a deux ou trois pour etudier les ser
vices ou les relations s'etendant sur Ia zone de plusieurs d'entre elles. 

Si Ia raison determinante du choix a faire doit, comme nous l'avons 
dit, etre le prix de revient total, a commodites egales, de l'ensemble 
des transports de Ia categoric a assurer par le service a creer ou a 
maintenir, Ia commission croit devoir insister pour que ce choix 
tienne egalement compte des conditions de securite, de regularite et 
de continuite du service. 

L'entrepreneur du service devra prendre, tant pour ses usagers que 
pour les tiers, toutes les garanties de securite que sa technique permet 
de prendre; il devra presenter, par lui-meme, ou par des assurances, 
une surface financiere largement suffisante pour couvrir toutes les 
consequences de son exploitation; il devra, enfin, assurer au public 
une exploitation permanente et reguliere. 

D'un autre cote, les divers services, fer et route, devront, sous le 
controle des Pouvoirs publics, prevoir Ies mesures ou passer les 
accords necessaires pour que Ia continuite du trafic, a leurs points· de 
soudure, et sur leurs au dela, soit maintenue dans des conditions au 
moins equivalentes a celles qui existent a l'heure actuelle. 

Le chemin de fer, en particulier, a cree, dans tout le pays, des 
points de remise et de livraison entre lesquels le public est assure de 
pouvoir, a tout moment, pour toute marchandise par colis ou par 
chargement complet, et pour toute destination, faire, avec toutes garan- · 
ties, sans avoir besoin d'intermediaire, une expedition a un prix 
connu, dans des delais prevus. Il faut que Ia substitution d'un service 
automobile ne diminue ni le nombre de ces points, ni les commodites 
qu'y a le public; les entreprises de groupage assurent deja ce service, 
souvent meme ave.c prise a domicile, mais pour certaines relations 
seulement. 

La commission estime enfin que tous les services publics a main
tenir ou a creer doivent offrir sans restriction les memes facilites au 
public et ne pas constituer, d'autre part, une concurrence abusive 
aux services concedes ou subventionnes preexistants. 

VI. - CHOIX DB L'ENTREPRENEUR. 

La commission s'est demande si, une fois le. mode de transport 
choisi par les conferences, celles-ci devraient .etre appelees a donner 
leur avis sur le choix de !'entrepreneur : interet general ou local pour 
les chemins de fer, telle ou telle entreprise pour !'automobile. 

Elle ne le croit pas; elle pense que ce choix doit rester, Ie plus 
possible, libre, dans le cadre des reglementations existantes ou de 
celles que les pouvoirs publics croiront devoir creer. 

(1) Rappelons ici ,pC)ur m~moire, les exigences de la D~fense nationale. 

J. 107~-36. II. 
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VII.- TARIPICATION. 

La commission s'est ~galement occupee de Ia question de Ia tarift
cation a imposer au mode de transport choisi : il lui a semble qu'il 
ne lui appartenait pas de recommander des regles de cette nature. 
Mais elle croit devoir attirer !'attention sur un certain nombre de 
mesures qui soot indispensables pour que le public tire reellemenl 
benefice du choix fait par l'organisme qualifie, sur chaque relation du 
mode de transport A adopter. 

C'est ainsi que le fer presente, au point de vue r~gularite et perma
nence de !'exploitation, publicite et application des tarifs, conditions 
d'acceptation du trafic, des avantages qui soot le bon cote de Ia regie
mentation, par ailleurs si excessive, qu'on lui a imposee; sur les rela
tions oil il disparaitra, il faut que le service qui le remplacera main
tienne aux usagers ces avantages; il y aurait meme interet A les etendre 
aux autres services. 

Par contre, il serait nuisible d'etendre aux services par automobiles 
Ies sujetions d'homologation des tarifs qui ecrasent les services par 
chemin de fer : Ia fixation a priori de taux maxima ou minima 
des tarifs n'est pas plus recommandable. 

La responsabilite pecuniaire de l'entrepreneur est Ia meilleure garan
tie contre des tarifs trop bas, Ia disparition du trafic en faveur d'un 
concurrent contre des tarifs trop eleves. 

Toutes ces regles, au surplus, ne valent pas le regime de liberte tari
faire dont jouit l'automobile, qui lui permet d'adapter ses prix au 
coii.t et A Ia valeur du service rendu et dont l'usager est le premier a 
profiter grace a Ia rapidite et a Ia souplesse de tarification qui en 
.,esulte. 

Sur les relations oil l'auto disparaitra, il faudra que le fer continue 
A offrir au public les avantages· de cette liberte. II y a meme un interet 
certain a etendre ce benefice aux usagers de tous les services par che
min de fer, en permettant a ceux-ci, a l'exemple des services automo
biles, de faire aux particuliers qui s'adresseront a eux des prix imme
diats correspondant aux necessites de transports particuliers a assu
rer. 

II faudra simplement exiger d'eux qu'ils publient les prix ainsi 
faits, s'engagent a les appliquer a quiconque, dans on delai d'un mois 
par exemple, en demandera le benefice dans des conditions identiques 
et les communiquent a leur pouvoir concedant. 

II serait, en outre, desirable que, a l'exemple de l'automobile, le fer, 
sur chaque relation oil l'organisme qualifie l'aura choisi, comprt>nne, 
Ie plus possible dans son service, Ia prise et Ia livraison a domicile, 
simplifie progressivement Ia grande diversite de ses tarifs et les pre
sente au public sons une forme plus directement utilisable. 

VIll.- COORDINATION DU TRAVAIL DES CONFERENCES. 

Les conferences, dont Ia commission envisage Ia creation, soot des
tinees a comparer, sur les cas d'espece de leur competence, le prix 
de revient d'un service par fer et d'un service par route : il est neces
saire qu'une certaine uniformite regne dans cette comparaison. 

La commission croit devoir suggerer, a ce point de vue, Ia creation 
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d'une conference permanente superieur~ 9_0~ donne .d~s. directives ~~ 
examine, du point de vue de l homogenc1te des dec1s1ons, les av1s 
motives donnes par les conferences, ct, en cas d'appel contre l'un de 
ces avis, donne un avis motive dtHinitif. 

D'autre part, il faut envisager par quel moyen les avis exprimes par 
les conferences pourront etre effectivement mis en reuvre. 

Du cote automobile, qui est libre de ses services et de ses prix, 
c'est facile : il suffit de l'accord des entrepreneurs interesses et de 
leur loyaute a respecter les engagements pris; 

Du cote chemin de fer, il faut deux series de mesures dont Ia com
mission recommande d'une fa~on instante l'adoption : 

a. D'une part, Ia oil une conference aura ete d'avis de supprimer 
un service par fer, il faut que le chemin de fer obtienne, sans reserve, 
de son pouvoir concedant, le droit et les moyens de se conformer a 
cet avis. 

Ce seront d'ailleurs, en general, des trafics a courte distance, de 
voyageurs ou de marchandises de Ia nature de ceux que l'automobile 
viendra normalement assurer en totalite, en percevant un prix remu
nerateur grace aux avantages supplementaires qu'elle est, dans ce cas, 
en mesure d'offrir au public. 

b. D'autre part, il faut que, 13. oil une conference aura decide de 
reserver un trafic au fer, le public vienne sans hesiter lui confier ce 
trafic. Il faut que l'usager ait, a ce point de vue, autant de facilites 
que s'il s'agissait d'un service par automobile. II faut done que le 
chemin de fer puisse lui indiquer immediatement le prix auquel il 
accepte de faire le transport : cette faculte, deja reclamee plus haul 
dans Ia presente note, est indispensable pour que l'usager retrouve 
dans le service maintenu tous les avantages du service ecarte et ne 
souffre pas des lenteurs de la procedure actuelle d'homologation des 
tarifs, en supposant meme qu'elle aboutisse. 

Cette faculte permettra, en outre, d'eviter l'apparition de transpor
teurs dissidents qui ne _voudraient pas se conformer a l'avis exprime 
par les conferences, parce qu'ils sauront par avance que le chemin de 
fer aura le moyen de rendre vaine, grace aux prix qu'il pourra libre
ment faire, toute tentative de cette nature. 

En resume, Ia commission demande que, compte tenu de Ia dispa
rition du monopole de fait dont ont joui les chemins de fer, et compte 
lenu du fait que l'auto peut et doit les remplacer sur nombre de rela
tions qu'ils assurent actuellement, on leur permette, ·comme !'automo
bile a deja le droit de le faire en ce qui la concerne : 

t• De ne plus assurer les services deficitaires qu'il aura ete reconnu 
qu'un service automobile libre peut et doit assurer a leur place; 

2• De consentir librement aux usagers les prix a percevoir pour·exe
cuter les trafics qu'il aura ete reconnu que le fer peut et doit conti
nuer a assurer. 

Observations des representants des Chemins de fer sectmilaires 
sur l'avis relatif a la repartition du trafic entre le fer et la route 

adopte par le Comite de Coordination dans sa seance du 26 juillet :1.982. 

Si le programme presente aujourd'hui au comite ne repond evidem
ment pas tout a fait a la conception qu'ont les chemins de fer secon-
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daires de Ia coordination et aux vues qu'ils ont exposces A difTcrentcs 
reprises a ce sujet, il ne va pas neanmoins A l'encontre des principes 
qu'ils ont defendus depuis plusieurs mois A cet egard. Nous )e SOU• 
mettrons done volontiers A nos unions dans leur reunion d'octobre 
et c'est sous ces reserves que nous l'acceptons aujourd'hui. 

Obs-tloJtS des repr6scmtnnt. 
clu Comltlf des 2'ranspol't8 publics automobiles sur l'avl8 rel4tif 

4 la ~artition du tra{ic entre &e fer et la route 
~optlf par le Comltlf de Coo•'dtnation dans sa seance du 26 Juillet 1.982. 

Les travaux du comite de coordination ont porte sur deux points 
tres differents : 

1 • Examen des relations du rail et de Ia route dans des cas parti
culiers; contrat a intervenir pour le remplacement des transports par 
fer par les transport!! par route; groupage; containers; 

2• Repartition des transports. 

Les representants du Comite des Transports publics automobiles de 
l'Union des voies ferrees d'interet local et des transports publics auto
mobiles ont tenu a repondre a l'invitation qui leur avail ete faite : et, 
malgre la demission, en cours de travaux, d'un certain nombre de 
representants de )'automobile, a prendre part de la fa!(On la plus 
active et la plus conciliante aux travaux du comite et de la commis
sion. 

Ds constatent : 

t• Que Ia derniere partie de_s travaux de Ia commission porte sur 
un point interessant Ia totalite des transporteurs dont beaucoup ne 
sont pas representes; par exemple : les transports par eau, les trans
ports par air qui font totalement defaut et une grande partie des 
transports par route; 

2• Que l'etude de Ia repartition des transports, telle qu'elle est pre
sentee, semble entrainer Ia modification des dispositions legislatives 
ou reglementaires existantes. 

Que cette question, ainsi qu'il a ete declare a plusieurs reprises par 
les presidents du comite et de Ia commission, n'etait pas l'affaire de 
Ia commission, ni du comite, mais relevait des Pouvoirs publics. 

Que si les representants du Comite des T. P. A. sont partisans d'une 
autorisation basee sur les pouvoirs de police, c'est-a-dire sur Ia seen
rite, ils se declarent actuellement incompetents sur les modifications 
precitees necessaires a l'application des propositions de Ia commis
sion. 

Dans ces conditions, les representants du Comite des T. P. A. decla
rent ne pouvoir donner leur adhesion aux conclusions du rapport sur 
Ia repartition du trafic, qu'autant qu'il est bien specifie qu'il s'agit 
d'accords a intervenir entre les divers entrepreneurs de transports 
publics pour l'application des propositions de Ia commission. 
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OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. BEGHIN, 

President de l'Union des Voies Ferrees. 

J'ai ete convoque devant vous comme president de l'Union des voies 
ferrees, mais je presenterai Ia question comme president du Comite 
des Chemins de fer, laissant a mes collegues des tramways et des 
transports publics automobiles le soin de Ia developper au nom de 
leurs comites respectifs. 

Nous avons etudie avec Ia plus grande attention le remarquable 
document que votre rapporteur M. Josss a etabli sur cette question de 
Ia politique des transports que le Gouvernement a mis a l'ordre du 
jour de votre assemblee. . 

Je liens tout d'llbord a vous remercier d'avoir bien voulu nous 
consulter sur cette question qui est d'un si haul interet pour notre 
industrie. 

Au milieu du manque de coordination oil se debattent les transports, 
le rapport si documente de M. Josss nous a apporte nne Iueur d'espoir 
en nous laissant entrevoir, dans un avenir que nous esperons proche, 
une reglementation qui donnera a chacon sa place pour le plus grand 
bien des usagers et des finances de l'EtaL 

On a souvent parle de coordination du rail et de Ia route. On· ne 
peut coordonner que des choses prealablement ordonnees, les che
mins de fer le soot deja, a !'extreme meme si j'ose dire, il faut ordon
ner les services routiers, Ia coordination des deux pourra venir 
ensuite et elle se fera tres aisement. On a deja essaye de mettre de 
l'ordre dans les services routiers, quelques Prefets trop pen nom
breux ont pris des arretes en se basant sur des arrets que le Conseil 
d'Etat avail rendus pour des affaires municipales, mais ce sont des 
actions en ordre disperse qui n'ont aucune cohesion. Les autres Prefets 
moins audacieux, n'ont pas pris d'arretes ou n'en ont pris qu'en ce 
qui concerne Ia partie technique de l'exploitation automobile. Ce que 
nous attendons c'est une reglementation uniforme dans tout le pays, 
elle sera Ia bienvenue des chemins de fer, des tramways et des ser
vices publics de transport automobile. 

ll y a eu aussi des essais d'entente entre les chemins de fer et cer
tains organismes groupant certains transporteurs automobiles. lis 
n'ont pas abouti, ils ne pouvaient pas aboutir, parce que les chemins 
de fer soot nne industrie bien limitee, fermee si j'ose dire landis que 
l'industrie automobile etant absolument libre, les engagements pris 
par certains transporteurs automobiles peuvent etre tres loyalement 
enfreints par de nouveaux transporteurs qui n'auront pas signe au 
contrat d'accords. 

Apres cette observation d'un caractere un peu general puisque vous 
avez bien voulu nous demander notre avis, nous vous l'avons expose 
dans notre lettre du 17 octobre. Je ne Ia reprendrai pas, j'insislerai 
seulement sur quelques points et en developperai d'autres sur lesquels 
nous n'avions pas formule d'observations. 
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Le rapport declare A plusieurs reprises qu'il faut reserver les trans
ports a petite distance a )'automobile et au contraire aux chemins 
de fer ceux a grande distance. C'est Ia une repartition trop categorique 
et qui condamnerail a Ia mort les lignes d'interet local. Cette question 
ne peut l notre avis etre traitee d'une fa~on generate. La repartition 
du trafic ne peut etre resolue que par cas d'espece. 

II y a lieu d'insister sur le point suivant : Dous ne meconnaissons 
pas que, si aujourd'hui on faisait table rase de tout ce qui existe 
comme voie ferree et s'il s'agissail de creer de toutes pieces en France 
un reseau de transports : voies ferrees d'interet general, voies ferrees 
d'interet local, services automobiles, il est fort probable qu'on ne le 
creerait pas comme il existe. . 

Mais le reseau ferre existe et quoi qu'oD fasse, conune il D'est pas 
amorti, qu'on le supprime ou qu'on le maintienne, il faudra continuer 
lll'amortir. C'est Ia un point sur lequel on ne saurait trop insister, car 
de nos jours les questions financieres dominent .tous les debats quels 
qu'ils soient. 

II faut done organiser DOS transports en conservant le plus possible 
les !ignes ferrees que nous avons. Pour cela il faut moderniser les 
chemins de fer, sujetions moins etroites, reglementation moins draco
nienne, exploitation plus au gout du jour, c'est-a-dire confort et 
vitesse. L'automotrice Diesel repond aujourd'hui a ces deux derniers 
points, il appartient a 1' Administration de realiser les deux premiers. 

A Ia fin de son expose, M. le Rapporteur, en indiquant les bases 
sur lesquelles 'pourrail etre etablie Ia reforme, a fait une classification 
des transports, et il distingue les transports professionnels des trans
ports non professionnels. · 

Le transport professionnel est celui qui est execute par celui qui 
fait profession de transporteur et le transport non professionnel celui 
qui est execute par un industriel ou un commer~ant pour son propre 
compte • 

.Mais le rapport propose de classer dans Ies transports DOn profes
sionnels ceux qui soot executes ·a titre exceptionnel par des transpor
teurs. 

A notre avis un transport offert au public est un service public. 
Prenons un exemple : exceptionnellement a lieu dans une localite un 
match de foot-ball, une fete · d'aviation. On voit surgir de terre des 
nuees d'autobus, d'autocars, meme de camionnettes qui vont venir 
enlever aux services publics existants : chemins de fer ou automo
biles, une source de trafic remunerateur. Le service public qui a dll 
assurer coftte que coute le service des jours ordinaires avec un trafic 
souvent reduit se verra enlever ce jour-la l'espoir de trouver dans 
cette occasion exceptionnelle une recette qui le dedommagera des 
mauvais jours. 

C'est un service public de transport en common, il doit Nntrer 
dans les transports professionnels et etre assujetti aux memes obli
gations • 

. J'ai iDdique tout al'heure qu'il y avail Decessite financiere d'utilise~, 
Je plus possible, le reseau ferre que DOUS possedons, permettez-mm, 
dans le meme ordre d'idees, d'aborder un probleme qui n'a pas ete 
souleve jusqu'ici, meme pas d~ns ~a I_Iote de notre _Chambr.e sy~~ic!"l~. 

La loi du 22 juillet 1922 a mslltue pour les vo1es ferrees d mteret 
local un systeme de retraites. 

La loi du 31 mars 1932 l'a etendu aux services automobiles «con
cedes», dit Ia Ioi. Le malheur c'est qu'il n'y a pour ainsi dire pas de 
services automobiles concedes, le reglement d'administration publique, 
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charge, comme d'ordinaire, d'eclairer la loi, se debat actuellement 
sans aboutir pour essayer de faire dire au mot concede autre chose 
que ce qu'il dit, mais ce qu'il y a de oertain c'est que bien peu de 
services automobiles seront assujettis a la loi. 

Or par le jeu de la concurrence, les services automobiles libres 
demolissent peu a peu les chemins de fer d'interet local et ceux-ci, 
pour restreindre leurs frais, Ucencient en masse du personnel.l 

La Caisse autonome mutuelle des retraites fonctionne (pour le 
moment du moins jusqu'a ce qu'elle ait pu · economiser les reserves 
mathematiques necessaires) sous le regime de Ia repartition, c'est-a
dire que ce soot les versements des membres en activite qui per
mettent de payer les arrerages des membres retraites. 

Un tel systeme suppose, bien entendu, que le nomhre des adherents 
en activite ne diminue pas sans quoi les versements deviendraient 
insullisants. 

Si les licenciements massifs auxquels nous assistons vont en s'ac
centuant, et ils s'accentueront car jusqu'ici ils n'ont guere eu lieu 
que pour comprimer les depenses de personnel. Ce sera bien plus 
grave si on supprime les lignes. II arrivera un moment oit la caisse 
ne pourra plus assurer les retraites des retraites et encore moins, dans 
l'avenir, celles des adherents en activite. 

Ce jour-ia, comme la retraite est un droit consacre par une loi, il 
faudra bien que la collectivite prenne ces retraites a sa charge, car ce 
ne soot pas les versements des quelques agents des services automo
biles qu'on aura pu assujettir a Ia loi qui combleront le deficit. 

Voila encore pour le contribuable une nouvelle charge a ajouter a 
celies du deficit des chemins de fer, de l'entretien, de Ia signalisation 
et de Ia surveillance des routes, charges deja si ecrasantes. -

Done, Messieurs il faut ordonner, reglementer les transports en 
utiiisant le patrimoine national que nous avons au mieux des interets 
de Ia collectivite si nous ne voulons pas courir aux pires catastrophes 
financieres. 

Enfin, puisque il faut, quoiqu'on veuille, envisager Ia question de 
defense nationale il est a rappeler que pendant Ia guerre derniere 
ies chemins de fer secondaires ont rendu d'immenses services avec un 
personnel reduit au minimum. 

Si on les supprime ou si seulement on les ampute trop largement, 
pourra-t-on attendre, de services automobiles qui necessitent au moins 
un conducteur pour une trentaine de voyageurs, ou pour un camion 
de 5 tonnes, Ia capacite de transport de DOS trains meme -minuscules 
d'interet local. 

Sans parler de Ia consommation d'essence plus utile pour d'autres 
buts, il faudra des cantonniers pour entretenir les routes degradees, · 
des ouvriers pour extraire les cailloux necessaires, des conducteurs 
de camions pour les transports, des ouvriers d'usine pour reparer les 
camions aiors que toute cette main-d'reuvre fera defaut pour les buts 
purement militaires. 

Il y a Ia un danger auquel il faut malheureusement penser. 
Comme conclusion, j'estime, en tant que president du ·Comite des 

chemins de fer de notre Union des voies ferrees et des transports auto
mobiles, que le regime de l'autorisation appliquee aux services auto
mobiles permettra de mettre de l'ordre dans la question des transports. 
C'est un regime qui s'impose a l'heure actuelle. 

·Ce regime est preferable pour tout le monde a un regime de fiscalite 
excessive qui, pour diminuer Ia concurrence, chargerait l'industrie 
automobile sans donner de facilites aux chemins de fer. Pour ceux-ci, 
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il faut leur permettre de moderniser leur outillage, deserrer Ia regie
mentation qui les etoutre de fa~on a leur rendre plus de liberte au point 
de vue commercial. 

Ces desiderata ont ete formules a deux reprises par notre Union 
avec l'accord des trois Comites : chemins de fer, tramways, transports 
publics automobiles. La premiere fois, le 16 juillet 1932, dans Ia lettre 
que notre Union ecrivait a M. le Ministre des Travaux publics, a pro
pos de modifications eventuelles au Code de Ia route et ou nous 
demandions que tout service public de transports en commun ne 
puisse fonctionner sans autorisation du Maire ou du Pre(et. 

La dcuxieme fois, dans le vreu que notre assemblee glmerale tech
nique a emis a Strasbourg, le 14 join 1933, et qui demandait que les 
Pouvoirs publics prennent des dispositions reglementant et coordon
nant d'une fa"on uniforme 'en France l'ensemble des transports 
publics et accordant aux services concedes ou subventionnes Ia pro
tection a laquelle ils ont droit en raison des charges qui leur soot 
imposees. · 

Nous sommes bien loin de demander qu'on applique aux transports 
automobiles Ia reglementation etroite dont nous soutrrons. , 

Ce que nous preconisons c'est qu'on lui applique one reglementation 
raisonnable qui mettra de l'ordre Ia ou il n'y a que du desordre et 
que parallelement on nous allege d'une partie de nos t'harges doe fa"on 
a retablir un equilibre qui permettrait a ces deux modes de transports 
de travailler dans des conditions equivalentcs. 

En terminant ·nons emettons le vreu que le ·Conseil, a pres avoir 
entendu les observations formulees au coors des auditions auxquelles 
il a ete procede, renforce les conclusions du rapport et les concretise 
d'une fa"on solide et ferme pour faire ressortir tout ce qu'il y a dans 
ce lumineux rapport. 
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OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. Pierre JOURDAIN, 

President de l'Unio~ Technique des Chemins de Fer I 
d'Interel local. 

Notre Union ne groupe que des exploitants de chemins de fer, 
chemins de l'er d'interct local surtout, mai11 aussi chemins de fer 
secondaircs d'interct general; c'est done leur point de vue que je vou
drais vous exposer ic1, en insistant tout specia!eruent sur une question 
reprise dans le remarquable rapport de M. JossE lors de son expose 
d'une part, et plus 1om au chapitre des transports professionnels. 
Vans son expose, l\1. JossE indique qu'aux chemins de fer doivent reve
nir le tra!ic marchandises pour les grandes et lres grandes 
distances, le tratic voyageurs pour les grandes distances, exception faite 
pour certains transports massifs; plus loin au chapitre des transports 
prol'essionnds, s'appuyant sur l'opmion de M. DAU'l'RY, Directeur gene
ral des chemins de fer de l'Etat, telle qu'il l'a exposee dans sa confe
rence de Zurich, il envisage de restreindre le champ d'action does che
mins de fer, de prohiber 1e train de marchandises de detail et !'arret 
des trains de voyageurs a tous les villages rencontres. A !'automobile 
devraient aUcr tous les transports a courte distance. 

C.:'est contre cette opinion ainsi presentee que rues collegues s'elevent 
et ils m'ont specialoement prie d'insister aupres de vous pour qu'elle 
ne figure pas uans le rapport du Conseil national economique, tout au 
moins sous une forme aussi generate. Si d'ailleurs, elle a ete emise par 
d'eminents ingenieurs qui ne se pla~aient qu'au point de vue grands 
reseaux, elle ne constitue pas le point de vue qu·a adopte le Congres 
international de Madrid, lorsqu'il a eu a connaitre de cette question en 
19:!0. Le douzieme point des tongues conclusions qu'il a prises a ce 
sujet specific : « le C.:ongres des chemins de fer insiste specialement 
sur le fait que Ia voie ferree reste le moyen le plus economique sous 
le rapport du prix de revient total entre les points qu'clle relie et que, 
des lors, !'interet general exige que la voie ferree conserve ces trans
ports.» 

Done ici pas de reserves de distances de transport; de telles reserves 
tiguraient bien dans certaines conclusions soumises au Congres, mais 
cues ont ete combattues par des delegues de divers pays et c'est au 
texte que je viens de vous lire que l'on s'est arrete. Le Congres du 
Caire, en janvier 1933, a contirme ces conclusions et c'est en· nous 
appuyant su~ elles que nous demandons, en ce qui nous concerne, 
qu on ne restreigne pas eu France notre champ d'activite et que nous 
soyons a meme de conserver tous nos transports, queUe que soit leur 
d1stance. 

Je voudrais, dans un expose tres rapide, vous indiquer tout d'abord 
pourquoi il DOllS semble que les grands reseaux fran~ais aient, a CC 
point de vue, une opinion si ditferente de Ia notre et vous demontrer 
ensuite le bien-fonde de notre demande. 
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Pourquoi les grands reseaux fraD!;ais. desirent-ils etre exoneres des 
transports a petite distance qu'ils considerent comme une charge 'l Je 
vois a cela deux raisons : 

Tout d'abord, je crois que pour cette question speciale, l'oo omet de 
faire uoe discrimination dans le reseau de 45.000 kilometres qu'ils 
exploitenl, entre les gran des arteres a trafic ioteosif et les ligoes secoo
daires que M. :Moen, dans le rapport presente l'ao deroier au Parle
meot, evalue a 20.000 kilometres; or, il apparait que dans !'ensemble 
du probleme qui se presente devant vous, on ne peut negliger Ia situa
tion de ces 20.000 kilometres dont les conditions de trafic soot assez 
semblables a celles des 22.000 kilometres des lignes d'interet local. 

Sur les grandes arteres, il est bien evident que le train omnibus qui 
s'arrete a chaque Village, que le train de petite vitesse qui effectue UD 
ramassage ou une distribution de marchandists a fa1ble distance, 
entraveot Ia marche glmerale d'uo trafic que les reseaux ont le besoio 
urgent d'accelerer de plus en plus, de jour eo jour, s'ils veulent Iutter 
contre les avantages que donne a leur clientele, Ia rapidite des trans-
ports automobiles. 

ll semble d'ailleurs que le trafic a grande distance de ces arteres 
puisse etre sutlisant pour couvrir leur frais generaux et qu'au con
traire le supplement de recette que leur apporte les transports a petite 
distance, soil inferieur a !'augmentation de depenses qui peut en resul
ter. Sur les lignes secondaires a Iaible trafic, au contraire, qu'elles 
soient d'interet general ou d'interet local, les trains qui les parcourent 
ne soot ni assez frequents, ni assez charges pour pouvoir, a notre 
avis, negliger !'appoint de recettes que peut leur rapporter, sans sup
plement sensible de depenses, le trafic a petite distance; oependant 
certains esprits eminents ont pense que meme sur ces lignes, il y aurait 
peut-etre interet a supprimer les trains de voyageurs tout au moins et a 
fermer les gares pour assurer ·par Ia route If' transport des voyageurs 
et des colis de detail, bien que I' experience ail condamne cette methode 
pour les V. F. I. L. · · 

Mais n'est-on pas conduit a ce point de vue par Ia charge qu'occa
sionne aux reseaux une regle~ntation uniforme pour toutes leurs 
lignes quel qu'en soil le trafic. N'est-il pas un peu anormal de soumettre 
aux memes regles de travail, de placer sur les memes echelons, les 
agents atrectes aux. lignes secondaires et ceux qui sur les grandes 
arteres doivent fournir une iotensite de travail, faire preuve d'une 
capacite professionnelle indispensable a Ia securite qu'ex.ige Ia rapi
dite des trains et Ia masse des transports confies a leurs soins. Grace 
a de tels erreinents, !'exploitation de deux lignes secondaires de meme 
tratic arrive a cooter au grand reseau pres du double de ce qu'elle 
coute a nos compagnies. 

Si vous reconnaissez le bien-fonde de ces deux observations, ne 
serez-vous pas amenes a considerer qu'elles sutlisent a justifier Ia 
divergence des points de vue auxquels nous nous pla!;ODS et a admettre 
que tel tratic genant ou onereux pour les grandes arteres peut ne pas 
l'etre pour les lignes secondaires. 

Je voudrais maintenant vous montrer : 
t• Que celles-ci soot aptes a assurer dans de meilleures conditions 

que Ia route le trafic a petite distance; 
2• Qu'il y a interet a ce que oes voies ferrees du moment oil elles 

soot maintenues conservent tous leurs transports; 
3• Que leur disparition generale serait contraire a l'interet national. 
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Si vous Ies maintenez en exploitation, ces lignes doivent supporter 
certaines depenses difticilement compressible~ et notamment !'entre
Hen de Ia voie et des batiments; cet entretien, si je considere les
lignes A voie normale, nous c01:ite, suivant l'intensite du trafic, de 
5.000 A 10.000 francs du kilometre. ll est, en effet, certains elements 
presque invariables : celui du remplacement des traverses qui tient 
une part importante dans la depense; elles pourrissent egalement quel 
que soit le trafic que supporte la voie; il en est de meme du desherbage 
de Ia voie, du curage des fosses, de tous les travaux afferents A l'en
tretien de Ia plateforme; l'usure des rails est en general negligeable sur 
ces lignes, seule Ia main-d'reuvre peut varier dans de fortes propor
tions, suivant l'intensite du trafic. 

Quant au personnel des gares, nous le reduisons au strict minimum : 
une femme gere une gare qui n'a qu'un trafic de 10 tonnes par jour, 
mais elle ~ere egalement une gare qui comporte un trafic de 100 tonnes 
par jour. Malgre tout, nous ne pouvons guere faire descendre le coii.t 
de l'exploitation d'une voie normale a moins de 15.000 francs du kilo
metre pour une ligne ouverte a tout trafic, en raison de !'obligation 
ou nous sommes d'assurer quotidiennement un mouvement minimum. 

Si le prix de revient de la tonne kilometrique n'est que de 15 cen
times environ sur les grandes arteres, il est certainement tres supe
rieur sur les lignes secondaires eu egard a leur .faible trafic,lesdepenses 
fixes que je viens d'indiquer oberant inevitablement le prix de la 
tonne; il oscille suivant les exuloitations entre 25 et 50 centimes la 
tonne kilometrique (1); mais s'il se presente nn trafic supptementaire 
meme a petite distance, il aura comme consequence d'abaisser Ie prix 
de revient general de Ia tonne sur la ligne consideree et de reduire le 
deficit d'exploitation si ce n'est d'augmenter son benefice. 

Je puis vous citer le cas d'une exploitation que je connais bien ou 
une sucrerie etait o;ollicitee par une entreprise routiere pour le trans
port d'un tonnage, assez important, il est vrai, a une distance de 
10 kilometres, elle offrait pour cela un prix de 75 centimes de la 
tonne kilometrique, chiffre assez bas si ie considere les indications 
donnees au mois de fevrier dernier, a la Societe des ingenieurs civils, 
par M. CHAUCHAT, representant des transports automobiles (1); ce tarif 
etait d'ailleurs sensiblement eauivalent a celui corresuondant aux 
tarifs des grands reseaux appliques sur ladite ligne. L'exploitant a 
consenti un tarif special descendant a 37 centimes et ce transuort aui 
se faisant par rames de 100 tonnes ne lui est revenu, abstraction faite 
des deuenses fixes des gares et de la voie, qu'a 9 centimes la tonne 
kilometrique. J'insiste done sur ce point que pour les lignes secon
daires, tout transport supplementaire, meme a petite distance, est un 
appoint de nature a diminuer le deficit ou a augmenter le produit 
net s'il yen- a un, et c'est le cas plus souvent qu'on ne le croit, en ce 
qui concerne Ies chemins de fer d'interet local, car 20 p. 100 environ 
de ces compagnies ont des resultats beneficiaires (2). 

(1) Sta•!stlques minist~rielles et statistiques des eomna~"til's. 
(1) Bulletin de la Societe des ingenieurs ci,ils. mai-juin 1933. 
(2) Voir «!tat annex«! des compagnies h«!n«!ficiaires en 1929 et 1930. 
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J'ajouterai que le traflc A petite distance est souvent l'etement prin
t:ipal de recette des reseaux secondaires; je prendrai deux exemples 
dont j'ai les eli~ments, puisqu'il s'agit de lignes que j'exploite : sur le 
reseau de Saint-Quentin, nous constatons (3) chaque annee que sur 
100.000 voyageurs amenes par une ligne A Saint-Quentin, 10.000 seule· 
ment en moyenne transitent A cette gare :\ destination de diverses 
localites du Reseau du Nord, 90.000 sont A destination de la ville 
et si nous considerons le trafic interieur de ces lignes, les voyageurs 
de village A village, trafic que nous avons cherche A developper de 
tout temps, nous constatons que le nombre de voyageurs sortant du 
reseau n'atteint pas 5 p. 100 du trafic total. Done, en ce qui concerne 
les voyageurs, 95 p. 100 de trafic a petite distance, 5 p. 100 de trafic 
a grande distance; or, c'est au trafic :\ petite distance que s'attaquent 
les services automobiles parasitaires, contre lesquels nous luttons 
depuis deux ~ns. Sur certaines lignes, ils sont arrives A nous enlever 
50 p. 100 de notre recette voyageurs, c'est-:\-dire 25. p. 100 de notre 
recette totale et cela sans interet pour le public; ils per~oivent le 
meme prix, effectuent le trajet dans le meme ·temps, les voyageurs 
situes plus pres de leurs arrets les prennent de preference, ceux situes 
pres de nos gares continuent A y venir. 

11 en est de meme pour les marchandises. Considerons un autre 
reseau, celui du Soissonnais, reseau de 110 kilometres qui transporte (3) 
annuellement 2 millions et demi de tonnes kilometriques, sur ce tonnage 
500.000 tonnes kilometriques seulement sont en trafic direct, 2 millions 
en trafic interieur du reseau. ·Ces chiffres nous montrent qu'en con
damnant le principe des transports a petite distance par voie ferree 
ou en facilitant Ia concurrence ~e I' automobile. pour un tel traflc, 
vous vouez ces reseaux :\ Ia ruine; or, les deux reseaux dont je viens 
de vous entretenir sont encore, a l'heure actuelle, bcneficiaires. 

J'ai pris ici deux exemples caracteristiques dont je tiens d'ailleurs 
les statisliques A Ia disposition de M. le Rapporteur; mais il est 
bien evident que ces chitl"res ne peuvent s'nppliquer :\ toutes les exploi
tations de voies ferr~s d'interet local. Sur certaines d'entre elles Ia 
proportion de voyageurs en trafic direct atteint jusqu'a 30 p. 100 si 
Ia ligiie n'aboutit pas a un grand centre; mais d'apres les indications 
re~ues de divers exploitants, on peut admettre que plus de 80 p. 100 de 
voyageurs transportes sur nos rcseaux sont des voyageurs a petite 

~ distance, 50 p. 100 des marchandises sont egalement :\ petite distance. 
II est done certain que Ia disparition du traflc :\ petite distance 

serait !'arret de mort de nos exploitations et nous sommes persuades 
qu'elle ne pourrait qu'aggraver considerablement le deficit des lignes 

· secondaires des grands reseaux. 
Nous restons convaincus que Ia meilleure solution pour reduire le 

deficit de ces dernieres, n'est pas de reduire leur trafic, mais leurs 
depenses, en les exploitant dans les memes conditions que les lignes 
d'interet local. Nous avons depuis plusieurs annees preconise cette 
solution (1) dont M. CLAisE, inspecteur general des ponts et chaussees, 

(3) Statlstiques de Ia compagnie. 
(1) Voir note d'octobre 1931. 
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avail pose le principe, il y a dix-huit ans deja; certains grands reseaux . 
ont commence a\ entrer dans cette voie et nous avons tout lieu d'es
pel"'!r que eel exemple pourra etre suivi. En admettant qu'il ne s'etende 
pas au~ 20.000 kilo~etres envisages p~r ~· J. MocH, que cet!e tr~n~
rormahon· ne s'apphque qu'a 10.000 kilometres comme le precomsa1t 
M. CLArss, il en resulterait deja une economie de pres d'un dem,i-mil-
liard dans l'exploitation du reseau fran~ais. l 

m 

J'ai cherche a vous montrer que le traflc a petite distance etait 
indispensable a nos lignes secondaires. II me reste a ·examiner si dans 
le plan gl'meral d'organisation des transports,· il y a interet a les con
server en exploitation; or, nous estimons qu'oexception faite pour les 
lignes a tres faible traflc, Ia fermeture des !ignes secondaires serait 
une grave erreur au point de vue economiqu•e. 

ll y a actuellement en France 22.000 kilometres de · ~oies ferrees 
d'interet local. Si, ruinees par Ia concurrence automobile, elles venaient 
toutes a disparaitre, il faudrait bien les remplacer par des services 
automobiles reguliers; ·en raison· des engagements pris autNfois vis
a-vis des populations desservies; mais a l'heure actuelle, tout ·notre 
reseau routier n'est pas apte a recevoir. une circulation automobile 
de poids lourd; seules les routes nationales, les routes de grande com
munication ont re~u les amenagements necessaires. Etant donne le 
trace de nos chemins de fer d'interet local, on peut bien admettre 
que si leur I"'!mplacement par des services automobiles interesse · 
22.000 kilometres de route, Ia moitie, soit 11.000 kilometres · aurait 
besoin d'etre amenagee et goudronnee chaque annee. Or, ces amena
gements representent une depens·e qu'il n'est pas exagere · de chiffrer 
a 10.000 francs du kilometre; si l'on considere seulement le capital a 
amortir assez rapidement, Ia charge annuelle serait de l'ordre de 
1.000 francs, le goudronnage est evalue en moyenne, d'apres le rap
port de M. Josss, a 7.500 francs du kilometre, ensemble 8.500 francs; 
appliquez cette charge a 11.000 kilometres, le total annuel est de 
93 millions et demi; c'est a peu pres le chiffre du deficit global du 
reseau des voies ferrees d'interet local (1), c'est egalement l'ordre de 
grandeur de Ia charge d'entretien de ces voies (environ 125 millions). 

Mais sur les 22.000 kilometres de route sur lesquels vont courir 
des autobus effectuant en general deux aller et retour par jour· (il 
s'agit de lignes de 25 kilometres de longueur en moyenne, parcours 
journalier maximum 150 kilometres), pour des autobus de 25 places, 
le prix de revient est de 3 francs (2); si, conservant ces lignes on y 
fait courir des automotrices, pour une capacite de 25 places seulement, 
notre prix de revient n'est que de 1 fr. 50 {3); cette difference de 
1 fr. 50 de prix de I"'!vient de traction represente, pour 65 millions 
de kilometres-train annuels, 97.500.000 francs par an. Il y a plus, le 
tratic de marchandises de ces voies ferrees d'interet local est d'en-

(1) Statistlques mlnisterlelles : 84 millions en 1929, 108 millions en 1930. 
(2) Conference des ingenieurs eivils, v. supra. 
(3) Rapport de M. LEVEL au congres du Caire. 
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vfron 400 millions de tonneskilometriques (4) qui coQtent, nous l'avons • 
dit, en mnyenne 35 centimes de la tonne-kilometrique. Comme i1 s'agit 
de transports A tonnage tres varies, en malorite A petite distance, Ie 
prix de revient de ces transports par camions automobiles serait de 
plus de t franc; Ja charge snnplementaire qui t'n resulterait serait par 
consequent cnmnrise entre 250 et 300 millions. 

Si nous additionnons ces deux chiffres, Ia r.har!le totale, A la disna
rition du reseau d'interet local, serait «'!'environ 350 millions : si l'on 
etend ce raisonnement A 10.000 ou 20.000 kilometf'll's de lignes secon
daires d'interet general exploitees suivant nos metho«''es econnmique!ll. 
Ia surcharge totale Qui en resulterait pourrait atteindre 700 millions.n 
ne s'agit evidemment ici Que d'un ordre de grandeur des charges, ce!ll 
evaluations ne ponvant etre faites qu'approximativement, fante de 
dot-umentation suftisante; i1 nous semble neanmoins que de tels 
chitrres meritent un examen attentif. Je dois dire d'ailleurs qu'au sein 
de certains conseils generaux, tron enclins jusau'ici A Ia suppression 
de leurs voies. ferrees d'interet local, de semblables raisonnements 
ont prevalu recemment. J'en ai deux exoemples oui datent du mois 
dernier: dans le departement des Vosges, A Ia veiHe de declasser une 
ligne d'interet local, on s'est rendu compte que l'amenagement et Ie 
goudronnage annuel de Ia route, sur laQuelle devait s'effectuer le ser
vice automobile .de remplacement, constituaient une charge plus one
reu!lle. que l'entretien de Ia voie ferree, que le service automobile 
coQtait plus cher que le service d'automotrice; Ia voie ferree a ete 
conservee. 

Dans les departements de l'Aisne et des Ardennes, les consei1s gene
raux s'etaient mis d'accord pour fermer une ligne A voie normale 
fort deflcitaire et la remplacer par un service automobile; les incidents 
qui se soot produits sur Ia route, au cours des premiers mois d'ex-

. ploitation ont amene de telles protestations du public que Ia ligne 
a ete remise en exploitation. 

Notre Union insiste sur ce point: elle eroit fermement et les chiffres 
que je viens de vous donner l'etablissent, QUI.' la fermeture generalisee 
des lignes secondaires serait une erreur economique. Ne les ampntez 
done pas de leur trafic A petite distance qui les fait vivre et qu'elles 
pe"!)vent assurer plus economiquernent que Ia route, rnais protegez-les 
contre les services parasitaires qui ecrement leurs exploitations. Avec 
le Congres international du Caire nons vous demandons « de contri
buer par vos decisions A eviler les concurrences nuisibles A l'econo
rnie generate de Ia Nation, A maintenir les transports automobiles dans 
le cadre de l'usage normal de Ia route, A reglementer leur organisation 
et leur circulation cornme l'exige I' execution d'un service public ». 

(4) Statistlques minist~rielles : tonnage transport~ en 1930, 19 881.86-l ton
nes, soit 397.637.280 tonnes kilometres. C'est le double du trafic transport~ 
par les services publics automobiles et evalu~ a 200.000 tonnes kilome~res 
(voir Conf~rence des in~~nieurs civils). Le prix de revient de la tonne-kilo
metre ressort a 36 centimes en 1929 et 38 centimes en 1930 pour l'ensemble 
des V. F. I. L. 
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OBSERVATIONS 
PRESENTEES PAR LA CHAMBRE SYNDICALE 

DES WAGONS INDUSTRffiLS. 

Notre Chambre syndicate groupe des proprietaires de wagons par
ticuliers, et notamment des Societes de location de wagons..citernes 
plus specialement affectes au transport des essences, petroles, huiles, 
goudrons, etc. , 

L'utilisation de ce materiel est liee intimement a l'activite des che
mins de fer; il y a entre ceux-ci et nous une tres etroite solidarite 
d'iilterets : si le. commerce et l'industrie s'adressent moins, a uo 
moment donne, aux chemins de fer pour le transport des marchan
dises, notre corporation en subit aussitot Ia repercussion, et toute 
facilite nouvelle accordee pour l'emploi des wagons particuliers per
met aux reseaux d'accroitre fort sensiblement le montant de leurs 
recettes. 

En raison de cette solidarite d'interets, et ayant appris que le 
Conseil national economique etudiait la question des transports - eo 
vue de rechercher les solutions qui· permettraient d'obtenir Ia meil~ 
leure coordination des moyens existants : le fer, Ia route et l'eau -
nous avons demande a etre entendus, afin de communiquer le resultat 
de !'experience personnelle de nos divers membres, et d'exposer les 
desiderata de notre corporation. 

Les rapports tres interessants qui ont ete reunis par le Conseil 
national economique, et qui viennent de nous etre communiques, 
notamment Jes suivants : 

a. Rapport preliminaire de M. JossE; 
b. Observations des grands reseaux de chemins de fer; 
c. Observations presentees par l~t Conference des syndicats de navi

gation interieure, 

permettent de se rendre compte que ce 'Conseil a deja groupe sur le 
probleme de la politique des transports, des renseignements d'ordre 
general nettement circonstancies et tout a fait concluants. 

Nous nous associons entierement aux conclusions de ces rapports, 
demandant: 

a. La disparition, dans de nombreux cas, de la superposition de 
divers moyens de transport, qui se font une concurrence desordonnee; 

b. La coordination de ces moyens par une repartition rationnelle et 
Ia collaboration du rail, de la voie d'eau et de la route; 

c. Entin, pour faire aboutir les reformes necessaires, l'intervention 
de Ia puissance publique, mais Ia seulement • oil celle-ci s'impose. 

Les caracteres generaux du probleme ayant ete fort bien degages 
da_ns les documents precites, notre Chambre syndicate ne croit pas 
uhle de les developper davantage; elle desire plutot exposer, dans cette 

J 1074-3!&. 12 
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notice, Ia situation speciale et difficile dans laquelle se trouve notre 
exploitation, en enumerant les solutions qui permettraient, • son avis, 
d'y porter remede et qui exerceraient en meme temps Ia plus hen
reuse inflence sur le trafic des chemins de fer. 

IMPORTANCE DES WAGONS PARTICULIERS. 

Le nombre de wagons immatricules, au nom de particuliers, sur 
les chemins de fer de !'Europe continentale, s'eleve • 125.000 environ. 
Pour Ia I-'rance seulement, oil l'emploi de ces wagons est fort deve
loppe, on en compte 30.000, se decomposant approximativement 
comme suit : ' 

,12.000 wagons-foudres pour le transport des vins; 
3.000 wagons-citernes pour le transport des vins; 
4.000 wagons-citernes pour le transport des carbrirants; 
1.500 wagons-citernes pour le transport des alcools; 
1.500 wagons-citernes pour le transport des derives de Ia houille; 
2.000 wagons-citernes pour le transport des produits chimiques; 

· 3.000 wagons-tombereaux pour le transport des minerais et char· 
bons (y compris le materiel a dechargement automatique); 

2.000 wagons frigorifiques; 
1.000 wagons divers (pour le transport des glaces, de poids lourds, 

etc.). 

La valeur de remplacement de ces wagons s'eleve a 800 millions de 
francs environ. 

lls appartiennent • des societes industrielles (importateurs et raffi· 
neurs de produits petroliferes, fabricants de produits chimiques, dis
tillateurs de goudron, sucreries, etc.), a does viticulteurs ou negociants 
en vins, enfin .a. des entreprises. de location. Certains services publics 
sont egalement proprietaires de wagons-citernes, affectes aux trans
ports d'alcools et d'essences. 

Les Compagnies de chemins de fer utilisent, pour leurs propres 
besoins, un certain nombre de wagons d'origine americaine, et en 
donnent en location parmi la clientele de l'industrie privee. 

IMPORTANCE DU TRAFIC EN WAGONS PARTICULIERS, 

On peut estimer approximativement comme suit !'importance du 
tonnage kilometrique transporte, en France, par les wagons parti
culiers : 

Vins •.......••.••................ · .. · · 
Alcools ............................ _ - .. 
Produits petroliferes ................... . 
Produits chimiques .................... . 
Derives de la houille ................... . 
Melasses ..•........................•... 
Minerais, charbons ..................... . 
Transports frigorifiques ................ . 

900.000.000 T. km. 
99.000.000 

216.000.000 
57.600.000 
43.200.000 
17.280.000 

270.000.000 
200.000.000 

1.803.080.000 T. km. 
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·Ces chiffres font ressortir nettement le roll• considerable que jouent 

les wagons particuliers dans le trafic des chemins d·e fer; ces vehicules 
permettent, en eJI'et. de supprimer les emballages, tels que flits, caisses 
ou bidons, et de simplifier les operations de chargement et de dechar
gement; lcs expediteurs n'ont a employer aucun personnel, comme 
mariniers ou chauffeurs, pour l'accompagnement des marchandiscs 
en cours de route; ils sont egalement decharges de toute responsa
bilite pendant le transport; nous croyons devoir joindre A cette notice 
une etude detaillee parue, en septembre dernier, dans le journal 
c L'Industrie du Petrole », et trailant specialement d'un type de wagon 
particulier des plus employes : le wagon-citerne (annexe A). 

II est interessant de noter que les Compagnies de chemins de fer 
n'ont eu aucun capital a debourser pour Ia construction des wagons 
particuliers; par suite, elles n'ont a prevoir, en ce qui les concerne, 
ni interet d'argent, ni amortissement; de plus, elloes laissent !'entre~. 
lien complet a Ia charge des proprietaires. Elles realisent de ce fait 
des economies tres elevees. 

II y a lieu egalement de faire ressortir que si les Compagnies ne 
disposaient pas de ce materiel de construction speciale, et etaient 
obligees de transporter Ia meme quantile de marchandises dans les 
wagons ordinaires qui leur appartiennent, elles devraient utiliser un 
nombre beaucoup plus eleve de ces derniers wagons, ce qui entrai
nerait pour elles des frais de traction et de manreuvre sensiblement 
plus onereux. 

A noter egalement l'interet considerable que presentent les wagons 
particuliers en cas de mobilisation. · 

Malgre leurs nombreux avantages, les wagons particuliers, et notam
ment les wagons-citernes, subissent actuellement, comme les chemins 
de fer, une crise tres aigue, qui menace de compromettre gravement 
les interets de notre corporation, et qui est due a Ia concurrence for
midable des chalands et does camions automobiles. 

Examinons brievement les conditions d'exploitation de ces derniers 
moyens de transport, en ce qui concerne plus particulierement les 
produits petroliferes puisque les adherents a notre Chambre syndicale 
s'en occupent specialement. 

CONCURRENCE DES CHALANDS BT DES CAMIONS AUTOMOBILES. 

Les transports par eau soot Ients, mais ils representent assez sou
vent un avantage de prix, qui est dti, a vrai dire, pour une grande 
part, a ce que les depenses d'installation et d'entretien des canaux 
sont supportees par Ia collectivite. 

Les camions automobiles ne soot pas habituellement moins onereux. 
par comparaison avec les chalands et les wagons-citernes, mais ils 
permettent, par des livraisons rapides et regulieres de donner satis
faction a Ia clientele; les depots n'ont pas besoin de stocks aussi 
importants; enfin, ce materiel consomme les produits vendus.. par les 
petroliers. · · 

Bien que l'on ne puisse envisager Ia reprise, par les chemins de fer, 
de Ia totalite du trafic important qui leur a ete enleve par Ia voie 
tluviale, surtout pour les parcours ou celle-ci est seule utilisee, il serait 
indiscutablement avantageux pour Ia collectivite que l'on examinat Ies 
moyens qui permettraient au rail de retrouver partie de ce trafic, 
dans les cas tout au moins ou Ia voie d'eau est employee en liaison 
avec le rail et Ia route. 

J. 10i4-3~. II. 
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En ce qui concerne les camions-citernes, il n'est pas A prevoir que 
les petroliers abandonnent jamais les camions de capacite peu elevee, 
5.UUU litres environ, qui voyagent, dans un rayon de 25 kilometres 
environ, autour du depot auquel ils sont affectes; ce qui est tres grave, 
c'est que les petroliers, apres les essais nombreux auxquels ils se 
soot livres, envisagent, si les mesures utiles n'etaient pas prises A bref 
delai, de faire construire en grand nombre des camions pouvant char
ger jusqu'a 20.000 litres, et qui seraient utilises sur de longs parcours, 
de 25 a 250 kilometres; ces distances soot aujourd'hui particuliere
ment critiques pour les reseaux. 

De Ia sorte, les petroliers seraient en mesure, par l'emploi combine 
des chalands et des camions, de ravitailler rensemble du terriloire 
fran~ais, en renon~ant, pour ainsi dire, A l'emploi des wagons-citernes; 
nul doute qu'une pareille situation, si elle se produisait, ne soil tout a 
fait contraire aux interets bien compris de Ia collectivite .et de Ia 
defense nationale. 

Nous enumerons, a titre d'exemple, sur la liste jointe A cette notice 
(annexe H) des declarations qui ont ete faites a des entreprises de 
location de wagons-citernes par des societes transportant habituelle
ment des produits petroliferes; leur nombre et leur precision font net
tement ressortir qu'il y a peril en Ia demeure, et l'extreme urgence des 
reformes necessaires. 

QueUes sont ces reformes ? Nous allons indiquer ci-apres des 
mesures appropriees; elles tendent presque toutes - puisque le cha
land est ordinairement plus economique et le camion plus rapide -
a permettre aux wagons, pour qu'ils puissent Iutter avec eflicacite 
contre Ia concurrence excessive qui leur est faite, de devenir des 
instruments moins onereux pour l'usager, et circulant plus rapidement. 

Mesures d'ordre general qui devraient etre adoptee& 
pour permettre au:x: Compagnies de Chemins de fer de Iutter 

contre Ia concurrence des chalands et surtout des camions. 

Puisque les rapports que nous avons enumeres au debut de cette 
notice, contiennent sur Ia question de longs el interessants develop
pements, nous n'aurons besoin que de rappeler les lourdes charges 
de toute nature et notamment fiscales que les reseaux supportent; ces 
charges excessives les mettent en etat d'inferiorite par comparaison 
avec les entreprises de transport par chalands ou par camions. 
. ll est done indispensable de retablir dans le plus bref delai regalite 
de traitement, en diminuant, ce qui serait le mieux, les charges des 
reseaux ou, a Ia rigueur. en augmentant, pour les rendre equivalentes, 
celles des entreprises qui leur font concurrence. 
. De leur cote, les Compagnies devraient pouvoir reduire leurs tarifs 
de transport, notamment pour les distances de 25 a 300 kilometres. 

Jndiquons egalement certaines reformes que les Compagnies ont Ia 
possibilih\ d'adopter elles-memes, sans intervention legislative, et qui 
auraient certainement pour effet d'ameliorer sensiblement leur situa
tion actuelle. 

Pendant pres de 80 ans elles ont beneficie d'un monopole de fait 
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pour le transport des marchandises; le commer~ant ou l'industriel, qui 
estimait avoir a se plaindre des rescaux, etait cependant oblige de 
continuer a s'adresser a eux. . . 

Par suite de cette situation, de nombreux agents des Compagnies 
avaient pris !'habitude - c'cst humain - de ne pas toujours consi
derer le commer~ant ou l'industriel comme un client, et de ne pas le 
trailer comme tel. 

Un esprit nouveau a certainement pris naissance, depuis quclque 
temps, dans les reseaux, mais ne s'est pas developpe suffisamment, et 
des progres doivent etre encore realises dans ce sens. 
. (.;'est surtout dans le reglement des litiges avec les expediteurs que 
des ameliorations doivent etre apportes, et que doit apparaitre une 
interpretation des tarifs moins stricts, moins juridique, pour tout dire 
plus commerciale. 

Nous avons souvent rencontre, dans notre clientele, des personnes 
qui eprouvaient comme un ressentiment a l'egard des Compagnies de 
chemins de fer, en souvenir de procedes qui etaient, a leurs yeux, 
vexatoires. 

Dans un autre ordre de choses, signalons que les Compagnie& ont 
fait, depuis quelque temps, un effort pour reduire les delais de trans
port, et eUes y sont parvenues; beaucoup de parcours qui demandaient 
naguere 7 a 8 jours n'en necessitent plus que 3 ou 4; nous croyons 
qu'un restiltat meilleur encore pourrait etre obtenu, et !'installation 
du frein a air semble notamment le permettre. 

Mais si les delais observes pratiquement sont plus courts, les delais 
reglementaires n'ont pas ete modifies; de la sorte les expediteurs n'ont 
droit a une indemnite que si ces derniers delais ont ete depasses; il 
faut absolument les reduire egalement. N'est-il pas excessif, par 
exemple, que le delai regloementaire pour le transport d'un wagon
citerne de Paris a Rouen soit aujourd'hui de 9 jours ? 

En 1932, les (.;ompagnies ont bien adopte un « tarif special pour 
les transports avec date de livraison garantie », mais les conditions 
d'application de ce tarif soot telles qu'il ne presente pas une utilite 
veritable pour les usagers, et n'est pour ainsi clire jamais revendique 
par eux. 

Ajoutons qu'il serait egalement tres interessant que les Compagnies 
unifient veritablement les caracteristiques du materiel roulant, pour 
pouvoir obtenir une economie sensible non seulement dans la construc
tion, mais dans l'entretien de ce materiel. 

1\lesures qui devraient etre prises par les Reseaux 
en ce qui concerne specialement les wagons-citernes. 

Nous allons ·indiquer ci-apres un certain nombre · de mesures, se 
rapportant plus specialement a !'exploitation des wagons-citernes, et 
qui rendraient l'emploi de ce materiel sensiblement plus economique 
et plus souple. 

I. - La revision de ces wagons devrait avoir lieu tous les deu:e ans, 
ou ci la rigueur tous les dix-huit mois. 

La revision annuelle, imposee par le tarif p. V. 29-129, actuellement 
en vigueur, entraine de lourdes charges pour les proprilitaires : 
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a. Privation de jouissance pendant le temps necessaire 
A l'envoi du wagon sur !'atelier charge des travaux; 
A !'execution de ces travaux; 
Au retour du wagon. 

b. Frais de transport il l'aller et au retour. 
ll en resulte, il l'occasion de chaque revision, une depense elevee A 

laquelle vient s'ajouter, bien entendu, le coqt des travaux executes par 
Ia Compagnie de chemin de fer. 

ll y aurait done le plus vif interet il ce que Ia revision n'ait lieu que 
tous les deux ans, et nous ne pensons pas que ce prolongement de delai 
soil de nature a entrainer pour les Compagnies de chemins de fer 
une augmentation de risques. 

Nous signalons qu'il y a peu de temps, les Compagnies de chemins 
de fer ne reformaient pas les wagons, dont Ia revision etait perimee, 
a !'expiration meme de l'annee fixee par le tarif 129; elles attendaient 
generalement plusieurs mois. 

La reforme que nous demandons aurait done pour etret, si elle etait 
adoptee, de remettre en vigueur ce qui se passait dernierement. 

Dans Ia plupart des pays etrangers, le delai de revision est, du 
reste; sensiblement superieur a une annee. 

A noter egalement que Ia reforme que nous preconisons permettrait 
nne reduction du personnel des ateliers. 

II. - LES WAGONS-CITERNES DEVRAIENT tTRB REVISES, SI LB PROPRIE
TAIRE EN FAISAIT LA DEMANDE, DANS lJN ATELIER APPARTENANT A lJN 
AUTRE RESEAU QUE LE RF.SEAU IMMATRICULATEUR. 

Aux termes du tarif 129, les wagons-citernes doivent etre revises par 
Ies soins de Ia t:ampagnie de chemin de fer qui les a immatricules. 

Avec ce regime, un proprietaire poeut etre oblige par exemple de 
faire revenir specialement de Ia region de Marseille sur le reseau du 
Nord, pour etre revises, des wagons immatricules par ce dernier 
reseau el dont Ia revision est perimee. 

Au cas ou un wagon serait momentanement atrecte a des transports 
dans une region eloignee du reseau immatriculateur, ce proprielaire 
aurait done te plus v1f interet le jour oil la revision serait perimee, a 
pouvoir demander au reseau desservant cette region de proceder, dans 
son atelier Je plus proche, a la nouvelle revision. 

11 semble que Ia chose ne presenterait aucune difliculte surtout si le 
wagon a reviser etait du type unifie ou d'un type commun a la plu
part des reseaux; en etret, tous les ateliers de n'importe quel reseau 
fran~tais connaissent fort bien, en pareil cas, le travail a executer, et 
disposent de toutes pieces de rechange necessaires • 
." La mesure que nous demandons ne serait qu'une extension de celle 
que les t:ompagnies ont deja mise en vigueur, en decidant de faire con
troler l'execuiion des commandes passees par elles a des usines situees 
sur un autre reseau que le leur, par des agents appartenant a ce reseau; 
elles agissent de meme pour le controle de Ia pose du frein a air. 

Jfi. __; E:!o!TRETIEN FORFAITAIRE DES WAGONS. 

Aux termes des reglements en vigueur, les Compagnies de chemins 
de fer etl'ectuent elles-mcmes les travaux de reparation que necessite 
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le chAssis des wagons particuliers, et facturent ensuite le coot de ces 
travaux aux propriiHaires des wagons. 

Des litiges surviennent assez · sou vent entre les Compagnies et Ies 
proprictaires; les premieres soutiennent que certaines avaries ne leur 
soot pas hnputables, et les seconds que Ia responsabilite des transpor
teurs est, au contraire, engagce; des contestations naissent egalement 
au sujet do prix des travaux: . . 

Pour y remCdier, il serait, a notre avis, plus simple et moins couteux 
que les Compagnies convienn-ent avec les proprietaires d'un forfait, 
moyennant lequel elles prendraient, a leur charge, toutes les repara
tions necessaires pour mAintenir en bon etat le chassis des wagons 
particuliers. 

IV. - LES WAGONS-CITERNES CHARGES NEcESSITENT DES PREcAUTIONS 
SPECIALES EN COURS DB ROUTE ET SURTOUT DANS. LES GARBS DB TWAGE. 

La « Convention internationale concernant le transport des mar
chandises par chemins de fer • (C.I.M.), impose certaines precautions 
speciales pour le transport des liquides combustibles en wagons
citernes; ceux-ci doivent etre munis ·notamment, sur les deux cotes, 
d'etiquettes « a manreuvrer avec precaution •. 

Cette disposition, applicable a l'heure actuelle, aux transports inter
nationaux seulement, nous semble devoir etre etendue aux transports 
nationaux. . 

En eH·et, le centre de gravite des wagons-citernes est place neces
sairement plus haul que celui des wagons ordinaires; il en resulte one 
fatigue particuliere de Ia superstructure, d'autant plus que le charge:. 
ment, qui est liquide, se deplace rapidement en cas de choc. 

Si les wagons-citernes charges etaient munis d'etiquettes « a manreu
vrer avec precaution •, ou bien « ne pas tamponner », ce materiel 
souffrirait moins et les· depenses necessaires a son enlretien diminue
raient tres sensiblement. 

V. - REDEVANCE KILOMETWQUE. 

Aux termes de l'article 9 du tarif 29-129, les Compagnies de chemins 
de fer versent, a l'entreprise qui a obtenu l'immatriculation, one rede
vance, par wagon-reservoir charge et par kilometre; ce versement a 
pour but d'indemniser partiellement l'entreprise des charges suppor
tees par elle pour frais de construction et d'entretien, charges dont les 
compagnies soot exonerees d'autant. 

Apres pvoir fixe le montant de Ia redevanoe kilometrique, cet article 
ajoute : _ - , · 

« La redevaoce ainsi determinee sera majoree dans Ia proportion 
des six dixiemes des majorations qui soot ou seront appliquees aux 
tarifs en vigueur pour les marchandises en general. • 

II n'y a pas de raison pour que Ia majoration de Ia redevance kilo
metrique soil des six dixiemes seulement, et non pas des dix dixiemes. 

Nous savons que les Compagnies soutiennent a ce sujet qu'au moment 
ou Ia redaction ci-dessus rappelee a ete adoptee, certains proprie
taires avaient deja pu amortir one partie do prix de leur materiel, et 
que, par suite, one majoration des six dixiemes de Ia redevance, pour 
Ienir compte de Ia depreciation du franc, etait suffisante. 
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· · Mais nous ne partageons pas cette maniere de voir : malgr6 l'amor
tissement deja efl"ectue, la charge de ces proprietaires s'est trouvee, 
pour l'avenir, accrue dans Ia mesure meme ou le franc s'etait dcprecie; 
pour leur permettre d'amortir Ia valeur de remplacement de leur mate
riel, une majoration des dix dixiemes de Ia redevance etait absolument 
n6cessaire. 

D'autre part, une majoration des dix dixiemes est non moins indis
pensable pour les wagons construits depuis la depreciation du franc. 

VI.- LE TRANSPORT A VIIJE DES WAGONS·CITERNES DEVRAIT !TRE GR.\'f\JIT. 

Les Compagnies de chemins de fer utilisent, pour leurs transports, 
soil les wagons qui leur appartiennent, soil des wagons particuliers; 
dans ie :premier cas, elles ne reclament aux expediteurs que le ver
sement des frais de transport frappant Ia marchandise qui leur est 
contiee; mais elles ne reclament pas, en outre, le coiit du retour a 
vide de leurs wagons. 

Les Compagnies devraient se contenter egalement d'encaisser le 
coO.t du transport de Ia marchandise chargee dans des wagons parti
culioers sans rien reclamer pour le retour it. vide de ce materiel; en 
eft'et, elles n'ont eu aucun ·capital ~ debourser pour sa construction; 
elles n'ont, de plus, a supporter aucun frais d'entretien en ce qui le 
concerne. ' 

A noter que le regime dont nous demandonsl'application aux wagons
citernes est deja en vigueur en ce qui concerne les wagons refrigerants 
ou isothermes; le tarif no 121, qui reglemente ces derniers wagons, 
contient, en effet, a !'article 10, la prescription suivante : 

« Les wagons vides en retour ou allant prendfle charge sonf trans
partes •.• , en petite vitesse, gratuitement, moyennant le payement des 
droits d'enregistremJent et de timbre de recepisse. ll 

Au contraire, le tarif no 129, qui reglemente Ia circulation des 
wagons-citernes, contient, a l'article 10, un tableau des frais qui frap
pent le transport a vide de ces doerniers wagons. 

On ne voit pas de raison plausible pour que le traitement dont bene
ficient deja les wagons refrigerants ne soit pas etendu aux wagons
citernes. 

Le transport gratuit des wagons vides est egalement accorde il 
'l'heure actuelle par d'autres tarifs, et notamment les suivants : 

P. V. 300, chapitre t••; 
P. v. 400, chapitres 11, H et 16. 

Nous pouvons ajouter qu'a l'etranger les ·Compagnies de chemins 
de fer prennent presque toujours a leur charge le transport a vide 
des wagons particuliers ou les frappent seulement d'un droit des plus 
reduits, tres sensihlement inferieur en tout cas a celui que per~oivent 
les reseaux fran~ais. 

Avant-guoerre, les Compagnies de chemins de fer fran~ais taxaient 
elles-memes tres faiblement le pareours a vide des wagons-eiternes; 
le maximum des frais a payer s'elevait a 23 fr. 80, queUe que soit la 
longueur du parcours. 

Aujourd'hui, !'expedition il vide d'un wagon-reservoir de Paris A 
Beziers, par exemple, est frappee, suivant Ia taxe de ce wagon, de 
314 fr. 85 ou 363 fr. 75; ees sommes representent une augmentation 
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· s'elevant, ~spectivement, a 1.222 et 1.428 p. 100, par comparaison avec 
une epoque oti Ia concurrence des camions n'existait pour ainsi dire 
pas. 

. l 
VU.- LES WAGONS IMMATRICULEs SURLES RESEAUX FRANt;AIS DEVMlENT 

ftTRB SEULS ADMIS POUR LES TRANSPORTS. A. L'INTERIEUR DU TERRI• 
- TOIRE. . .,,_:?.!f 

•Ce principe est en vigueur deja depuis Ia modification apportee 
recemment au tarif P. V. 129, en son article 2. 

Mais une exception subsiste en faveur des wagons immatricules sur 
les chemins de fer sarrois; il y aurait interet a Ia faire disparaitre 
pour favoriser l'activite des wagons fran~ais. · · 

Aux wagons construits en France et de propriete fran~aise devraient 
etre reserves, en outre, l'immatriculation sur les reseaux fran~ais et 
des avantages similaires a ceux dont jouissent a l'etranger les wagons 
nationaux. 

VIII. - Poss DU FREIN A. AIR. 

Pour repondre a la demande des pouvoirs publics, les Compagnies 
de chemins de fer ainsi que les proprietaires de wagons particuliers 
doivent monter le frein a air sur leur materiel; mais landis que les 
compagnies beneficient d'une large participation de l'Etat dans les 
frais necessaires {25 p. 100), les proprietai~s de wagons particuliers 
n'en ont obtenu aucune; il y aurait lieu d'observer l'egalite de traite
ment en les faisant beneficier de Ia meme participation. L'Etat pour
rail egalement faciliter aux proprietai~s des wagons particuliers le 
flnancement des moyens necessaires a la pose du frein sur leur mate-
riel. · 

IX. - COMITES D' ARBITRAGE. 

Nous faisons allusion, ci-dessus, a !'interet qu'il y aurait pour les 
compagnies a resoudre plus facilement avec les usagers les difficul
tes qui surviennent a !'occasion d'un transport. 

Des Comites d'arbitrage pourraient etre crees a cet effet; ils fonc
tionneraient sous les auspices des reseaux et des Chambres syndicates 
interesses; nul doute que ces comites n'arrivent a rendre des deci
sions beaucoup plus rapides et moins coiiteuses que par Ia voie con-
tentieuse ordinaire. . 

X. - REFORMB IDU TARIF 29-129. 

· La lisle des reformes dont nous demandons !'application fait com
p~ndre, par sa longueur meme, que le statut des wagons particuliers, 
tel qu'il est fixe par ce tarif, n'est nullement au point, et a besoin 
d'une refonte complete. ·. 

Pour atteindre ce but, le meilleur moyen est, a notre avis, de pro· 
ceder A une large consultation de tous les interesses qui, reunis en 
une conference, elaboreraient un nouveau statut de nature a donner 
satisfaction A chacon d'euL 



181) 

XI. - ENTENTES COMMERCIALES ET tNDUSTIUELLES. 

Ces ententes paraiss·ent aujourd'hui necessaires pour Iutter · contre 
les facheux effets de l'individualisiille qui, malheureusement, est par
fois trop devcloppe dans notre pays, et pour permettre de concilier, 
au mieux de l'activite nationale, les differents interets en presence. 

Du reste, M. TARDIHU, dans son discours de Dijon, M. REYNAUD, dans 
son projet sur les ententes commerciales et industrielles, M. DALADIER, 

·a Ia confenmce de Londres, ont emis des vues concordantes sur I' ac
tion coordonnee et Ia discipline necessaires pour adapter les offres 
aux besoins. 

Nons appuyant sur des opinions aussi hautement autorisees, nons 
pensons que le Conseil national economique pourrait peut-etre, tirant 
doe cet expose les conclusions qu'il comporte, provoquer un echange 
de vues pour preciser les accords et les decisions qui permettraient 
de concilier les interets en presence et de combattre utilement nne 
situation des plus prejudiciables a notre pays. 

Tant pour la reforme du tarif 29-129 qut> pour !'elaboration d'en
tentes commercialoes et industrielles, citons a titre d'exemple, les orga
nismes qui pourraient etre representes : 

Direction geilerale des chemins de fer et des routes au 1\>Iinistere 
des Travaux publics; 

·Comite de diNction des grands reseaux; 
Office national des combustibles liquides; 
Direction des poudres au Ministere de Ia Guerre; 
Approvisionnement de la Flotte au Ministere de Ia Marine; 
·Chambre syndicale des constructeurs de materiel; 
Chambre syndicale des wagons industriels; 
Syndical national des proprietaires de wagons-reservoirs de France; 
Chambre syndicate de l'industrie du petrole; 
Chambre syndicale des raflineurs doe petrole; 
Federation fran\!aise des carburants; 
Chambre syndicale des importateurs d'huiles de graissage; 
Syndical des fabricants d'emulsions de bitwnes; 
Syndical des hydrocarbures et derives; 
Comite central des producteurs et distillat>eurs de goudrons de 

France; 
Unibenzols; 
Syndical national des vins; 
Comite central des fabricants de sucre de France; 
Syndical des fabricants d'alcools; 
Syndical des rectificateurs d'alcools de bouche; 
Syndical des denaturateurs d'alcools de France; 

· Groupement de Ia distillerie fran\!aise; 
Syndical des fabricants de levure de France; · 
Syndical des fabricants de produits melasses de France; 
Syndical des producteurs de melasses, fabricants de produits melas

ses; 
Union des industries chimiques. 

Notre group-ement espere que les renseignements qui precedent 
retiendront Ia meilleure attention du Conseil national economique, 
et se tient a l'entiere disposition de ce dernier pour lui communiquer 
Jes eclaircissements complementaires qu'il pourrait desirer. 
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ANNEXE 
AUX OBSERVATIONS 

PRESENTEES PAR LA CHAMBRE SYNDICALE 
DES WAGONS INDUSTRIELS • 

.ANNEXE A. 

Le wagon-reservoir. 

L'augmentation reguliere de la circulation automobile que les jour
nees ensoleillees de juillet et aotit ont, cette annee, nettement sti~ulee, 
Ia secheresse, Ia situation sur les canaux du centre, quelques incidents 
sur Ie Rhone, et plus recemment Ia greve des mariniers du Nord, ont 
provoque, dans certaines regions, des difficultes serieuses . de trans
ports et ont mis a nouveau en vedette un organe essentiel de !'indus- . 
trie du petrole, le wagon-reservoir. . 

La mise en service de nombreux chalands automoteurs, d'une part, 
de camions automobiles, d'autre part, a eu, en effet, pour resultat, ces 
dernieres annees, de releguer au second plan le rail au profit de la 
voie d'eau et de Ia route. 

LA VOlE D'EAU. 

Mais les circonstances recentes ont montre qu'il etait indispensable 
de conserver dans cette branche de l'activite nationale, comme dans 
toutes les autres, cette c mesure :t qui, jusqu'ici, a fait Ia force de 
!'economic fran~aise. 

Nous n'ignorons pas les avantages que presente sur certains par
cours Ia voie d'eau. Nous savons !'admirable configuration de Ia 
France, dont les cotes et les voies navigables permettent de couvrir 
une partie importante du territoire national. 

II faut cependant noter que l'utilisation de cette richesse qu'est pour 
un pays Ia voie d'eau, n'a pas ete sans des depenses enormes d'instal
lation, et elle exige des depenses d'entretien que paye Ia collectivite. 

C'est pour cette raison que les usagers y trouvent dans certains cas 
un prix de revient plus avantageux que celui du rail, d'autant qu'ils 
ne payent generalement que des impots infimes. 

Mais cette utilisation leur a impose Ia construction de cotiteux depots . 
aux points d'eau, Jacilitee par les detaxes que Ia douane a tempo
rairement accordees, reconnaissant leur utilite pour Ia defense natio
nale. 

LA ROUTE. 

D'autre part, le camion a surgi - instrument, lui aussi de defense 
nationale, ce que ses constructeurs ont su mettre a profit. II a trouve 
tout Un capital place a sa disposition : les dizaines de milliards que 
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representent les routes fran~aises et dont l'entretien coute au contri
buable d'autres milliards. 

L'usager a vile compris ce qu'il pouvait en tirer. Les importateurs 
de produits petroliferes, pas toujours satisfaits des methodes des 
grands reseaux, et dont les transports par routes alimentaienl leur 
propre industrie, ont pu, sans qu'aucune limite soit assignee a leur 
nouvelle politique, employer le camion au maximum. . 

L'innovation de Ia location-vente, qui nons est venue d' Amerique, 
a contribue a etendre le regne du camion, bien souvent employe en 
connexion avec Ia voie d'eau; sans que les exploitants se rendent un 
compte completement exact du prix de revient. Cependant, beaucoup 
parmi eux, qui avaient eu tendance A negliger les anciens moyens de 
transports pour les nouveaux, reconnaissent que les premiers avaient 
du bon et c'est surtout aux tres faibles distances el hi oi:J il n'existe 
pas de rail que le camion trouve sa vraie et sa seule justification. 

LE RAIL. 

Ce n'est point A dire que nous voulons diminuer les avantages que 
presente le camion, et que Ia Chambre de commerce de Roubaix, dans 
un remarquable rapport, a mis recemment en valeur. Elle a montre 
que les chemins de fer pouvaient donner a l'usager Ia possibilite de 
connaitre de fa~on absolue le delai de livraison, accorder une tari
.fication simple et nette (emballages en retour compris), faciliter Ia 
solution rapide des litiges pour pertes, retards ou avaries, specialement 
appreciee de Ia clientele. 

Et elle conclut a une retorme complete du regime actuel des chemins 
de fer sur tons Jes points vises. · 

Precisement, le vote de .Ia loi Paganon implique chez nous une 
coordination entre Ia voie de fer, Ia route et Ia voie d'eau, similaire 
a celle que cherchent a realiser Ies gouvernements dans le monde 
entier. 

Aux Etats-Unis, on a reconnu qu'un Etat avail le droit de Iiberer 
ses routes du trafic commercial excessif ou dangereux, ou ne convc
nant pas. En Angleterre, en Italie, Ia circulation des camions auto
mobiles est reglementee. En Suisse, tout recemment, un accord national 
entre le rail et la_route a ete signe. 

II y a, en effet, necessite de proteger, dans un but de defense natio
nale, les transports par fer, et s'ils devaient, ce qui parait improbable, 
ceder un jour Ia place a d'autres, il faudrait que Ia transition fut 
menagee, pour ne point compromettre, avant qu'ils aient pu etre 
amortis, les milliards investis par Ia petite epargne, dans DOS chemins 
de fer.· 

Le capital represente par les wagons est loin aussi d'etre negli
geable, 25.000 wagons-reservoir soot immatricules sur les reseaux 
fran~ais. Environ 15.000 assurent le transport du vin. Personne n'oscra 
pretendre que le c pinard • ne tienne, dans Ia vie du Fran~ais moyen, 
en paix comme en guerre, une place considerable. 

Cependant, devant l'offensive du chaland-automoteur et du camion, 
les chemins de fer ont du operer une revision du tarif 6/106. 

EIIe n'est~ pas moins urgente pour les tarifs qui s'appliquent aux 
10.000 wagons affectes aux derives du petrole et de Ia houille, aux 
alcools et a divers produits industriels. 

Les raisons qui, il y a quelques annees, se soot opposees A l'octroi 
·de certaines reductions par les compagnies de chemins de fer, ont 
perdu toute valeur. 
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L'alerte de ces. derniers jours doit servir de le~on. Demain, la pro
duction par les raflineurs de petrole de fortes. q~anti.tes de produits 
noirs va soulever de nouveaux probll~mes de diStnbutlon et de trans
ports. 

LE WAGON. 

· Recoimaissant les avantages du wagon sur les autres emballages, 
les importateurs accordent a la clientele des reductions substantielles 
lorsqu'elle use de ce moyen. II suflit de lire nne cote des essences 
et des huiles industrielles pour se rendre compte qu'il s'agit de 
5 a 10 francs par hecto, pour les essences, et beaucoup plus pour ies 
huiles industrielles, les gas, fuel, diesel oils. 

Les compagnies de chemins de fer peuvent, si elles le veulent, orga
niser des transports rapides et reguliers, dont les possesseurs d'em
branchements particuliers, entre autres, tireraient les plus grands 
avantages. . - . · 

On pourrait prendre des mesures dans certaines gares pour y instal
ler des depots d'essence. 

Le wagon supprime, pour les expediteurs, les charges de main
d'reuvre et meme les responsabilites de route. 

II signifie, dans certains cas, Ia suppression d'emballage couteux. 
Aucune raison ne s'oppose a ce que les compagnies de chemins de 

fer accordent le retour gratuit aux wagons transportant des produits 
pour Ia consommation interieure, comme elles le font lorsqu'il s'agit 
d'exportation et de transit. 

Elles peuvent organiser des trains complets a marche acceleree, 
appeles a eviler aux negociants en essence les immobilisations finan
cieres que comporte l'emploi des canaux au-dela de Paris, supprimer 
certains transbordements en detachant des wagons sur des points 
determines. . 

Plusieurs millions de tonnes transportables en wagons-reserVoirs 
representent quelques centaines de millions de trafic a mamtenir et 
a developper. 

Les chemins de fer exploitent eux-memes un nombre considerable 
dl'! wagons-reservoirs americains. ' 

L'Etat, garant du rendement des obligations et du dividende des 
actions des compagnies de chemins de fer, a le plus grand interet 
a imposer plus d'ordre qu'il n'en existe dans l'industrie des trans
ports comme il l'a fait pour l'industrie charbonniere. · 

ACTION CONCERTEE. 

Aussi,. tous les interesses devraient-ils se mettre d'accord et s'unir 
pour une etude en commun des questions soulevees par Ia coordi
nation necessaire du trafic et pour le maintien du volant de materiel 
indispensable· a une marche normale. . · 

Hier, c'etait, dans le Nord, une greve, mais, demain, ce peut etre 
le gel, l'inondation, l'impetuosite de certains fleuves, etc., qui impli
queront l'usage etendu du wagon. . 
~n exemple l?o.ur justifie~ une ac~ion concertee est .celui de l'appli

caho~. a~ mater1~l d.u frem Westmghous~. II represente, pour le~ 
propr1eta1res parhcuhers de wagons, un decaissement de 75 millions 
de fra~cs, faute ~·avoir agi et obtenu de .l'Etat, comme il etait logique 
et equitable, qu 11 leur .accorde les avantages ·qu'il . a concedes awt 
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eompagnies de chemins de fer. Une requete pourrait encore etre pre
sentee, puisqu'il n'en coitterait rien A l'Etat de donner sa garantie, 
et qu'il serait couvert de tous risques. 

Le Conseil National Economique va incessamment mettre au point 
ses conclusions sur les transports. Peut-etre jugera-t-il bon de se saisir 
de ces questions et voudra-t-il se rendre compte, pour le plus grand 
bien de tous les interesses, dans quelle mesure il y a, pour les entre
prises de wagons, equilibre et adaptation entre l'avant et l'apa·es
guerre. 

Que demain les necessites politiques ou l'accord entre Ies parties 
realisent le monopole du petrole (importation, raffinage, tran•ports, 
distribution), des questions complexes se poseront qu'il sera d'autant 
plus facile de resoudre qu'il aura, au prealable, ete possible de bien 
definir Ia position de chacon. · 

(L'lndustrie du Petrole), septembre 1933. 

ANNEXE B. 

1. c La Compagnie des Chemins de fer du Nord nous maintenant 
le tarif common pour le transport de nos essences, estimant que ces 
transports pour nous manquent de souplesse et sont calcutes a un taux 
prohibitif, nous .venons de mettre en circulation un troisieme camion 
de 17.000 litres, qui nous permettra de remplacer l'usage de cinq 
wagons-citernes. Aussi conformement a votre lettre du 19 avril der
nier, nous vous informons· que dans Ia quinzaine qui suivra nous 
vous retournerons ~inq wagons en vous demandant d'annuler le con
trat de location correspondant. · 

c Nol.ts envisageons pour l'economie des transports de grouper les 
entrepots et nous esperons avant un an, ne plus nous servir des trans
ports par voie ferree. :. 

2. c Nons. sommes au regret de ne pouvoir utiliser de- nouveaux 
wagons-citernes, Ia plus grande partie de nos transports se faisant 
actuellement Pl;lr eau. :. 

3. c Du reste, le nombre de wagons-citernes que nous employons 
est de moins en moins important, car bien que toutes nos usines soient 
embranchees nous avons interet actuellement, dans presque tous les 
cas, a transporter Ia marchandise par camions automobiles, sur route, 
et nous prevoyons que dans tres peu de temps, nous ne ferons plus 
aucun transport par voie ferree. :. 

4. c Nous vous accusons reception de votrc lettre du 12 courant, 
concernant des wagons-citernes, et vu les suggestions que les reseaux 
imposent, nous regrettons de ne pas etre interesses par ce materiel. :. 

.5. c Nous avons le regret de vous informer qu'en raison de l'aug
mentation de notre trafic par eau et par route, les diXI wagons que 
vous nous aviez donnes en location suivant votre lettre, ne nous soot 
plus necessaires; nous venons done par Ia presente, denoncer le con
trat de location y afferent. :t 

6. c Nous vous remercions de votre honoree du 6 courant. Nous 
avons pu faire cette annee, Ia plus grande partie de nos transports 
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de melasse par camjons-citernes, ce qui nous a permis de realiser une 
economie assez importante sur le transport par fer. :t 

7. c A partir du mois prochain, nous allons recevoir nos essences 
par eau et par consequent, nous n'avons pas besoin de wagons. :t 

8. c Comme suite a notre derniere entrevue, nous avons le regret - : 
encore une fois, de vous confirmer que nous sommes dans l'obligation 
de renoncer a 50 p. 100 de l'effectif en wagons-citernes que nous avons 
pris en location chez. vous. · . . 

c L'experience nous a demontre que les moyens de transports a~to• 
mobiles que nous employons couramment sont beaucoup plus rap1des 
et les frais bien moins cleves comparativement aux transports par 
chemin de. fer. 

c Dans ces conditions, nous allons etablir les dispositions a prendre 
en vue du retour de vos wagons-reservoirs, et no us vous · prions de 
nous indiquer le lieu oil ces wagons doivent etre retournes. :t · 

9. c Malgre notre vif desir de trailer avec vous, etant donnee Ia 
diminution constante de nos transports par fer au profit des transports 
par route et par eau, nous avons le regret de vous informer que nous 
ne renouvelons pas Ia location du wagon-citerne de 223 hectolitres 
expirant le 17 octobre 1932. :t · 

10. c Nous ne prevoyons aucun besoin d'ici longtemps; en cffet, 
nous developpons nos expeditions par Ia route et avons de nom-
breuses citernes en chomage. :t · . . . 

11. c Nous sommes en possession de votre lettre du 22 courant par 
laquelle vous vous mettez a nouveau a notre disposition pour le trans
port de nos melasses par wagons-citernes; nous vous en remercions 
bien vivement mais avons le regret de vous informer que depuis plu
sit'urs annees Ia totalite de nos melasses est expediee par eau. :t 

12. c Nous profitons de Ia presente pour vous informer qu'assurant 
depuis quelque temps l'approvisionnement d'un de nos entrepots par 
peniches, nous nous trouvons a Ia tete d'un materiel roulant trop 
important, immobilise sur nos voies. 

c Nous vous demandons, en consequence, si vous accepteriez que 
nous vous retournions une douzaine de wagons-citernes donl la loca
·tion avail ete primitivement prevue jusqu'au 31 a01il1933. :t 

13. c Nous avons completement abandonne les transports par wa
gons-citernes, pour des parcours allant jusqu'aux 200/300 kilometres. 
Nous avons remplace les wagons-citernes par des camions-citernes, 
considerant que ce mode de transport est sensiblement meilleur 
marche, beaucoup plus rapide, et assure le transport de Ia marchan
dise de l'enlrepot au domicile de l'acheteur. :t 

14. c Nous avons abandonne le transport par wagons-citernes, etant 
donne que ce mode de transport est trop cher et pas suftisamment 
rapide, et transportons toutes nos marchandises par camions
citernes. :t 

15. c Bien que la quantile de produits transportes par nous soit 
en augmentation constante, le nombre des wagons-citernes utilises est 
en diminution, les principaux points de distribution recevant de plus 
en plus nos marchandises par bateaux-citernes. D'autre part, l'envoi de 
nos produits s'effectue par camions-citernes. :t 

16. c Nous avons renonce au transport par wagons-citernes vu le 
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prix tr~s ~lev6 des transports, et assurons tous nos transports par 
camions-citernes. • 

17. c Nous n'utilisons actuellement que des camions-citernes. • 
18. c Nous transportons actuellement nos produits presque exclu

sivement en camions ou en peniches. Ce n'est qu'A titre tout ll fait 
exceptionnel que nous employons des wagons-citernes, ce mode de 
transport etant trop onereux et pas suffisamment rapide •• 

19. c La location de wagons-citernes ne nous interesse plus; nous 
trouvons beaucoup plus economique de transporter nos marchandises 
en · camions-citernes, bien que ces derniers coiitent 180.000 francs 
l'unite. C'est surtout l cause de Ia lenteur du trafic par chemin de 
fer que !'utilisation de camions-citernes est beaucoup plus econo
mique. :t 

20. c Nous sommes en train d'abandonner completement le trans
port par wagons-citernes etant donne que le transport par camions
citernes est beaucoup plus avantageux l tous les points de vue; pour 
les quelques transports de tr~s longue distance que nous avons A 
assurer les wagons-citernes dont nous sommes proprietaires nous 
suffisent amplement. :t 

21. c Tenant compte que le transport par camions-citernes est beau
coup plus avantageux, comparativement aux wagons-citernes, nous 
avons abandonne le transport par fer. • 

22. c Malgre l'accroissement de notre tonnage de vente, nous avons 
presque totalement supprime les transports par wagons-citernes. • 

23. c Nous avons le regret de vous faire connaitre qu'etant donne 
!'augmentation de nos transports par eau et par camions-citernes nous 
liquidons au fur et A mesure toutes les locations de wagons-citernes 
que nous avions en coors. • 

24. cNous n'envisageons plus de prendre des wagons-citernes en 
location, preferant utiliser des chalands-citernes. • 

25. c Nous n'utilisons que tres rarement des wagons-citernes et 
effectuons nos transports par chalands et camions. Nous recevons 
du Havre par chalands ou automoteurs de 250 tonnes; la distribution 
dans Paris et la banlieue est faite par camions. • · 
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OBSERVATIONS PRESENTEES i 
PAR I.E SYNDICAT NATIONAL DES PROPR.JtTAIRES 

DE WAGONS-RESERVOmS DE FRANCE. 

Les motifs d'ordre general auxquels peut etre attribuee Ia crise 
que subissent, en France les transports ferroviaires etant connus du 
Conseil National Economique, le Syndical national des proprietaires 
de wagons-reservoirs de France croit devoir horner sa communication 
aux seules consequences que cette crise entraine pour Ia corporation 
dont il a le devoir de detendre les interets. 

C'est un veritable truisme que d'affirm~r, dans les circonstances 
actuelles, Ia similitude d'interets du chemin de fer et du wagon
reservoir; ce dernier etant un auxiliaire du premier et son utilisation 
ne pouvant avoir lieu que sur Ia voie ferree, tout ce qui prejudicie 
au chemin de fer prejudicie au wagon-reservoir et Ia reciproque est 
absolument vraie. · . 

Ces affirmations de faits dont l'existence est evidente nous ont 
amenes, dans le passe, et, plus encore dans le present, a rechercher les 
causes qui ont entraine et entrainent une desaffection particulierement 
dangereuse des usagers a l'egard du chemin de fer. 

Ces causes de desaffection doivent etre attribuees : les unes, au 
chemin de fer lui-meme; les autres a Ia liberte dont jouissent les 
transports concurren~ant les transports ferroviaires. 

Ce qui est reproche au chemin de fer c'est : 

a. L'absence, dans ses conceptions, d'un indispensable esprit com
mercial qui doit, aujourd'hui, remplacer l'idee de c monopole de fait:. 
qui subsiste encore beaucoup trop, dans les spheres dirigeantes des 
reseaux; 

b. Un formalisme trop etroit, tres eloigne de ce que uecessitent 
aujourd'hui les circonstances economiques au point de vue commercial, 
industriel et agricole; 

c. Une organisation contentieuse sans largeur de vue amenant nne 
lassitude desabusee chez le client, oblige pour Ia moindre difficulte, 
soil de renoncer a sa juste reclamation, soil, pour obtenir satisfaction, 
de recourir a Ia voie judiciaire, avec tous les ennuis, frais et risques 
inherents a ce mode de proceder. 

Enoncer ces causes, c'est, en meme temps, indiquer les remedes 
qu'elles component et qu'il soffit au chemin de fer, seul, d'employer 
pour en amener la disparition. 

Les autres causes de desaffection, etrangeres, celles-Iil, au chemin de 
fer soot: 

t• Les avantages incontestables que presente, dans nne certaine 
limite, l'emploi de moyens de transports autres que Ia voie ferree : 
le camion automobile, en particulier; 

2• L'entiere liberte, nons dirons meme, Ia trop grande liberte dont 
J.I07433l&. t3 
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joriissent ces transports, de modifier leurs prix, leurs itineraires, leur~ 
delais de livraison; 

a· L'absence, pour eux, de toute reglementation, ce qui leur perme· 
de trailer commercialement toutes choses, de choisir leurs clients 
leurs marchandises; d'accorder toutes priorites a qui leur convient 
de faire, en un mot, ce qui leur plait. 

Pour remedier a cette situation, Je chemin de fer est impuissant el 
une reglementation necessaire ne peut intervenir que du fait de~ 
pouvoirs publics, reservant, au rail, .a Ia route, a Ia voie fluviale, h 
transport que sa nature lui attribue. 

Mais, quelles que soient Jes causes entrainant Ia desaffection de! 
usagers pour Ia voie ferree, nous devons signaler queUes en son1 
les onereuses consequences pour notre corporation. 

L'application des tarifs actuels des chemins de fer au transpor1 
des boissons et alcools et de ce que nous appelons les produits indus
triels : petrole, essence, melasses, etc., a amene ces marchandises 
a abandonner la voie ferree au profit de Ia route ou de Ia voie fluviale. 

Pour les boissons : vins et cidres, Ia perte de trafic peut etre evalue~ 
entre 35 et 40 p. 100 d'une fa~on generale, c'est-a-dire sur toutes les 
distances; mais sur les distances allant jusqu'a 300 kilometres, Ia perte 
s'eleve de 80 a 90 p. 100; le danger est tel que Jes trois reseaux parti
culii~rement atteints : le Midi, le P.-L.-M. et le P.-O. ont soumis a 
!'homologation ministerielle et obtenu !'application aux tarifs P. V. 
6-106 d'un bareme special et diminue pour essayer de pallier Jes effets 
de cette concurrence desastreuse. 

Les chemins de fer de l'Etat viennent, egalement, de soumettre a 
!'homologation, semblables dispositions pour les transports de Rouen 
sur Ies abords de Ia region parisienne, cette derniere exceptee. 

Pour les transports industriels, Ia perte de trafic est egalement tres 
importante et est imputable, .non seulement a Ia route, mais aussi et, 
peut-etre, plus encore, a Ia voie fluviale. . 

II n'est pas a notre connaissance que des mesures aient ete prises 
ou soient envisagecs, pour pallier les effets de cette concurrence. 

Quoi qu'il en soit, Ia situation dans Jaquelle se trouve actuellement 
le chemin de fer a pour consequence l'inutilisation d'un grand nombre 
de wagons-reservoirs, entrainant pour notre corporation un chomage 
inaccoutume et d'autant plus nefaste que la lutte contre Ia concur
rence entraine chacun et tous a consentir de Jourds et onereux sacri
fices qui vont, a tres bref delai, faire disparaitre toutes disponibilites 
pecuniaires et mettre en perill'existence meme du wagon-reservoir. 

Si un tel danger existe, deja, avec les tarifs actuels du chemin de 
fer, combien plus grand serait-il et combien certaine deviendrait une 
catastrophe si les tarifs etaient augmentes, sans que soit prealablement 
reglementee, ordonnee et coordonnee Ia situation generale des trans
ports. 

La clientele rarefiee, deja, du chemin de fer, abandonnerait celui-ci 
pour se reporter soit sur Ia route, soit sur Ia voie fluviale, entrainant 
Ia disparition forcee du wagon-reservoir demeurant inutilise et sans 
emploi. 

L'avenir pour notre corporation nous apparatt d'autant plus sombre 
qu'il ne nous est pas permis d'avoir, en cas de catastrophe, les memes 
espoirs que le chemin de fer. 

Si nous affirmons que nos interets sont Ies memes que ceux de ce 
dernier nous sommes dans Ia penible necessite de constater que, vis
a-vis de l'Etat, notre situation est neanmoins differente. 
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Lc chemin de fer; soil en vertu des conventions qui le lient a l'Elat, 
soil a raison do caractere public des services qu'il assure, peut esperer 
et meme etre assure d'une intervention de l'Etat en sa faveur; . 

llais le wagon-reservoir, quoique auxiliaire du chemin de fer est 
completement independant, il ne peut compter que sur lui-meme, sur 
ses ressources exclusives, ce qui rend sa situation encore plus penible, 
plus aleatoire. . . 

C'est pourquoi nous estimons necessaire, indispensable une politique 
des transports qui permette a chacun des interesses de vivre et stir
tout au chemin de fer d'abaisser des tarifs deja trop eleves pour 
l'economie nationale franc;aise en general et pour !'existence du 
wagon-reservoir en particulier. 

II nous parait utile, en terminant, de donner quelques indications 
generales sur l'importance que represente le wagon-reservoir dans 
l'Economie nationale. 

II existe, a l'heure actuelle, 20 a 21.000 wagons-reservoirs dont : 

14.000, environ, a foudres en bois, nniquement affectes au transport 
des vins et boissons; 

7.000 environ, a recipients metalliques, affectes plus spccialement 
au transport des alcools, petroles, essences et autres produits indus
triels liquides. 

L'ensemble de ce materiel represente ·rinvestissement d'un capital 
d'environ 500 a 550 millions au minimum. -

D'autre part, son exploitation et son entretien font travailler et vivre 
un nombre d'employes et d'ouvriers que l'on pent evaluer, si l'on 
s'en tient aux seules personnes directement attachees a cette industrie, 
entre 3.500 et 4.000, chiffre qui atteint 5.000 a 5.500 si l'on y ajoute les 
personnes vivant exclusivement, quoiqu'indirectement, de l'existence 
du wagon-reservoir. 

Notre syndical, bien que comprenant un certain nombre de wagons
reservoirs affectes aux transports dits « industriels » groupe plus 
particulieremerit, dans son sein, les wagons-reservoirs affectes aux 
transports des vins et boissons et represente les interets des deten
teurs de 10.000 wagons en chiffres roods, de cette categorie, c'est-a
dire, Ia presque totalite des proprietaires dont Ia location de leur mate
riel constitue le seul commerce, Ia seule industrie. · 

Ceci justifie !'attention avec laquelle nons avons le devoir de suivre 
les phases successives de Ia crise ferroviaire, crise qui met en peril 
l'existence du wagon-reservoir et motive les trop justes apprehensions 
de nos adherents menaces d'une perle a peu pres totale des capitaux 
par eux investis dans une telle affaire, representant plus de 250 mil-
lions. · 

Ce n'est pas, cependant, a ce seul sentiment de defense personnelle 
qui, quoique respectable, pourrait etre neanmoins taxe d'egoiste, 
qu'est due notre. intervention en Ia circonstance; c'est, aussi, parce que 
nous estimons l'interet general menace. 

II est a retenir, en effet, que le materiel wagon-reservoir rend d'ines
timablcs services tant au public qu'au chemin de fer lui-meme. 

Au public par les avantages qu'il lui procure, Ia possibilite qu'il 
lui donne de transporter au prix de Ia marchandise en vrac, c'est-a
dire, de transporter en ne payant que pour Ia marchandise seule; 

Au chemin de fer, en lui permettant de transporter dans un wagon 
qui ne lui c01lte rien ni comme achat, ni comme amortissement, ni 
comme entretien, dont le tout est et reste a Ia charge du proprietaire, 

J. 107ll-3~. 1 3. 
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une quantite de marchandise qui exigerait, au minimum deux de ses 
wagons, d'ou : economie de materiel, de traction, de manamvre et de 
main-d'reuvre pour les reseaux. 

Le wagon-reservoir etant une utilite, une necessite de Ia vie econo
mique du pays, nous estimons que son existence menacee doit etre 
sauvegardee, comme nous l'indiquons plus haut par une reglementation 
equitable des divers modes de transports qui, en redonnant au che
min de fer l'activite productive 6. laquelle il a droit, aura pour natu
relle consequence de donner satisfaction au desir de vivre du wagon
reservoir. 
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C. - LES TRAMWAYS. 

OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. BOULLE, 

Pr~sident du Groupement Tramways de l'Union 
des Voies Ferr~es et des Transports Automobiles. 

Les explications tres completes que M. BEGHIN vient de developper 
au nom du Groupement des Chemins de fer d'interet local ont sim~ 
plifie considerablement ma tache; je n'aurai qu'a preciser quelques 
points speciaux touchant plus particulierement les transports urbains 
et offrant a ce titre pour les tramways un interet tout particulier. 

Tout d'abord, je tiens a m'associer a l'hommage qui a ete rendu 
au travail prepare par M. Ie Maitre des rcquetes JossE. 

Le rapport preliminaire qui a ete redige en Juillet t 933 par le 
Conseil National Economique constitue nne reuvre de Ia plus haute 

· valeur qui comporte, a cote d'un expose lumineux de Ia situation 
actuelle des transports par voie ferree, automobile, ftuviale, navigation 
au cabotage ou avion, une esquisse du plus grand interet des mesures 
a envisager pour mettre de l'ordre dans une matiere oii regnent actuel· 
lement non seulement une anarchic complete, mais encore une ini
quite tout a fait caracterisee. 

Dans son ~:apport, M. J ossE a etudie les transports sur un plan 
general; il a - et sans doute son silence n'est pas le fait d'un oubli -
laisse de cote les transports dans le cadre restreint des cites et de 
leur banlieue; l'on peut concevoir assez facilement les motifs qui 
l'ont guide. 

En effet, si Ia situation des lignes suburbaines des reseaux de tram
ways est peu differente de celle des chemins de fer d'interet local, 
il en est tout autrement de Ia situation des lignes urbaines. Pour ces 
dernieres, Ia legislation et Ia jurisprudence permettent d'etablir sur 
des bases solides des organisations de services publics de transports 
en commun susceptibles de satisfaire a tous les besoins du public 
et de donner tant aux pouvoirs concedants qu'aux exploitants de 
serieuses garanties. 

La legislation permet, en effet, de conceder sur le territoire des 
communes des exclusivites de stationnement partielles ou totales ou 
de reglementer, dans des conditions determinees, Ia circulation on Je 
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stati~nnement a l'interieur des agglomerations (art. 97, 98 et 99 de Ia 
loi de 1884) [1). -

L'exemple le plus typique d'une organisation semblable est celui de 
Paris; quelques mots ne seront peut-etre pas inutiles pour en rappeler 
:les grands traits. -

Dans une agglomeration importante, les transports publics en com
mun doivent etre amlmages de maniere, non seulement a offrir du 
confort et de Ia rapidite, mais aussi a presenter Ia puissance et Ia 
mobilite indispensables; il faut, en effet, etre en mesure d'assurer 
dans des delais tres courts le deplacement de masses importantes de 
voyageurs, il faut aussi aller les chercher et les amener dans tous les 
secteurs de Ia ville et de sa banlieue. 

A Paris, Ia puissance est surtout devolue au reseau metropolitain 
des lignes souterraines, Ia mobilite est plutot le role des reseaux de 
transport en surface (tramways et autobus); pendant longtemps, ces 
derniers ont ete effectues, pour Ia plupart, a traction hippomobile. 

La transformation du mode de traction s'est acceleree a partir de 
1910; les tramways soot devenus electriques et les omnibus a chevaux 
soot devenus des autobus. 

L'evolution commencee il y a vingt ans se continue aujourd'hui, 
les tramways cedant peu a peu Ia place aux services automobiles 
partout ou les exigences de Ia circulation ou les besoins du public 
rendent Ia transformation desirable. 

En meme temps ont ete crees, en raccordement avec les transports 
souterrains ou avec les transports en surface, des services automobiles 
libres rayonnant dans Ia grande banlieue de Ia capitale; ces services 
ont, d'ailleurs, ete astreints a ne pas faire concurreQ.ce aux lignes 
urbaines ou suburbaines du .reseau parisien. 

· L'reuvre considerable qui a ete realisee par le Conseil municipal 
de Paris et par le Conseil general du departement de Ia Seine peut 
etre prise comme un exemple dont il y a lieu de s'inspirer dans des 

· cas analogues mutatis mutandis,· elle n'a ete possible que grace a une 
organisation basee sur le principe de l'exclusivite de stationnement 
pour les services urbains et de .Ia reglementation pour les services 
suburbains. 

Pour ces motifs, dans les cites importantes autres que Paris, comme 
il n'y aura pas de longtemps de reseau souterrain, ce devra etre lc 
r~seau de tramways, convenablement modifie et revise, qui pourra 

(1) Art. 97. - La poliQe municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, Ia 
securite et Ia salubrite publiques. Elle comprend notamment : 

1° Tout ~ qui interesse Ia sii.rete et Ia commodite du passage dans les 
rues, quais, places et voies publiques •.. 

Art. 98. ---. Le maire a Ia police des routes nationales et departementales 
et des voies de communication dans l'interieur des agglomerations, mais 
seulement en ce qui touche Ia circulation sur lesdites voies. 

Art. 99. - Les pouvoirs qui appartiennent au maire, en vertu de !'article 91 
(le. maire est charge, sous Ia surveillance de l' Administration superieure, de 
Ia police municipale, de Ia police rurale et de !'execution des actes de !'auto
rite superieure qui y sont relatifs) ne font pas obstacle au droit du prefet 
de prendre pour toutes les communes du departement ou plusieurs d'entre 
elles, et dans tous les cas ou il n'y aurait pas ete pourvu p~r les autorites 
municipales, toutes mesures relatives au maintien de Ia salubrite, de Ia 
sftrete et de Ia tranquillite publiques. Ce droit ne pourra etre exerce par le 
prefet a l'egard d'une seule commune qu'apres une mise en demeure au 
maire restee sans rcsultat. 
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constiluer I' element c puissance • dont il etait question tout a l'heure; 
Ia · c mobilite • et Ia souplesse restant devolues a l'autobus. 

Dans les cites moyennes, ce sera surtout une question d'espece; 
quelques-ones onf deja supprime plus ou moins completement leurs 
lignes de tramways pour les remplacer par des services automobiles. 

En tout cas, I' evolution s'est produite de nos jours · comme s'est 
effectuee, il y a quelque trente ans, Ia transformation du systeme de 
traction et il est probable qu'en accord avec les pouvoirs concedants, 
et malgre les difficultes de l'heure, cette transformation se i serait -
effectuee dans le cadre des accords anterieurs et sans dommages 
irreparables tant pour les pouvoirs concedants que pour les conces
sionnaires, si, au coors des dernieres annees, des services automobiles 
fibres n'etaient venus apporter dans l'industrie de transport public 
en common des perturbations extremement profondes. 

Les tramways se croient particulierement qualifies pour appreCier 
ces dommages et pour en signaler le caractere et !'importance, car 
presque tous effectuent aujourd'hui des services automobiles; dans les 
indications qui vont suivre, je comparerai des services automobiles 
fibres non pas avec des services tramways, mais bien avec des services 
automobiles assures par des concessionnaires tramways, et le Conseil 
National Economique pourra se rendre compte si les conditions 
d'egalite qui doivent etre a Ia base de Ia liberte du commerce sont 
convenablement respectees. . 

Le service automobile libre n'est assujetti a aucune autre reglemen
tation que celle qui decoule du Code de Ia route; il n'a; par suite, 
d'autre formalite a remplir que celle de Ia declaration prevue a 
!'article 34 (1) dudit Code et il n'a d'autres sujetions a supporter que 
celles relatives aux points de statiounement stipulees a l'article 39 (1). 

Sous ces restrictions bien legeres, ayant le choix absolu de son 
itineraire, des horaires, des tarifs, le transporteur libre peut exercer 
son industrie comme et quand il lui plait. II serait bien peu avise -
et ce n'est generalement pas son cas - s'il ne procedait pas a l'ecre
mage du trafic et s'il ne dirigeait pas son activite dans le sens qui lui 
est plus particulieremeut favorable. 

L'exploitant tramways qui effectue des services autobus le fait 
generalement dans le cadre des services concedes ou autorises. 

QueUe est des lors sa situation (2) 'l 
Dans le domahte contractuel, il se trouve en presence de clauses 

(1) Art. s•. - Les entrepreneurs de services publics ·de transport en com
mun par vehicules atteles ou automobiles sont tenus de declarer au prefet 
du departement le siege principal de leur etablissement, le nombre de leurs 
voitures, celui des places qu'elles contiennent, le lieu de Ia destination, les 
jours et heures de depart et d'arrivee. · . 

Tout changement aux dispositions ainsi arretees donne lieu a une decla- . 
ration nouvelle. . 

(1) Art. S9 (in fine). - Les points de stationnement sout fixes par arr~te 
prefectoral. . -

(2) II n'est pas sans inter~t de signaler que, de son passe hippomobile, 
l'exploitant tramways a conserve l'obligation d'entretenir toute Ia zone de 
sa voie et de l'entrevoie. 

Or, il est le seul a ne pas user de Ia chaussee dans cette partie. · 
Dans certaines villes du Midi, a viabilite mediocre, Ia zone ainsi entre

tenue est Ia seule qui soit toujours d'acces facile. 
C'est done le tramway qui fournit a l'automobile le moyen de le eoncur

rencer. 
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qui organisent ses rapports avec le!J pouvoirs publics et qui lui im
posent gt'meralement des regles etroites de fonctionnement et des 
charges speciales. 

Dans le domaine financier, il n'est pas libre non plus; le decret qui 
approuve sa concession d'origine l'oblige a ne pas employer son capi
tal social dans des entreprises autres que celles qui lui ont ete conce
dees et, s'il nut recourir a l'emprunt consolidf:, il ne peut le faire 
qu'au prix des obligations prevues dans l'arlicle 28 (3) de Ia loi 
du St juillet 1913. 

Dans le domaine reglementaire, un service de controle d'Etat, reo
force souvent par nn service technique municipal, le force a se pour
~oir d'autorisalions multiples. 

Dans le domaine social, comme il o'est pas possible de trailer sur 
on pied different des agents appartenanl a des services paralleles, 
tout le personnel automobile jouit des avantages devolus au personnel 
tramways et ces avantages com portent uo statul dn travail (1) [art. 48 
de Ia loi du 31 juillet 1913], des caisses de secours on de maladie, des 
allocations familiales particulieres, un regime de retraite regie par 
Ia loi du 22 juillet 1922 sur Ia Caisse autonome des petits cbeminots. 

Et que l'on oe elise pas que les exploitaots tramways ponrraient, 
s'ils le voulaient, ecbapper a de pareilles sujetions. En effet, Ia loi 
dn 22 juillet 1922 dispose dans son article 2 que : c soot consideres 
comme agents des voies ferrees appeles a beneficier des dispositions 
de Ia presente loi toua les agents - employes ou ouvriers des deux 
sexes - attaches d'une maniere reguliere et permanente a une admi
nistration ou a une compagnie exploitant un reseau de voies ferrees 
et uo service de transports en commun sur route lorsque les deux 
exploitations soot confondues et que les agents soot affectes indis
tinctement a l'une ou a l'autre exploitation. 

c Au cas oti un service de transport en eommun sur route serait 
substitue a nne Jigne OU a UD reseau d'interet local, les agents deja 
aflilies a Ia Caisse autonome mutuelle conserveront leurs droits acquis, 
sous reserve pour eux et les exploitants de remplir toutes les autres 
obligations de Ia presente loi. :. · 

Dans ces conditions, comment oe pas constater que Ia lutte est 
inegale; l'exploitant tramways peut etre compare a un bomme ligote 
des mains et entrave des pieds auquel on demande de se mesurer 

(3) La societe co:~cessionnair~ seulc peut emettre des obligations. Elles 
doivent etre garanties par Ia tntalite de J"aetif social. 

Aueune emission d'obligations prevurs par Ia presente loi De pent avoir 
Ueu qu'en vertn d'une autorisation donnee par le Ministre des Travawr 
publics, apres avis du Ministre des Finances. · 

Aucune emission d'obligations ne peut ~tre autorisk pour une somme 
supl!rieure au montant du capital ac:tions et avant emp!o1 de Ia moitie au 
moins de ce capital en acbat de terrain&, travawr, approvil>i!)nnemenh sur 
plaee ou depOt de cautionnement. 

Le capital adions doit etre effectivemenl verse sans qu'il puisse ~tl"e tenu 
compte des actions liberees ou a liberer autrement qu'en argent. 

Aucune ~!mission d'obligations ne peut avoir lieu pour subvenir, meme en 
partie, au cinquieme des depenses d'etablissement fourni par le coneession
naire dans lea conditions specifiees a !'article precedent. 

(1) Arf. U. - Les conventions ou cahiers des charges annezks a l'acte 
declaratif d'utiJite publique d'une YOie ferree d'interet local devront a faTe
Dil' eomprendre des dispositions relatiYes aux conditions du tra\"ail et l Ia 
retraite du personnel. 
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avec un adversaire libre; le resultat n'est pas douteux et ce qui doit 
etonner c'est Ia surprise de certaines personnes qui voient mis a terre, 
par des industriels libres dont le transport en commun n'est pas Ia 
specialite, des exploitants qui n'ont fait toute leur vie que le metier de 
transporteurs. . · 

Mais si le resultat est facile a prevoir, il n'en sera pas moins decevant 
pour le public que pour Ia collectivite concedante et pour le personnel. 

En etfet, les concessionnaires de transports en common urbains 
ont toujours travaille avec une tres petite marge; les priver de 
10 p. 100 de leurs recettes sur les !ignes les plus fructueuses de leur 
reseau - et rien n'est plus facile que d'y parvenir par l'ecremage -:
c'est les conduire au deficit chronique, c'est les mener a Ia ruine, 
lorsqu'elles auront consomme leurs reserves que Ia vigilance des 
pOUVOirS publics a loujours maintenues a on taux modeste. 

Lorsque ces entreprises auront touche le sol des epaules et qu'elles 
auront du cesser leur activite et licencier leur personnel il y aura 
bien dans certaines directions a grand trafic des services libres 
susceptibles de donner satisfaction au public, mais dans les autres 
il n'y aura plus rien. 

Et les pouvoirs publics, qui ne sauraient se desinteresser d'une 
organisation d'ensemble susceptible de desservir tous les secteurs 
d'une cite, devront bien revenir a des principes autres que ceux de Ia 
pure liberte et de Ia complete concurrence; dans les services publics 
semblable methode ne peut conduire qu'a l'anarchie. C'est pourquoi 
il semble bien qu'il n'y ait aucun interet a laisser se prolonger le 
desordre actuel, car il ne peut produire que des ruines et, lorsqu'on 
voudra reconstruire, ce n'est pas seulement les exploitants qui auront 
durement souffert mais aussi les collectivites concedantes, qui ont 
du, depuis 1919, intervenir ·dans une mesure plus ou moins marquee 
suivant les cas pour retablir le bon fonctionnement de leurs services 
publics de transport en common et qui ont ainsi lie leurs interets 
materiels, presque partout, a ceux des exploitants. 

C'est parce qu'ils etaient particulierement penetres de ces verites, 
que je qualifierai volontiers d'essentielles, que les concessionnaires 
de tramways n'ont pas besite a deferer aux tribunaux competents Ia 
connaissance des situations qui leur paraissaient absolument iniqut:s 
et qu'ils ont poursuivi jusque devant le Conseil d'Etat Ia reformation 
de decisions administratives qui violaient non seulement leurs interets, 
mais encore l'ordre public. 

Les arrets qui ont ete rendus par la Haute juridiction administrative 
pour les tramways de Cannes (29 janvier 1932), de Cherbourg (9 db
cembre 1932) et de Toulon (28 octobre 1932) permettent d'envisager 
que peut s'effectuer, dans des conditions qui ne soient pas anor
males, une evolution qui est des plus desirables dans !'organisation 
des transports publics en commun urbains et suburbains. 

A Ia faveur de cette jurisprudence, nombre de villes ont pris des 
arretes reglementant Ia matiere et l'on peut esperer qu'un certain 
ordre pourra etre cree. 

Mais le remede restera sans doute insuffisant taut que ne sera 
pas intervenue une reglementation generale et c'est pourquoi les 
exploitants tramways considerent qu'il est de leur devoir d'apporter 
leur complet concours a l'reuvre entreprise par le Conseil Natlonal 
Economique • 

Entre Ia these que soutiennent ces exploitants et celle que defendent 
les services libres, il n'y a pas d'ailleurs que des antinomies. 

Frappes des exces de Ia reglementation dans le domaine adminis-
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tratif, les tenants de l'automobile veulent bien reclamer Ia liberte 
pour ces concessionnaires et dans des articles de journaux, dans des 
a.ftiches, dans des tracts - car Ia publicite est fort bien organisee 
chez nos concurrents - il est fait grand bruit des entraves dont nous 
souffrons et certaine autorisation de creation d'un poulaiUer a proxi
mit6 d'une voie ferree leur parait constituer un criterium en Ia 
matiere! . 

11 ne suffirait pas, ainsi que je l'ai expose tout a\ l'heure, d'alleger 
nne reglementation administrative, qui est certainement excessive, 
pour que tout rentre dans l'ordre; j'ai montre plus baut qu'il y avail 
lieu d'envisager aussi le domaine contractuel, le domaine financier, 
le domaine social. 

Certes, les exploitants de tramways ne reclament pas que soient 
imposees a leurs concurrents les charges materielles ou les difficultes 
de_ tout ordre qui les ecrasent a l'beure actuelle; ils demandent sim
plement a voir creer nne organisation rationnelle des services publics 
de transport en commun faisant disparaitre des inegalites injustifiees 
et s'inspirant des interets de toutes les parties en cause; au premier 
rang de ces interets doivent etre classes ceux du public, ceux des 
collectivites concedantes et enfin les interets du personnel employe 
dans les entreprises de transport. 



2~ LES USAGERS. 

A. - LES CHAMBRES DE COMMERCE. 

OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. A. CEu..E, 

Pre1ident de la Chambre de Commerce de Lyon, 
President de l'Union des Offices de Transports. 

Auxiliaires indispensables du commerce, de l'industrie et de !'agri
culture, les transports soot devenus, avec le developpement des rela
tions et des echanges, un organe essentiel de Ia vie des peuples. De Ia 
resulte, pour les Etats, le devoir de veiller a leur organisation .et A 
leur fonctionnement. · 

II est reconnu sans ·conteste que le regi.me instaure en France au 
milieu du sil~cle dernier ne correspond plus aux conditions nouvelles 
nees des progres techniques et des modifications economiques. Une 
reforme de ce regime s'impose :par ·suite avec urgence aux .Pouvoirs 
publics. 

Le Conseil National Economique appele A deliberer sur cette grave 
question a charge M. JossE, Maitre des requetes au: Conseil d'Etat, de 
rediger un rapport preliminaire qui a ete soumis pour avis au~ repre
sentants des interets en cause. 

Au nom de I'Union des Offices de transports, qui comprend Ia pin
part des Chambres de commerce et d'agriculture de France, c'est
a-dire les principaux usagers des chemins de fer, nous vous presen
tons nos observations; elles confirment, le plus souvent, le rapport de 
M. JOSS£ qui s'est impos·e a nous par !'exactitude des faits, Ia justesse 
des appreciations et Ia logique des conclusions. · 

Les usagers demandent dans les transports : Ia securite, Ia regula
rite, Ia rapidite, Ia frequence, le confort pour le voyageur et les prix 
les plus rbduits possibles. Ces conditions leur ont ete assurees long
temps, dans des mesures assez raisonnables, par les chemins de fer qui 
ont joui, pour les transports terrestres, sous Ia tutelle de l'Etat, d'un 
monopole de fait pendant 80 ans. 
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Depuis quelques annees, a apparu le transport automobile sur route. 
Par sa rapidite, sa facilite de deplacement et les commodites qui en 
resultent, par les prix reduits que permet un regime de liberte com
plete, il a tres vile conquis Ia faveur du public. Nous n'aurions qu'a 
nous louer de cette aide nouvelle apporlee a l'activite economique, 
si elle n'avait eu pour consequence de compromettre Ia situation des 
chemins de fer au grand dommage des finances publiques. 

QueUe doit etre alors Ia decision de l'Etal 1 C'est Ia aujourd'hui le 
principal probleme des transports. 

Le rapport de M. Josse enonce les solutions possibles: liberte de 
la concurrence-, equilibre des conditions d'exploitation de chacun par 
des taxes fiscales ou necessite de l'autorisation pour tous transports 
sur routes. ll expose le regime actuel des diil"erents modes de trans
ports, indique les mesures prises par l'etranger et deduit enfin les 
conclusions qui paraissent s'imposer. Nous suivrons cette meme me
thode, en envisageanl plus spec1alement le point de vue des usagers, 
qui soot en meme temps des contribuables. 

CBAPITRE U. 

Regime actuel des modes de transports. 

t• Chemins de fer d'interet general. - En raison de leur monopole 
de fait, les chemins de fer d'interet general ont ete soumis a une 
etroite reglementation de police et d'exploitation qui leur impose 
d'onereuses prescriptions pour Ia securite des voyageurs, pour la pro
tection et les retraites de leur personnel. 

lls doivent assurer un service regulier avec un minimum de fre
quence, transporter tous les voyageurs qui se presentent et toutes les 
marchandises qui soot amenees. Leurs tarifs soot homologues par 
l'Etat et doivent etre uniformement appliques pour tous les transports 
effectues dans des conditions identiques. 

L'autorite de l'Etat sur les tarifs de .marchandises a eu pour conse
quence d'etablir une tarification divisee a l'infini et diversement gra
duee. Certes un prix de transport uniquement base sur le poids ne 
serait pas rationnel, car il doit etre tenu compte du volume et aussi 
de la valeur des marchandises transportees, en suite des risques de 
perle ou d'avarie. Mais sous !'influence du pouvoir souverain soot 
intervenues en outre, avec juste raison, des considerations d'ordre 
social et economique. Les marchandises de valeur ont ete ainsi sur
chargees en compensation d'abaissements notoires sur des marchan
dises de bas prix ou de premiere necessite. De nombreux prix excep
tionnels, d'autre part, ont ete accordes en faveur de Ia production agri
cole ou industrielle de certaines regions. Les expeditions destinees a 
!"exportation ont ete en totalite avantagees. 

Dans cette tarification se manifeste le caractere de service public 
d'interel general que l'Etat a attribue de plus en plus aux chemins 
de fer a .mesure que croissaient leur developpement et leur activite. 
Les lois originaires de concession comportaient deja d'importantes 
obligations telles que ,les transports de la poste; elles se soot accrues 
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par Ia suite avec divers transports de personnes ou de materiels, avec 
Ies reductions accordees aux militaires, families nombreuses et mutiles, 
avec le regime du personnel, remunerations et retraites. 

Mais Ia charge peut-etre Ia plus lourde qui pese actuellement sur 
les chemins de fer,. c'est Ia construction pour partie et !'exploitation 
des tres nombreuses !ignes secondaires qu'ils ont dfi assurer. En 1913, 
sur 9.865 · kilometres de !ignes en exploitation du reseau P. L. M., 
2.663 kilometres seule.ment donnaient des benefices, l'exploitatiQn de 
7.002 kilometres etait deficitaire. II importe toutefois de noter qu'une 
Iigne deficitaire sur son parcours est un affiuent qui apporte du trafic 
aux gran des lignes et augmente leurs recettes. . . 

Ce serait une erreur d'ailleurs de condamner une Iigne secondaire 
do fait seul que son trafic est deflcitaire. Ces !ignes ont ete creees, en 
majorite, pour des motifs fondes : developpement agricole ou indus
triel de diverses regions, defense nationale, obligation sociale de doter 
des populations isolees de moyens de communication. On ne peut 
nier toutefois que certaines de ces lignes etaient d'une utilite tres 
contestable, que d'autres ont ete Hablies sur des plans demesurement 
couteux; mais il faut reconnaitre que, dans leur ensemble, elles ont 
contribue a developper les richesses economiques de notre pays. Ceci 
montre encore que l'Etat a toujours considere le chemin de fer moins 
comme one entreprise financiere ordinaire que comme un des instru
ments de Ia prosperite publique. 

Nons devons enfin ajouter aux charges des reseaux de cbe.mins de 
fer les impots qui ont crfi successivement avec les besoins)inanciers 
de l'Etat. Ce dernier preleve encore jusqu'a ce jour 32.50 p. 100 sur 
Ia recette des voyageurs et 5 a 10 p. 100 sur Ia recette des marchan
dises. L'impOt sur Ia recette des voyageurs avail ete eleve de 12 a 
32,50 p. 100 lors de Ia crise financiere de 1926. . 

En retour des lourdes charges que l'Etat imposait aux reseaux, il a 
ete amene a garantir leurs emprunts, un revenu minimum de leurs 
actions et, depuis Ia Convention de 1921, en fait, leur deficit d'exploi
tation. Cette meme Convention a cree le fonds common on viennent 
se fondre chaque annee les resultats de !'exploitation de chaque reseau, 
C'est ainsi que les cGm'Pagnies de chemins de fer ont ete entierement 
transformees en gerantes d'un service public de l'Etat, n'etant plus 
interessees que par des primes de gestion sur les economies et. les 
accroissements de recettes realises. 

2• Chemins de fer d'interet local et tramways. - Les chemins de 
fer d'interet local et Ies tramways concedes par les departements ou 
Ies communes ont un regime tout a fait comparable a celui des reseaux 
d'interet general. Les pouvoirs concedants ont parfois octroye des 
subventions pour la construction ou l'exploitation, ou par contre 
exige des redevances. Au reste dans tons Ies cas, ils avaient .fixe stric
tement les conditions d'exploitation. Mais Ia guerre, ici com.me ail
leurs, ayant bouleverse toutes Ies conditions convenues, Ia theorie de 
l'imprevision a amene presque partout Ies pouvoirs concMants a ga-
rantir le deficit des comptes d'exploitation. · 

Notons que, pour les voies qui empruntent les routes, les concession
naires ont en ·general la charge de l'entretien de Ia route dans l'inter
valle des rails et sur une surface de 0 m. 50 de chaque cote de Ia voie. 
L'Etat preleve sur les recettes des chemins de fer d'interet local un 
impot de 3 p. 100 qui s'eleve a 8 p. 100 pour le prix des trajets de 
3 francs et au-dessus. 

La longueur des voies ferrees est de 43.572 kilometres ·pour Ies 



-206-

lignes a·mteret general, de 20.000 kilometres pour les Iignes d'interet 
local et de 2. 700 kilometres pour les tramways. 

Les grands reseaux ex.ploitent en outre, avec autorisation de I'Etat 
et sons des conditions determinees, des services automobiles de diver· 
ses natures. 

AUTOMOBILES. 

La circulation de tous les vehicules automobiles, queUe que soit leur 
destination, est soumise a des mesures de police et a des taxes fiscales. 
Les senrices publics de transports en commun soot assujettis en outre 
A diverses prescriptions du code de Ia route; ils doivent faire unl' 
declaration et obtenir une autorisation pour le stationnement de leurs 
voitures, mais ils soot entierement libres de leurs tarifs et de toutes 
les conditions de leur exploit·ation. Les services subventionnes pa1· 
l'Etat et les departements soot au contraire regis par des cahiers des 
charges dont les clauses soot quelque peu analogues a celles qui 
regissent les chemins de fer. II faut noter que les uns comme les autres 
ils soot tous soumis aux prescriptions du code de commerce concer
nant Ia responsabilite des transporteurs. 

Depuis 1929, a ete creee Ia poste p.utomobile rurale destinee a relier 
des centres postaux a des localites isolees pour assurer le transport 
des correspondances, des colis postaux et meme des voyageurs et 
des marchandises. Ce service est exploite directement par i'adminis
tration des Postes ou par des concessionnaires. 

En 1932, le nombre des automobil«=s en circulation en France depas
sait 1.800.000, dont 570.000 motocyclettes et cyclecars et 437.864 vehi
cules pour le transport des marchandises. 

NAVIGATION INTERIEUR& 

La batellerie est en principe libre sur Ies voies qui lui soot ouvertes; 
elle n'est soumise qu'aux mesures de police Mictees par le decret 
de 1932; elle choisit a sa guise ses moyens de locomotion. Notons 
cependant que, depuis la guerre, sur l'initiative de I'Offi.ce national 
de Ia Navigation, un service de traction electrique a ete cree sur un 
millier de. kilometres de canaux. Depuis peu les bateaux automoteurs 
ont pris un grand developpement, grace a leur vitesse acceleree qui 
repond aux necessites actuelles du commerce. · · 

En 1930, il a ete embarque sur les transports par eau 53.297.331 ton
nes. La proportion du tonnage annuel par eau avec le tonnage par fer 
a ete ces dernieres annees de 10 a 115 p. 100. 

NA'VIOATION ABRIENNB • 

. La navigation aerienne depend :financierement pour la plus large 
part de l'Etat qui supporte presque toutes les depenses d'infrastructure 
et subvient pour les 4/5" aux frais d'exploitation des compagnies 
aeriennes. En 1932, 36.892 voyageurs, 1.162 tonnes de marchandises et 
173 tonnes de courrier postal ont ete transportes. 
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CBAPITRB m. 

Consequences do regime des transports. 
. 

L'expose des regimes respectifs que nous venous de tracer montre 
dans queUes conditions inegales le chemin de fer et !'automobile ont 
cte aux prises dans Ia concurrence. - • · 

Grace aux prix plus reduits qu'il pouvait accorder, grace a Ia rapi
dite et aux commodites nouvelles qu'il offrait aux usagers, le transport 
automobile, en peu de temps, a essaime sur toutes les routes de France 
ses cars et ses camions qui circulent parallelement parfois aux wagons 
roulant presque a vide sur Ia voie ferree. Pendant ce temps, les re
cettes des chemins de fer baissaient de plus de 2 milliards alors que 
certaines depenses, telles que les charges du capital, suivaient nne 
marche ascendante. Le resultat a ete un deficit croissant d'exploi
tation. n depasse actuellement 4 milliards par an. La plupart des 
!ignes d'interet local out subi, do fait de Ia meme concurrence, un 
deficit proportioonellement encore plus Cleve et les .finances depar-
tementales en souffrent gravement. · · · 

Etudiaot Ia repercussion de Ia situation actuelle sur les finances 
publiques, M. JossB evalue Ia totalite des depeoses budgetaires au titre 
des chemins de fer a Ia somme de 800 millions. Mais il fait observer 
qu'il faut ajouter a cette somme les annuites des emprunts cootractes 
par les Compagnies soit pour les depeoses de construction de lignes 
iocombaot a l'Etat, soil pour equilibrer le fonds C()[I)IDUO. ll faut 
compter· egalement les sommes payees pour couvrir les insuffisaoces 
d'exploitation de Ia periode 1921-1926 et qui oot ete coosiderees 
comme avances, alors que leur recuperation est de moins en moios 
possible. La comptabilite appliquee eo cette circoostance ressemble 
en effet a celle du commer~ant qui continue a porter a l'actif de son 
bilao des creaoces irrecouvrables et empruote pour procurer a sa 
tresorerie l'argent qui" lui manque. L'exploitation des chemins de fer, 
d'apres M. Josss, a coute en realite a l'Etat 2 milliards cette annee. B 
note, eo outre, que Ia dette obligataire des Compagoies vient d'aug
menter de 9 milliards en deux ans; elle est a ce jour de 70 milliards. 

Eo face de ces chiffres, il coovieot de rappeler toutefois que les 
Chemins de fer ont verse au budget, eo 1932, 1.700 millions, mootaot 
de l'impot sur les transports par voie ferree •. 

Nous nous gardoos d'attribuer eo totalite a Ia concurrence des 
entreprises de transports automobiles le deficit actuel des chemins 
de fer. Nons n'oublions pas les 1.400.000 motocyclistes et automo
bilistes particuliers, les camioos prives, aiosi que les avions civils. 
Nous tenons compte aussi de Ia crise ecooomique et de l'augmeotation 
des depenses resultant de l'interventioo onereuse de I'Etat dans les 
elements essentiels de l'ex·ploitatioo. Nous iocrimiooos meme Ia 
Convention de 1921 qui, par la garantie eo fait do deficit et Ia creation 
du fonds common. o'a laisse aux Compagoies qu'un interet insuffis.aot 
dans les resultats de leur gestioo. 

n o'eo resulte pas moins des faits et des chiffres que le deficit des 
chemins de fer s'est accru surtout depuis le developpemeot des trans
ports sur routes. Ceux-ci avaient beau jeu contre le chemin de fer 
lie par ses obligations, teou par one tarification qui permet aux concur-
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rents de lui prendre au rabais les transports surtaxes et de lui laisser 
les transports surbaisses. - - · 

Une loi du 8 juillet 1933, approuvant un avenant a Ia Convention 
de 1921 convenu entre le Ministre et les reseaux, a ete votee dans le 
but de permettre a ceux-ci de soutenir plus facilement la concurrence 
qu'ils subissent. L'Etat est autorise a rMuire a 12 p. 100 l'impot de 
32 p. 100 sur les voyageurs et i1 aura dorlmavant le droit de deroger 
par decret a certains articles des cahiers des charges et de diverses 
lois concernant les obligations imposees pour le nombre des trains, 
leur composition, l'amenagement des voitures, les formalites pour 
m?d.ifi~r ~a tarification, ainsi que certaines mesures de police et d'ad
mmistrahon. 

Les chemins de fer seront ainsi liberes d'un lourd impot et ils 
auront Ia possibilite de supprimer ou reduire des services impro
ductifs, ce qui ne pent produire que d'heureux efTets. 

Nons sommes moins affirmatirs en ce qui concerne les facilites de 
modifier les tarifications en vue de Iutter contre Ia concurrence. Les 
chemins de fer ne devront user de celte arme qu'avec prudence. 
Leurs charges quoique n1legees p~sent toujours Iourdement sur le prix 
de leurs transports et ils soot ainsi mal places pour entrer dans une 
guerre de tarifs. lls risqueront souvent de diminuer leurs recettes 
sans augmenter leur trafic. Mais dans tons les cas, ils aggraveront leur 
deficit qui gr~ve en fin de compte les finances publiques. Aux profits 
que retireraient les usagers de reductions de tarifs, correspondraient 
des augmentations sur leurs feuil1es d'impOts. 

Si Ia loi de juillet 1933 ameliore quelaue pen la situation des 
reseaux, elle les laisse toujours en face d'une concurrence desor
donnee dont soufTrent d'ailleurs ceux-la memes qui l'ont engagee. Elle 
pourra ralentir Ia progression du dHicit, .mais elle ne l'enravera pas. 

Certain<~ comptent egalement sur l'autorail pour retablir l'equilibre 
de Pexploitation du chPmin de fer. n semble bien que les Compagnies 
trouveront Ia des economies interessantes et une rapidite qui plaira 
aux voyageurs. Mais en raison de sa faible capacite, l'autorail n'a qu'un 
emploi limite et un rendement restreint pour un capital eleve qui doit 
~tre assez rapidement amorti. n n'interesse que le traflc vovageur 
c'est-a-dire un cinqui~me seulement des recettes totales des reseaux; 
il ne pent done etre qu'un appoint pour Ia solution des difficultes 
presentes. Sur l'ensemble de Ia voie ferree, la locomotive restera prl!
ponderante. 

Nons sommes persuades que, malgre les quelques palliatifs qui 
viennent d'etre apportes, Ia situation anarchique des transports ne 
sera pas modifiee et nous continuerons a voir, d'un cote, quelques 
inconscients marcher allegrement vers la faillite, de l'autre, le chemin 
de fer maintenir une lotte ruineuse soldee par l'argent des contri
buables. Doit-on attendre que l'epuisement amene les combattants 
a un accord '1 L'attente pent etre longue, car continuellement de nou
veaux concurrents entrent dans l'arene et les annees passeront ajou
tant des milliards au budget. 

A Ia suite du deficit des chemins de fer, une seconde br~che est 
ouverte dans nos finances. La circulation intense des automobiles et 
surtout des poids lourds a fortement accru les depenses d'entretien 
des routes .. Si I' on ajoute aux credits budgetaires speciaux Jes avances 
aux communes et Jes travaux de refection compris dans Ja Joi d'ou
tilla~e national. on constate un total de 5 milliards pour les depenses 
routh~res annuelles. Le coiit de l'ancien reseau de routes national s'est 
accru, de 1913 l 1930, dans Ia proportion de 1 a 20. (Rapport JosSB.) 
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Les depenses croitront encore pendant les prochaines annees, puis
que l'armee des cars et camions grossit sans cesse ses effectifs et 
etend chaque jour le champ de ses operations. Si les camions devenus 
chaque annee plus lourds et plus rapides accaparent une part de plus 
en plus grande de Ia masse des marchandises confiees a la voie ferree, 
nos routes ne pourront suffire a .une telle circulation; nous devrons les 
elargir, rectifier les tournants, refaire les pouts. Un nouveau reseau 
de routes serait meme a prevoir, car sur certains points l'encombre
ment est deja tel que les voitures de tourisme ne peuvent plus doubler, 
alors surtout que Ia vue est masquee par Ia hauteur des larges et longs 
vehicules formant convoi avec de non moins longues remor.ques. 
Nous ne parlous pas des risques que courent pietons et cyclistes, gens 
devenus negligeables sur Ia route. 

Que deviendrait dans un prochain avenir le budget des routes ? Ce 
scrait la calcul d'astronomes. · 

Les preoccupations financieres qui dominent en ce moment tous 
les esprits nous ont conduits a etudier plus specialement la reper
cussion de Ia concurrence du rail et de Ia route sur les depenses 
publiques. Nous n'ignorons pas les autres cotes de Ia question. 

Ainsi nons apprecions a sa grande valeur les services rendus par 
l'industrie automobile. Elle a ·mis a Ia disposition de chacun un 
instrument de deplacement souple et rapide qui a amtHiore les condi
tions de Ia vie en Jes rendant plus faciles et plus agreables; elle 
a dote les producteurs agricoles et industriels, les commer!(ants, d'ou
tils puissants, commodes et economiques; elle a enfin provoque d'une 
fa!(on generale !'amelioration et Ia reduction du prix des transports. 
Ses efforts soot d'autant plus remarquables qu'elle a pourvu ses voi
tures d'ameliorations incessantes tout en abaissant le prix. La voiture 
perfectionnee -moderne, compte tenu de Ia devaluation de Ia monnaie, 
vaut Ia moitie du prix d'avant-guerre. Peu d'industries ont autant 
contribue a Ia prosperite economique du pays. 

Nous preciserons d'ailleurs les progres realises par l'automobile 
en etablissant )e parallele des avantages qu'offrent a l'usagcr, c'est
a-dire au public, les divers systemes de transports et specialement Je 
rail ct Ia route. 

En ce qui concerne les lignes d'interet local, nous avons vu que 
les departements ou les communes avaient ete amenes a garantir Je 
deficit de leurs concessionnaires. La concurrence tres active de !'au
tomobile s'est exercee facilement aux depens de ces lignes a trafic 
restreint assujetties a une exploitation onereuse. Presque tous les 
budgets departempntaux et de nombreux budgets communaux subissent 
les consequences de cette concurrence dont patissent en fin de compte 
les contribuables. 

CHAPITRE IV. 

Pariillele des divers modes . de transport. 

Avant de conclure sur le role qui incombe a l'Etat dans la question 
des transports, iJ importe de comparer les profits et Ies avantages 
que chacun d'eux peut apportcr a l'economie generale du pays. . 

J. 10i4-3l&. 14 
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t• AUTOMOBILES. 

Le ·transport automobile, dont le champ d'exploitation est Ia voie 
publique, n'a d'autres frais d'etablissement que ses voitures memes. 
· Si le prix du carburant est eleve, le poids mort par voyageur est 
tr~ inferieur a celui du train de chemin de fer. Le systeme de loco
motion permet d'autre part de reduire Ia capacite des cars ou des 
camions sans que le prix de revient par voyageur ou par tonne de 
marchandises soil trop influence. Les vehicules peuvent ainsi etre 
adaptes au t~afic prevu et l'exploitation est effectuee dans les meil
leur~ conditions economiques. Les prix de revient a pleine charge, 
qui ne sont frappes d'aucune autre taxe que celle applicable a toute 
voiture automobile, peuvent etre evalues comme suit : 

0,12 en moyenne pour le kilometre voyageur; 
0,30 a 0,50 suivant Ies camions pour Ia tonne kilometrique. 

Grace a Ia concurrence des multiples entreprises de toute nature 
et de toute imoport;mce. les usagers ont beneficie d'un abaissement 
general des prix de transport. Les tarifs d'autocars voyageurs varient 
avec l'acuite de Ia concurrence; Ies tarifs de marchandises etablis 
sur les uniques considerations commerciales du prix de revient et des 
offres concomitantes· atteignent il peine, pour les marchandises de 
valeur moyenne, les prix de Ia petite vitesse, avec des delais inferieurs 
a Ia grande vitesse. 

A cet avantage du prix, }'automobile a joint les commodites qu'elle 
tient de sa nature meme : 

- pour les voyageurs, Ia rapidite qui repond au gout de Ia vitesse 
de plus en plus generalise, Ia frequence des departs, les facilites 
d'arret, Ia penetration au centre des localites; 

.:._ pour les commerrants, les producleurs, ie service de porte a portE' 
avec suppre~sion de chargements et de dechargements a Ia fois one
reux et dangereux pour certaines marchandises, les simplifications 
possibles d'emballage, de meilleures conditions de transport pour les 
denrees perissables on de manutention delicate. 
. ·Les progres realises par le transport automobile sont tels que le 
public n'accepterait jamais d'en etre prive. Ce n'est que penetres de 
cette idee· que nons recherchons Ia solution du probleme qui nons est 
pose. 

2• CHEMIN DB' FBR. 

Le chemin de fer exige pour sa voie des frais de premier etablis
sement considerables. Les reseaux disposent actuellement de 44.000 ki
lometres environ de voies ferrees en partie amorties, en partie 
payables par annuites. Certaines de ces voies ne se construiraient 
pas aujourd'hui, mais elles existent et il ne s'agit plus pour nons que 
de savoir s'il y a interet a les exploiter et dans quelles conditions. 

ll apparait que Ia locomotive a vapeur, engin puissant brulant un 
combustible bon marche, produit Ia force au plus bas prix. Mais elle 
comporte un poids mort conc:iderable qui doit etre reparti sur de nom
breuses voitures pour que le prix de revient par voyageur on par 
tonne ne soil pas trop eleve; elle n'est pas faite non plus po~r les 
arrets repetes qui diminuent a l'exces son rendement et sa vit~sse 
moyenne. Un petit train de trois voitures et un fourgon sur nne hgne 
secondaire doit transporter au moins 30 voyageurs pour payer seule-
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ment ses frais de combustible et deux agents de conduite et d'accom
pagnement. 

Par contre, Ia voie ferree est le meilleur chemin de roulement, non 
seulement grace au rail et a Ia continuite de marche, mais aussi grace 
au trace qui adoucit les courbes et les rampes, franchit les trop grands 
obstacles sur le vi·adnc ou sous le tunnel. Un vehicule roulant sur 
Ia route a besoin d'une force au moins double de celle qui soffit a un 
vehicule identique sur Ia voie ferree. , 

Aux grandes distances coupees de tres rares arrets, Ia locomotive 
reprend tous ses avantages de force et de vitesse economique. Elle 
excelle a en trainer les grands . convoi& de voyageurs awx vaste~ voi
tures donees de tout le confort que reclament ceux. qui font de longs 
et frequents voyages. Elle rend tres bien aussi a Ia tete des intermi
nables trains de marchandises qui transportent au loin des centaines 
de tonnes. Elle a alors l'avantage de reduire au .minimum le personnel 
d'accompagnement. Mais les petits trains reduits des lignes secon
daires, Ies omnibus aux frequents arrets ne soot plus de son ressort. 

Notons enfin que le charbon brule par Ia locomotive est extrait 
pour Ia plus grande partie du sol national. Cet avantage est a retenir 
alors que le deficit de notre balance commerciale nous com.mande de 
reduire nos importations. 

L'autorail que ·nous pourrons bientot eprouver a l'u.sage essaiera, 
sur certains parcours, de suppleer a Ia locomotive ou de Ia remplacer; 
il profitera des avantage:; du rail et du moteur de !'automobile, mais 
il aura sur cette derniere le desavantage de rester lie a Ia voie ferree. 
L'avenir nous dira a qui le public donnera sa preference. 

Automobile et chemin de fer se presentent ainsi devant nDus comme 
deux modes de transport tons deux d'une. incontestable utilite, mais 
d'aptitudes differentes. L'un ne doit pas exclure l'autre, mais_ il im-
porte d'ordonner judicieusement leur emploi. · · 

3° NAVIGATION INTERIEURE. 

Depuis de longues annees, Ia proportion entre le trafic de Ia navi.:. 
gation fluviale et celui de Ia voie ferree n'a guere varie; il semble 
done qu'il s'est forme tine certaine stabilisation de Ia clientele de Ia 
batellerie et des marchandises qu'elle transporte. Au surplu&, ces mar
chandises n'appartiennent pas aux categories dont le prix est le plus 
remunerateur. Les griefs que les Compagnies de chemins de fer 
peuvent eiever contre les entreprises routieres seraient ici sans ton
dement. Nous estimons done qu'il n'y a pas lieu de modifier le regime 
actuel de Ia batellerie. 

Nous n'ignorons pas que Ie developpement de Ia peniche automo
trice peut modifier Ia situation; mais ce mode de navigation est trop 
recent et Ia navigation fluviale trop aleatoire pour que nous fassions , 
Hat des craintes formulees a ce sujet. 

CBAPITRB 'f. 

Solutiom. 

Nous avons indique au debut de cette note les trois solutions pos
sibles d'apres le rapport de M. Joss& 

C'est d'abord Ia libre concurrence entre le chemin de fer et l'auto 
J. 1074-34. 
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mobile. La these de la Jibre concurrence generatrice de progres, 
reductrice des prix, devait stiduire les nombreux usagers et commer
~ants appeles a beneficier des nouveaux transports sur routes et de 
tous leurs avantages. Elle etait appuyee au surplus par !'effort soutenu 
d'une publicite de grande envergure. 

Mais Ia Jibre concurrence ne peut exi~ter qu'entre industries egale
ment Jibres. Celui qui irait a Ia lutte pieds et .mains lies serait vite 
hors de cause. . . . 
· Est-il possible de rendre Ia liberte au chemin de fer ? Une teBe 
mesure se heurte a des obstacles d'ordre financier, economique et 
social; ' · 

Nous avons enumerc les charges financieres qui liaient l'Etat et les 
Compagnies. La liberte accordee a celles-ci aurait pour corollaire 
logique le retrait des garanties de l'Etat et par suite Ia liquidation 
du passe, y compris Ia dette obligataire de 70 milliards. Aucune des 
deux parties ne peut envisager une pareille operation. 

Une autre consequence serait d'alfranchir les Compagnies de toutes 
les charges et sujHions que l'Etat leur a imposees pour cause d'interet 
public. Pour permettre d'apprecier quels seraient les resultats de cette 
liberation, nous tenons a insisler ici sur deux. des obligations des 
C_ompagnics • 
." C'est d'abord !'obligation de transporter sur presentation tout voya
geur et toute marchandise. Elle impose aux Compagnies Ia charge de 
po•seder sur tout·Je reseau des reserves de personnel et de materiel, 
mais il en resulte pour chacun Ia possibilite de pouvoir se deplacer 
a sa. convemince suivant ses obligations professionnelles et sociales, 
pour les producteurs et les commer~ants, Ia garantie de pouvoir 
executer leurs contrats et de pourvoir a Ia vie de leurs entreprises. 
· Nous avons pu constater l'an dernier meme ce que represente !'obli
gation de transporter. 

Le soir du lundi de Penteccitc, la ~are de Toulon et ses quais furent 
envahis par une foule de 1.500 a 2.000 personnes. C'etaicnt les vova
geurs devers.es au cours des deux jours de fete par les cars cle Mar
seille et de la region qui, devant l'affiuence .de Ia derniere heure et 
l'insuffisance des quelaues cars de retour, s'etaient rues vers le chemin 
de fer. En homme habitue a de telles situations, le chef de gare mit 
aussitot en reuvre tout le materiel de reserve au'il put ra•sembler; 
\1 previnl que Je prix des places serait per<;U a J'arrivee et il reussil 
a evac'uer tous ces voyageurs impaticnts de. reprendre le lenrlemain 
I.eurs QC$!Upations. Jl en cmita peut-etre Ie prix de quelques places a 
la Compa·gnie P.-L.-M .• mais elle rnontra par un bel exemple comment 
elle comprenait ses obligations. 
~ Une sef;onde obligation non moins imuortante prescrit de soumettre 
le.s tarifs a !'homologation ·et de les apoliquer integralement pour tous 
Ies transports effectues dans des conditions identiques. Le commerce 
est particulierement attache a ce principe d'egalite pour les prix des 
transports. II a obtenu aue les chambres de commerce fus~ent consul
tees sur toutes les .modifications de tarifs, sur toutes les creations de 
prix. speciaux, et il tient a ce .que cette obligation soil maintenue. 
Tout privilege accorde a quelques-uns est parfois un prejudice pour 
d'autres. Nous en citerons un exemple. 

Nous avons vu recemment les Compagnies f'ntrainees par leur lutte 
c.QI!lre.la concurrence solliciter l'autorisation d'attribuer des ristournes 
s .. elevant jusqu'a ·so p, 100 aux expediteurs qui auraient atteint d'im
pl)rtants tonnages dans le courant d'une annee pour des marchandises 
determinees. Le resultat aurait ete de rtiduire de moitie le priXJ des 
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transports pour d~ux ou trois maisons seules susceptibles d'expedier 
le tonnage fixe. C'etait .mettre en etat grave d'inferiorite !'immense 
majorite des petits .et .moyens commer~ants de Ia meme profession. 
L'avis des chambres de commerce n'etait-il pas particulierement utile 
en Ia circonstance 't 

En outre des deux obligations mentionnees ci-dessus, le cbem(n 
de fer devenu Iibre ne manquerait pas de s'affranchirde toutes· Jes 
charges qui lui avaient ete imposees en contre-partie du monopole 
de fait dont il jouissait : transports pour I'Etat, exploitation de lignes 
improductives, tarifs reduits de marchandises, abonnements_ ·de ban
lieue, etc. Nous laissons a penser quel prejudice en resulteraif pour 
l'economie nationale qui a cte Ia cause determinante de ces diverses 
exigences de I'Etat. 

Certains estiment, il est vrai, que les facilites rendues possibles par 
Ia loi de juillet 1933 sont suflisantes pour assurer le redressement 
financier des Compagnies. Nous avons montre que ni Ia reduction 
de l'impot sur les voyageurs, ni l'emploi de l'autorail, ni toutes Ies 
economies realisees par les Compagnies ne suffiraient a balancer 
Ia diminution croissante des recettes et qu'une guerre de tarifs entre
pri~e par le chemin de fer dans les conditions oil il se trouve n'abou
tirait qu'a aggraver son deficit d'exploitation, en fin de compte au 
prejudice des contribuables. Nous pouvons montrer par un fait typique 
oil conduit en ce mon:ent Ia concurrence desordonnee des entreprises 
de transports. 

En 1932, les entreprises de transports de voyageurs entre Lyon et 
Saint-Etienne (60 kilometres) etaient au nombre de quatre. Le prix 
de 10 francs a l'origine etait succes~ivement tombe a 8, 6 et 5 francs. 
Le prix de Ia place en chemin de fer, 3• classe est de 11 fr. 75. Les 
consequences d'une exploitation a un prix inferieur de 35 p~ 100 au 
prix de rcvient deriderent trois des concurrents a fusionner et le prix 
fut remonte a 9 francs par Ies deux entreprises subsistantes qui 
a~surent l'une 22, l'autre 48 departs quotidiens entre Lyon et Saint
Etienne. Qu'adviendra-t-i! demain si un nouveau concurrent entre dans 
Ia lice ? Les transports publics qui interessent Ia vie entiere de Ia 
nation, qui conditionnent les prix de revient de tous les produits ile 
peuvent etre ainsi perpetuellement Soumis aux vicissitudes de Ia 
concurrence et des entente~; I'Etat ale devoir d'assurer leur regularite 
et leur securite et nous estimons que le seul moyen d'y parvenir est 
de reglementer Ia concurrence. 

Quelques esprits influences sans doute par des soucis d'equilibre 
budgetaire ont prevu Ia reglementation par des taxes fiscales. Cette 
solution qui aurait pour pre:nier resultat Ia hausse des prix et par 
suite Ia suppression des transports dans les regions desberitees serait 
un contresens a l'heure actuelle. Tout au plus pourrait-on en retenir 
l'idee d'imposer aux vehicules des taxes proportionnees a l'usure de 
Ia route qu'ils occasionnent. 

Nous considerons Ia soumission des entreprises de transports 
publics a une autorisation comme Ia solution Ia plus conforme a !'in
teret public. 

Ellc s'impose pour des raisons d'ordre economique, parce qu'il _faut 
que tous les particuliers et surtout tous les commer~ants puissent avoir · 
a leur disposition des transports presentant, sous une responsabilite 
effective, les conditions de Eecurite, de regularite, et d'uniformite de 
tarifs qui sont indispensables; parce qu'il faut aussi que Ia route, voie 
publique, reste praticable a Ia circulation normale pour laquelle elle 
a ete crece. 
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Elle s'impose surtout pour des raisons financieres. La concurrence 
desordonnee des transports contribue en effet, pour une forte part, 
au deficit des chemins de fer qui incombe a I'Etat. Elle est non .moins 
funeste ;\ nombre de budgets communaux et departementaux. 

Une campagne menee par quelques amis trop zeles a suppose que 
la reglementation etait un projet concerte contre l'industrie auto
mobile. Nous ignorons qui aurait pu avoir pareille intention. Nous 
croyons qu'une mesure d'ordre dest.inee ;\ sauvegarder les finances 
publiques et ;\ faire cesser une lotte ruineuse pour certains entrepre
neurs, de traooports automobiles, comme pour le chemin de fer, ne 
peut noire en rien a l'industf"ie automobile. 

Une reglementation qui limitera les exces de la concurrence, qui 
repartira les modes de transports suivant les services et les parcours 
pour lesquels ils soot le plus aptes, ne peut etre que favorable aux 
transports automobiles, qui trouvtlront de nouvelles causes de deve
loppement dans les garanties de securite et de regularite qu'ils offri
ront desol"mais. 

Avec le developpement incessant des relations par transports auto
mobiles entre toutes les localites qui tln sont encore depourvues, avec 
!'extension des services automobiles de la poste, avec le remplacement 
de nombreuses lignes secondakes ou d'interet local par des services 
de cars, l'industrie automobile a toujours devant elle un bel avenir, 
et ce n'est pas sans quelque surprise que nous avons vu opposer a la 
reglementation les interets de ses ouvriers que personne ne songe 
a menacer. 

Nous sommes tout aussi anxieux du sort des 450.000 personnes occu
pees par le chemin de fer et nous avons eu le regret de constater cette 
annee, qu'a leur liberation du service militaire, de jeunes employes 
ou ouvriers des Compagnies n'avaient pu etre repris dans leurs places. 

La plupart des pays etrangers qui nous entourent ont deja regie
mente les transports publics automobiles et nous avons trouve, dans 
les diverses legislations, des prescriptions interessantes a retenir; 
mais aucun systeme ne s'est impose a nous car, dans chaque pays, les 
conditions different suivant l'etendue du territoire ou suivant le 
regi.me des.chemins de fer. 

CONCLUSIONS. 

Notre situation financiere qui s'aggrave chaque jour, les interets 
nouveaux qui sans cesse s'entremelent et accrois£tlnt le desordre, tout 
nous fait un devoir d'insister aupres des Pouvoirs publics pour qu'une 
decision legislative mette fin au plus tot a l'anarchie des transports. 
Cette mesure completerait et generaliserait les initiatives deja prises 
par certaines autorites prefectorales. La loi edicterait les principes 
de la nouvelle organisation des transports sur routes et l'application 
en serait faite progressivement. 

Les transports automobiles seraient repartis en plusieurs classes. 
Les automobiles privees, ltls camions a l'usage particulier des com

mer\!ants, des iadustriels, des agriculteurs continueraient a circuler 
dans les conditions actuelles. Toutefois, les usagers de Ia route soot 
unanimes a demandtlr que les reglements limitant les dimensions et 
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conditions des vehicules soient revises. Les routes soot de plus eil plus 
accaparees par de veritables edifices roulants qui entravent Ia circu
lation par leur hauteur, leur largeur et leur longueur souvent addi
tionnee d'une remorque. Avec Ia _ vitesse et le poids sans cesse accrus 
des camions, les routes et leurs ouvrages d'art, ponts ou talus, soot 
rapidement demolis. Pour abaisser de quelques centimes le pri~ de 
revient de Ia tonne kilometrique, on accroit de nombreuses cenlafnes 
de millions, chaque annee, les charges des contribuables pour les 
depenses routieres. Nous ne llarlons pas des degiHs causes aux mai
sons riveraines. II serait necessaire que, par une limitatiQn plus stricte, 
plus etroite, des conditions des vehicules, le nombre de ce~ qui 
coutent trop aux contribuables soil diminue. 

Les petites entreprises de ramassage de diverses denrees dans les 
localites agricoles, les transports de marchandises dans les agglome
rations, les services speciaux des hotels et de certains etablissements 
pour leur clientele, les services affectes au transport du personnel 
d'une usine et autres similaires, les transports a volonte limites aux 
parcours restreints, les transports speciaux, demenageurs ou autres, 
qui n'ont pas de services reguliers, resteraient en dehors de ]a nou
velle reglementation. 

Par contre, les entreprises de transports publics de voyageurs sur 
tout le territoire et de marchandises en dehors des agglomerations, 
effectuant des services reguliers sur des parcours determines devraient _ 
etre pourvues d'une autorisation. Celle-ci serait delivree par les auto
rites du territoire sur lequel a lieu !'exploitation, Etat, departement, 
commune, cette derniere pour les transports de voyageurs seulement. 

Ces autorisations auraient pour but de coordonner l'emploi des 
divers modes de transport en evitant les doubles em,plois et en attd.; 
buant a chacun le service pour lequel il e£t le plus apte. C'est ainsi 
qu'a Ia voie ferree seraient plus specialement reserves les transports 
massifs et les longs parcours, a !'automobile, le trafic a petite ou 
moyenne distance. Mais en fait le droit d'autorisation serait absolu~ 
ment libre et n'aurait_ d'autre limite que !'interet public. Un service 
pourrait etre autorise a doubler un service deja existant si l'utilite en 
etait demontree. - . -

L'Etat ou le Conseil general, ou le Conseil municipal, suivant le cas, 
donnerait l'autorisation apres enquete et audition des interesses. La 
preference serait accordee en consideration des conditions et des 
garanties offertes. L'autorisation ferait mention de Ia nature des voi
tures, des horaires et itineraires, des tarifs et des obligations contrac
tees. Elle pourrait com,porter soit une subvention, soit, au contraire, 
une redevance pour usage de Ia route, tres .moderee toutefois, car 
l'autorisation ne doit pas servir a clever les prix~ Les Conseils gene
raux auraient, d'autre part, sans contestation possible, toute facilite 
pour transformer l'exploitatioo des !ignes de tramways ou de che- _ 
ruins de fer d'interet local au mieux des interets du public et des 
finances departementales. 

Un des avantages de ce systeme serait de permettre a l'autorite, 
en autorisant un parcours remunerateur d'en imposer un autre moins 
avantageux. 

Pour les services temporaires organises a !'occasion de fetes ou 
d'affiuences exceptionnelles, l'autorisation pourrait etre accordee 
directement par le Prefet ou le Maire. 

Ce systeme de l'autorisation differe de Ia concession actuelle en 
ce qu'il evite de regler les details et les conditions techniques de 
!'exploitation. II peut etre de courte duree et par sa souplesse se prete 
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mieux aux .modifications dont !'experience ou de nouveaux progres 
peuvent montrer Ia necessite. 

Nous nous sommes appliques a faire ressortir le caractere de service 
public des chemins de fer. En raison du monopole de fait accorde 
aux grands reseaux, l'Etat leur a impose une serie de charges dans 
!'interet de l'economie du pays. D'autre part, en compensation de leurs 
lignes remuneratrioes, ils doivent exploiter des !ignes deficitaires et 
appliquer certains tarifs onereux; d'autre part, ils ont contracte des 
obligations qui soot des droits precieux pour les usagers. 

L'exploitatipn des reseaux constitue a1nsi un organisme d'ensemble 
consmue dans !'interet public et qui ne pent etre dissocie par des 
entreprises particulieres sans qu'il en resulte un prejudice pour Ia 
collectivite. J.l nons parait done logique que Ia delivrance des auto
risations pour les transports routiers en concurrence avec nne ligne 
quelconque des reseaux concedes par l'Etat soit reservee a l'Etat, 
represente par le Ministre des Travaux publics. 

lnteresses a enlever tout motif a l'autorisation de concurrences, 
les Chemins de fer s'efforceront de plus en plus de repondre aux 
nouvelles exigences de Ia clientele. Nons esperons que !'utilisation 
d'un nouveau materiel permettra bientot l'acceleration de Ia vitesse 
des trains de voyageurs, que Ia frequence des departs pourra aussi 
etre augmentee. Les necessites de Ia vie commerciale actuelle com
mandent egalement que les delais d'expedition des marchandises en 
petite comme en grande vitesse soient abreges dans une large mesure. 
Enfin Ia loi de juillet 1933 a rendu possibles de nouvelles economies 
dans !'exploitation des chemins de fer. Nos producteurs et nos com
mer!;ants, si Ji.mites dans leurs prix de vente, comptent qu'il en resul
tera, pour certaines categories de marchandises, des prix de transports 
reduits, voisins de ceux. pratiques par les transporteurs routiers. 

Nons avons lu l'expose interessant d'ailleurs de projets modifiant 
.: !'exploitation ferroviaire par- Ia suppression des petites gares inter

mediaires, par !'abandon du rail pour certaines !ignes secondaires. 
Si ces projets sont retenus, une enqlll!te serieuse devra preceder leur 
realisation. Aux lignes secondaires, aux petites gares, sont lies des 
interets agricoles et industriels qui ne peuvent etre negliges. Nons 
rappelons egalement la necessite de consulter les chambres de com
merce sur les modifications de tarifs et sur leurs repercussions. 

Nons tenons a souligner en terminant un des effets de Ia reglemen
tation qui marquerait heureusement Ia coordination des transports. 
Il serait possible desormais d'etablir des transports .mixtes sur rail 
et sur route entre deux contractants tons deux indeoendants et tons 
deux effectivement responsables. Les usagers trouveraient ainsi, dans 
la paix retahlie, de nouvelles facilites au mutuel profit des transpor
teurs. · 

Nons ne pensons pas qu'il y ait a legiferer pour le moment sur Ia 
navigation fluviale. Quant a l'aviation, nous ne pouvons que suivre ses 
J>rogres rapides et incessants, sans prevoir encore quand elle pourra 
s'affranchir des concours de l'Etat. 
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OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. GARNIER, 
' President de la Chambre de commerce de Paris. 

Apres lecture des vreux de I'assembJee des presidents des chambres 
de commerce du 9 novembre 1932 et des vreux de ia Chambre de 
commerce de Paris des 1•• fevrier et 6 decembre 1933, M. GARNIER 
a expose ce qui suit : -

Par ses vreux nous restons fideles a Ia doctrine liberale. 

- Parce que c'est elle qui a permis Ia grande evolution materielle 
et scienlifique des cent dernieres annees. 

- Parce que l'on ne peut pas arreter Ia marche du developpement 
des sciences et ses consequences. 

- Parce que, grace a Ia liberte du commerce et au jeu correlatif 
de Ia concurrence, cette doctrine seule permet l'abaissement des prix; 
or, a l'heure actuelle, en France, en parliculier, une des plus grosses 
questions est l'abaissemen.t des prix de revient pour arriver a l'abais
sement du prix de la vie et pour permettre a notre pays de soutenir 
la lutte economique mondiale. 

Nous comprcnons toutefois qu'a certains .moments cette doctrine 
Iiberale doit s'adapter aux circonstances, et nous comprenons aussi 
qu'il soil dans le role de l'Etat d'en corriger les exces possibles par 
une intervention qui doit etre reduite au minimum, car elle est deli
cate et risque trop souvent d'enlever au systeme liberal sa souplesse 
et son efficacite. 

Cette doctrine liberale a une grande im!,lortance vis-a-vis du pro
bleme des transports qui conditionne pour une Ires grande part les 
prix de revient, par suite, le prix de la vie. 

II est, pour cela, indispensable de donner aux usagers Ia plus large 
faculte d'employer le mode de transport qui, toutes choses envisagees, 
leur assure le meilleur prix et les meilleures conditions. 

Mais, pour cela, il est indispensable de mettre tous les moyens de 
trartsports sur le pied d'egalite. 

• 
• • 

- Je dis tous les ·moyens de transports : car, il n'y a pas duel entre 
le chemin de fer et !'automobile, et Ia question est a envisager comme 
un probleme d'ensemble au regard de tous Ies moyens de transports 

- Chemins de fer; 
- Automobiles; 
- Canaux, dont !'usage va etre transforme par l'emploi de plus 
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en ;plus etendu des bateaux automoteurs ou a traction electrique ou 
mecaoique, 

- Des aujourd'hui, et encore plus demain, !'aviation. 
·C'est done bien cet ensemble qu'il f.aut voir dans ce probleme 

complexe. 

• 
• • 

Mais, pour me~tre taus ces moyens de transports sur un pied d'ega
lite, que peut-on faire ? 

- Ou bien imposer a taus une reg:ementation. etroite, comme les 
chemins de fer ont fini par en subir une du fait de nombreuses cir
constances que j-e ne veux pas developper, et dont Ia principale est 
le monopole de fait qu'il constituait jusqu'a ces dermeres annees; 
c'est alors I~ reglementation aussi bien des transports sur route que 
des transports par eau ou par air; et, en dehors de l'impossibiiite 
quasi-mah:rielle d'y arriver, c'est fatalement l'accroissement des prix 
de transports, Ia reduction, sinon Ia suppression de la concurren.ce et, 
comme consequence generale, la hausse des prix de revient, alors qu'il 
faut, au contraire, arriver a leur abaissement. · 

- Ou bien, et c'est notre doctrine, la liberte pour taus les trailS
ports, liberte sagement controlee pour eviter les abus prejudiciables 
a !'interet commun, et pour evil-er la predominance de certains inte
rets particuliers au detnment de l'interet gimeral. 

Et alors ce sera l'emuJation pour miimx satisfaire Ie client et on 
doit arriver, par la meme, a la diminution des prix des transports. 

C'est pourquoi nous demandons que la plus grande liberte possible 
soit accordee aux reseaux, dans tous les domaines : administratif, 
technique, commercial, afin de leur permettre, dans tous ces domaines, 
une gestion veritablement industrieHe ou commerciale, suivant le cas, 
et pour qu'ils soient degages de l'emprise etatiste qui les a, en grande 
partie, transformes en gestion fonctionnarisee. 

Grace a cette liberte controlee, les chemins de fer doivent pouvoir 
ameliorer considerablement leurs moyens d'action au point de vue 
technique comme au point de vue commercial, en transformant leur 
exploitation, ,par les moyens nouveaux que peuvent leur procurer des 
engins nouveaux (automotrices, appareils de manutention encore beau
coup trop peu employes, chassis speciaux pour chargement de cadres 
et aussi d'automobiles, co.mme on chargeait autrefois les voitures de 
demenagement, etc.). Avec l'avantage que leur donne deja leur situa
tion de fait; en particulier, !'existence de la plate-forme presque ideale 
des voies, les chemins de fer doivent etre a meme de soutenir heureu
sement Ia concurrence de Ia route, comme nous le desirons, car nous 
considerons · les chemins de fer comme un element de Ia fortune 
nationale qu'il importe au plus haut point de sauvegarder • 

• 
• • 

En ce qui concerne les trans.ports automobiles sur routes, nous 
distinguons ·tout d'abord les transports particuliers (personnes et 
marchandises) ainsi que les transports publics occasionnels, auxquels 
nous estimons que l'on doit laisser toute liberte, sous la simple obser
vation des reglements de .securite et de police et dans ces ·reglements, 
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nous admettons notamment Ia reduction de l'encombrement des vehi'
cules, i'interdiction de remorques, la limitation des poids et des 
vitesses. 

Pour ce qui est des transports routiers publics, nons souhaitons nne 
reglementation tres stricte au point de vue securite et police, mail; 
tres large au point de vue de ses libres possibilites. 

Aux trois .solutions que l'on pent envisager : 

- Declaration ;pure et simple; 
- Autorisation administrative; 
- Concession par l'autorite publique, 

nous donnons nos preferences il un regime d'autorisation tres liberal 
vis-a-vis de tous ceux qui presenteront les garanties de moralite et 
de solvabilite necessaires et qui s'engageront, en dehors des regles de 
securite et de police generale, a se conformer a un cahier des charges 
type plus specialement strict sur des points precis pour les transports 
routiers publics, tels que : regularite des horaires, publicite et stabi
iite des tarifs, reglementation du travail, controle periodique du 
personnel et du materiel, etc. -

Ce regime de larges autorisations devrait etre accorde par des com
missions techniques oil nous voudrions voir figurer, a cote de quel
ques represent.ants des Pouvoirs publics, surtout des representants des 
usagers et de I' interet general, dans :I.e. cadre des regions economiques. 

Seance du 8 novembre 1932. 

L'assemblee des presidents des chambres de commerce •. 

··········································································· 
EMET LE V<EU : 

Qu'il wit remedie, dans le ·plus bref deiai possible, a Ia situation 
actuelle des transports, prejudiciable a l'economie du pays; 

Que les Pouvoirs publics se preoccupent d'assurer l'equilibre entre 
tous les modes de transport; 

Qu'a cet elfet, le regime des chemins de fer soit modifie et que les 
Compagnies soient liberees de reglements et servit_udes qui ne se justi
fient plus aujourd'hui; 

Que les services publics automobiles, voyageurs et marchandises, 
soient SOumis a nn regime comportant nne autorisation prealable de 
I' Administration, avec un cahier des charges precisant leurs obliga
tions, notamment au point de vue de I.a. securite, de Ia regularite, de 
Ia publicite des tarifs et des garanties diverses. 

Seance du 1" fevrier 1933. 

La Chambre de commerce de Paris : 
.............................................................................. 

EMET LB V<EU : 

. Q';le les chemins de fer soient liberes des obligations, aujourd'hui 
muhles, qui les paralyseot; qu'ils puissent jouir d'une plus grande 
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libert6 tarifaire; qu'ils soienl aulorises a exploiter directement, ou 
par l'intermediaire d'un correspondant dont iJs repondronl, des ser
vices automobiles sur route el qu'ils modernisent leur exploitation, 
de fa~on a donner aux usagers les memes avantages que les services 
automobiles, notamment au point de vue de Ia ra,pidite de Ia livraisoo 
et de Ia des~erte a domicile; 

Que Ia mise en service el Ia circulation des vehicules automobiles 
soienl reglementees et surveillees de fa~on a assurer Ia securite des 
voyageurs et des tiers et !'utilisation normale de Ia route par l'en
sembie .tfes usagers; 

Que les services publics de transports automobiles soient SOUmis a 
un regime tres liberal de licence, mais avec obligation de regularite 
d'exploitation et de publicite des tarifs et des horaires; 

Que des ententes volontaires soient conclues entre les reseaux et 
les transporteurs par eau, par route ou par air; 

Que ·Ia coordination, facilitee par les modifications ci-dessus, soil 
completee par l'etablissement de contrats uniques pour les voyageurs 
ou marchandises empruntant successivement deux ou plusieurs mo
yens de transport. et non par Ia creation d'un enorme organisme, dit 
Societe nationale, qui deviendrait rapidemenl un danger public dans 
son achemincment force vers Ia centralisation administrative et vers 
l'etatisme. 

Seance du 6 decembre 1933. 

La, Chambre de Commerce de Paris, ................................................................. 
Confirmant son vreu du ·ter fevrier 1933, 

EMET LB V<EU : 

Que Ia coordination des divers moyens de transport entre enfin 
dans ~a phase de realisation; 

Que le chemin de fer, libere d'un regime perime, puisse s'adapter 
aux necessites actuelles et cesse d'etre une administration pour deve
nir · une entreprise fonctionnant suivant de saines methodes commer
ciales; 

Que les services publics routiers ayant un caractere de permanence, 
fassent l'objct d'autorisations accordees de droit sur avis conforme de 
Commissions techniques; 
· Que lcs regleinenls actuels de Ia route soient appliques et completes 
Clans le scns de securite, surtout en ce qui concerne l'aptitude des 
conducteurs, leurs .tJ_eures de service, l'encombrement d Ia vitesse des 
vehicules; . 
. Que les services des ponts et chaussees etudient d'accord avec Ies 

regions economiques, l'Automobile-Club de France et les Automobile
Clubs regionaux collaborant a Ia police de Ia route, les -possibilites de 
specialisation des routes et d'evitement des agglomerations, au moins 
pour les services de marchandises; 

Que Ia collaboration des divers modes de transport soil reelle et 
effective; 

Et que, suivant Ia formule du rapporteur au Conseil national eco
nomique, l'intervention de Ia puis!ance publique soil reduite au strict 
minimum necessaire pour realiser ces fins. 
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B. - LES ASSOCIATIONS DE TOURISMEi 

OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M •. CHAIX, 

President du Touring-Club de France. 

MESSIEURS, 

Je voudrais evoquer devant vous un element du probleme si inte
ressant dont nous recherchons Ia solution et dont il n'a pas ete sonven~ 
question jusqu'a ce jour. . 

Si j'ai entendu discuter et defendre les interets de Ia voie ferree 
et ceux de Ia route, je n'ai entendu parler qu'a titre tout a fait acces
soire et secondaire de l'usager, de celui qui est appele a apporter dans 
l'avenir Ia decision finale, de celui qui tranchera· le differend, en un 
mot du client qui adoptera ou abandonnera dans les differentes cir· 
constances le moyen de transport qui obtiendra ou n'obtiendra pas sa 
preference. C'est, en effet, un point de vue primordial tres grave que 
celui de l'usager, et nous devons le considerer a ditferents points de 
vue. · 

Prenons d'abord le point de vue le plus general, celui qui importe a 
Ia vie de Ia nation. II faut bien rcconnaitre qu'a l'heure actueHe des 
besoins nouveaux se sont crees, besoins impericux qui apportent dans 
Ia vie du peuple de considerables changements. Si nous envisageons 
d'abord Ia vie de l'agriculteur, de celui qui forme ll) base de Ia nation, 
Ia partie importantc de sa masse, qui constitue egalement cette partie 
stable de Ia population attachee a Ia terre, qui donne Ia solidite au 
pays tant au point de vue economique qu'au point de vue financier, 
par les \·ertus de labeur, de bon sens et d'epargne qui lui sont propres, 
il faut bien nous dire que nous devons tout faire pour arretcr le mon
vement qui detache de Ia terre notre jeunesse paysanne et l'entraine 
vers Ia ville. A l'heure actuelle, notre population agricole est forte-. 
ment touchee par Jes besoins nouveaux de mouvcment et n'envisage 
plus Ia vie comme il y a vingt annees ou Ia plupart de nos paysans 
sortaient peu de leur ferme. II faut penser, d'autre part, que dans nos 
grandes agglomerations ouvrieres oil le travail de l'usine absorbe d'une 
maniere si intense !'effort de l'ouvrier, nous constatons le desir de 
plus en plus grand, Ia volonte meme, de conditions de vie sensible
ment ameliorees, et c'est vers !'habitation aux environs des villes que 
l'ouvrier dirige ses desirs; il ne veut plus de taudis urbain. II ambi
tionne, il realise d'ailleurs en partie Ia situation du petit proprietairc 
ayant a lui sa .maison, son jardin, dans lesquels sa famille peut s'ac-
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croitre et vivre dans des conditions· d'hygiene qui lui permettent une 
existence plus facile et •plus satisfaisante. II ne faut pas oublier non 

- plus les necessites qui sont imposees en France pour Ia frequentation 
de l'ecole. A Ia campagne, les distances a parcourir sont quelquefois 
considerables pour les jeunes enfants, et l'on cherche a reduire pour 
eux Ia fatigue de ces tongues allees et venues, souvent si dures pen
dant Ia saison d'hiver. Tout cela cree de nouveaux besoins auxquels il 
faut repondre puisque c'est de Ia satisfaction de ces besoins· que nous 
obtiendrons le maintien a Ia terre de notre population paysanne en 
lui permettant de faciles allees et venues entre Ia ferme et Ia ville 
lorsqu'eUe le desire, et que nous donnerons a nos ouvriers les condi
tions de vie meilleures qui leur permettront d'assumer Ia tache d'un 
labeur quelquefois tres lourd. II ne faut done pas negliger ces donnees 
tres importantes qui doivent inspirer toutes nos discussions et toutes 
nos decisions. II faut les envisager dans leur realite et dans les moda
lites de leur realisation pratique. . 

Ce point de vue du service des interets de Ia nation n'est pas le 
seul auquel j'ai a faire allusion. 

II en est un autre considerable dans ses repercussions sociales et 
economiques qui est celui d'offrir a cote des necessites journalieres 
de Ia vie Ia satisfaction des voyages a notre population, voyages popu
laires executes par le mode populaire des services reguliers de trans
port en commun. N'oublions pas non plus l'apport de l'argent etranger 
dans notre pays par le developpement du tourisme sous toutes ses 
formes. 

Vous voudrez bien admettre que !'opinion que j'ai a exposer devant 
vous est con~ue et exprimee dans Ia. plus entiere in dependance car 
j'estime que le rail aussi bien que Ia route doivent servir ces interets. 
Je crois n'avoir a m'attacher qu'a !'extension, a l'amelioration, a l'as
souplissement de tous les moyens qui, soit individuellement, soit col
lectivement, soit en coordination, peuvent realiser le programme si 
important de Ia circulation intense exigee a notre epoque pour Ia vie 
d'un pays. Nous passons, a l'heure actuelle, par une crise tres compa
rable, quoique infiniment plus violente, a celle de Ia periode Oli Ia 
voie ferree a remplace Ia route. Mais ,je dois dire que les motifs de 
cette crise m'apparaissent absolument identiques. Si les usagers ont, 
vers 1840, abandonne Ia route et Ia diligence pour utiliser Ia voie 
ferree et le train c'est uniquement parce qu'ils y ont trouve Jeurs 
avantages : plus de rapidite, plus de commodite, plus de confort. Dans 
l'age nouveau que nous vivons, en presence de cette autre conception 
de Ia vie, que je vous signalais plus haut, il nous faut adapter judi
cieusement l'equipement du pays, mais nous pouvons etre certains 
qti'un point de vue dominera toujours l'esprit de Ia clientele et deter
minera son choix : c'est celui de son interet personnel qui reste 
constitue comme autrefois par sa commodite, par Ia rapidite, par le 
eonfort et par les prix qui lui sont offerts. U faut done chercher par 
quels moyeils cette adaptation des procedes de transport peut etre 
etablie pour repondre au desir du public. 

La situation en presence de laquelle nous nous trouvons fait appa
raitre Ia· necessite de lier dans leur action deux moyens dont l'un a 
deja cent ans d'existence et reste soumis a des obligations legales 
absolument inadequates a l'esprit de notre epoque, moyen lourdement 
charge de methodes d'exploitations qui ne peuvent plus convenir aux 
desirs actuels de ses clients; l'autre, entierement moderne, beneficiant 
des dernieres inventions de Ia science, rapide, souple, pouvant pene
trer dans les regions les plus reculees du territoire et y apporter une 
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vie et des satisfactions que Ia population accueille avec enthousiasme. 
Supprimer Ia concurrence entre cec; deux elements serait Ia negation 
de tout progres et desservir Ies interets du public, mais il conviel}t 
de prescrire et de mettre en vigueur Ies moyens qui permetlront a 
l'organe le plus ancien, soit. de soutenir cette concurrence, soit d'eta
blir entre Ies deux modes de transport rivaux des communications et 
nne coordination qui seront profitables tout aussi bien a leurs inlerets 
qu'a ceux du public. II doit rester bien entendu que cet assoupiisse
ment devra comporter pour Ie rail comme pour Ia route certaines obli
gations d'exploitation de services qui ne seront pas toujours d'~n 
rendement commercial utile, services necessaires a la~ie de lJ nation, 
et dont l'etablissement devra etre adapte aux besoins nouveaux. 

C'est done vers une modernisation de certaines methodes d'exploi
tation des chemins de fer, modernisation qui entrainera une reduc
tion sensible des charges d'exploitation, que nous devons concevoir 
le progres, et d'ailleurs l'experience recente d'nne transformation pro
fonde de certaines conditions d'exploitation des reseaux est Ia pour 
nous montrer que cette conception peut etre extremement fructueuse. 

C'est Ia concurrence qui· a permis aux reseaux de chemins de fer 
d'obtenir des pouvoirs publics des modifications tres interessantes. 
C'est encore Ia concurrence qui leur a fait realiser des transformations 
profondes et salutaires qui ne sont d'ailleurs que le debut d'une evo
lution qui se developpera rapidement et dont il faut leur rendre hom
mage. 

La vo~tue du transport routier automobile est d'ailleurs en partie 
faite de l'obli~tation oil se trouvent encore .les reseaux ferres d'appli
quer sur nombre de lignes secondaires des methodes. d'exploitation 
unanimement reconnues comme surannees. . . 

La concurrence est done, la comme partout, element d'excitatiou et 
de progres, et c'est pour cela qu'il ne faut pas l'abandonner. 

La solution du probleme est aussi en grande partie dans les ententes 
a etablir entre les transporteurs ferroviaires et routiers pour inter
communication de leurs services. C'est par cette methode que l'on 
servira fermement les besoins de Ia nation. II est indiscutable que le 
mouvement ira vers le moyen de transport qui otfrira les plus grands 
avantages au meilleur prix, et il ne fait pas de doute, a mon avis, que 
Ia voie ferree ne puisse exploiter a des conditions· meiHeurcs que Ies 
transports routiers. Des exemples frappants nons sont otferts sur bien 
des points du territoire fran!;ais oil cette coordination permet l'acces 
de Ia voie ferree a des populations qui n'y seraient jamais venues 
sans cela et oil d'autre part nous avons vu Ie trafic voyageurs revenir 
a Ia voie feree par l'application de mesures habiles et attrayantes. 

Mais cette modernisation des transports par voie ferree doit etre 
poussee a son complet developpement si l'on veut qu'elle ait toute sa 
portee a l'egard du public. Je prends comme exemple les voies ferrees 
d'interet local dont un grand nombre sont etablies sur l'assiette meme 
de Ia route au voisinage immediat de l'autocar. Si le voyageur ne peut 
ctre transporte dans du materiel completement modernise, avec des 
departs plus .nombreux et une rapidite . considerablement accrue, Ie 
public n'hesitera pas a utiliser Ia route, et <'e serait bien mal Ie servir. 
et soulever ses energiques protestations que de ne pas mettre a sa 
disposition ou que d'interdire !'exploitation de transports plus 
modernes pour permettre a un moyen de locomotion trop peu confor
table ou trop lent de continuer nne exploitation qui ne repond plus 
aux exigences nouvelles du public. II faut bien en etfet se persuader 
qu'a notre epoque Ia vitesse est un element primordial de Ia vie sociale, 
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et quand je prononce ce mot c vitt'!'lse •· ie ne f)t'n!'le pas A ces vehi
cules qui parcourent les routes 1\ 100 ou 120 a l'hftlre; je parle de Ia 
vitesse c temps •· c'est-a-dire de Ja reduction, dans une oroportion 
tres sensible, de Ia duree dPs trajets. C'est Ia une des conditions neces
saires a notre vie; aussi bien entre Ia ferme et le m~rche Je pavsan 
veut pouvoir aller et venir promplement pour ~a,:!ner une demi-journee 
de travail; entre l'atelier et son domicile l'ouvrier veut aussi bien 
j:!'aaner du temps pour avoir un peu plus de vie chez lui. A ces besoins 
il faut absoJument repondre. 

Quels moyeils emoloyer pour etablir a Ia fois les elements d'activite 
et trou .... er les ~methodes de reor~ranisation ? Je crois que certains 
grands principes peuvent etre etablis. M. JossE, dans son rapport, a 
parfaitement raison quand i1 marque une difference entre le trafic a 
grande distance reserve aux chemins de fer et le trafic a conrte distance 
resPrve :\ l'automobile. II est anormal, en effet, aue le vehicule auto
mobile soit applique A des transports qui ne sont pas essentiellement 
de son fait. 

Quant a une reglementation restrictive de )'utilisation de Ia circu
lation routii~re pour eviler une concurrence a Ia voie ferree. j'en suis 
nettement adversaire: mais i'a.ioute aue si nne reglementation devait 
s'appliauer aux conditions d'exploitation du vehicule automobile, j'en 
suis nettement partisan. Tout ce aui touche a In secnrite des voya
geurs et du personnel d'exploitation, a )a securite des autres voya
geurs de Ia route, au nombre, a )'importance et a Ia re~ularite des 
services, ·A Ia protection des services re~liers contrt' l'invasion des 
exploitants marrons qui. a. certains jours et dans certaines circon
stances. viennent leur enlever leur clientele, je n'.v vois que des avan
tages. J'aioute egalement que des conditions devront etre imposees a 
Ia circulation de certains vebicules de grand gabarit sur des routes 
etroites. Je connais de tres ~rands camions. ramasseurs de produits 
agricoles, · aui circulent .iournellement sur d'etroites routes de cam
pagne et dont Ia rencontre renil impossible tout croisement. Ou'on 
impose un sens uniaue pour la circulation !'lur ces routes, et !'inconve
nient sera considerablement amoindri. Mais de Ia a imposer des obli
j:!'ations d'autori!'lation pour supprimer une concurrence, je ne saurais 
l'admettre. D'ailleurs, en agissant ainsi, nous desservirions les intC
rets du PUblic, OUi SOOt CeUX que j'ai a defendrP. nous irions a J'en
contre du progres et nous verrions bientOt appliquer a )'automobile 
ces methodes qui, depuis des annees, ont tenement entrave )'exploita
tion de Ia voie ferree. 

Je conclus en anpelant votre attention sur les repercussions pro
fondes que les decisions a intervenir auront dans Ia vie nationale. 

Dans cette periode oti la vie a~icole est si menacee et oi1 tout doit 
etre fait pour maintenir son statut, oti Ia vie ouvriert" a si grand besoin 
d'ameliorations d'h.vgiene et de confort, nous devons voir se multiplier 
les moyens de servir ces grands interets et celui des transports compte 
parmi les plus essentiels . 
.. Laissons done Iibre jeu a !'emulation, a Ia conrurrence. a Ia coordi
nation, c'est certaincment par elles que s'etabliront l'equilibre des 
exploitations et Ia satisfaction des besoins des usagers. 
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OBSERVATIONS 
PRESENTEES PAR M. LE DOCTEUR BEHAGUE, 

Secretaire General de l'Union Nationale des Associations 
de Tourisme. 

I 

Avant d'aborder Ia discussion du rapport preliminaire de M. JossE, 
je dois remercier Ia Commission permanente du Conseil national eco
nomique d'avoir bien voulu solliciter l'avis des groupements de tou
risme qui, representant plus de 800.000 usagers de Ia route, soot parti~ 
culierement qualifies pour apprecier le~ differents interets mis en 
cause. 

Nons estimons d'autant plus cette marque de confiance que ce der
nier point de vue, pourtant preponderant, n'a pas ete pris suffisam
ment en consideration dans Ia mesure qu'il merite, tout en faisant 
remarquer des le debut de notre expose que nons ne nons occuperons 
dans celui-ci que d'une partie de ces interets : ceux des usagers de Ia 
route a l'exclusion des utilisateurs des canaux ou des voies aeriennes 
qui de leur cote peuvent avoir aussi des critiques a presenter et ceux 
d'organismes interesses commercialement parlant auxquels nons 
sommes completement etrangers. 

Tout le rapport de M. JossE repose sur Ia pretendue necessite de 
c coordonner:. les differents moyens de transport. 

Rien pour nons n'est moins certain que l'utilite de cette coordina
tion, d'autant qu'elle aboutirait a nne reglementation des transports 
routiers qui, en fait, croyons-nous, donnerait a Ia route i'entrave 
des chemins de fer et entrainerait nne paralysie quasi generale de Ia 
circulation sans que Ia situation actuelle des reseaux; ferres subisse 
forcement Ia moindre amelioration. 

Quoiqu'il en soit, nons n'avons pas l'occasion, aujourd'hui, d'aborder 
le probieme exclusivement sons cet angle. Les observations que je 
suis charge de vous presenter porteront sur Ia propre argumentation 
du rapport, consideree dans le sens le plus objectif et avec un egal 
souci des interets divers meles a Ia c Politique des transports :. • 

Nous ne sommes done d'accord ni sur le but, ni sur les moyens. 

* 
* * 

A notre sens, toute politique des transports doit etre determinee 
non par rapport aux aptitudes de tel ou tel mode de transport, comme· 
le croyait M. JossB, mais par rapport aux besoins reels du pays. 

Le but a atteindre n'est pas que tons les moyens de transport ser
vent, les uns ici, les autres Ia, mais de donner aux habitants d'une 
region des possibilites de deplacements commodes, rapides, bon mar
che, s'adaptant facilement aux besoins du public ,lesquels soot des 

J. 1071&-34. 15 
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plus variables dans le temps et dans l'espace, le tout sans frais pour 
les collectivites publiques, ce que je n'aurais garde d'oublier. 

Toute etude des transports doit, par consequent, etre basee d'abord 
et avant tout, pour chaque moyen etudie, sur les services qu'il peat 
rendre aux populations en egard de leurs besoins. 

Puis, les besoins des populations variant, quel moyen de transport 
peut avoir Ia souplesse necessaire il l'adaptation rapide aux variations 
d'intensite et aux changements de direction sans cesse reclames. 

Enfin, etudier le coiit aux collectivites en tendant vers le 0, c'est
il-dire0l'ideal. t 

N'est-il pas a remarquer que, dans son etude, M. Jossv. ne tient 
compte que des besoins des populations pour soutenir son argumen
tation, et de Ia mesure dans laquelle chacon des moyens de transport 
actuels n'y satisfait pas • 
. - On peut dire ainsi qu'il s'agit d'une etude purement theorique, qui 
neglige Ia situation reelle, pratique d'apres les services rendus, de 
chaque· mode examine. 

C'est ainsi qu'il definit le chemin de fer : c Le moyen de transport 
puissant, rapide • •. », mais Ia rapidite n'est pas demontre I Elle est 
toute relative puisque, en 1933, l'allure legale de Ia P. V. est de 125 ki
lometres par jour, soit 5 km. 200 a l'heure; il est vrai de dire que cette 
vitesse est fixee par un cahier des charges datant de 1857 I 

En grande vitesse, il resulte des delais legaux (dont les compagnies 
ne manquent pas de se prevaloir en cas de differend avec l'expedi
teur), . qu'un Colis- expedie de Paris a Strasbourg, par exemple a 
17 h. 30, peut n'etre distribue a son destinataire que le quatrieme jour, 
il 7 h,' 44, soit 62 heures 14 minutes pour parcourir 503 kilometres, 
vitesse pratique : 8 kilometres a l'heure. 

S'agit-il d'un voyageur ? Ce qui !'interesse est Ia rapidite du depla
cement de son domicile. au point ou il va travailler, peu de per
sonnes ayant le loisir de perdre du temps, sauf celles dont il est uni
formement paye. Or, Ia vitesse d'un rapide ·est grande, mais de gare 
a gare I 

Doit-on ajouter l'ennui des horaires et leur rigidite pour dire avec 
M. DAUTRY que ce qui tue le chemin de fer c'est l'lndicateur I sans 
parler de Ia courtoisie et de l'affabilite bien incertaines d'employes 
inamovibles I 
' ·· D'autre part, n'est-ce point nne erreur capitale d'opposer le chemin 
. de fer a c !'automobile :. ' quand on sait que cette designation s'ap
plique a des formes multiples de transport, extremement diverses, 
qu'il n'y a absolument aucune raison de ~approcher du chemin de 
fer, encore moins de lui comparer. ·. 

Si le camionnage automobile a grande distance, les transports inter
nationaux, les grands voyages en autocars, soot comparables a !'action 
des chemins de fer, il est bien certain que l'automobile du medecin, 
du paysan, du fermier remplace cheval ou bicyclette et non le chemin 
~~ . ' 

n en est de meme pour les camionnages et livraisons a l'interieur 
des villes, les transports entre localites non reliees par chemin de fer 
__; du lieu de production a l'usine, les marchands ambulants et les 
livreurs, les autobus postaux, urbains et ruraux; les autocars d'excur
sions, taxis I que sais-je I 

En fait, 90 p; 100 de Ia circulation automobile satisfait des besoins 
que le chemin de, fer n'est pas en mesure d'assurer. En voici Ia 
preuve: · 

n y avait, au 31 decembre 1932, 1.731.000 vehicules automobiles en 
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circulation. Au maltimum, 100.000 appartenaient a des transporteurs 
c professionnels •· 

Compte tenu des· kilometrages moyens annuels dans chaque cate
goric, de 30.000 pour les .professionnels et de 10.000 pour les parti
culiers, le kilometrage total annuel des transports professionnels est 
au maximum de l'ordre de 3 milliards de kilometres. : 

Contre, pour les transports prives : 16 milliards de kilometres. 
Encore y a-t-il lieu de tenir compte que, dans les trois milliards de 

kilometres vehicules ci-dessus sont compris tous les transports que les 
chemins de fer sont inaptes a assurer I 

• 
* • 

Dans le meme ordre d'idees, pourquoi comparer les charges que les 
chemins de fer imposent aux collectivites publiques, avec les depenses 
faites pour les routes ? . 

L'estimation a 5 milliards des depenses est exacte, mais elle com
prend toutes les depenses, et en particulier celles de Ia voirie urbaine, 
de toutes les villes et villages ainsi que celles de chemins ruraux 
exclusivement employes par !'agriculture. 

Au surplus, il convient de remarquer qu'une certaine proportion de 
ces depenses a ete entreprise pour soulager le chomage. Et puis les 
routes et les rues, ne sont-elles pas un element essentiel de notre vie 
civilisee ? Ils constituent, croyons-nous, 11ne charge publiqrre ineluc
table; landis que l'on peut parfaitement concevoir un pays oilles che
mins de fer ne demanderont aucune contribution a Ia puissance 
publique : c'est precisement ce but qu'il faut atteindre • 

• 
• • 

En abordant Ia question du point de vue pratique des besoins des 
populations, nous constatons qu'en realite, il n'y a pas de probteme 
des transports, mais seulement celui du c deficit des chemins de fer •· 

Nous estimons que sa cause profonde, c'est le regime de liberte 
controlee auquel les chemins de fer continuent a .etre astreints et qui 
n'avait de valeur qu'autant que les compagnies possedaient un veri
table monopole du transport. 

Mais, avec le developpement de l'automobile, il ne peat plus etre 
question de monopole. 

A notre sens, le public a maintenant, grace a l'automobile, nne 
garantie bien plus efficace que le contrOle administratif : c'est la con~ 
currence, facteur essentiel du progres en matiere economique. La 
concurrence a· d'ailleurs produit ses effets : 

Pour ne citer qu'un exemple, le reseau dn Nord a du reorganiser 
ses lignes secondaires ~ 265 correspondances nouvelles ont ete creees, 
des gains de temps de 25 a 45 p. 100 sur les parcours ont ete realises, 
simplement par nne adaptation intelligente des reglements anx cir
constances et sans depenses nouvelles. Bornons-nous a constater que 
spontanement cette adaptation aurait pn et du etre faite il y a dix 
ansI · 

D'ailleurs cette conc:urrence, comme le fait ressortir M. Josss, ces
serait de s'exercer aux depens de l'Etat, pour tant est que celui-cl se 

.J.l074-3&.. 15. 
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decidat A prescrire les mesures necessaires pour liberer les chemins 
de fer du regime actuel, et A ne plus les couvrir en echange de son 
egide financiere I 

Le succes des transports automobiles tient d trois cau.,es essen
tiellu : regime de liberte, fibre concurrence, souplesse: l'auto va par
tout, elle s'adapte instantanement aux besoins du client; le client a 
affaire A un commer~ant et non A un fonctionnaire. 

·Or; l'assujettisement des transports routiers A un controle adminis
tratif .empechera precisement ces causes de jouer, et tres rapidement 
les an\omobile~. cesseront de rendre les services qu'ils rendent aujour
d'hui; leur exploitation deviendra vite deficitaire, pour venir finale
ment grever les budgets publics. 

L'exemple des filiales automobiles des chemins de fer soumises au 
controle de !'Administration, est 'tout a fait revelateur : elles soot 
constamment deficitaires. 

D'autre part, Ia reglementation a laquelle elles soot astreintes les 
empeche de rendre au public les memes services que les entreprises 
libres. ' 

C'est ainsi que la Depeche de Rouen du 6 octobre 1933 annonce Ia 
cessation d'un service de Ia Compagnie S.A.T.O.S. - filiale des Che
mins de fer de l'Etat- entre Motteville et Ouville, a partir du 16 aoftt 
dernier: 

c Les voitures de Ia S.A.T.O.S. etaient mauvaises, son service etait 
defectueux, sa cessation fut bien accueillie I ,. 

* 
* * 

D'autre part, !'experience de nombreux departements montre que 
progressivement le developpement des transports automobiles libres 
permettra Ia disparition complete des subventions ou indemnites de 
deficit aux transports en commun, qui grevent si lourdement les bud
gets locaux. 

.Des departements comme Ia Vienne et le Pas-de-Calais out pu deja 
supprimer toutes les subventions aux voies ferrees et aux services auto
mobiles. 

L'Etat, en ce qui concerne les transports automobiles, s'oriente dans 
Ia meme voie. 

Le maintien du regime actuel de liberte des transports donne done 
Ia possibilite de servir les populations suivant leurs besoins tout en 
respectant les interets directs des contribuables pour le plus grand 
bien de Ia nation entiere. 

n 

· · Outre ces considerations d'ensemble, il nons parait necessaire de 
formuler quelques observations relatives a certains faits exposes dans 
le rapport ou A leur interpretation tres souvent discutable. 

Au chapitre I•r de Ia 2• partie (p. 11), M. JossB justifie Ia necessite 
de Ia coordination par c l'anarchie,. qui, selon lui, existe actuell~ 
ment dans les transports. • 
: En Cf? qui concerne les transports automobiles, cette anarchie se 
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mariifeste, dit-il, «par le fait que des trains circulent a vide ou presque 
sur des voies ferrt':es pendant que des autobus et des camions trans
portent sur les memes parcours des voyageurs et des marchandises •. 

II n'y a Ia pour nous rien d'anarchique. Si les services automobiles 
fonctionnent avec succes, c'est parce qu'ils assurent au pubhc "des 
avantages que celui-ci ne trouve pas au chemin. de fer. Ceux-ci sont 
pleins et celui-la vide I 

Prenons deux exemples, ceux, du reste, cites par M. JossB :' .. 
Il existe, dit-il, j.61f departs automobiles par Jour entre Marseille et 

Aix: 
Mais il oublie de dire que, par le train, il n'y en a a<.tuellem~t que 

neuf dans chaque sens et qu'apres 18 h. 52, il n'y a plus de train de 
Marseille pour Aix I · 

Le service d'autobus a fait de Marseille et d'Aix une seule ville; 
transformation qui est a l'avantage des deux communes dont elle 
facilite singulierement l'activite commerciale et particuliere. 

Ces commodites d'un service d'autobus extremement frequent sont 
pour les populations un serieux progres; - elles n'en admettraient dQ. 
reste pas la suppression 1 

Plus loin, M. JossB dit encore: 1/5 du transport des bestiaux est 
assure par la route. 

Se demande-t-il pourquoi ? Non I c'est · cependant parce que le trans
port par camions est un progres sur le chemin de fer aux dires 
memes de ses clients. Voici une opinion caracteristique citee par le 
journal « le Rail» du 14 mai 1933. M. BENON, president de Ia Chambre 
syndicale des commissionaires et negociants en bestiaux de la ville 
de Lyon, dit que le succes de la route sur le rail pour les transports 
de. bestiaux. est qu a deux ca~ses principales : 

1• La voie ferree est trop chere. . 
Un exemple : avant la guerre, le transport en G. V, de 12 vaches de 

la Clayette-Baudemont a Lyon-Vaise coutait 36 fr. 45; ii coute aujour
d'hui 623 fr. 30, soit 17 fois plus intrinsequement et plus de 4 fois 
plus si l'on admet Ia perequation or. Cependant, les expeditions de · 
bestiaux ne payent pas d'impot sur les transports. 

2• Le camion automobile sert mieux le client. 
Bien que des ameliorations aient ete apportees par le P.-L.-1\I., le 

camion reste imbattable pour Ia rapidite et surtout pour Ia regularite, 
sans compter les possibilites de ravitaillement facile et de !!Urveillance 
commode qui diminuent Ia mortalite et partant Ie prix de revient. 
Etudie-t-on les services automobiles rapides Faris-Marseille ? lls ont 
eu le meme succes. Pourquoi? C'est que le train, a cause des delais, 
des formalites, en un mot a cause de son reglement, est plus lent malgre 
sa grande vitesse que le camion. 

ll n'y a done pas lieu de parler d'anarchie; mais bien plutot de dire 
que : C'est du cOte oil le chemin de fer a ete deficient que l'elfort de 
['automobile s'est porte eta reussi t 

* 
* * 

On ne pent dire, sans grosse exageration, que les transports automo
biles « endommagent gravement les routes et les rendent quasi i!lac
cessibles aux usagers normaux • (2- partie, chap; 1• du rapport de 
M. JossE). · 
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D'une part,· les camions anciens munis de bandages rigides ont 
presque totalement disparu et les automobiles modernes sur pneuma
tiques endommagent certainement moins les routes que maints vehi
cules hippomobiles, surtout certains d'entre eux destines aux usages 
agricoles. 

D'autre part, il est de fait, pour qui a parcouru les routes de France, 
que l'encombrement n'y existe qu'au voisinage des tres grandes agglo
merations, - et encore certains jours et a certaines heures. L'encom
brement est inconnu en. campagne. 

II ne nous parait pas justifie de dire que c le cbemin de fer rend 
inutiles les vqies navigables (2" partie, chap. 1••, p. oll), grace a des 
prix ' fermes :t, exceptionnellement reduits, puisque ces prix c fel'
mes :t soot anormaux, c'est-a-dire tres au-dessous des prix de revient 
et que les contribuables en font les frais. lis n'ont ete precisement 
institues qu'en vue d'annihiler Ia concurence des voies navigables, 
dont le prix de revient normal est plus bas que celui du cnemin de 
fer. C'est prendre l'effet pour Ia cause I 
. Lorsque !'honorable rapporteur accuse les transporteurs libres de 
vehiculer les voyageurs a un prix insuffisant pour couvrir tons les 
frais d'exploitation (p. 22, § 4), nous songeons a Ia Compagnie P.-L.-:M. 
par exemple, qui fait payer 10 francs pour le voyage Paris-Fontaine
bleau et retour I II y a cependant nne bien grande difference : c'est 
que le transporteur libre solde lui-meme ses penes d'exploitation le 
cas echeant. En est-il de meme d'autre part ? Helas non I 

• 
* * 

. En ce qui concerne les statistiques relatives aux impots payes par 
!'automobile et Ia question des charges de voirie, precisons seulement 
que lorsqu'on parle de !'augmentation des depenses routieres de 1913 
a 1930, on· ne doit pas perdre de vue qu'apres Ia fin de Ia guerre, 
c'est-a-dire pendant Ia periodi:! qui va approximativement de 1919 a 
1923, les depenses routieres ont atteint des chiffres exceptionnellement 
eleves en raison meme des destructions du temps de guerre. Qu'il y a 
lieu egalement de tenir compte de la devaluation de Ia monnaie, de 
!'augmentation du prix de Ia main-d'reuvre en valeur absolue, etc., 
de telle sorte que le coefficient reel des credits affectes a Ia voirie 
nationale est passe non pas de 1 a 20 mais de 1 a 4 environ. 

Si l'on compare maintenant ce coefficient pendant Ia meme periode 
a Ia progression des impots speciaux sur l'automobile, on constate 
que ceux-ci ont augmente dans Ia proportion reelle de 1 a 68. Ced 
fait que !'automobile paye ~ujourd'hui les depenses totales d'entretiw 
de toutes les routes, soil 4 milliards 1/2, et laisse a l'Etat un surplus 
minimum de 2 milliards de recettes nettes, alors qu'en 1913 la part 
contributive de l'automobile etait infiniment plus faible. 

. . 
. Au chapitre II (p. 15), nous voyons que l\1. Josss est d'avis que lc 
probleme des transports est un probleme d'economie financiere et non 
de justice fiscale. 

Nons le pensons ainsi, et il nons apparait d'importance primordiale 
d'etudier si les charges que les transports deficitaires imposent aux 
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finances publiques, soot en rapport avec les services nets qu'i!s 
reo dent. 

Nous sommes egalement d'avis « qu'il y aurait vraiment libre con~ 
currence, si les divers moyens de transports soutenaient a leur charge 
une lotte d'organisation, dont l'usager serait le bimeficiaire •. 

C'est precisement pourquoi nous demandons que les reseaux de 
chemins de fer soient entierement fibres de leur exploitation. .mais, 
en revanche, responsables financierement. C'est alors, mais· alors seu~ 
lement, qu'il pourra y avoir libre concurrence au benefice de l'usager 
et du contribuable. 

.. 
• • 

Au sujet de Ia situation juridique des services automobiles, l'hono
rable rapporteur pose en principe que « Ia route n'est pas_normale
ment destinee a etre exploitee pour des fins commerciales • (p. 43, 
§ 2). 

Dans les deux cas, le profit d'ordre national est exactement le meme; 
Ia route peut etre exploitee « au mieux de !'interet general • et il est 
impossible en equite d'etablir un regime discriminatoire entre les 
deux categories d'usagers. 

Meme s'il etait etabli qu'un regime de service public peut juridi~ 
quenient etre institue pour les transports publics par automobiles, il 
conviendrait encore et avant toute chose de savoir si le nouveau 
regime serait preferable a l'ancien, tant du point de vue general (car 
nous posons en principe, finances publiqucs d'abord) que du point 
de vue des usagers. Or, il saute aux yeux que tout, ou a peu pres tout, 
ce qui a en France ete soumis a Ia gestion ou simplement au controle 
de l'Etat, est actuellement en deficit alors que, malgre des circon
stances pourtant difficiles, les entreprises libres se defendent encore 
et defendent indirectement l'Etat. 

Nous estimons ·au surplus qu'aucun des types de reglementation ou 
d'autorisation analyses dans Je rapport n'est susceptible d'offrir un 
avantage durable quelconque. Le fait de subordonner a l'arbitraire de 
chaque prefet !'existence, puis !'exploitation des services de transport 
automobile, ne manquerait pas de soulever des questions d'interet 
politique, avec toutes leurs consequences fatales (lignes d'interet elec
toral et billets gratuits). 

Ill 

CONCLUSIONS. 

Les transports automobiles donnent satisfaction dans l'ensemble a 
leurs clients. Le regime de libre concurrence et de responsabilite 
financiere sous lequel ils fonctionnent garantit le public contre lea 
abus. · 
. Les imperfections locales qui ont pu etre relevees disparaitront 
d'elles-memes, car il ne faut pas oublier qu'il s'agit d'une industrj .. 
encore a ses debuts. · 

Le seul veritable probleme, nous l'avons dit, est celui du deficit de• 
chemins de fer d'interet general. 

Or Ia concurrence automobile n'y est pour rien t 
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La cause profonde, c'est le regime de contr61e auquel les reseaux 
soot soumis et qui les ont empecbes d'etre des entreprises commcr
ciales et industrielles normales. L'immixtion grandissante de Ia puis
sance publique en a fait des entreprises administratives, irrespon
sables de leur gestion financiere. 

La reglementation qui leur etait imposee les a empecbes de s'adapter 
aux conditions nouvelles creees par l'automobile. Si elle a ete neces
saire au temps du monopole de fait, elle est maintenant nuisible. Mais 
nou1 soutenon1 que Ia co-existence des deux moyen• de transport 
pouvant se concurrencer, garantit le public de tous les abus possibles. 

L'experience montre que, sauf cas exceptionnels, les voies ferrces 
d'inter~~ local" ~oive.nt dispar~itre, l'automobile servant mieux les 

. populahons et a mozns de frars · tant pour les usagers que pour les 
collectivites. · 

Toute politique de transports doit &.voir pour but de doter le pays 
de transports : 

Commodes, correspondant aux besoins reels des populations; 
Rapides (Ia rapidite etant pour l'usager non seulement un facteur 

de commodite, mais aussi d'economie); 
Bon marche pour l'usager: 
Bon marche pour les contribuables, c'est-1\-dire grevant au mini

mum les finances publiques. 
Le regime actuel de liberte, de responsabilite financiere et de libre 

concurrence, permet aux transports automobiles de satisfaire, mieux 
que tout autre mode, aux conditions ci-dessus et l'on peut envisager 
des maintenant grace a eux Ia disparition presque compli~te des 
charges actuelles des subventions. 

Ce n'est pas en asservissant les transports automobiles a un regime 
·analogue a celui des chemins de fer que l'on guerira le deficit, au 
contraire, nous pensons que Ia c coordination :. , sous la forme d'un 
c contingentement :. par voie de reglementation -des transports auto
mobiles, aura pour effet de les transformer en entreprises administra
tives, comme cela est arrive pour les chemins de fer. 

De l'aveu meme de M. JossB, Ia reglementation est le premier pas 
vers le monopole des transports puis vers leur etatisation (voir p. 3 
du rapport, 3°). 

Or, !'experience des monopoles d'Etat est l;\ pour montrer que ce 
serait ruineux pour le pays, et que ce serait aller completement a 
l'oppose de notre programme de transports a bon marche pour les 
usagers et pour les contribuables. 

Le maintien de Ia concurrence est Ia condition essentielle d'une 
politique .de transport a bas prix. C'est aussi le meilleur facteur de 
progres et ceux realises ces dernieres annees par les reseaux pour 
resister a Ia concurrence automobile en soot la preuve la plus mani
feste. 

En resume, la c coordination :. , telle qu'elle resulte de l'expose de 
M. J osss, serait avant tout un moyen de consolider le trafic des che
mins de fer, mais non de faciliter la circulation. 

La c coordination :t ne peut etre imposee par des reglements. Elle 
-se fait naturellement. C'est ~e client qui est le meilleur juge de ses 
besoins et des moyens de les satisfaire. C'est lui qui fait Ia selection 
en matiere de transports, comme dans toutes les autres phases de la 
vie economique; il fera Ia coordination en choisissant parmi les 
moyens mis a sa disposition celui qui le sert le mieux. 

Mais, si nous repoussons toute immixtion de I' Administration dans 
/'exploitation des services automobiles, nous pensons qu'un role capi-



tal lui incombe : t;elui de maintenir la secrzrite de la route, tant par 
son perfectionnement que par l'etude sans cesse approfondie du Code 
qui la concerne dont l'application par Ia gendarmerie est primor-
~~ . I 

Les depenses sont largement couvertes a l'avance par les deux mil- . 
liards d'impots per~us en trop sur !'automobile I 

Nous n'aurons garde, pour terminer, d'oublier Ia defense nationale. 
N'importe-t-il pas que les transports automobiles fournissent a l'armee 
des Ia mobilisation les seuls vehicules qui passent malgre tout 'l 
L'exemple inoubliable de Ia « Voie sacree:. est la pour le demontrer. 
Nous craignons que toute reglementation qui frapperait les transports 
routiers en diminuent le nombre et, partant, celui des vehitules si 
utiles il Ia defense du pays I 
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C.- L'AGRICULTURE. 

OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. Henry LAPIERRE, 

President de fOflice Central du Rail et de la Route. 

Les transportS agricoles, c'est-a-dire en provenance on ~ destination 
de !'agriculture, representent environ 28 p. 100 de la masse totale du 
trafic ferroviaire et routier · : c'est dire !'importance du coefficient 
transport pour le producteur agricole, partant pour le consommateur 
en general, et c'est souligner en meme temps pour les transporteurs 
la necessite d'examiner avec soin les besoins d'une clientele aussi 
considerable. 

Les conditions de la production agricole et Ja vie paysanne en gene
ral sont intimement liees a la plus grande facilite des communications 
qui permettra de supprimer pratiquement l'isolement de Ia ferme : 
en matiere agricole, nne bonne politique des transports repose a Ia 
base sur le desenclavement des ecarts (encore trop nombreux) pris 
dans la liaison facile du chemin rural a Ia route et a Ja voie ferree. 

L'organisation des transports doit etre conc;ue de telle fac;on que 
l'agriculteur ail a sa disposition le mode de transport le plus econo
mique, sans etre oblige, en qualite de contribuable, de combler des 
deficits d'exploitation dont il ne profile pas, ni prive en tant qu'usa
ger des bienfaits d'une concurNnce normale Ia oil se contrebalancent 
les avantages techniques et commerciaux des divers moyens de trans
port. 

En ce qui concerne le chemin de fer et !'automobile, le probleme se 
resume pratiquement, etant donnees Ies conditions actuelles d'exploi
tation, et quelles que soient les modalites administratives finalement 
adoptees, a realiser un partage rationnel du trafic donnant aux cam
pagnes le maximum de permeabilite et de frequence compatibles avec 
l'economie necessaire. 

Disons de suite que les agriculteurs malgre certains avantages 
apparents, ne peuvent concevoir un regime de liberte absolue laissee 
a tous les transporteurs : apres une periode d'apre concurrence, ce 
regime conduirait inevitablement, d'une part, a !'abandon des regions 
agricoles pauvres et deficitaires, et, d'autre part, au relevement des 
tarifs de transport par fer des marchandises pondereuses et de faible 
valeur (dont les produits agricoles ou a destination de l'agriculture 
constituent Ia plus grande partie) en raison des bases actuelles de Ia 
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tarification ferroviaire qui doivent N!ster sociales autant qu'econo-
miques pour ne pas ~ntraver. ~·es debo~c~es a~icoles. . . . 

Renoncer a toute mterventwn admlmstrahve, pour aUSSl redmte 
soit-elle, c'est comme on l'a fait Nmarquer, renoncer a utiliser l·es 
moyens de transport comme instrument de developpement des regions
naturellement les moins favorisees et a toute intervention dans le 
domaine social. 

D'a).ltre part, le trafic, specialement en matiere agricole, etant emi
nemment variable et mobile, suivant les regions et les saisons, il f.aut 
preconiser non pas uue seule et rigide formule de coordination pour 
!'ensemble du territoire national mais un certain nom~re de varianbes 
appropriees aux diverses conditions topographiques regionales, a la 
nature et a l'intensite du trafic : d'ou necessite de commissions regio
nales dont Ies avis seraient examines par une commission superieure 
centrale chargee d'apporter l'harmonie necessaire dans Ia diversite 
relative des solutions envisagees : faute de quoi de graves ruptures 
de l'equilibre economique seraient a redouter. 

L'intervention de Ia puissance publique devrait etre reduite au mini
mum : il apparait a l'Ofli.ce central . du rail et de la ·route que le 
regime de l'autorisation prealable appliquee a tons les transporteurs 
publics serait suflisante pour assurer les regles de la repartition du 
trafic. • 

Ces considerations generales precisees, I' Office ·central du rail et 
de Ia route, dans l'impossibilite de proposer en un oespace aussi res
treint des solutions a de trop nombreux cas d'espece, croit preferable 
de resumer, comme suit, ses precedentes conclusions et etudes (vc;eu 
du 6 mars 1931, expose du 22 juin 1932). · 

* ** 
A. Toutes lrts fois qu'une voie ferree modernisee (multiplication des 

autorails pour voyageurs, trains de marchandises accell!res, etc.) pre
sente des a vantages justifiant le maintien de son •exploitation, les trans
ports routiers doivent servir exclusivement a la colltecte des voyageurs 
et des marchandises au creur meme des localites avoisinantes pour 
les acheminer vers les principales gares de Ia ligne (les stations inter
mediaires ctant supprimees) et a la desserte, a partir d·e ces gares 
de groupage, des agglomerations les plus desheritees. 

1{;e sera le cas le plus frequent. Mais il importe que cette generali
sation du service «porte a porte» soit facilitee par l'adoption, pour· 
les maJ•chandises, de procedes prOpl"eS a supprimer les transborde
ments, tels que containers, et surtout qu'elle corresponde a une tarifi
cation ·unique de bout en bout et que les usagers n'aient affaire qu'a 
un seul responsable. Point n'est besoin pour cela d'innover : il suffit 
d'etendre et. d'ameliorer le regime actuel des correspondances ron
Heres du chemin de fer. 

H. S'il est, au contraire, plus avantageux de declasser telle ligne 
mal tracee a tres faible trafic, pour lui substituer des autobus et des 
camions, il faut que les usagers conservent, vis-a-vis des services ron
tiers rempla~ants, les avantages dont ils benefiqient jusqu'ici en 
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matiere de transport : obligation de transporter, publicite d~s tarifs, 
egalite de traitement, solvabilite, assurances, etc., avantages qui sont 
le bon cote de Ia reglementation, par ailleurs si excessive, imposee 
aux reseaux. Ceux-ci supposent, en contre-partie, Ia protection effec
tive des entrepreneurs routiers agrees par les Pouvoirs publics, par 
exemple sous forme de subventions. · 

* ** 
C. II peut y avoir tels trafics pour lesquels le chemin de fer et l'au

tomobib sont economiquement comparables. Dans ce cas, ils doivent 
ctre utilises parallelement sous le regime de Ia concurrence, a condi
tion que oette concurrence s'exerce dans des conditions equitables 
par Ia perequation des charges et des obligations legales. 

iLa question peut se poser, par exemple, en ce qui concerne le trans
port des animaux vivants destines le plus souvent a Ia boucherie. 11 
est incontestable que le transport bestiaux par route a pris une grande 
importance et a apporte des avantages appreciables aux ruraux. II 
s'agit, en efl"et, de marchandise vivante oil il importe d'obtenir !'acce
leration maximum ainsi que Ia suppression des transbordements. 
Tenant compte de ees considerations et sur les relations non directes 
(parcours transversaux, centres d'elevage desherites), il nous parait 
que ce transport devrait etre favorise sur les courtes et moyenD'es dis
tances (300 kilometres au plus). 

iDans le regime actuel, les producteurs cumulent les avantages des 
deux moyens de transport· comme usagers, mais en qualite de contri
buabies, ils en cumulent les inconvenients. 

D. Que les decisions prises resultent d'uiie entente entre les trans
porteurs ferroviaires et routiers ou d'une initiative des Pouvoirs 
publics, elles doivent tenir compte, non seulement du prix de revient, 
a commodites egales, de !'ensemble des transports assures par le ser
vice existant maintenu ou par le service nouveau adopte, mais encore 
des conditions de securite, de regularite et de continuite dans les
quelles les transports seront effectues • 

. C'est dire qu'un statut common aux transports par fer el aux trans
ports par route s'impose de toute necessite pour Ia garanUe des usa- · 
gers. 

Mais il ne saurait etre question, sous pretexte de coordination, d'im
poser a Ia circulation automobile des mesures de restriction, fiscales 
ou administratiV"es, qui n'auraient pas exclusiV"ement pour but d'eta
blir 1'egalite commerciale entre les divers transporteurs et une pru
dente gestion des deniers publics. 

* ** 
E. D'ailleurs, le fait de revaloriser !'exploitation des voies ferrees 

par des ameliorations techniques et par l'assouplissement du controle 
administratif, d'une part, et, d'autre part, de rem placer les taxes. d·e 
circulation des automobiles par une surtaxe sur Ia consommahon 
des carburants, va avoir, comme premier resultat heureux, celui de 
restreindrP. le traflc routier a grande et moyenne distance et de deve-
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lopper considerablement le trafic a courte distance - ce qui aidera 
a franchir tres rapidement Ia periode de transition apres laquelle 
l'harmonie des transports sera retablie. 

* :1::1: 

Pour accentuer encore cette evolution tendant a favoriser !'utilisa
tion de l'automobile comme moyen de penetration et de rayonnement 
de part et d'autre des routes a grand trafic, autour des 4Centres urbains 
de groupage et des gares ferroviain!s, et non comme concurfent du 
rail sur les grandes relations directes, il est indispensable de hater 
la mise en etat des dizaines de milliers de kilometres de chemins 
ruraux et le desenclavement des ecarts, et de mettre fin au regime pro-
visoire du transport des colis postaux. · . : 

La liaison du chemin rural a Ia route, d'une part, oet, d'autre part, 
!'organisation definitive du trafic des colis postaux en collaboration 
etroite avec les P. T. T. importent bien .plus au developpement de l'in
dustrie automobile, au commerce des transports et a l'economie natio
nale tout entiere que Ia construction preconisee d'autostrades et le 
maintien des messageries routieres a longue distance. 
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OBSERVATIONS 
PRESENTEES PAR LA CHAMBRE SYNDICALE 
DES. MARCHAND~ DE BESTIAUX DE FRANCE. 

Le Cons·eil national economique a entrepris nne etude importante 
relative it Ia politique que doit suivre notre pays en matiere de trans
ports et aux moyens de realiser leur coordination. 

Nous remercions cet organisme d'avoir bien voulu, en vue de cette 
enquete, inviter les representants de certaines branches de l'activite 
economique de notre pays a exposer leur point de vue dans des 
domaines particuliers qui leur sont propres. 

Aussi nous ferons-nous on devoir de donner ici l'avis impartial de 
Ia Chambre syndicale does marchands de bestiaux de France sur le 
grave probleme des transports tel qu'il se pose actuellement au point 
de v,ue des viandes : betail sur pied et viandes abatt~es . 

• • • 
Avant-guerre, et on peut menie dire jusqu'eri 1926, Ia presque tota

lite des transports d'animaux sur pied et des viandes de boucherie 
s'effectuait par fer. 

Puis, avec le developpement de l'industrie automobile, les transports 
routiers de poids lourd ont pris one extension dont Ia rapidite a 
surpris en tout premier lieu, il faut le reconn·aure, les grands reseaux 
de chemins de fer eux-memes. 

l<'aut-il rappeler a cet egard l'abaissement continu de Ia part do fer 
sur le trafic d·es bestiaux a destination de Paris. 

Le nombre d'animaux transportes par la route atteint 8,6 p. 100 
en 1927, 12,4 p. 100 en 1928, 13,7 p. 100 en 1929, 16,5 p. 100 en 1930, 
t!5,1 p. 100 en 1932 do chiffre total de bestiaux introduits dans Ia 
capital e. 

Pour les viandes abattues, dites « foraines 11., dirigees d·e Ia province 
sur Paris, les statistiques dressees par Ia Prefecture de police nous 
renseignent sur les introductions de ces denrees aux Hailes centrales 
par fer et par route. 

La part de !'automobile atteint en 1932 19 p. 100 des introductions 
totales sous les pavilions (marche officiel). 

Nous assistons done au duel do rail et de Ia rout·e dont nous vou
drions pouvoir dire qu'il s'effectue au grand profit de notre corpora
tion par suite des abaissements des prix de transport qu'entraine Ia 
concurrence. ' 

11 n'en est rien malheureusement. Nous dirons, en nous pla!(ant sur 
le terrain de !'interet national et corporatif, que nous n'avons rien 
a gagner a l'anarchie qui regne actuellement en matibre de transports 
de viandes. 
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Aussi !'experience de ces derpieres annees nous a-t-elle amen~ il 
conclure tres nettement, depuis plusieurs mois deja, que si dans cer
tains cas !'automobile peut ftndre des services a notre corporation, 
le moyen de transport auquel va notre preference est le chemin 
de fer, a Ia condition que les grands reseaux persistent dans Ia voie 
dans laquelle ils se sont heureusement engages : l'adaptation progres
sive de leur exploitation aux necessites de notre commerctl. 

* ** 
Contrairement il ce que l'on aurait pu penser a priori, ·c'est surtout 

du cote du transport du betail vivant que s'est portee l'activite de 
!'automobile, bien que celui des viandes abattues ait paru devoir ~tre 
plus aise et plus remunerateur. . 

Avant d'aborder le vaste probleme du transport des animaux sur 
pied, nous dirons done un mot de celui des viandes abattues., 

I. Le transport des viandes abattues de boucherie. 

L'examen du probleme que souleve le transport des viandes abat
tues decoule de l'etude des conditions dans lesquelles s'effectue l'ap-
provisionnement de Paris en viandes de boucherie. · 

Les transports de viandes abattues sur d'autres points de notre ter
ritoire n'ont en effet qu'une importance relativement restftinte compa
rativ,.ement aux courants de trafic auxquels donnent lieu les envois 
diriges sur Ia capitale. _ 

Alors que ~rs 1900 Paris ne recevait guere que des animaux ·sur 
pied qui fournissaient, apres abatage A Ia Villette ou a Vaugirard, des 
Viandes dites « d'abattoir II, a l'heure actuelle Une treS Jarge partie 
des besoins de Ia consommation est cou~rte par des apports de 
viandes abattues en provenance directe de Ia province et qui· sont 
connues sons le nom de viandes « foraines •· 

Ainsi qu'en temoignent les statistiques des Hailes centrales de Paris, 
Ia boucherie parisienne fait de plus en plus appel aux viandes foraines 
pour son approvisionnement. . 

Les apports de cette denree sur ce marche sont passes · de 
38.000 tonnes en 1907 a 69.000 tonnes en 1931 et 71.000 tonnes en 1932. 

LEs APPORTS DE LA ROUTE SUR LE IIARCHE DES BALLES. 

Or, ainsi que nous l'avons vu au debut de ce travail, !'apport de 
!'automobile sons les pavilions (marche ofliciel) atteint 19 p. 100 des 
entrees totales. 

Cet etat de chose n'est pas sa~s entrainer de graves desordfts resul
tant de Ia position centrale et de l'exiguite du marche des Hailes. 

On sail queUes soot les difficuUes d'acces de ce marche et I'embou
teillage inoui de ses abords de ·20 heures a 5 heures du matin. Cet 
l.'mbouteillage, si prejudiciable il Ia bonne vente des marchandises, 
va grandissant aveo le developpement de Ia concurrence automobile. 

Les camions routiers a viande apportent aux pavilions des lots de 
carcasses dont le classement prealable par pavilion et par poste de 
vente n'a pu etre effectue au depart, d'oti necessite pour le conducteur 
du camion, qui trdp souvent dirige une voiture de dimensions exces-
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sives, incapable de circuler dans les petites rues avoisinantes des pavil
Ions, d'operer ce classement sur le lieu meme des Hailes. 

oCette maniere de faire entraine, en raison du sens unique impose 
l Ia circulation des vehicules, des livraisons tres lentes et un accrois
sement de l'embouteillage des acces auquel Ia iPrefecture de police 
cherche l pallier par des moyens de fortune qui. ne tarderont pas 
A se montrer insufiisants si les transports automobiles a\ destination 
des Hailes continuent a\ progresser au rythme actuel. 

l 

LBS .ui£LIORATIONS APPORTEES AU REGIME DES TRANSPORTS DB VIANDB 
PAR CHEMIN DB FER. 

Nous opposons a\ cette maniere de travailler, nefaste A l'interet par
ticulier et a\ l'interet general, celle que s'impose le chemin de fer, triant 
et classant les carcasses dans ses gares li l'arrivee des trains avant 
de les faire livrer aux postes des mandataires. 

Dans le domaine du rail, les ameliorations apportees au regime de 
transport des viandes foraines ont ete polissees, d'autre part, avec un 
remarquable esprit de suite. 

Mesures ferroviaires d'ordre technique.- Les viandes foraines, qui 
soot mises en vente soil aux Hailes centrales, soil aux criees de Ia 
Villette ou de Vaugirard, proviennent en effet d'une multitude de 
petits abattoirs disperses dans nos regions du centre : Creuse, Haute
Vienne, Lot-et--Garonne, ICharente, Dordogne, etc. 

Au debut elles etaient expediees dans des paniers transportes en 
wagons ordinaires; ce fut le premier slade de !'organisation des trans
ports de viandes abattues sur les grands reseaux. 

Une . telle technique n'etait pas sans s'accompagner de nombreux 
deboires surtout pendant les periodes chaudes de l'annee. Les viandes 
subissent en effet, sous l'intluence de Ia temperature elevee, un debut 
d'alteration qui les rend souvent impropres a Ia consommation. 

II a done fallu organiser dans de boones conditions Ia desserte des 
nOiubreux centres d'expedition a l'aide d'un materiel approprie. 

On sait comment les grands reseaux, l'Etat et I'Orleans notamment, 
ont ete amenes de ce fait li faire circuler, dans les regions de produc
tion, des wagons isothermes specialement amenages pour le transport 
des viandes a nu. 

Ce deuxieme stade marque sur le precedent uo incontestable progres 
en assuraot aux viaodes une parfaite conservation eo les soustrayant 
a l'action nuisible de Ia chaleur. 

Q materiel special effectue le ramassage des carcasses, gare par 
gare, sur des parcours designes, jusqu'a concurrence d'un chargement 
complet et cette formule, eo honneur depuis une dizaine d'anoees, a 
donne ies plus heureux resultats. 

Malgre les avantages considerables qu'il preseote par rapport a 
!'ancien procede utilisant les paniers pour le transport des viandes, 
ce ·mode de transport oblige cependant les expediteurs li amener 
individuellement les viandes jusqu'a la gare d'expeditioo. 

Ces transports partiels routiers sont onereux et genants pour les 
bouchers, mal outilles dans la plupart des cas pour les assurer dans 
de boones conditions. 

Atin de faire. disparaitre ces. inconvenients, des services collecteurs 
de viandes a nu par camions automobiles parfaitement ventiles ont 
ete crees par diverses societes. 
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Nons en arrivons ainsi au troisi~me slade d'evolution de Ia tech
nique de oes transports. 

Ces camions assurent une liaison siire et commode entre !'abattoir 
ou Ia boucherie de campagne et Ia gare centre d'expedition d'oil Ia · 
viande est dirig~e sur Paris par wagons isothermes complets. 

A certaines gares du Centre et de l'Ouest,· des reseaux P. 0. et Etat, 
aboutissent frequemment plusieurs services qui drainent sur Ia capi
tale les viandes de toute une region. 

L'exploitation de ees services est assuree par des societes privees 
qui realisent A Ia lettre Ia liaison du rail et ·de la rowe. 

Enfln, il convient de citer un quatri~me stade d~ transfofmation 
de cette methode de transport qui se manif·este depuis l'an dernier 
seulement : Ie cadre A viande, isotherme et refrigerant. . 

Le cadre A viande n'est pas autre chose qu'une. caisse mobile de 
grandes dimensions dont les parois ont ete rendues isolantes de 
mani~re A pouvoir transporter A temperature convenable des carcasses 
enti~res ou fragmentees. Ce materiel nouveau qui permet le 'transport 
des viandes sans manutention ni transbordement du point d'exopedi
tion jusqu'au point de consommation, aussi bien par fer que par 
route, supprime le ramassage, et assure les meilleures conditions doe 
conservation aux viandes QUi lui sont remises. 

Plusieurs services de cadres fonctionnent dejA, entre I' Algerie et 
la France notamment, oet les resultats tr~s interessants qu'ils ont permis 
d'obtenir laissent prevoir une extension rapide de ce syst~me. 

Signalons enfln, toujours dans le domaine de Ia technique du trans
port, Ies trois consignes frigoriflques de gare inaui!Urees en jnillet 1932 
dans les Charentes, et QUi ont permis au reseau de l'Etat d'ameliorer 
en ete le regime d'expedition des viandes au depart des regions .eloi-

. gnees de Paris. · 

Mesures ferroviaires d'ordre tarifaire. - Sur Ies reseaux de l'Etat 
et de l'Orieans, oil Jes transports de viandes foraines revetent une 
importance toute particuli~re, des dispositions speciales ont ete inse .. 
rees dans le tarif special G. V. 3-103 pour faciliter Je travail de 
groupage par camions automobiles dont nous avons parle, en vue de 
l'approvisionnement de Paris en viandes abatfues. . 

•Ces dispositions interessent d'une part Je P. o;- et I'Etat, chan. 2, 
~ 4 (tariflcation speciale par wagon charl!e lt 3 tonnes 5, condition 
de tonnatze abaissee A 2 tonnes pendant l'ete), d'autre part le P, 0., 
chap. 4, § 2 (octroi de ristournes par voie de detaxe au depart de 
certaines gares). 

J\ noter enfln les dispositions speciales prises par Ie reseau du 
P.-L.-M'. pour faciliter les transports de viandes abattues de la region 
de Lyon et de_ l'Auvergne A destination des <villes de la COte d'Azur, 
chap. 12, § 5 (prix ferme et tarif d'abonnement) • 

• 
U. Le transport des animaux vivants. 

• A leur apparition, les transports routiers d'animaux vivants ont 
ioui d'une vogue justifiee par Jes principaux avantages ci-apres que 
l'expediteur d'animaux vivants trouve dans Ie camion. 

LES AVANTAGES DES TRANSPORTS PAR ROUTE. 

La premi~re des commodites propres l ce moyen de transport est 
d'abord le c porte lt porte •. · · · · 

J. 1074-34. 16 



-242-

Les expediteurs soot decharges des soins de Ia conduite des ani· 
manx en gare; les destinataires de celui de leur amenee aux abattoirs 
ou marches lorsque ceux-ci ne soot pas relies au rail. 

L'embarquement peut avoir lieu au point meme d'expedition, le 
debarquement au point de destination effective sans que les usagers 
de l'automobile aient 6. se preoccuper d·e respecter des horaires fixes 
d'avance. 

Cette facilite particuliere a entraine l'abandon croissant des foires 
et marches, les eleveurs ayant de plus en plus de tendance 6. trailer 
directement avr.c les acheteurs sans presenter leurs animaux comme 
naguere aux ventes d'ensemble prevues A dates fixes. 

11 y a lieu de signaler egalement que les marchands de bestiaux 
· peuvent tirer de !'utilisation de !'automobile pour l'envoi des animaux 
sur les centres de consommation des avantages pecuniaires qui ne soot 
pas negligeables. Du fait, en effet, d'une part de Ia libre concurrence 
qui existe entre les differentes entreprises routieres, d'aqtre part de 
ce que leurs tarifs ne soot la plupart du temps donnes qu'a titre 
indicatif, il y a toujours place pour nne discussion du prix de trans
port et generalement possibilite d'obteilir, dans le cadre du prix de 
revient, nne refaction qui pent atteindre un taux assez eleve. II n'est 
pas rare de voir ainsi un entrepreneur automobile abandonner tout 
ou partie de son benefice pour enlever un transport a un concurrent 
ou completer la charge d'une voiture. 

Pour les relations transversales, difficiles a desservir par fer par 
suite de la structure meme des grands reseaux, et pour les transports 
A petite distance d'herbage a herbage par exemple, la route a encore 
le privilege de Ia rapidite. 

LES INCONVENIENTS DES TRANSPORTS PAR ROUTE. 

D ne faut pas perdre de vue cependant qu'en contre-partie des avan
tages qu'il presente, le transport par route a aussi de graves incon
venients. 

D'un point de vue general, est-il necessaire de rappeler que la cir
. culation a grande vitesse de lourds camions sur des routes parfois 

dilliciles n'est pas sans danger, d'autant que, dans la plupart des cas, 
cette circulation a lieu de nuit. 

Le camion se trouve en effet dans !'obligation d'arriver sur les 
marches, 6. Paris notamment, aux premieres heures de la matinee. 

Dans ces conditions, la vitesse de marche doit etre dans bien des 
cas considerablement accrue. Cette acceleration ne s'obtient qu'au 
detriment des anim:mx transportes, qui subissent de ce fait des chocs 
d'autant plus nombreux et violents que leur voyage est plus rapide. 

Par suite encore de la forme des routes, qui presentent souvent un 
devers accuse, Ies animaux soot projetes sur les parois laterales du 
camion, chaque fois que celui-ci est contraint, pour un croisement ou 
un depassement, d'abandonner Ie milieu de la chaussee. Le pl.ancher 
prend alors nne inclinaison susceptible de provoquer des glissades 
et d'entrainer des blessures. 

C'est pour ces raisons notamment que les entreprises routieres ne 
-s'attaquent plus guere au trafic du gros betail. 

Les eft'orts auxquels sont soumis les bestiaux par ces deplacements 
brusques et une trepidation constante, fon! qu'ils arrivent, tr.op .sou
vent, tremblants sur leurs pattes et considerablement plus fahgues et 
diminues en poids que par un transport sur rail. 
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Remarquons de· plus que, si les camions, qui penetrent anx abattoirs 
et aux marches parisiens notamment, peuvent etre aussi surveilles do 
point de vue sanitaire que les wagons de chemin de fer et assnjettis 
a one dcsinfection soignense apres debarquement des animaux, il 
n'en est malheureust!ment pas de meme pour les vehicules circulant 
exclusivement en province, qui se trouvent constituer par snite d'ex
cellents agents propagateurs de maladies infectienses de toutes sortes, 
de Ia fievre apbteuse notammenL 

Nous devons signaler enfin qu'au point de vue do regime de la 
responsabilite en matiere de transport, le chemin cle fer offre des 
garanties plus etendues qu'une entreprise routiere de translfort dont 
Ia solvabilite est trop souvent plus qu'incertaine. 

Tels soot brievement compares les avantages et les inconvenients 
de l'un et l'autre mode de transporL 

Si, comme nons le mentionnions au debut de ce rapport, les sym
pathies de la Chambre syndicale des marchands de bestiaux de France 
soot depuis plusieurs mois deja acquist!s au rail, c'est qu'elle considere 
que, malgre ses defauts, celui-ci reste neaomoins le moyen le plus 
stir d'atteindre, dans de boones conditions, de.s destinations eloignees. 

LES AllELIORATIONS APPORTEEs AU REGUlE DE TRANSPORT 
D'AlUllAUX VIVANTS PAR LE CBEllll''f DE FER. 

Lors de l'apparition do camion, les reseaox, imbus d'une conception 
erronee des possibilites de l'automobile, n'ont pas ern a son develop
pement; mais il est incontestable qu'ils font a l'heore actuelle on gros 
effort d'adaptation et qu'ils ont deja obtenu dans cette voie de tres 
interessants resultats. 

Le commerce do betail et de Ia viande leur a d'aillenrs presente 
un cabier de revendications, envisageant les points sur lesqoels il 
convenait de transformer on de rajeonir les methodes anciennes, et 
nons devons reconnaitre ici que notre corporation a deja obtenu de 
larges satisfactions. 

Les administrations de chemin de fer se soot attachees, d'one part, 
il conserver et a developper les avantages qui leur soot propres, 
d'autre part, il acquerir, poor les mettre a Ia disposition do public, 
les commodites de Ia route. 

Leurs efforts ont porte notamment sur les tarifs - les mesures 
de circulation et de mouvement - le materiel roulanL 

Lu mesures ferro'Oiaires d'ordre tarifaire. - Les tarifs speciaux, 
interieurs et commons, G. V. n• 1/101 et P. V. n• 1/101, mis en vigneor 
en 1921, lors de l'unification des tarifs, ont ete profondement rema
nies, tout recemment, afin de satisfaire aux demandes formulees par 
Je commerce do betail. 

Nous rappelons brievement que des modifications out ete apportees 
notamment au mode de taxation, aux prix de transport, au regime 
d'attribution des permis de toucheurs et enfin a la circulation de 
wagons a deux planchers. 

Jlode de taxation. - Les reseaux ont conserve le principe de Ia 
tarification au metre carre soperficiel, mais Ia taxe est calculee, non 
plus, comme auparavant, d'apres Ia superficie do wagon transporteur 
mais par tete d'animal, avec on minimum de taxe, fonction de I~ 
superticie do wagon demande, et on maximum determine par Ia 
supt>rticie de wagon foorni. 

J. 10';.\-3~. .s. 



A cet effet, ll a ete attribue a chaque cat~gorie d'animaux, une super· 
flcie tbeorique par tete. En multipliant cette superficie a Ia tete par 
le nombre d'animaux remis au transport, on obtient Ia superficie a 
taxer sons reserve d'application eventuelle des minima et maxima 
indiques ci·dessous. 

Cette nouvelle tariflcation facilite en particulier Ia taxation des 
envois composes d'animaux de categories differentes. 

Abaissement des prix de transport. - Les reseaux Etat, P. 0. et 
P.-L.-M. font aP.plication aux envois a destination des principaux 
centres de consommation, tels que Bordeaux, Marseille, Lyon, Paris, 
Rouen, Versailles, etc., de prix tres sensiblement inferieurs a ceux 
qui soot consentis sur les autres relations. 

En outre, sur les relations precitees, n n'y a plus en G. V. comme 
en iP. V. que deux baremes applicables. 

Le premier sert a Ia taxation des animaux de toutes categories a 
!'exception des agneaux, brebis, chevres ou moutons, le second a 
celle des ani~aux de cette derniere categorie. 

R~gime des permis. - Les nouvelles dispositions tarifaires pre
voient !'attribution d'un permis aller et retour de 3• classe par expe
dition d'un wagon. 

Elles autorisent les proprietaires des animaux expedies, porteurs 
d'un permis, A se declasser dans Ia limite des places disponibles de 
3• en 2• classe, moyennant payement prealable d'un supplement egal 
A Ia difference de prix entre un billet A plein tarif de 3• classe et un 
billet A plein tarif de 12• elasse correspondant au parcours pour lequel 
le permis a ete etabli. 

Mat~riel rorrlant. - En outre -les tarifs relatifs a Ia circulation des 
wagons particuliers specialement amenages pour le transport des ani
manx ont ete largement ameliores. 

En grande vitesse notamment !'utilisation de ces wagons a ete reo
due possible sur tons Ies reseaux. 

Les nouvelles dispositions tarifaires accordent au transport effec
tue dans des wa~ons a double plancher nne reduction de 30 p. 100 
par rapport au meme transport realise en wagons ordinaires. 

Les taxes prevues pour le retour des wagons vides en retour ou 
allant prendre charge ont ete diminuees. 

Entin, Ia mise en vigueur du nouveau tarif dit « au wagon-kilo
metre-. met a Ia disposition d·es expediteurs une tarification simplifiee 
et reduite a l'extreme qui permet l'emploi de wagons amenages, avec 
deux planehers notamment, dans des conditions avantageuses. 

· Mesrires ferroviaires d'ordre technique. - Acceleration des trans
ports. - La rapidite des transports de bestiaux a ete accrue dans des 
proportions tres sensibles. · 

•C'est ainsi qu'en grande vitesse l'acheminement s'effectue par trains 
de voyageurs, messageries on denrees. 

En petite vitesse, les transports soot effectues par les premiers 
trains de marchandises utilisables. 

Dans les gares de bifurcation, les bestiaux passent sans aucun 
retard du train d'arrivee dans le premier train en correspondance. 
De plus des trains speciaux ont ete crees sur les relations les plus 
importantes pour servir exclusivement aux transports de bestiaux en. 
petite vitesse. 

Pour les parcours les plus longs : Nice-Paris, Brianc;on-Paris par 
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exemple, Ia duree du ·transport ne depasse pas 36 heures en grande 
vitesse •. 

Les acheminements applicable& en grande et petite vitesses aux 
transports de bestiaux a destination des marches de Paris :ont ete 
portes a Ia connaissance des interesses par des tracts largement dis
tribues dans les centres d'expedition. 

Ouverture des gares. - ll a ete prevti egalement que, pour faciliter le 
trafic des animaux vivants, les gares qui sont normalement fermees les 
dimanches et jours feries seraient ouvertes ces jours-la, toute l'annee, 
en G. V. comme en ,p, V., a Ia reception et ala livrai~on des bestiaux. 

. . 
Wagons a deux planchers.- Dans le wagon a deux planchers ame

nage suivant leurs convenances, les expediteurs trouvent un instru
ment de transport appele au plus grand avenir pour !'envoi des petits 
animaux. 

S'il s'agit de wagons circulant aux conditions du « wagon-kilo
metre», le tarif prevoit que les wagons destines a assurer des trans
ports aux prix et conditions de oe tarif sont loues par les reseaux 
aux usagers par periodes de trois mois renouvelables. 

Les taux de location variables suivant les dimensions du wagon, 
comprennent les frais d'entretien des vehicu}es. 

Les conditions de mise a disposition et de circulation des wagons 
particuliers resultent des dispositions du chapitre 4 du tarif special 
interieur et common P. v. 29-129. _ 

1Ces wagons peuvent appartenir soit au usagers eux-memes, soit a 
des entreprises de location de wagons, soit enfin aux reseaux. 

Dans les differents cas, le materiel roulant test mis a disposition 
des expediteurs sous forme de wagons ordinaires, loues aux reseaux 
et equipes avec un ou deux planchers aux frais de l'expediteur, soit 
par les soins d'un reseau, soit par l'industrie privee. 

Pour assurer au maximum !'hygiene des transports, }es reseaux ont 
encore prevu, dans certaines grandes gares parisiennes, !'extension ou 
!'installation de chantiers de desinfection destines notamment au net
toyage des wagons a deux planchers. 

lis ont pris egalement des mesures pour que le materiel vide en 
retour soit achemine tres rapidement afin d'accelerer sa rotation au 
maximum et pour lui permettre d'effectuer ainsi le plus grand nombre 
possible de voyages dans un espace de temps donne. 

En outre, nous croyons savoir que certaines compagnies se preoc
cupent, pour donner elles aussi en matiere de transport d'animaux _ 
vivants, l'avantage du porte a porte, de favoriser !'organisation de ser
vice de ramassage qui prendraient les bestiaux sur les champs de 
foire, les ameneraient en gare et les grouperaient pour !'expedition 
dans des wagons speciaux a deux planchers. . 

* ** 
Grace aux mesures d'ordre technique que nous venons de signaler, 

completees par des mesures tarifaires appropriees, Ies grands reseaux 
arriveront tres certainement a maintenir au rail le trafic que lui dis
pute !'automobile, et a reprendre a Ia route Ia majeure partie des trans-
ports qui leur avaient ete enleves. • 

Ces mesures de defense, concertees awe Ies representant& du com
merce du betail et de Ia viande, donnent satisfaction aux usagers. 

Nous demandons que les pouvoirs publics donnent au chemin de 
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fer les moyens de continuer la politique de collaboration inauguree 
entre celui-ci et les usagers du rail, pour l'etude en common des ame
liorations 1\ apporter au regime des transports. 

Nous estimons en effet, comme nous le disions au debut de eel 
expose, que le chemin de fer offre pour !'execution de transports aussi 
delicats que ceux des animaux vivants et des viandes abattues, denrees 
eminemment perissables, tout un ensemble de garanties, de regularite 
et de securite, que !'automobile meme avec un materiel perfectionne, 
ne peut arriver a assurer aux usagers. 
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OBSERVATIONS PRESENTEES PAR I.E COMITE CENTRAL 
DES FABRICANTS DE SUCRE DE FRANCE. 

• 
Nous avons bien re~u votre lettre du 5 courant nons defnandant 

un expose de nos desiderata au sujet des transports par voie ferree 
des marcbandises interessant notre industrie. 

Cette question presente pour nous un grand interet etant donne que 
l'industrie sucriere utilise principalement des matieres pondereuses a 
faihle valeur marcbande par rapport au volume et qui sont transpor
tees a petite distance. Elle se trouve par suite tres frappee par les 
majorations successives de transport realisees depuis quinze ans. 

Ainsi, les tarifs speciaux qui nous avaient ete concedes avant Ia 
guerre, pour des raisons valables aujourd'bui encore, ont disparu et 
de ce fait, notre industrie a dll supporter des charges bien plus elevees 
que les autres industries. · 

Le tableau ci-joint vous montrera les prix de transport par tonne 
et par wagon de 10 tonnes, aux distances usuelles des produits utilises 
principalement dans notre industrie en 1914 et actuellemenL Pour les 
betteraves notamment, !'augmentation depasse 1.000 p. 100 et pour les 
sucres et les pulpes, elle est de plus de 800 p. 100. ll ne faut pas 
s'etonner que dans ces conditions les sucreries abandonnent de plus en 
plus les transports par fer pour leur substituer ceux par camions on 
par canaux. 

Ce qui fait que ces majorations sont plus importantes pour nons que 
pour d'autres industries, c'est que, outre le fait de Ia disparition de 
tarifs speciaux. nos transports se font surtout a petite distance et que 
}'incidence des frais accessoires se trouve ainsi plus sensible. C'est 
principalement sur cette augmentation excessive des frais accessoires 
que nous voudrions atlirer votre attention en vous en montrant les 
consequences particulierement facheuses. 

Pour les transports de betteraves qui se font actuellement a 6 et 
10 kilometres, les frais accessoires qui representaient 0 fr. 285 par 
metre cube en 1914, representent maintenant 3 fr. 19 par tonne. Dans 
ces conditions,les fabricants ont tout avantage a faire transporter leurs 
betteraves sur des camions allant directement do champ a l'usine, ce 

• qui evite en plus, souvent, un on deux transbordements supplemen
taires. 

Pour les sucres, les repercussions de ces augmentations exagerees 
sont encore plus graves, car elles ne se bornent pas seulement a nne 
majoration du prix de revient mais leurs consequences aJfectent tout 
le marcbe do sucre. 

En etfet, autrefois lorsque ces frais etaient pen eleves,les fahricants 
expediaient en grande quantile leurs sucres aux entrepots de Paris. 
Le marche de Paris etait ainsi un marche repartiteur, disposant de Ia 
marchandise cotee en Bourse et l'envoyait ensuite dans toute Ia France. 
n. s'ensuivait qu'il disposait d'une importante quantile de sucre. dispo
D:tble de suite, et que les mouvements speculatifs, bases sur Ia rarefac-
llon de Ia marchandise disponihle, etaient rares. . 
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Pour prendre un exemple, les frais de transport du sucre de Cam-

·~ brai a Paris n'etaient ·en 1914 que de 0 fr. 78 par sac; les frais de 
manutention d'entree aux entrepots n'atteignaient que 0 fr. 10 comme 
ceux de raccordement par fer, soil au total 0 fr. 98 par sac. ·Pour un 
sac d'une valeur de 40 francs, ils representaient 2,45 p. 100 du prix de 
Ia marchandise. Ils soot actuellement de 7 fr. 92 pour le transport, 
soil un coefiicient de 10,15; 0 fr. 522 pour la manutention d'entree et 
0 fr. 35 de raccordement par fer, soil au total 8 fr. 792, c'est-a-dire, 
pour le sucre a 220 francs, 4 p. 100 du prix de Ia marchandise. 

Si l'on se borne aux seuls frais accessoires qui etaient avant guerre 
pour le sucre d&-0 fr. 04 pour un transport de 100 kilometres et 0 fr. 20 
pour l'ehtrepot, soil au total 0 fr. 24, ils soot maintenant de 0 fr. 752 
pour le chemin de fer et 0 fr. 872 pour les entrepots, soil au total 
1 fr. 624 par sac. 

Dans ces conditions, les fabricants jugent preferable de garder leurs 
sucres en usine ou dans les entrepots de province, bien moins chers 
que celui de Paris, et de ne plus l'envoyer a Paris. lis les expetlient 
ensuite directement, le plus souvent par camions, sur le lieu dill vente. 

II s'ensuit que Ia quantile de sucre disponible sur le marche de 
Paris est tres faible (796.000 sacs actuellement contre 1.100.000 sacs 
en 1913 a Ia meme epoque pour une recolte a peu pres equivalente); 
le marche est done beaucoup plus etroit. Le marche de Paris ne joue 
plus le rOle repartiteur qui devrait lui appartenir et e'est en se 
basant sur les seuls sucres qui y soot disponibles qu'est etablie Ia cote 
concernant !'ensemble de Ia production fran\!aise. 

'Cette situation est directement imputable a l'exageration excessive 
des frais de transport et des frais accessoires qui paralyse les envois 
de sucre vers Paris. II nous parait qu'elle est egalement contraire a 

. !'interet des reseaux et de l'Etat puisqu'elle enleve a Ia voie ferree un 
transport important, par camions et par bateaux. 

Nous estimons done que Ia revision des tarifs concernant notre 
industrie, et tout p'articulierement des frais accessoires, s'impose indu
bitablement afin d'assurer l'approvisionnement normal du marche de 
Paris et lui permettre de jouer le role repartiteur qui doit lui revenir. 

PRIX DB TBANSPORT PAR TONNE ET POUR WAGON DB 10 TONNES. 

DISTANCES 1914 1933 AUGMENTATION 

Kilometres. p.100 

Betteraves 6 0 495 5 90 1.092 
10 0 635 7 40 1.065 
20 0 985 12 35 1.156 

Sucres bruts •... 100. 6 41 59 95 835 
M1Hasses ••••.... 50 3 90 26 65 583 
Pulpes ••••.•.... 10 0 80 7 40 825 

20 1 20 12 35 845 
Charbon ........ 100 4 30 32 55 657 
Pierres a chaux .. 100 3 40 27 10 697 
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D.. - LES INDUSTRIES. 

OBSERVATIONS PRtSENTEES PAR M. LAMBERT-RIBOT, 

DeUgue General du Comite des Forges de France . 

• 

Ces observations sont presentees au nom d'une industrie usagere 
des transports publics pour des produits volumineux et pondereux 
de faible valeur relative. Nous proposons d'exposer ici des faits et 
des points de vue dont Ia Commission permanente doit etre sa1s1e 
pour pouvoir se prononcer sur !'ensemble du probleme en conilais
sance de cause, mais nous n'entendons en aucune fa~on donner a ces 
observations le caractere de revendications en faveur d'interets parti
culiers. 

Le probleme pose offre de grandes difficultes. Pour des profanes, 
il peut sembler facile· a regler d'un point de vue general; mais. les 
techniciens reconnaissent Ia complexite du sujet. Cependant l'anta
gonisme des deux conceptions qui s'opposent est moins grand qu'on 
n'a cherche quelquefois a le faire apparaitre en parlant ici de mono
pole, Ia de liberte. 

Parmi Ia multiplicite des elements a prendre en consideration, nons 
en retiendrons trois : la capacite, Ia vitesse et les prix. 

En ce qui concerne Ia capacite, il est certain qu'elle doit pouvoir 
repondre de fa~on satisfaisante et reguliere aux besoins des nsagers 
du mode de transport. Aussi nous ne pouvons trouver c particuliere
ment judicieuse :., comme l'a exprime M. WEIL devant Ia Commission 
permanente, Ia politique realisee par le Gouvernement par !'arrete du 
26 aout 1932 : les conditions dans lesquelles a ete applique cet arrete, 
l'etendue des limitations apportees a !'admission temporaire des 
bateaux etrangers en France ont empeche pendant plusieurs mois 
!'utilisation convenable du canal de Ia Moselle et les chemins de fer 
ont du, pendant cette periode, remedier pour nos usines au manque de 
bateaux. · 

Quant a Ia vitesse, M. WElL' pretend que Ia duree plus grande du 
trajet peut etre un avantage; sans doute Ia lenteur du transport peut 
etre sans inconvenient pour certaines matieres premieres, mais, dans 
Ia generalite des cas, nous pensons avec Ia brochure edictee par les 
transports automobiles que Ia vitesse permet c de multiplier l'emploi 
du capital de roulement et de rMuire ies stocks •. _ 

Nous voulons particulierement insister sur Ia question de prix qui 
est, a notre avis, l'ell!ment essentiel a considerer. 
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Dans un regime de monopole, Ia recherche du prix de revient du 
transport est secondaire; Ia valeur de Ia marchandise peut etre prise 
seule en consideration. 

Dans un regime de concurrence au contraire, Ia notion de prix de 
revient est essentielle, mais elle est complexe. On peut dire cependant 
que !'ensemble des recettes doit couvrir !'ensemble des depenses, en 
comprenant dans les depenses : 

Le transport proprement dit; 

Les frais generaux, ainsi que : ... 
a. L~ peage destine a payer Ia voie; 
b. Le deficit des lignes a trafic insuffisant. 

a. II est indispensable de comprendre tous ces elements pour faire 
une comparaison equitable et rationnelle du point de vue de Ia puis
sance publique, c'est-a-dire de !'interet general. S'il y en a qui, dans 
certains cas, sont laisses de cote, on saura que c'est l'effet d'une sub
vention deliberee de l'Etat a certains modes de transport pour couvrir 
tout ou partie des depenses d'interets et d'entretien. A ce point de 
vue, on doit reconnaitre que les chemins de fer payent integralement 
leurs voies; pour !'automobile, il est difficile de faire Ia part exacte 
des services publics dans !'ensemble de Ia circulation routiere, mais 
on peut admettre qu'ils payent leur chemin de roulement dans une 
proportion equitable. Quant a la batellerie, les credits prevus pour la 
navigation interieure au budget general de l'exercice 1934 sont de 
134 millions, alors que les impots a sa charge n'atteignent pas 44 mil
lions. II est vrai que l'usager peut contribuer aux frais de Ia voie d'eau 
directement; c'est ce qui s'est passe pour le canal de la Moselle et le 
canal de la Sambre a l'Oise. M. ·WEIL admet cette contribution pour Ia 
creation de nouvelles voies ou !'amelioration des voies existantes. 
Mais dans Ia generalite des cas, il n'en est pas ainsi et on comprend 
difficilement dans ces conditions que le secrctaire general de la Confe
rence des syndicats de la navigation interieure puisse dire : « la navi
gation interieure ne reclame aucune subvention:., considerant qu'il 
s'agit purement et simplement de depenses d'entretien du domaine 
public. Nous n'entendons pas d'ailleurs discuter le bien ou le mal 
fonde de ces subventions, mais simplement faire une constatation 
precise et necessaire. 

b. Un autre element de comparaison reside dans le deficit des lignes 
a faible trafic, consequence de !'obligation de desservir certains cen
tres et de transporter partout dans les memes conditions et aux memes 
prix. L'autorail pourra peut-etre diminuer ce deficit, mais il est pro
bable qu'il ne l'annulera pas •. 

L'automobile a demande la suppression de cette obligation de ma
niere a retablir ainsi l'egalite de la concurrence. Est-ce possible? Non, 
pour un service public, si l'Etat reconnait qu'il y a interet public a 
!'existence de ce service. Comme l'a .-fait remarquer M. CELLE, les 
services deficitaires peuvent avoir d'ailleurs le caractere d'instruments 
de Ia prosperite publique. 

Si l'on supprimait !'obligation en question, les usagers n'auraient 
d'autre ressource que de freter a leurs frais d'autres modes de trans
port (voitures a volonte, camions hippo ou automobiles) au prix fort. 
La suppression de !'obligation n'est done pas acceptable comme solu-
tion, mais cette obligation est une lourde charge. · 
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Peut-etre pourrait-con concevoir theoriquement une solution par un 
regime de subventions specialisees. Mais oil s'atTeterait-on'l ll n'y a 
pas que les lignes. deficitaircs; il y a.les ligne~ CJUi payent jus.te Iew,:s 
frais et celles qut font plus ou moms de benefices. Or, qut empe
cherait !'automobile de n'exploiter que les lignes les meilleures, sans 
avoir Ia charge des autres, et oil serait l'egali.te dans Ia concurrence? 

Ceci ne veut pas dire que Ia concurrence meme desordonnee et 
inequitable n'a pas eu d'heureux effets immediats en obligeant les 
reseaux et les pouvoirs publics a renoncer a de vieux errements; mais 
il faut voir aussi les consequences lointaines d'un pareil etat de choses. 
Ceci nous amime a Ia question de l'etablissement des torifs. 

En admettant que !'ensemble des recettes doive couvrir l'entemble 
des dcpenses ainsi definies, chaque transport doit-il se faire au meme 
prix et doit-il comprendre une meme part de frais fixes? C'est Ia ques
tion des baremes et des prix fermes et celle du transport au prix 
de revient partiel qui n'ont ete jusqu'ici qu'effieurees. Elles ne sau
raient etre resolues d'une fa~on simpliste. 

Evidemment le prix de revient d'un transport ne depend pas de Ia 
nature ni de l'usage des marchandises .transportees; d'oil l'idee de 
tenir compte de Ia valeur de Ia marchandise et de ne pas surcharger 
indtiment l'economie nationale. Les produits pondereux ne pourraient 
evidemment pas supporter le prix moyen de 0 fr. 296 indique par 
les reseaux comme produit moyen de Ia tonne kilometrique en petite 
vitesse. D'oil l'organisation de Ia tarification depuis 1887 jusqu'a Ia 
guerre. C'etait un ensemble tres complexe, mais qui assurait les 
echanges de fa~on rationnelle entre les divers centres de production 
et de consommation. L'essai d'unification des tarifs tente apres Ia 
guerre en relevant tres peu les prix de transport des marchandises 
cheres et au contraire en aggravant les autres d'un accroissement 
souvent bien superieur a l'accroissement moyen, evalue a 40 p. 100 en 
moyenne, aboutit a une· rupture des courants de trafic et des relations 
commerciales. Il est necessaire en . eifel dans l'etablissement d'une 
tarification d'avoir une politique economique et d'en faire l'applica
tion suivant les necessites des regions et des industries. On le reconnut 
en particulier pour Ia metallurgic, pour laquelle, apres des etudes 
approfondies, Ia tarification unifiee fit place en 1923 a une serie de 
tarifs differents suivant les relations et destines a retablir entre les 
diverses regions metallurgiques la relativite d'avant-guerre. Qu'esl 
devenu aujourd'hui eel equilibre, avec les modifications apportees 
depuis 1923 a certains tarifs et avec le developpement des autres 
moyens de transport? ll est probable qu'une nouvelle etude serait 
necessaire a ce point de vue. 

En fait,· tout le monde est d'accord pour admettre que les prix 
fermes et les baremes speciaux soot justifies, lorsqu'il s'agit de Iutter 
contre Ia concurrence etrangere soil de produits, soil de moyens de 
transport, ou lorsqu'on veut, en diminuant le prix d'un produit, deve
lopper sa consommation. lis semblent moins justifies quand ils ont 
pour but de Iutter contre une concurrence de produits nationaux ou 
de moyens de transports nationaux. n est a noter cependant que, dans 
une limite d'emploi raisonnable, les baremes speciaux et Ies prix 
fermes soot superieurs au prix de revient partie! : ils sont done 
payants et couvrent un certain pourcentage de frais generaux. Nous 
prcndrons comme exemple le tarif P. V. 400, chapitre 12, applique 
aux combustibles miueraux en transit de Rouen a Ba.Je (656 lilometres) 
p~r tr:'i~ de 600 tonnes, qui repres~nte une taxe de 0 fr. 0512 par tonne 
k•lometr1que, donnant au chemm de fer une recette d'environ 
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35 francs par kilometre-train, alors que le prix de revieot partiel 
n'excede pas une quinzaine de francs. Dans le transport des minerais 
de fer (tarif P. V. 313, chapitre 12) de Ia region de Caen a Ia fron
tiere beige, Ia taxe par tonne-kilometrique est de 0 fr. 035 et laisse au 
chemin de fer une recette de pres de 50 francs par kilometre-train, 
done de beaucoup superieure au prix de revient partie). 

Le prix de revient du chemin de fer apparait ainsi dans ces cas 
particuliers comme tres inferieur a celui du camioo automobile, sur
tout quand il s'agit du prix de revient partie) de transports supplemen
taires. C'est pourquoi Ia proposition qu'a faite M. BLUM de laisser le 
chem~n de fel' choisir le trafic qu'il peut faire avec benefice et d'aban
donner le reste au camion, ne saurait etre envisagee. Nous voyons au 
contraire que le camion prend le meilleur trafic et laisse le reste au 
chemin de fer. 

La politique des baremes speciaux et des prix fermes est done par
faitement justifiee sous reserve naturellement des conditions d'appli
cation, et de Ia place qu'on lui doone dans l'ensemble de Ia tarifi
cation. 

II faut tenir compte en effet de Ia question de l'ecremage du trafic. 
A ce sujet, il importe de distinguer : le camioo prive, le camion occa
sioonel de louage qui ne soot pas ici en cause et le service public. 
Dans ce dernier cas, le camion automobile, pouvant choisir son cou
rant de transport, prend les meilleurs, ceux sur lesquels le rail realise 
les benefices les plus eleves, et pent done le concurrencer avec succes, 
puisqu'il n'a pas les memes charges. Du seul fait de !'existence des 
transports routiers, l'Etat et le P.-O. ont du abaisser les tarifs de Ia 
viande abattue de 15 a 17 p. 100. 

L'automobile pourra meme lui aussi dans certains cas jouer du prix 
de revient partie!. 

Un regime de liberte absolue aboutirait fatalement pour les mar
chandises pondereuses a un relevement des tarifs actuels. En eva
luant ce relevement a un taux moyen de 15 p. 100 et en l'appliquant 
aux marchandises interessant Ia metallurgic : minerais, combustibles, 
produits finis ou demi-finis, qui entrent respectivement pour 5 p. 100. 
5 p. 100 et 10 p. 100 dans les recettes P. V. des reseaux, evaluees a 
10 milliards, on trouve comme aggravation de charges pour Ia metal
lurgic: 

Minerais .................................. . 
Combustibles ................... : .......... . 
Produits metallurgiques ..................... . 

ToTAL ..•.•.•••..•••.••••. 

7 5 millions. 
75 

150 

300 millions. 

Sur une production de 6 millions de toones d'acier, dont 2 environ 
vont a !'exportation et ne peuvent, en raison de l'apre concurrence 
qui regne sur les marches exterieurs, supporter aucune augmentation, 
une surcharge de 300 millions donne 75 francs par tonne. Ce supple
ment devrait etre supporte par le consommateur ou serait-il couvert 
par une subvention de I'Etat? 

Conclusion. - La liberte aboutit a une concurrence ioegale a cause 
des obligations imposees au chemin de fer, service public, et qu'on 
ne peut imposer a des entreprises automobiles fragmentees. La concur
rence a pu avoir passagerement d'heureux effets, mais elle aboutirait 
pour les transporteurs et pour Ia collectivite a des consequences graves. 
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Les doubles emplois sont inutiles et conduiraient en fin de compte a 
de nouveaux monopoles apres de grosses pertes, comme l'ont dej:i 
montre de nombreux exemples de lignes automobiles concurrentes. 

La solution du probleme des transports nous semble resider :dans 
une organisation realisee par voie d'ententes. Les pouvoirs publics. 
ont qualite pour provoquer la constitution· de ces ententes et en 
prendre acte, comme cela s'est deja realise d'ailleurs pour les ententes 
industrielles. On peut envisager pour ces ententes des formes diverses : 
locales, regionales, nationales, en leur accordant une certaine sou
plesse d'etablissement et de modalites. Mais il faut que les iuteresses 
sacbent que leur conclusion ne peut etre indefinimen.t remise : les 
consequences en seraient trop lourdes pour l'interet genera~ Leur 
carence appellerait fatalement l'intervention directe de l'Etat pour 
la reglementation, ce qui nous paraitrait peu souhaitable et diflicile
ment realisable, etant donne Ia complexite du probleme a resoudre. 
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OBSERVATIONS PRESENTtES PAR M. PARENT~ 

Yice-Prlrident du Comit~ Central des Houilleres de Franre. 

PoUf l'activite des transports, les combustibles mineraux consti
tuent uu des elements principaux, sinon le plus importanL Ils repre
sentent, pour les chemins de fer, plus do quart do tonnage transporte 
en petite vitesse, pour Ia navigation interieore plus do tiers do ton
nage transporte. 

Pour les coosommateors de combustibles, le prix du transport 
constitoe nne fraction tres elevee do prix de revient au lieu de con
sommation. La charge do transport atteint cooramment Ia moitie du 
prix depart d'un charbon industriel. C'est dire l'influence primor
diale do coiit du transport dans Ia limitation des zones d'ecoulement 
a partir des centres de production. 

* .. 

Pour le transport de ses produits, l'industrie houillere recourt. 
toutes les fois qu'elle le pent, aux services simuJtanes et comple
mentaires do rail et de Ia voie d'eau. La disposition do reseau de 
voies navigables ne laisse toutefois . cette possibilite que pour nne 
partie des expeditions do bassin do Nord et do Pas-de-Calais et de 
quelques charbonnages de Ia Bourgogne et do Centre. Pour les autres 
bassins, les conditions d'acces a Ia voie d'eau soot onerenses - cas 
des mines lorraines - on bien le recours au transport par eau se 
trouve completement excln. C'est par fer que s'effectuent necessairf'
ment, pour Ia part de beaocoup la plus importante, les transports 
interieors de charbons. -

La route n'est utilisee, au depart de Ia mine, que pour les livraisons 
locales. 

* * 

Comme les frets maritimes, les prix de transport en navigation 
iuterieore out nne large facnlte d'adaptation aux circonstances de 
trafic et de situation economique. Pour chaque transport, le prix est 
librement discote; il y a, dans les centres importants d'expedition, 
un marche journalier des affretements. I.e materiel vide se porte sur 
les points oil l'offre se manifeste Ia plus avantageose; ses deplace
ments tendent a corriger les ecarts de prix qui pourraient etre exces
sifs. 

Les prix de transport par fer resultent au contraire de tarifs homo
Jognes dont toote modification, lente et difficile, est subordonnee a une 
longue procedure administrative. 

On etait alle, vers Ia fin de Ia guerre, jusqu'a l'application generate 
d'un bareme national unique pour tous les transports de combustibles 
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mineraux. Mais, temporairement masquee par les circonstances tout a 
fait anormales du moment, Ia necessite s'est · rapidement imposee 
d'apporter quelque souplesse dans une reglementation liee de fac;on 
aussi intime a Ia vie economique, aux besoins d'une activite indus
trielle et commerciale en constante evolution. On est ainsi revenu, 
pour les transports de charbons, a l'etablissement de tarifs speciaux 
imposes par les conditions economiques. 

Au point de vue de Ia production des matieres a transporter, Ia 
mine se trouve Ia ou la nature a dispose le gisement; on n'en deter
mine pas librement l'emplacement comme pour une usine quelconque, 
en tenant compte des facilites de desserte. Si l'importat~ur de charbon 
peut choisir son port de debarquement, Ia mine ne peut chan~er son 
point d'expedition. La situation relative des centres de production et 
de consommation determine des courants commerciaux. Les services 
de transport sont a cet egard en presence de situations de fait, geo
graphiques .et economiques, que Ia tarification doit necessairement 
considerer comme les donnees elementaires de problemes pratiques 
a resoudre. 

La consideration, parfois mise en avant, d'un prix de revient moyen 
par tonne kilometrique sur !'ensemble des reseaux ne correspond qu'a 
un examen par trop superficiel de Ia question. II faut. en realite, tenir 
compte du prix de revient effectif d'un transport envisage, c'est-a-dire 
du profil et de l'equipement de Ia ligne, de !'importance et de Ia 
regularite du trafic, de Ia possibilite d'avoir des trains lourds sur un 
long trajet sans rupture de charge, des facilites d'utilisation du mate
riel vide, etc. Un meme tarif kilometrique laissant une perle sur une 
ligne accidentee a faible trafic procurera au transporteur un benefice 
qui peut etre substantiel sur une ligne plate a gros debit pour Ia 
houille, marchandise lourde dont Ia production journaliere par Ia 
mine fournit des courants reguliers de fort tonnage. 

L'affirmation a priori qu'un transport est deficitaire parce qu'effec
tue a un tarif inferieur au bareme general ne tient pas compte des 
rea lites. 

La perle de trafic resultant d'un prix trop eleve peut etre en faveur 
d'autres moyens de transport concurrents, Ia voie d'eau ou Ia route; 
il y a, dans ces cas, un judicieux equilibre a rechercher, sous le 
controle des pouvoirs publics, pour Ia meilleure utilisation des 
moyens de transport. La perle de trafic peut etre aussi en faveur 
d'interets etrangers : par exemple la perle de transport d'une mine 
sur un centre industriel maritime recevant du charbon etranger im
porte sous pavilion etranger; le reseau n'en doit pas moins, sans 
percevoir a cette occasion aucune recette, diriger sur le port du mat~
riel vide pour y assurer le transport vers l'interieur des autres mar
chandises debarquees. 

Ayant a tenir compte de toutes les circonstances de fait, des con
rants commerciaux entre regions a desservir, Ia tarification des 
transports de combustibles mineraux ne peut etre convenablement 
adaptee que par le recours a des tarifs speciaux . 

• 
* * 

La ch.ute profonde des frets maritimes, aceentuee par Ia depreciation 
de Ia hvre, apporte un avantage considerable aux importations de 
charbons etrangers par voie maritime. En outre, des tarifs par fer 
trea reduita ont ete institues a l'etranger pour favoriser !'exportation 
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des charbons : parmi beaucoup d'autres, le cas Silesie-Gdynia est le 
plus typique, avec 12· francs pour 600 kilometres. 

A l'interieur, les tarifs de transport par fer sont restes constants 
depuis 1928, constituant un des seuls t!lements de· prix qui n'ont 
pas marque de baisse depuis Ia crise mondiale. -

Cette disparite d'evolution aggrave Ia situation relative des charbons 
fran~ais, de fa~on d'autant plus notable que la concentration des 
trois quarts de Ia production indigene aux confins Est et Nord du 
pays impose de longs trajets par fer a\ une proportion elevee des 
charbons fran~ais. 

Beneficiant (Jes baisses superposees du prix de vente fob etranger 
et du 6>fat de transport maritime, l'industriel consommateur demande 
a\ Ia mine fran~aise de realiser une reduction comparable du prix 
rendu. Avec un coflt de production plus eleve qu'll'etranger, Ia mine 
fran~aise est incapable de suivre le mouvement; Ia seule baisse du 
prix de vente depart ne peut compenser l'absence de reduction du 
coftt du transport, et il en resulte un tres lourd handicap pour l'ecoule
ment des charbons fran~ais. 

Les services interieurs de transport ont a tenir compte de Ia baisse 
des prix exterieurs de transport, qui leur impose des corrections de 
prix pour empecher des pertes de trafic interieur, au profit de !'im
portation et de services etrangers de transport. 

* 
• * 

Ces constatations degagent d'elles-memes plusieurs observations de 
l'industrie houillere, obligee plus que toute autre a !'utilisation a\ peu 
pres exclusive des services de transport par fer et par eau, et dont 
l'activite est subordonnee a un fonctionnement satisfaisant de ces 
services aux conditions les moins onereuses. 

A. Necessite d'une reglementation moins rigide, plus commerciale, 
plus rapide, en matiere de tarification des transports par fer. 

Au point de vue industriel et commercial, il est indispensable que les 
tarifs puissent etre adaptes tres rapidement aux conditions econo
miques en evolution constante et profonde, en fonction des besoins, 
pour permettre aux chemins de fer de remplir au mieux leur role 
d'outil de transport au service de l'activite economique. 

Au point de vue de l'organisation generale des transports, une 
ceryine reglementation - dans les cas oit elle sera possible pour les 
transports de l'interieur - laissera necessairement une notable liberte 
aux autres modes de transport. C'est bien Ia reglementation par voie 
ferree qui doit etre largement assouplie et commercialisee. 

• · B. Necessite de tarifs speciaux pour les transports de combustibles 
mineraux, en consideration des relations entre centres de production 
et de consommation. 

C. Impossibilite absolue d'envisager un relevement quelconque des 
tarifs de transport par fer pour les combustibles, marchandise lourde 
pour laquelle les frais de transport ont une influence particulierement 
elevee sur le prix de revient au lieu de consommation. 

Dans Ia situation actuelle, Ia fres forte baisse des prix des charbons 
etrangers ne peut etre realisee au meme degre sur le prix de revient 
de Ia production fran~aise, en raison de Ia divergence des economies 
des divers pays; Ia chute considerable des frets maritimes, de l'ordre 
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de 40 p. 100, }'application de tarifs reduits pour.l'exportation, ajoutent 
en faveur des charbons etrangers un avantage que n'ont pas les 
charbons fran~ais transportes a des tarifs restes constants. De tons 
les element du prix de revient chez le consommateur, le emit du 
transport interieur est le seul qui n'ait marque aucune reduction 
depuis Ia crise. ll y a Ia, pour la production fran<;aise, un lourd 
handicap, ajoute a "d'autres, qui exigerait des baisses de tarifs et 
pour le moins interdit radicalement toute augmentation, qui serait 
en realite desastreuse pour tons. 

• D. Obligatoirement liee au transport par fer pour les trois•quarts, 
parfois pour Ia totalite de sa production, l'industrie bouillere est 
obligee plus que toute autre de mesurer !'incidence relative du coiit 
de transport par rapport :\ la valeur du produiL Et cette incidence 
est tres elevee. 

lndCpendamment de tousles avantages resultant de transports mas
sifs et reguliers, effectues par suite a moindre prix de revient, Ia 
tarification du charbon doit necessairement tenir compte de Ia valeur 
de Ia matiere, de sa faculte de supporter une charge de transport. 

La tarification des marcbandises ad valorem a ete criliquee. n est 
possible qu'il y ait certains exces dans !'application. n n'en faut 
pas moins retenir Ia consideration de limite de charge supportable 
par nne matiere en fonction de sa valeur. L'oubli de cette notion 
pratique aboutirait a Ia condamnation du transport de certaines 
matieres. n aurait pour consequence certaine, au point de vue des 
transports, des pertes de trafic au profit de la voie d'eau on d'orga
nismes exterieurs de transport de combustibles importes. 

Toute solution envisageant un relevement eventuel des tarifs de 
charbons pour compenser des abaissements sur d'autres matieres de 
valeur plus elevee, dans l'espoir de les conserver au chemin de fer, 
se bute a une impossibilite de fait qui ne doit pas etre perdue de vue~ 

E. La navigation interieure se plaint de Ia concurrence des trans
ports paralleles par fer. 

L'industrie bouillere n'a pas :\ faire de choix a priori entre les deux 
modes de transport. Elle les utilise, et tient :\ les gtiliser, conjointe
ment. pour des besoins de ravitaillement qui ne soot d'ailleurs pas 
identiques. ~ · · · 

Un des principes de Ia tarification a ete le maintien systematique 
d'ecarts appreciables entre les prix par fer et les prix de navigation. 
Nous ne critiquons pas !'application de ce principe. dans Ia mesure 
00 l'ecart de prix se borne a tenir compte d'avantaees relatifs dn 
transport oar fer, plus rapide et permettant des expeditions de ton
natres differents. 

Nous ne pourrions admettre qu'un transport par fer bien organise 
soit contenu par Ia tarification dans des :r.ones elevees de prix pour Ia 
defense artificielle d'une navigation insuffisamment organisee, de prix 
de revient charge par one rotation trop lente du ·materiel, et ainsi 
disoense d'accomplir les progres necessaires pour empecber son 
Mclin. 

L'ecart de prix ne pent etre base que sur les conditions d'une 
navigation interieure tirant reellement le meilleur parti des possibilites 
dont elle dispose et constamment soucieose de participer a !'amelio
ration ~enerale des transports. n appartient aox pouvoirs publics 
d'arbitrer des solutions appropriees, en fonction de ces donnees et 
en consideration des interets generaux de l'economie du pays. 

J. 107Wl. 17 . 
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OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. LBESPITAOU, 

Secretaire General de la Federation Industrielle des Materiaux 
de Construction. 

En sa qualite de representant d'usagers importants du chemin de 
fer, de la voie d'eau et du camion pour l'acheminement des matieres 
pondereuses fabriquees par ses adherents, la Federation industrielle 
des materiaux de construction n'a pas a prendre position dans la 
discussion relative a la coordination de ces divers moyens de trans
port. 

Elle demande, toutefois, le maintien, par le chemin de fer, de Ia 
tarification ad valorem qui, comme l'ont fait observer tres judicieuse

l ment les reseaux, s'est averee conforme a l'interet general, non seule
ment du point de vue social, mais encore du point de vue economique. 

Elle est, d'autre part, hostile a toute augmentation de Ia majoration 
generale des tarifs en raison d'une part, de ce que les exportations 
de materiaux tels que ardoises, platre, pierre a platre, pierre de taille, 

' craie, blanc de craie, ciments, etc., ne manqueraient pas d'en souffrir 
et, .d'autre part, de ce que le marche interieur, actuellement appro
visionne en partie par des arrivages etrangers venant par eau sur 
materiel non fran~ais (chaux, paves, pierres a macadam, sables, etc.), 
se trouverait encore plus. largement ouvert a la concurrence des 
autres pays (voir en annexe le tableau des importations et exportations 
de materiaux). . 

Elle pense qu'avant d'eri arriver a une telle solution, il convient de 
prendre toutes autres mesures utiles et, parmi celles-ci, elle se permet 
de signaler a l'attention du Conseil National Economique la revision 
des tarifications preferentiellcs (prix fermes ou baremes speciaux) 
dont les reseaux font, a son sens, un usage souvent irrationnel. 

Une tarification preferentielle peut se justifier dans certains cas, 
notamment lorsqu'il s'agit, ou de permettre a l'industrie nationale de 
defendre son marche interieur contre Ia concurrence etrangere, ou 
encore d'acheminer sur un centre de consommation les produits dont 
ce centre est depourvu en totalite ou en partie. 

Ainsi, par exemple, on comprend qu'il y ait tout interet, pour 
l'economie nationale en general et pour les reseaux fran~ais en parti
culier, a appliquer un tarif de faveur : 

a. Aux expeditions de paves fran~ais faites du Massif central, de Ia 
Bretagne ou des Vosges a destination de la Region parisienne, pour 
Iutter contre Ia concurrence des paves scaodinaves veoant par eau sur 
materiel etranger; 

b. Aux ardoises et aux pierres de taille des differents centres de 
production en France a destination de ladite region qui en fait une 
consommation importante non couverte par une production regionale 
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et qui ne peut le Caire que ai Je prix rendo qui lui est consenti n'ed pas 
prohibitif. 

On ne voit pas, par contre, ce que pent gagoer le pays a permettre 
l'application de tarifications preferentielles, d'un centre de production 
quelconque a destination de centres de consommation deja poonus 
de moyens suffisants de production. Les tarifs de l'espece ne peuvent 
qu'avoir on resultat : celoi de faire baisser le prix de transport de )a 
voie concurrente (eau ou camion) en meme temps que le prix de vente 
pratique par Ia production locale on regionale. Les reseaox pe lraJls.. 
portent pas davantage mais iJs le font a UD prix plus )las. lls portent 
ainsi prejudice a Ia voie concurrente et a Ia productiod locale 
on regionale. Non seulement iis n'en tirent aocon pro~ mais ils 
creosent au contraire leur deficiL 

Or, I' on constate que malgre les· protestations elevees par les grou
pements interesses d'usagers, de tres faibles reductions sur le tarif 
courant ont ete accordees aox paves, a certains centres de production 
d'ardoises et aox pierres de taille expedies a destination de )a region 
parisienne depoorvoe de production regionale, landis qu'au contraire 
de tres forts rabais ont ete consentis aox prodoits ceramiques, alors 
que ladite region eo prodoit en aboodance. 

n en est resulte one situation extrememeot critique poor les pro
docteurs de prodoits ceramiques de Ia region parisienne qui, handi
capes par leur prix de revient, beaocoup plus eleve que celoi de Ia 
province, ont eo a Iutter, eo outre, cootre le dumping interieor pra
tique par leurs concurrents. L'inegalite de traitement entre les diJf&
rents matmaox a cause, par ailleors, un_ prejudice certain aox pro
duits de carriere desavantages au profit de leurs concurrents direets 
de terre cuite. 

Les iodostriels, victimes de cette injustice, ont eleve en vain les 
protestations les plus vehemeotes contre ee qu'ils coosiderent comme 
on abus. lls en soot arrives sur ce point a on etat d'excitation tel, que, 
ma11ZJ"e les interets qui s'opposent eo Ia circonstance, les organisations 
syndicates qui les representent n'ont po rester neotres dans on conftit 
qui a pris on caractere extremement aigo. 

Les reseaox sootiennent que les tarificatioos preferentieDes eo ques
tion ont nne influence certaine sur le trafic. A l'appoi de leurs a.flirma
tions, ils citent des cbifl'res qui montrent que : 

a. De 1923 a 1930 - periode poor laquelle nne tarification excep
tionnellement basse a ete appliquee sur Ia region parisienne - 1e 
trafic a sensiblement angmente; . 

b. Depuis Ie 1• novembre 1932- date a JaqueDe cette tari.fication 
a ete legerement relevee - le trafic a baisse par rapport l Ia periode 
correspondante de 1931-1932. 

A ceci, Ies iadostriels lean repondent que lea ftoctnations de trafic 
en question sont does. non a Ia modification do tarif, mais l J'activite 
de Ia construction. A l'a!Jpoi de leurs affirmations, ils citent lea chifl'res 
de Ia consommation et iis soulitn~ent que le ftechissement de trafic 
dont se plaignent les reseaox a ete amorce bien avant Ia bansse appJ.i.. 
quee an 1• novembre 1932. lls en con eluent que les concessions 
faites par les reseanx sur le tarif courant l'ont ete en pore perle et· 
n'ont eo d'autre resn1tat que d'aug:menter leur deficiL 

De leur cote. Jes exploitants de carrieres victimea de Ia concurrence 
~n~ere se plai«nent amerement de ce que les reseaox ne fassent 
pas, dans leur interet, l'efl'ort necessaire poor leur pennettre d'ecouler 
normalemenl leur production sor le marcbe intmeur. 

J. JOiWt. .,. 
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• 
• • 

En presence de cette controverse, Ia Federation industrielle des 
materiaux de construction a essaye de se faire nne opinion l Ia lu
miere des faits. Elle a compare les chitfres du trafic 1\ ceux de Ia 
consommation, ,en tenant compte de l'activite de Ia construction aux 
epoques- considerees (voir tableau joint). Elle a, ainsi, ete amenee a 
conclure, de Ia nouvelle experience des tarifications preferentielles 
qui se poursuit depuis 1928, que des mesures doivent etre prises, 
d'uoe part, pour eviter que les reductions consen\ies ne se retournent 
contre les reseaux et contre l'economie generale du pays, et, d'autre 
part, pour veiller a ce que, par contre, elles produisent leur plein 
etfet lorsqu'il s'agit de permettre 1\ l'economie nationale de soutenir 
Ia lotte contre Ia concurrence etrangere. 

Elle a !'impression tres nette qu'en ce qui concerne les industries 
qu'elle represente si les tarifications preferentielles irrationnelles 
etaient supprimees et remplacees par nne tarification unique, doni 
les bases seraient a determiner, les reseaux y trouveraient un supple
ment. de recettes tres appreciable et de nature a les dispenser de 
toucher a Ia majoration geoerale des tarifs. 

En bref, elle demande nne tarification commerciale courante, Ia 
plus basse possible, corrigee, lorsque l'economie nationale l'exige, par 
des tarifications speciales conformes aux iriterets des transporteura, 
des usagers et du pays. 

ANNEXE No I. 

«;OMMERCB ·BXTERmUR DES MATEruAUX DB CONSTRUCTION. 

I. - Importations. 

Kaolins .•.....•.... 
Briques •........... 
Toiles •............. 
Pierres de taille ... . 
Paves ............. . 
Pierres eoneassees .. 
Platre ............. . 
Chaux : 500.000 j 
Ciments : 250.000 
Autres materia ox ..... 

TONNES 

70.000 
100.000 

2.500 
75.000 

310.000 
700.000 

5.000 

750.000 

1.400.000 

3.412.500 

. Soit 3.400.000 tonnes en chif
tres roods. 

ll. - Exportations. 

Ardoises .......... . 
Phitre et pierre a pla-

tre .............. . 
Pierres de taille .... . 
Craie et blanc de 

craie ............ . 
Chaux: 165.000 I 
Ciments : t 75.000 j 
Briques ........... . 
Toiles ............. . 
Autres materiaux .. . 

TONNES 

40.000 

275.000 
115.000 

100.000 

740.000 

55.000 
111.000 
350.000 

1.786.000 

Soit 1.800.000 tonnes en chif
fres roods. 
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ANNEXE No II. 

TRAFIC, CONSOMMATION El' PRIX DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 
SUR LA REGION PARISIENNE, 

TRAFIC FER. CONSmtMATION. TRAFIC EAU (•)· MERCURIALES. 
P~;RIODES. -------~ ------POUR CENT POUR CBKT 

TON!UGB. (•l. TOJ'UU.GB. (•) TONftAGE (•) DA.TBSe PRIX, ---- - -
En En En 

f.OOO 1. 1.000 t. 1.000 t. 

1928 ..• ... 119 II 870 II 214 II Sept 1928. 245 
1929 .••..•. 322 + 170 l.llO + 28 242 + 13 Juillet 1929. 285 
1930 ....... 668 + 107 1.573 +41 327 + 35 Aoftt 1930. 315 
1931 ....... 550 - 16 1.6!!6 + 7 317 - 3 Juillet 1931. 280 
1932 (1•• tri-

mestre),,. liS , 95 8 II II Avril1932. 230 
1933 ( 1•• tri-

mestre) ••• 72,4 - 38 63.4 - 33 II u Nov. 1933 .. 175. 

Remarques. 

I. De 1928 a 1931, la consommation de la region parisienne a aug
mente de 1.686-870 = . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 816.000 tonnes. 

tandis que le trafic n'a augmente que de : 
(550-119}+ (317-214.[3]) = ............... 534.000 

La production parisienne s'est done accrue de.... 282.000 tonnes. 

Pendant cette periode, le manque de produits a ete notoire dans 
toute la region parisienne. La consommation a dii s'adresser a la pro
vince pour satisfaire a ses besoins. Elle l'aurait fait au tarif commer
cial courant. Les mercuriales de prix en sont un temoignage. Les 
reseaux ont done manque a gagner en abaissant leurs tarifs. 

II.· L'offre a ete superieure a la demande vers fin 1930. La lutte de 
prix s'est engagee a ce moment (voir les mercuriales}, et aussitot le 
trafic a flechi bien que la consommation ait augmente jusqu'a Ia fin 
de l'annee 1931, et bien que le tarif n'ait pas ete modifie. Les fluctua
tions de trafic ne sont done pas dues au tarif. 

III. L'amplitude des variations du trafic est beaucoup plus pronon-

(I) De chaux, ciments, pHitre et produits ceramiques, du Nord sUi" Paris. 
(2) Par rapport a Ia periode precMente. 
(3) En realite, !'augmentation du trafic eau en produits ceramiques est 

moindre puisque ces chiffres comprennent, non seulement les produits c&ra
miques, mais aussi les liants hydrauliques. 
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cee que cene des variations de la consommation. Cela tient a ce que 
Ia production regionale a un potentiel determine base sur une con
sommation normale. En periode d'activite intense, done anormale, 
comme celle de 1928 a 1931, elle ne suffit pps a la demande, et c'est 
Ia province qui _fait l'appoint. En periode de crise, comme c'est le 
cas actuellement (1), elle defend son marche pour ecouler sa produc
tion, et il est done tout a fait normal que Ia baisse du trafic soit supe
rieure a celle de la consommation. Les variations de tarif n'ont rien 
a voir a cela. La hausse du tarif preferentiel au 1•• novembre 1932 
n'a done pas eu pour resultat de faire baisser les recettes des reseaux, 
mais au contrai(e de les faire augmenter. -

La coihparaison des mercuriales actuelles a celles de 1928, _epoque 
a laquelle le tarif preferentiel n'existait pas, montre que ce sont les 
industriels de Ia region parisienne qui font les frais de Ia lutte qui se 
poursuit. 

(1) La crise actuene·n•est pas une crise de sous-consommation. Elle resul~e 
du desequilibre entre l'offre et Ia demande, laquelle pent encore l!tre consl
deree comme il peu pres normale. 
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OBSERVATIONS 

DE LA FEDERATION DES CHAMBRES SYNDICALES 

DES FABRICANTS DE CHAUX ET CIMENTS DE FRANCE. 

La Federation des Chambres syndicales des fabricants de chanx 
et ciments de France, representant nn nombre imp~rtant d'usagers 
du chemin de fer, de la voie d'eau et du camion, ne saurait prendre 
position dans la discussion relative a la coordination de ces divers 
moyens de transport. 

Elle se declare hostile a une majoration generale des tarifs de .trans
port par fer, puisqu'elle aurait pour consequence : 

D'aggraver considerablement les charges des fabricants; 
De faciliter Ia concurrence etrangere, principalement celle de Ia 

Belgique. 
En ce qui concerne les tarifs preferentiels, elle reconnait qu'ils 

peuvent se justifier dans certains cas : lorsqu'il s'agit notamment de 
permettre a la production nationale de defendre son marche interieur 
contre Ia concurrence etrangere; ou d'acheminer certaines matiercs 
premieres et produits fabriques vers des centres de consom:n;tation 
depourvus de moyens suffisants de production. 

Elle donne, toutefois, ses preferences a Ia formule suivante : 

c Lorsqu'un tarif courant s'avere trop eleve, proceder a son abaisse
ment, mais en Ie rendant applicable a tous et a toutes les relations, 
de fa~on a ne Ieser personne. :t 



3° LES SERVICES PUBLICS. 

OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. MOUCHf:T, 

Directeur de l' Administration departementale et communale 
au Ministere de l' Interieur. 

EXTRAIT DU COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA SEANCE DE LA COMMISSION 
PERMANENTE DU 4 DECEMBRE •1933. 

M. MoUCHET tient d'abord a rendre aM. JossE l'hommage qui lui est 
du pour le remarquable rapport qu'il a presente a Ia Commission per
manente du Conseil national economique et qui constitue une excel
lente base de discussion. 

ll apporte l'accord de son Administration sur Ja necessite impe
rieuse de mettre fin a l'anarchie actuelle des transports et de les co
ordonner au mieux de !'interet general, en s'effor~ant de concilier les 
divers interets en presence : ceux de l'Etat, d·es departements, des com
munes, des compagnies de chemins de fer d'interet general et d'inte
ret local, des exploitants de reseaux de tramways et d'autobus urbains · 
et suburbains, des entNprises de services de transports par automo
biles et aussi ceux des usagers. 

II ne lui parait pas utile, apres les exposes aussi substantiels que bril
lants qui ont ete faits devant le •Conseil national economique, de 
reprendre le probleme dans son ensemble, mais seulement de l'envi
sager du point de vue des rapports de celui-ci avec l' Administration 
de l'lnterieur. Il appartient en effet plus particulierement au Minis
tere des Travaux publics, et, eventuellement, au Ministere de I' Air, 
d'envisager les moyens propres a mettre fin a Ia concurrence abusive 
qui peut etre faite aux grands reseaux, ainsi qu'aux voies d'interet 
local, par les services de transports automobil-es, la batellerie moto
risee et les '!ignes aeriennes. 

Toutefois, le Ministere de l'Interieur ne saurait se desinteresser de la 
question d'autant que l'exercice de son autorite de tutelle sur les 
collectivites departementales et communales l'a · conduit a constater 
!'incidence facheuse de la situation actuelle sur celles-ci. 

Les departements et subsidiairement les communes ont, notamment 
en ce qui concerne les voies ferrees d'interet local, engage des capi
taux considerables pour l'etablissement de celles-ci oct sont interesses 
a leur exploitation. Les raisons d'interet public qui ont guide les 
Conseils generaux (il faut entendre par la le souci de desservir toutes 
les regions du departement, que les !ignes soient d'un rapport fruc
tueux ou bien deficitaires) ont entraine en temps normal des depenses 
elevees pour les budgets departementaux. 

J. 1074-34. '7 .. 
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Mais, depuis que les transports automobiles sur route, plus souples, 
plus rapides, mieux adaptes sans doute aux besoins des populations, 
se sont developpes en toute liberte et, a dire vrai, en toute licence, et 
qu'ils ont fait a la rigide voie ferree une concurrence effrenee, les 
recettes des societes concessionnaires ont flechi dans de considerables 
proportions et les budgets depart·ementaux en supportent des conse
quences qui sont lourdes aux contribuables, toutes les exploitations de 
ce genre voyant chaque annee augmenter leur deficit. 

La situation est la meme pour les communes qui ont accorde des 
concessions de tramways urbains ou suburbains et qui, par suite du 
deficit des socittes exploitantes, sont mises en posture difficile. 

Un autre eli~ment provenant de la circulation intensive de nombreux 
services routiers concurrents, aggrave la situation financiere des 
departements et des communes : c'est l'usure anormale des routes 
resultant de la liberte qui est laissee a n'importe qui de lancer sur le!> 
routes des vehicules de transport en commun, de plus en plus lourds, 
encombrants et rapides, sans que la plupart du temps la necessite en 
soit justifiee. 

Peut-etre les taxes fiscales nouvelles, etablies par la loi de finances 
du 31 mars 1933 (tax·es au poids et a l'encombrement) freineront-elles 
un peu les initiatives imprudentes, tout en tendant a retablir, impar
faitement d'ailleurs, une egalite entre les charges fiscales, entre les 
chemins d·e fer et loes entrepreneurs de services automobiles. 

II n'en est pas mains vrai que I' Administration est en droit de se 
demander si, etant donne que les subventions industrielles pour degra
dations extraordinaires aux chemins vicinaux peuvent etre imposees 
a certains usagers anormaux de ces voies publiques, s'il ne serait pas 
expedient et desirable de soumettre les entreprises libres de trans
ports sur route -· c'est-a-dire nan subventionnees ni concedees - a 
une redevance par kilometre-voiture. Cette redevance permettrait de 
faire face plus aisement, dans l'avenir, aux charges budgetaires ecra
santes qu'exigera l'entretien et meme la transformation partielle de 
ces voies publiques dont les usagers les plus coiiteux se trouvent etre 
justement les services de transports automobiles. 

Pour ces raisons il importe, d'une part, que le capital «fer», qui 
represente une part importante de la fortune nationale, ne soit pas 
sacrifie a des concurrences abusives, et, d'autre part, que le capital 
« route » soit protege. C'est pourquoi la coordination de taus les ser
vices· empruntant le fer et la route doit etre imperieusement recher
chee. 

Des ententes pourront sans doute intervenir entre les interesses, 
mais queUes qu'elles soient elles ne sauraient etre suffisantes si elles 
ne s'harmonisent pas avec une reglementation necessaire. A l'heure 
actuelle les pouvoirs reglementaires en la matiere sont nettement insuf
fisants : la demonstration n'en est pas a faire. 

II parait a I' Administration de l'Interieur que le regime indispen
sable doit etre celui de l'autorisatlon comportant, apres avis de com
missions departenientales chargees de coordonner les interets en pre
sence, toutes les sujetions qui auront pour effet de faire des services 
de transports automobiles offerts au public de veritables services 
publics, c'est-a-dire comportant l'obligation d'assurer un service regu
lier, avec des horaires fixes, des tarifs homologues et la couverture des 
risques des usagers. 

Une hesitation toutefois est permise sur le point de savoir si nne 
simple modification du Code de la route est suffisante - comme base 
juridique - pour operer oett_e coordination et etablir ce nouveau 
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regime administratif. II est a remarquer, en effet, que !'article 1•• de Ia 
loi de 1851 sur le roulage stipule expressement que les voitures de 
messageries pourront circuler librement sur les voies publiques sous 
simple reserve d·e se soumettre, notamment en ce qui concerne les con
ditions de securite des vehicules, aux prescriptions des reglements 
d' Administration publique. Or, le Code de la route constitue bien un 
reglement d'administration publique pris en vertu de la loi de 1851. 

Sans doute, l•es prefets et les maires peuvent toujours, en vertu de 
leurs pouvoirs de police, prendre des mesures plus rigoureuses que 
cclles qui sont prescrites par le Code de la route, qui a le double 
caractere de reglement d'administration publique lt de reglement 
general pris en vertu du pouvoir reglementaire du chef de I'~tat. Mais 
ces conditions plus rigoureuses des reglements locaux peuvent etre 
contraires au principe de Ia liberte de circulation pose par Ia loi 
elle-meme. II semble qu'une loi serait desirable pour sanctionner Ia 
rcglementation nouvelle qu'entrainera Ia coordination des differents 
modes de transports publics. 

Quoi qu'il en soit, et pour conclure, Ia necessite de cette coordination 
s'impose de toute urgence. Elle ne sera obtenue, du point de vue qui 
preoccupe mon administration, que si les divers modes de transports 
sont soumis a des conditions fiscaJ.es d'exploitation sensiblement com
parables et soumis, dans !'interet general, au regime de !'intervention 
de l'autorite superieure. 
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-OBSERVATIONS PRESENTEES PAR M. QUENOT, 

Directeur du Service Central au Jlinistere des P. T. T. 

!La poste est l'auxiliaire de toutes les activites individuelles ou col
lectives. Son action s'etend, sans jamais s'arreter, aux points les plus 
recules du Territoire et son role est de transporter fidelement, avec 
ponctualite, dans le moindre delai et au plus bas prix, les lettres, 
papiers d'affaires, jo11rnaux, imprimes, petits colis de marchandises et 
plis de toute sorte qui lui sont confies journellement par millions. 

Pour assurer sa mission, la Poste ne dispose generalement pas de 
moyens de transports qui lui appartiennent en propre; elle utilise 
tons les moyens de locomotion rapides existants, et fait tour a tour ou 
simultanement usage du chemin de fer, de Ia route, de l'avion, du 
paquebot. 

1" PARTIE. 

a. La Poste est un gros_ usager du chemin de fer. 

La Poste est avant tout tributaire «Ju chemin de fer pour le trans~ 
port du trafic journalier a grande et a moyenne distance. 

On donnera une idee de !'importance de ce trafic, en indiquant que 
la Poste transporte par an plus de 6 milliards de correspondances de 
toute nature d'un poids total de 167.000 tonnes. Le nombre de sacs 
d'objets de poste echanges entre les bureaux s'eleve a 159 millions. 

Pour le transport et l'acheminement vers les points de destination, 
la Poste utilise soil des bureaux ambulants qui assurent en coors de 
transport dans des wagons specialement amenages et appartenant a 
!'Administration des Postes le tri et Ia repartition des correspondances, 
principalement sur les grandes arteres, soit des services de courriers
convoyeurs qui fonctionnent generalement llans un ou deux compar
timents de voyageurs ordinaires, sur les lignes secondaires et dans les 
trains omnibus; 

Les bureaux ambulants,'au nombre de 172, effectuent environ 36 mil
lions de kilometres par an, et la distance parcourue annuellement par 
les eourriers convoyeurs est de l'ordre de 100 millions de kilometres. 
L'Administration des Postes possede en toute propriete 1-050 wagons-
paste. • 

Ces chiffres donnent une idee suflisante de Ia masse du trafic postal, 
mais laissent dans l'ombre le caractere essentiel de ce trafic qui est 
son extreme division resultant de la multiplicite des points de depart 
et de destination. n interesse tous les reseaux et toutes les lignes, car 
partant des grands centres, Ia masse du courrier se divise et se subdi
vise entre toutes les arteres pour aboutir chaque malin aux 12.000 
gares du territoire et, inversement, les missives collectees journelle-
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ment dans plus de 100.000 boites se rejoignent aux embranchements 
pour former le vaste courant draine par les voies principales vers les 
grands centrH. ' 

b. La Poste est un gros usager de Ia route. 

La Posh~ est aussi un gros usager de Ia route·. Elle fut d'ailleurs la 
premiere a organiser des .moyens de transport reguliers sur route, jus-
qu'au jour oil Ia malle-poste flit detronee par le ·chemin de fer. · 

Mais. malgre le developpement du rail, la Poste a d.u <!onserver des 
milliers de services de transport de depeches par la voie de terre 
charges de reunir ses bureaux aux gares de raccordement. Pour ces 
tmnsports de gare a bureau, veritables services de prolongement, la 
Poste utilise tous les moyens de locomotion depuis l·e courrier a pied 
ou a bicyclette jusqu'aux services automobiles libres ou subventionnes 
en passant par les courriers en voiture hippomobile. 

En principe, si aucun servic·e subvimtionne n'existe sur le parcours 
qui i'interesse, Ia Poste s'adresse a !'initiative privee pour ses trans
ports par Ia voie de terre, soit qu'elle traite de gre a gre pour les entre
prises de faible importance, soit qu'elle mette les services plus impor
tants a !'adjudication. 

·Modifiant sa formule traditionnelle, elle a cree depuis peu, la oil 
n'existait aucun service de transport public, des services de poste 
automobile rurale dont le but •essentiel est !'amelioration du service 
postal, mais qui, accessoirement, assurent le transport des voyageurs 
et de ia messagerie. . 

Au total, les distances parcourues annueUemlfnt par les 15.000 a 
16.000 courriers de. Ia voie de terre se repartissent comme suit : 

Courriers a pied ...... : ............• 
·Courriers en voiture ................• 
Services automobiles subventionnes ..• 
Services de poste automobile rurale .. . 
Courriers en automobile ............ . 

9.900.000; kilometres. 
12.500.000 

3.650.000 
5.050.000 

22..400.000 

Si l'on ajoute que I' Administration ne saurait rest-er indifferente a 
la securitc des 50.000 facteurs qui cheminent chaque jour sur toutes 
les routes de France, c'est dire que la question des transports sur 
route !'interesse au premier chef. 

c. La Poste devient est un gros usager de l'avion. 

Des qu'un progres nouveau est realise dans la technique des trans
ports, la Poste se doit de l'utiliser pour l'ecoulement plus rapide de 
son trafic, dans !'interet de sa clientele. 

·C'est ainsi que l'avion a ete utilise pour le ·transport du courrier 
des qu'il est apparu capable d'assurer d·es liaisons regulieres. 

Depuis sa naissance, et en depit de la crise economique, Ia Poste 
aerienne voit son trafic croitre d'une maniere incessante. Le fret postal 
aerien achemine par les !ignes fran~aises atteint pour le moment pres 
de 90.000 kilogrammes par an, et l'on appreciera !'importance du ser
vice rendu si l'on remarque que Ia plupart des objets transportes sont 
des lettres missives pesant moins de 5 grammes. 
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2• PARTIE. 

Situation actuelle de Ia Poste 
vis·a·vis des entreprises de transport • 

. I. - SITUATION .JURIDIQUE. 

La Poste, nous venons de l'indiquer, utilise tous les moyens de 
transports pour acheminer le courrier qui lui est confie; mais l'interet 
general exigeant que le service postal fonctionne dans des conditions 
de regularite absolue, et au meilleur prix pour l'usager, l' Administra
tion des iP. T. T. jouit, a l'egard des entr>eprises de transport par fer ou 
subventionnees, d'un certain nombre de prerogatives dont il n'est pas 
sans interet de rapp'Cler l'origine. 

t• Chemins de fer d'interet ghzeral. - 'La Poste avail autrefois la 
haute direction des convois qui circulaient sur tout le territoire et qui 
assuraient a la fois l'acheminement des correspondances postales et le 
transport des voyageurs ou des messageries. Jusqu'a l'apparition des 
chemins de fer, elle effeduait l'e transport de ses depeches et des voya
geurs sur les grandes routes par ses propres moyens; elle retirait de 
ce trafic un benefic·e substantiel; sur les routes de traverse, elle avail 
generalement recours au systeme de l'entreprise par voie d'adjudica
tion publique, systeme tres favorable aux interets du Tresor, grace 
a la concurrence qui s'etablissait entre les soumissionnaires. 

La revolution operee dans l'industrie des transports et dans le 
regime economique par l'etabiissement des chemins de fer, modifia 
completement cette situation. Au moins jusqu'a l'extension toute 
recente des services automobiles, on a pu dire a bon droit que l'eta
blissement d'une voie ferree avait pour effet de monopoliser entre les 
mains de l'exploitant presque tous les transports, et de supprimer, par 
consequent, toute concurrence sur les parcours directement desservis 
par le rail. Les malles-poste qui avaient remplace les courriers de la 
poste aux chevaux disparurent au fur et a mesure du developpement 
d·es reseaux de chemins de fer et la poste fut conduite par les cir
constances a utiliser, pour la transmission du courrier confie a ses 
soins, les services reguliers vers l·esquels atnuaient les voyageurs et 
les marchandises. 

Toute concurrence etant done supprimee sur le parcours des voies 
f.errees naissantes, Ia poste se serait ineluctablement trouvee a la 
merci des •Compagnies concessionnaires si l'Etat n'avait pris soin d'in
serer dans le cahier des charges de ces 1Compagnies des clauses qui lui 
assuraient la gratuite dans certaines limites et, au dela de cette limite, 
le benefice des tarifs reduits pour le transport de ses depeches par les 
voies ferrees. 

Au debut, toutefois, cette precaution ne fut pas prise, car on ne 
prevoyait pas !'immense essor que donnerait a la correspondance elle
meme la facilite des communications. 

Aussi, quand Ia construction des lignes fut terminee, on voulut, en 
1844, passer de la theorie a Ia pratique, et notamment remplacer les 
malles-poste par des bureaux ambulants amenages dans des wagons, 
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Ia Poste se trouva aux prises· avec les exigences des Compagnies de 
chemins de fer. 

11 fallut entrer en negociations et conclure des conventions souvent · 
onereuses. Heureusement pour la Poste et pour le public, la concession 
des lignes de prolongement et Ia fusion des compagnies secondaires 
permirent a I'Etat d~introduire dans les nouveaux cahiers des charges, 
au fur et a mesure des besoins, les stipulations re·connues necessaires. 

Finalement, par des retouches succesives, on en arriva a Ia redac
tion de I' article 56 du cahier des charges type annexe aux conventions 
conclues en 1857 et en 1859 avec les grandes compagnies, lors de l'in
corporation au reseau de ces compagnies d'un grand r.ombre de lignes 
secondaires. •Ce cahier des charges constitue toujours la clfarte des 
parties en matiere de transports postaux par voie ferree. 

D'autre part, independamment des raisons historiques qui viennent 
d'etre rappelees a grands traits, les droits de la Poste, service d'Etat et 
auxiliaire indispensable de l'activite nationale, trouvent une justifica
tion dans les sacrifices de tous ordres que l'Etat a consentis au profit 
des compagnies en vue d·e Ia constitution du reseau ferre actuel, prin
cipalement depuis les conventions Freycinet. 

•Compte tenu des accords successifs intervenus, les obligations des 
chemins de fer vis-a-vis de l' Administration des Postes sont actuelle
men! fixees par !'article 15 de Ia .Convention du •19 decembre 1925 dont 
les dispositions peuvent etre resumees comme suit : 

a. A chaque train de voyageurs ou de marchandises, les .Coinpagnies 
sont tenues de reserver gratuitement· deux compartiinents de seconde 
dasse pour les besoins du service postal. D'accord avec le !Reseau, 
les deux. compartiments peuvent etre remplaces par un compartiment 
de· 16 metres carres convenabl:ement amenage dans un fourgon sus
pendu; 

b. Si le volume des depeches a transporter ou Ia nature du service 
l'exige, l' Administration des Postes a le droit d'introduire dans tous les 
trains reguli-ers organises par les Reseaux, un wagon-poste dont le 
poids ne pourra exceder le modele le plus grand et le plus lourd 
employe normalement -sur la ligne et dans ie train considere. La trac
tion de ce wagon est gratuite jusqu'a 35 tonnes dans les rapides et 
express et jusqu'a 15 tonnes dans les autres convois; 

c. En cas de besoin, un train regulier designe sous le nom de «train
paste » est mis chaque jour, ·gratuitement, a la disposition du service 
postal sur toute l'etendue de chaque ligne. Les •Compagnies peuvent 
utiliser - et elles le font en pratique - a leur profit, le tonnage 
disponible dans les trains-poste. · 

En principe, l'organisation des trains-poste, la fixation des horaires 
et les arrets sont determines par l' Administration des Postes. En fait, 
Ia marche des convois est reglee par les iReseaux, compte tenu des 
hesoins de la poste. 

d. Les autres prestations susceptibles d'etre demandees par Ia Poste, 
tels que :l'incorporation d'un deuxieme vehicule dans les convois 
autres que le train-poste, Ia location de fourgons ordinaires, l'a.mena
gement des pares, :Ia creation d'entrepots dans les gares, sont faites a 
titre onereux et reglees d'un commun accord. 

e. Entin, les conventions de 1856 et 1859 disposent que les Compa
gnit>s sont tenues au transport gratuit par tous les convois de voya
geurs, de tout agent des Postes en mission porteur d'un ordre de 
service regulier. 
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On peut ~galement signaler, dans le mt!me ordre d'idi!Es, Ies dispo
sitions de l'arrete ministeri-el du 18 octobre 1891 r~glaot les relations 
de !'Administration des P. T. T. avec les Compagnies de chemins de 
fer pour tout ce qui a trait A l'execution du service ~lectrique (tele
graphe et telephone). 

Aux t-ermes de cet arrete, les Reseaux soot tenus de transporter 
gratuitement le materiel necessaire a l'etablissement de lignes telegra
phiques ou h~lephoniques, de meme que le personnel des P. T. T. en 
mission. En compensation, les lignes electriques necessaires a l'ex
ploitation des voies f·errees peuveot profiter des appuis des lignes de 
l'Etat et sont c('nstruites, surveillees et entretenues par l'Administra
tion des'P. T. T. moyeonant une redevance calculee au plus juste prix 
et fixee par l'arrete en question. 

Comme on le voit, il s'agit en l'espece d'une disposition d'uo carac
tere particulier, independante de celles qui ont trait au service postal 
et a Ia question des transports en general. Tout-efois, il a paru oppor
tun de le rappeler, ne fiit-ce que pour mieux marquer les consequences 
possibles, pour !'Administration des P. T. T. d'une reduction de Ia 
longueur du reseau exploite. · 

2• Chemins de 'ter d'interet local. - Au regard des chemins de fer 
d'interet local, les droits de Ia •Poste ont pour origine !'article 56 du 
cahier des charges type etabli en execution de la loi du 12 juillet 1865, 
que l'on trouve a l'origine des concessions de voies ferrees d'interet 
local . 

.Par analogie avec c-e qui etait admis pour les grands reseaux, et 
pour les memes motifs, le concessionnaire etait teou de reserver gra
tuitement au &ervice postal dans chaque train, deux compartiments de 
2• classe OU UD espace equivalent. 

La generalite des lignes concedees sous ce regime furent classees 
par Ia suite dans les reseaux d'interet general et un nouveau regime 
etendu aux tramway!! urbains et suburbains fut instaure par Ia loi du 
11 juin 1880. 

Actuellement, les chemins de fer l'interet local soot assujettis, au 
regard de !'Administration des P. T. T., aux dispositions de l'article 36 
du cahier des charges ~ype etabli en conformite de Ia loi du 31 juillet 
1913, et annexe au decret du 20 novembre 1917. Ces dispositions soot 
dictees par le souci de l'Etat concedant de tirer parti des moyens d'ac
tion du concessionnaire, en vue de faciliter l'execution du service des 
Postes. Mais, en ce qui concerne ~es chemins de fer d'ioteret local, 
les obligations de Ia Compagnie soot reduites a Ia prestation d'uo 
compartiment de 3 metres carres au minimum ou d'un espace equiva
lent. Toutefois, 1' Administration des Postes peut demander que les 
sacs de depeches soient remis au concessionnaire qui en assure la 
reception, le transport et Ia livraison dans les memes conditions que 
pour les bagages. Cette prestation est gratuite lorsqu'il s'agit de voies 
ferrees subventionnees par1 l'Etat. Au contraire, 1-e compartiment ou 
l'espace reserve est paye a iin prix qui ne peut exceder Ia moitie des 
tarifs homologues. J 

Ajoutons qu'il n'existe, au sujet des voies ferrees d'interet local, 
aucune disposition analogue a celle qui est prevue pour les grands 
reseaux relativement au train poste journalier et a la fixation des 
horaires, ce qui ne laisse pas de creer parfois des difficultes dont il 
sera question ulterieurement. 

3• Services publics de transports automobiles subventionnes par 
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l' Etat. - Les obligations de ces services vis-a-vis. de Ia Poste sont pre
cisees par !'article 22 du cahier des charges type applicable aux ser
vices automobiles subventionnes par l'Etat. 

Aux termes de cet article, le concessionnaire est tenu de recevoir 
toutes Ies depeches postales qui lui sont remises, de les transporter 
dans un cotl're t-erm-ant a cle et, enfin, de les remettre aux points 
d'arret prevus, entre les mains des preposes du service postal. 

La redevance a payer pour ce service par l' Administration des 
Postes ne peut depasser le prix d'une place de voyageur, augmente 
d'un tiers sur le parcours utilise, pour le premier quintal metrique, et 
des deux tiers du prix d'une place pour chaque demi-qhintal ou frac-
tion en sus du premier quintal. · 

En outre, le decret du 20 septembre 1929 qui est devenu le para
graphe h de !'article 22 du cahier des charges-type dont il s'agit, 
impose a !'entrepreneur !'obligation de participer, moyennant dtri
bution, au service des colis postaux. 

Les dossiers de candidature a ces entreprises sont constitues par les · 
Prefets, et, pour assurer l'execution des clauses d'ordre postal, !'ar
ticle 1•• de Ia loi du 21 aofit 192a stipule que le Directeur des Postes 
du departement interesse sera obligatoirement appele a formuler. son 
opinion sur !'organisation projetee. 

En fait, !'action du representant des P. T. T. tend a obtenir des tra
ces otl'rant un minimum d'interet au point de vue postal, des horaires 
favorables et un prix de transport raisonnable. 

4° Services automobiles subventionnes par les collectivites autres 
que I' Etat et services publics. - Lorsque le service automobile est 
subventionne seulement par les departements, les chambres de com
merce et les communes, Ia Poste n'a aucun droit a faire valoir pour le 
transport de ses depeches. 

·l:ependant, comme le concessionnaire a toujours avantage a incor
porer aux recettes commerciales de son entreprise le prix des trans
ports postaux qui viennent en attenuation des frais generaux, et que 
le defaut d'entente avec Ia Poste peut aboutir a Ia constitution, sur le 
meme parcours, d'entreprises postales dont Ia concurrence, meme 
reduite, ne manquerait pas de noire au service subventionne, les ser
vices de l'espece sont souvent utilises par Ia Poste. 

Entin, au regard des services entierement libres, Ia Poste ne peut 
se prevaloir d'aucun droit; sans doole, dans certains cas, est-il pos
sible de negocier avec les transporteurs, en vue d'aboutir a un accord 
satisfaisant pour les parties, mais souvent les entrepreneurs libres, 
surtout ceux des s·ervices importants, refusent tout simplement d'entrer 
en pourparlers avec la Poste. 

5° Transports maritimes. -Pour ses relations avec les pays d'outre
mer, Ia Poste utilise tous les navires qui touchent les ports fran~ais, 
quel que soil leur pavilion. 

L'obligation pour les navires de transporter la Poste est fort · 
ancienne, puisqu'on trouve deja en 1661 une ordonnance de Louis XIV 
concernant !'utilisation gratuite des vaisseaux pour Ia desserte des 
cotes de Mediterranee. En 1780, une autre ordonnance de Louis XVI 
imposait le transport gratuit a tous les capitaines de navires fran~ais. 

A l'heure actuelle, la question est reglee par !'arrete des Consuls 
du 19 germinal an x (9 avril 1802) toujours en vigueur, qui interdit 
a tout capitaine de navire franc;ais ou etranger d'appareiller d'aucun 
port de la France pour quelque destination que ce soil, avant d'etre 
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muni d'un certificat constatant la remise du courrier postal ou attes
tant, le cas echeant, qu'il n'y a aucune depeche a transporter. 

De nos jours, cette obligation toujours maintenue a l'egard des 
navires libres, se trouve combinee pour les paquebots-poste subven
tionnes avec des dispositions plus completes visant la periodicite des 
departs, Ia vitesse, les escales et la participation au service des colis 
postaux. 

Le trafic annuel des services maritimes postaux porte sur plus de 
3.500.000 depeches d'un poids global de 70.000 tonnes environ. 

6" Paste aerienne. - Le developpement de I' aviation civile ne pou
vait mlnquer de donner naissance a des dispositions analogues. C'est 
ainsi qu'.il l'heure actuelle la Compagnie Air-France, substituee aux 
anciennes compagnies de navigation aerienne et jouissant pour Ia 
France d'un veritable monopole de fait, est tenue, aux termes de !'ar
ticle 25 du cahier des charges communes applicables aux entreprises 
titulaires d'une convention passee avec l'Etat, d'assurer le transport 
des depeches postales et eventuellement des colis postaux qui lui seront 
remis par 1' Administration des Post'es. 

·Cette obligation comprend, en plus du transport aerien, le transport 
entre les bureaux de poste et les aerodromes, dans tous les cas ou 
l' Administration ne juge pas a propos d'assurer elle-meme cette liaison. 

·Entin, cette double obligation s'applique a tous les voyages ordi
naires ou supplementaires suivant les besoins de 1' Administration des 
Postes. 

1Comme on le voit, il s'agit la, aussi bien pour les navires que pour 
· !'aviation, d'obligations absolument comparables a celles qui sont 
imposi:es aux chemins de fer et aux services automobiles subvention
nes. Autrement dit, des droits precis ont ete toujours reconnus a la 
Poste au regard d·es moyens de transport en commun beneficiant de 
l'aide directe ou indirecte de l'Etat. 

II. - SITUATION DB FAIT, 

Le regime juridique defini plus haut permet d'acheminer le courrier 
postal dans les meiileures conditions de rapidite et de securite sur les 
voies ferrees. En fait, la lettre y va aussi vite que le voyageur. Sous 
reserve des tarifs imposes, contre !'elevation desquels Ia Poste n'a 
d'ailleurs jamais cesse d·e protecter avec juste raison, Un tel regime 
peut done etre tenu pour satisfaisant. Malheureusement, comme on le 
verra plus loin, le champ d'application des droits de Ia Poste tend a 
diminuer par suite des modifications apportees a la contexture du 
reseau et a son exploitation. 

S'agissant des transports sur route, la situation est bien differente 
puisque, comme on l'a vu, aucun droit n'a ete reconnu a Ia Poste 
vis-a-vis des services subventionnes par les departements et les com
munes ni, a fortiori, vis-a-vis des services libres. On ne saurait, du 
reste, s'en etonner puisque jusqu'a present, les Pouvoirs publics ont 
laisse s'instituer ce que M. J ossB a appele une veritable « anarchie 
des transports » •. L' Administration des Postes, abandon nee de l'Etat, 
dedaignee de beaucoup d'entrepreneurs libres, n'avait plus qu'une res
source : developper ses propres services de transports automobiles qui 
couvrent aujourdhui 27 millions de kilometres par an. Ainsi, Ia Poste 
est venue, bien malgre elle, et parce qu'elle doit en toutes circonstanc·es 
assurer le service public dont elle a la charge, concurrencer les autres 
.transporteurs et augmenter le desordre general sur Ia route. 
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Si aucune reglementation favorable a la Poste n'intervient, cette 
situation, deja facheuse au point de vue de l'in~eret general, s'aggra
vera rapidement. 

En etfet, sur certaines !ignes deficitaires, les grands reseaux de 
chemins de fer ont deja commence a remplacer des trains de voya
geurs assurant un faible trafic par des automotrices ou par des autobus 
sur routes. 

L' Admipistration des Postes se rend ant compte de !'interet que la 
mesure presentait pour les reseaux n'a fait aucune objection de prin
cipe, mais excipant des droits que lui confere !'article 56 du cahier 
des charges et s'appuyant sur la volonte manifeste du Parlement qui 
a voulu expressement que la Poste put profiter de tolls les :moyens 
de transport organises par les Compagnies de chemins de fer, elle a 
revendique la possibilite d'utiliser, pour le transport des depeches 
postales, les vehicules substitues a des trains. 

Jusqu'a present, !'accord a toujours ete realise avec les reseaux; 
souvent meme, la place etant strictement mesuree, l'escorte d·es 
depeches est assuree par le conducteur de l'automotrice ou de !'auto
bus, moyennant le payement par la Poste d'une redevance equitable 
pour les deux parties. 

Malheureusement, cette organisation ne va pas sans presenter cer
tains inconvenients : !'emplacement prevu pour le s·ervice postal est 
si exigu que l'echange des depeches ne s'eftectue qu'avec difficulte et 
que le Umbrage et le tri des correspondances recueillies en cours de 
route est impossible. Plus frequemment, aucun espace n'est prevu pour 
lc service postal : les sacs et les correspondances sont groupes ·et 
places aupres du conducteur. 

Dans d'autres cas, certains grands reseaux ont supprime purement 
et simplement, sur les !ignes secondaires, des trains circulant a des 
heures matinales, dans le sens de la ville vers la campagne, c'est-a-dire 
a un moment de la journee oit ils sont peu frequentes par les voya
geurs, mais oit ils presentent le maximum d'interet pour les transports 
postaux. 

Lorsqu'il s'agit de « trains journaliers de la poste », 1' Administra
tion a generalement obtenu, en application des dispositions de !'ar
ticle 21 de la Convention du 19 decembre 1925, conclue avec les grands 
reseaux, !'organisation a frais communs de services automobiles de 
substitution, limites au seul transport des depeches postales. 

Mais, s'il s'agit d'un train ordinaire de !'exploitation, 1' Administra
tion des P. T. T., saisie de vives doleances des municipalites, chambres 
de commerce, groupements economiques, etc., qui voyaient leur cour
reseaux, !'organisation a frais communs de services automobiles de 
remplacement et engager, de ce fait, des depenses elevees. 

La situation est semblable concernant les chemins de fer d'interet 
local. Un grand nombre de departements ont conclu des accords pro
visoires avec les concessionnaires de voies ferrees pour apporter des 
modifications et surtout des restrictions dans !'exploitation; d'autres, 
trouvant suffisants pour les voyageurs les services libres de transport 
en commun qui se sont organises ces dernieres annees, ont supprime 
tout ou partie de leur reseau d'interet local. 

L' Administration des Postes n'a eu alors d'autre ressource que 
d'organiser, a ses frais exclusifs, des services de transport de depeches 
par automobile ou de mettre en exploitation des circuits dits de « poste 
automobile rurale ». 

Entin, au sujet des services automobiles subventionnes par l'Etat, 
il a ete recemment decide qu'il ne serait plus accorde de subvention 
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l des services nouveaux, exception faite pour ceux rempla~ant des • 
trains d'interet local.supprimes: en outre, il a ete specifie que, pour 
les services existants, Ia subvention actuelle ne serait pas augmentee 
et que Ia duree totale maxima des contrats expires ou a conclure serait 
fixee a dix annees. L'on tend ainsi vers Ia suppression des services de 
cette categorie. 

Dans un avenir qui parait etre assez rapproche, il n'existera done 
plus guere, sur Ia route, en dehors des services de remplacement des 
trains, que des services libres, places peut-etre entre les mains de 
quelques grosses firmes. Or, celles-ci refusent de se charger des trans
ports postaux, en raison des sujetions qu'ils imposent : regularite, 
responiabilite,~ etc. Des lors, Ia IPoste sera de plus en plus conduite a 
developpet le nombre et !'importance de ses senices automobiles et 
notamment de ses circuits de poste automobile rurale. 

Comme on sait, dans cette organisation, une automobile, partant 
le malin d'un centre d'affaires bien desservi par voie ferree, parcourt 
deux lois par jour un circuit de 50 ou 60 kilometres et remet a no 
correspondant installe au chef-lieu de chaque commune, les corres
pondaiices a distribuer dans Ia commune; au deuxieme voyage, effec
tue en fin de journee, !'automobile rapporte au bureau de poste tete 
de ligne les correspondances a expedier, recueillies par les facteurs 
ruraux en tournee ou par le conducteur de Ia voiture lui-meme. 

La poste automobile rurale repond surtout a des fins essentielle
ment postales, puisqu'en supprimant les petits courriers de Ia voie 
de terre et les longs parcours haut-le-pied des facteurs, elle tend a 
ameliorer le service postal dans les campagues tout en realisant des 

. economies appreciables sur les depenses d'exploitation. 
Mais Ia capacite de l'automobile servant au transport du courrier, 

excedant de beaucoup les besoin!! de Ia poste, !'Administration a ete 
amenee a utiliser les disponibilites pour assurer le transport des voya
geurs et des colis. 

En regie generate, Ia poste automobile rurale n'intervient precise
went que Ia ou le trafic commercial est trop faible pour pouvoir ten
ter l'initative privee et son action s'exerce beaucoup moins dans les 
regions commer~antes que dans les campagues desheritees. On ne 
peut done parter a son sujet de concurrence proprement dite aux 
autres services routiers. D'ailleurs, dans I' etude des traces, l' Admi
nistration des P. T. T. s'attache a ne jamais concurrencer les lignes 
d'autobus subventionnees ou les chemins de fer d'interet local et si les 
circonstances ne permettent pas d'eviter des parcours communs, Ia 
poste supprime ·1 ~ arrets sur le tron~on commun ou bien encore orga
nise tout simplr" ..1ent un systeme de poste automobile rurale sans voya
geurs. Ajoutons qu'aucun circuit n'est mis en service sans l'assenti
ment prealable du Prefet. 
- Quoi qu'il en soit, Ia Poste automobile rurale a conquis Ia faveur 
des populations au point que de nombreux conseils generaux, notam
ment ceux de Ia Sarthe, de l'Eure-et-Loir et de Ia Somme, out supprime 
ou projete de supprimer tout o~ partie de leurs chemins de fer depar
tementaux et out demande a I' Administration des Postes d'y suppleer 
avec le concours de subventions departementales, par I' organisation de 
circuits de poste· automobile rurale. 

ll existe actuellement 296 circuits de poste automobile rurale dont 
15 crees en remplacement de lignes d'autobus ou tramways supp!i
mees pour des raisons d'economie. Le nombre de communes desserv1es 
atteint 2.939 pour un double parcours journalier de 30.256 kilometres. 
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3" PARTIB. 

Situation de Ia Poste 
vis-A-vis des projets de reorganisation des transports. 

Adversaires et partisans de Ia libre concurrence dv rail et de Ia 
route sont d'accord au moins sur ce point : tous estiment. qd'il faut 
autoriser le chemin de fer a reduire Ie nombre des trains sur certaines 
lignes, voire meme a abandonner !'exploitation des moins importantes 
en creant ou non des services de remplacement. Selon toute appa
rence, Ies mesures deja prises dans ce sens s'accentueront a l'avenir et, 
en definitive, il est vraisemblable que, peu a peu, le transport du cour
rier par fer prendra fin aux gares de moyenne importance. . 

Or, le fonctionnement normal de Ia Poste suppose necessairement 
qu'elle trouvera toujours, a l'heure voulue, A l'endroit utile, le moyen 
de transport rapide et de capacite suffisante qui transportera sftre
ment le courrier au point designe A l'avance. 'Ceci revient A dire que 
!'automobile, prolongeant Ia voie ferree, devra obligatoirement assurer 
sans retard d'aucune sorte, Ia liaison avec le train, avoir un horaire 
stable, un itineraire fixe, et etre carrossee de telle sorte qu'elle puisse 
transporter en toute securite toutes les depeches apportees par le train 
pour les localites situees sur son parcours. iDe tels besoins ue peuvent, 
de toute evidence, s'accommoder de. services libres; par consequent, 
ou bien la Poste devra. organiser elle-meme des services routiers, ou 
bien les services publics qu'elle utilisera devront etre etroitement 
reglementes. . 

La creation de services routiers par I' Administration des Postes 
serait, en somme, une extension, mais considerable et coftteuse (1), 
de ce qui existe deja sous le nom de « courrier d·e Ia voie ferree » ou 
de « poste automobile rurale ». On peut encore dire que ce serait le 
retour a l'ancienne organisation de la malle.,poste devenue l'auto
poste. Dans cette hypothese, les services postaux feront de toute evi
dence one concurrence tres serieuse aux autres services de transport. 
Des parcours commons seront inevitables et ils seront d'autant plus· 
nombreux et plus longs que les transports postaux, par terre seront . 
plus importants. D'autre part, on ne pourra songe~,a interdire a la 
Poste ou a ses courriers de transporter voyageurs et messageries lors
qu'ils y trouveront avantage, soit pour eux, soit pour les populations 
desservies. 

A priori, une telle organisation n'est pas satisfaisante, puisque, con
duisant a des doubles emplois et a des frais evitables, elle perpetue 
forcement le desordre que, precisement, l'on vent faire disparaitre. 
Mieux vaudrait !'utilisation par Ia Poste des services de transports 
publics existants. Le bref historique de l'article 56 du cahier des 
charges des grands reseaux, mentionne au debut de cette note, montre 
que, vis-a-vis du chemin de fer, l'Etat qui avait d'abord neglige de 
stipuler en faveur de Ia Poste, fut ensuite conduit, par Ia force mlme 

(1) Les eourriers automobiles de toute nature existant aetuellement codtent 
a l'J:::tat 46.000.000 de francs par an. 



-278-

des choses, l formuie:r progressivement des exigences de plus en plus 
fermes pour permettre l'execution normale du servic public d'interet 
general assure par Ia Poste. L'erreur commise il y a un siecle ne doit 
pas se reproduire aujourd'hui et puisque les ·Pouvoirs publics sont 
amenes 1\ harmoniser, A coordonner l'activite des divers moyens de 
transport, les interets de Ia Poste doivent etre immediatement sauve
gardes. 

Et, d'abord, un principe doit etre pose : c'est !'obligation absolue 
pour tout entrepreneur de transports publics d'accepter les depeches 
postales et les colis postaux. •CeUe obligation existe deja pour Ie che
min de,.fer; elie existe aussi pour le navire, puisque aucun vaisseau, 
fran~ais ·Oft etranger, ne peut quitter Ie port sans avoir embarque au 
prealable le fret postal; elle doit exister pour !'automobile affectee 
aux transports publics. · 

En second lieu, . horaires et itineraires des services de l'espece 
devraient etre etablis apres accord avec I' Administration des Postes 
et compte tenu de ses besoins speciaux. En particulier, un depart mati
nal en correspondanc·e avec le train serait necessaire et le retour, le 
soir, devrait egalement etre regie sur l'heure du passage du train. 

En bref, I' Administration des Postes estime que les principes fonda
mentaux de la reglementation applicable aux services publics auto
mobiles subventionnes par l'Etat, en tant qu'ils interessent Ia Poste, 
devraient etre etendus a tous les services de transports publics, sans 
aucune exception. 

IMPRIMERII! NATIONALR, - J. 1071&-34. 


